
Le Mobilier de la Cité Lacustre 

de Chalain (Jura). 

P.t.R 

L. A. GIRARDOT (Lons-le-Saunier, J.). 

Le Congrès préhistorique de France ayant fait exécuter les zincs 
des figures suivantes (PLANCHES 1 à V), et ces clichés ne pouvant se 
conserver indéfiniment sans s'altérer, vu leur fintsse, je suis obligé 
de les publier ici, à titre documentaire seulement, sans · avoir eu les 
loisirs de rédiger en entier le mémoire qui devait les accompagner 
et les expliquer. 

Ces outils proviennent tous de la Cité Lacustre de Chalain (Jura), 
et sont tout à fait caractéristiques de la belle période Néolithique, 
c'est-à-dire du Robenhausien le plus typique. 

Il est inutile d'insister sur leur belle conservation, leurs formes 
élégantes, et leur galbe . J'attire seulement l'attention sur les objets 
représentés Planche V. Ils offrent un intérêt tout particulier, 
étant donné qu'il s'agit, d'une part, de« poignards» et pointes de lance 
en Silex du Grand-Pressigny, transportés dans le Jura; et, d'autre 
part, d'un type de gaine de hache très curieux, qui semble annon
cer la fin du Néolithique et l'invention prochaine de la Métallurgie. 

Les six premières belles lames de silex taillé sont des originaires 
du Pressigny. La grande pointe, longue de om27, éi'une épais
seur maximum de omoo9 et peu arquée, est fort anal'ogue à celle des 
rives de la Saône, près Chalon-sur-Saône, figuré par M. de Saint
Venant (Congrès de Tours, PL. l; Fig. 6). 

La gaine de hache à trou transversal, polie sur toute sa surface, 
ce qui est très ra"re, porte une double ornementation, qui fait de 
cette belle pièce un type unique jusqu'à présent; elle a une tête, 
formant MARTEAU, qui est consolidée par une pointe d'andouiller, 
enfoncée dans la partie centrale poreuse de la corne. On sait qu'on 
a retrouvé une disposition analogue de renforcement dans certains 
manches de tranchets assez volumineux, et dans quelques autres 
outils de Chalain, fort rares. 
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MANCHE S DE HACHES OE PIERRE POLl~s, .\lORTA ISÉS, en Béis de FRÊNE.- A gauche: A1oulages 
des Manches de droit<", vus su r la deuxième face. - A droite: 1\1.ANCHES ORIGINAUX, un peu 
altérés depuis le moulage.- Le plu s grand, incomplet sur la fa ce opposée, da ns le haut;surson 
moula ge (il ga u che~, cette face offre la J\lortaise, conse rvée à mi-l arge ur. L e secon d porte une 
Gaine de Ha che, en co rne de Cerl1 restée en place dans la A1orl(1ise! mais privée de sa Hache 
de pierre. - Au centre ; Manche incomplet, un peu déformé, montr~nt la Mor/ai e. - (2/7 
Grandeur). '" 
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P LANCHE JI . 

1· . 

!t 
1 

1 

GAINES DE H ACHES DE PIERRE PO LIE, en CORNE DE C ERF, A TROU TRANSVERSAL (GAI NES A 

Œ 1Ll, avec leur MAN CHE DE Bo is, con servé en entier.- Surface des gaines polies, en, grand e 
partie,-La seconde garde un tronçon de H ache de pierre. - La tête rétréci e des deux ga ines 
de droite a 1>e rvi de li1~1rt ea u. - Dans les inte rvall es: portion (poignée) d'un A1anche différent, 
en bois; et, gros MANCHE P ERFOR É, en CORNE DE C ERF, court, co mplet, o li s'qd~ptcraiî }q 
gp ine de corne d'\ln Ciseau en pierre polie, - (2/7 Granc!cu r). 
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PLANCHE III. 

. l 2;7 . dc--~~?u-~)~ =- ----=~-~> ·~ii 
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H ACHES - MARTEAUX, en CORNE DE CERF, et GAINES DE: HACHES DE P1ERRE, A ŒtL, avec leur 
1\L\NCHI:: DE BoIS (Le :i dcu."..: grands , ent iers}. - En ba 'i ; GA INE A Œ1L, ent ière. - Sur ]es 
cOtés, lJAJt'\ES A TE NON, fail es de gaillcs à œil hor s d 'usage : celle de droite, à TENON BIF~JR
QUÉ, formé des c:0Lés de l'œi/, sectionnés en-d essus; rautre, à ,.f'ENON PLE IN (tampon de bois 
dans l'œi l) , 
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PLANCHE IV. 

PIOCHES et HACHES en CORNE DE CERF, - [2/7 Grandeur]. 

T9~s les Objets de. Planohes I à V appartiennent a u MusÉE DE LON S-LE-SAUNIER, 



PLANCHE V. 

Fig. 1 . - SILEX PROVENANT DES ATELIERS DU GRAND

PRE SS IGNY [sau f la dernière pointe à quatre dents, à 
à droite (Silex jaspé] . - 7/20 Grandeur: 

Fig. 2. - GAINE DE HACHE DE PIERRE, EN CORNE DE CERF, A TROU T RANSVERSAL, polie sur 
toute la surface . - Ornementation sur tout le pourtour de la tête et sur les de ux faces·, de·~ 
ch aqu e côté de l'œil. - 3/4 Grandeur. 



Essai de Classificatiou.desFièches de Mauritanie. 

PAR 

M"'• B . CROVA (Cherbourg, Manche), 

Parmi les instr~1ments de silex recueillis en Mauritanie, les 
pointes de flèches sont très nombreuses . Elles sont aussi très 
variées de formes, depuis la pointe la plus rudimentaire, jusqu'au 
véritable bijou, qui dénote une grande habileté de la part de l'ou
vrier. En cherchant à les classer selon leurs formes, l'étude en sera 
plus facile. Elles affectent parfois entre elles des différences à 
peine sensibles, et l'on arrive, sans transition d'un genre à l'autre, en 
passant par tous les intermédiaires. 

Le travail en est presque toujours très habile; et deux pièces, 
semblables et irréprochables l'une et l'autre, quant à la forme, sont 
souvent très différentes d'exécution: l'une, couverte de fines retou
ches; l'autre obtenue en qu~lques coups de percuteur, sans aucun 
autre travail. En revanche, les pièces gauchement taillées et pour
tant très retouchées ne sont pas rares; elles paraissent l'œuvre d'ou
vriers inexpérimentés, qui auraient plus ou moins habilement 
copié de bons modèles. 

La taille sur une seule ou sur les deux face>, qui différencie souvent 
les industries, ne nous donne ici aucune indication. Deux pièces 
presque identiques sont parfois taillées l'une d'un seul, l'autre des 
deux côtés. Des pointes très ordinaires sont taillées sur les deux 
faces, et d'autres très belles sur une seule. La réciproque est vraie 
également; il n'y a aucune règle et les ouvriers ont paru se guider 
simplement sur la plus grande accommodation de l'outil. Excep
tion doit être faite pour les très belles pièces, dont les deux faces 
sont retouchées avec le même soin. 

La patine est assez rare, et peu profonde : ce qui les différencie 
de celles de l'intérieur du Sahara (Ouargla, Grand-Erg, etc.), qui 
sont généralement beaucoup plus patinées. 

Les types locaux les plus caracté ristiques sont la hallebarde et 
l' ogive, 
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Description des Instruments. 

PLANCHE 1. 

1-2. Lès pointes les plus rudimentaires sont des éclats un peu épais 
ou des lames minces, taillées sur une seule face et en pointe (Pl. 1; 
n• 1). Elles sont taillées à grands. éclats, avec peu ou pas de retou 
ches. Parfois la forme est plus allongée et la pointe déviée (n° 2); 
les bases épaisses ne paraissent pas favorables à l'emmanchement, 
sauf dans les lames. 

3. Ces pointes, plus trapues, ont aussi une forme plus régulière; 
il y a des retouches sur les bords, quelques pièces en ont même 
sur les deux faces . La base est arrondie, ces pointes ont souvent 
l'aspect de minuscules coups-de-poing chelléens ou acheuléens 
(peu abondantes). 

4. Même forme, plus élancée et taillée dans des éclats plus min-
ces; retouches à la base et sur les bords (assez abondantes). · · 

5. Perfectionnement de la pointe précédente, retouches plus 
nombreuses, pièces plus épaisses et de bonne forme . Ces pointes 
se trouvent en toutes dimensions et sont très abondantes. 

6. Pointes à section triangulaire, pointues à une extrémité, 
parfois aux deux, et retouchées quelquefois sur une seu le face, mais 
souvent sur les trois côtés. On trouve des pointes ,ie cette forme 
en Egypte, à Dimeh (1) (assez abondantes). 

7. Pointes à section triangu laire avec sorte de pédoncule à la 
base, taillées sur les trois faces (assez rares). 

8. Pointes à base oblique, taille soignée, forme plus ou moins 
allongée : q uelH uefois taillées entièrement sur les deux faces (très 
abondantes) . 

9. Pointes amygdaloïdes à base oblique également, mais rétrécie 
en pédoncule (assez rares). 

10. Même genre, forme plus allongée, base amincie et rectiligne 
(rares). 

11. Même genre que le n° 4; feuilles de laurier plus caractérisé~.s, 
taillées d'un seul côté, la face extérieure est plate, les bords sont 
retouchés (abondantes). 

1 2. Dans cette série se trouvent les pointes les plus parfaites 
parmi celles qui n'ont ni pédoncule, ni ailerons. De forme admira-

( 1) DE MoRGAN. -Recherches sur les origines de l'Egypte , t. I, p. 126, fig . 192· 
194 . 
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ble, elles semblent être la réduction des feuilles de laurier de Solu 
tré. Elles sont minces et très soigneusement retouchées sur leurs 
deux faces. La forme est plus ou moins allongée : la base arrondie 
ou en pointe, mais toujours on remarque la même perfection dans 
le travail. Ces pointes sont assez rares, mais leur forme typique 
est très répandue, et on la retrouve à tou.s les degrés de perfection . . 

13. Sous ce numéro se trouvent deux petits outils qui ne sont 
certainement pas des pointes de flèches, et qui ont trouvé ici leur 
place à cause de leur analogie avec la feuille de laurier. Ils en diffè
rent en ce que leur sommet est terminé par une petite pointe très 
aiguë. Cette sorte de dard, qui mesure de 4à 6 m/ m de longueur, 
ne convient pas à une pointe de flèche, à cause d,u ressaut formé 
par l'épaisseur du sommet de la pointe elle-même, et gui nuirait 
à une pénétration suffisante. 

Ces petits outils devaient être plutôt des poinçons, destinés à 
des travaux délicats : travail du bois, du cuir, de l'os; peut-être 
aussi travail de tatouage! 

Je possède, parmi les grands outils de silex, une pointe qui a quel
que rapport avec ces deux pièces . Elle mesure omo6o de longueur, 
est assez épaisse, taillée à grands éclats etterminée, après quelques 
retouches au sommet par une petite pointe de omoo 1 de long, aussi 
aiguë que peut l' être une pointe de silex. C'est en examinant cet 
outil que j'ai été amenée à admettre l'hypothèse du Tatouage. Il est 
certain que ces petits instruments dénotent, chez les Néolithiques 
mauritaniens, le goût de travaux délicats; peut-être étaient-ils 
doués d'un certain art, dont on ne retrouve aucun vestige, le soleil 
et les intempéries détruisant très rapidement toute matière peu 
résistante. 

14. Pointes plus allongées, à dents de scie très bien taillées sur 
les deux faces (très rares). 

1 5. Feuilles de saule de forme parfaite et de travl!,il très minu
tieux. Ces pointes sont rares ( 1 ). On en trouve de toutes longueurs, 
par gradations insensibles, depuis l'amande jusqu'à la pointe très 
allongée du n° 16. 

16. Pointes d'une grande perfection se rencontrant rarement 
intactes. C'est la feuille de saule très allongée et toujours taillée 
sur les deux faces. 

17 à 21. Pointes très allongées et très finement travaillées ; 
formes un peu différentes dans chaque série : 17, base arrondie; 

( 1) Des pointes de flèches, en feuilles de saule, ont été trouvées au Congo, à 
Tumba. Elles sont plus grandes; leur longueur moyenne est de omo8. 
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18 1 base en pointe (silex rubané) ; 19, base plus pointue, forme 
très allongée; 20, encore plus allongée, base. rectiligne ; 2 r 1 même 
genre, bords festonnés à grosses dents. Ces pointes sont générale
ment taillées sur les deux faces; elles représentent la plus grande 
perfection dans ce travail; elles devaient être relativement abon
dantes; mais vu leur fragilité on les rencontre généralement à l'état 
de débris. Ces formes semblent être une des plus caractéristiques 
de l'industrie mauritanienne. 

22. Nous retombons, avec cette série , dans un travail beaucoup 
plus' grossier; mais le pédoncule commence à se dessiner dans la 
forme losangique. 

23. Cette pièce, ainsi taillée, tient le milieu entre le losange et 
l'amande. 

24. Losange très bien taillé sur ses deux faces; la base et le som
met presque également effilés pouvaient l'un ou l'autre s'emman
cher . 

25. Losange où se dessinent insensiblement les ailerons. Ce 
n'est encore qu'une simple dépression à droite et à gauche qui 
marque le pédoncule. 

=26-27. Ces deux pointes de forme à peu près semblable, sont 
très différentes d'exécution. 26 est une lame mince taillée à grands 
éc;lais; les ailero.ns commencent à paraître, et le pédoncule est très 
important. 

Dans le n° 27, le pédoncule est encore plus allongé et les aile
rons peu apparents. Cette pièce, seule de sa forme, semble une 
modification de la précédente, mais elle est plus épaisse et taillée 
entièrement sur ses deux faces : elle porte une légère patine. Cette 
même forme s'est rencontré au Chili et dans le Charolais ( 1) 
(Pl. II.1; Fig. ·1; A). 

-28. Pointe allongée: munie d'un très petit pédoncule, ailerons à 
peine indiqués. Taille soignée partielle sur la face inférieure. Une 
seule autre pointe de même forme, mais taillée entièrement et avec 
des ailerons un peu plus accusés. 

29 à 3 1 . En même temps que commencent à se dessiner le pédon
cule et les ailerons, il est opportun de signaler une série de pointes 
de flèches, de fabrication beaucoup moins habile que la plupart 
des. séries que· nous avons déjà étudiées. · 

(1) . SÉNÉCHAL :DE u GRANGE. ~ Pointes de Aeches de la baie d 'Antofagasta 
L 'Homme préhisto1·ique, 190 3 n <> 6 , p . 16 1. - Ch. Schle.icher. Pointes de 
(lèches du Charolais . Cong,.ès prélzisto1·iq11e de France, Autun, 1907, Pl. Il, n' 1. 
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Mme CRovA. POINTES DE FLÈCHES DE MAURITANIE. PLANCHE II . 
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Fig . 2. ~ Po1NTES DE FLÈCHES DE MAU RITANIE. - COLLECTION Mme CnovA. 
Echelle : 1/2 Grandeur naturelle. +FLÈCHES entièremen t taillées sur les deux fac es. X FLÈCHl!:S 

partiellement taillées sur le s deux faces. 
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· Sans p'ouvoir leur assigner une place à l'aurore des pointes à 
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F ig. J. - F ormes comparées des Pointes de Flèches. - Ec helle: 1/2 Gr. nat., sauf indication . 

A. 1. Antofagasta, 
2 . Charolais. 
3-4. Mauritanie. 

13. 1. Trou Magrite (Belgique). · 
2. Caverne de Spy (Belg. 2/ 5 gr. 
nat. ). 
3-4-5. Mauritanie. 

C. 1 . Corse . 
2. Mauritanie. 

D. 1. Lac de Neufchâtel. 
2. Charolais. 
3. Ouargla (z/ 3 gr. nat. ). 
4. Mauritanie. 

E. 1. Abydos (Egypte). 
z. Mauritanie. 

F. 1. Aïn-Sefra (Sahara). 

2. Mauritanie. 
G . 1. Compiègne 10ise). 

2 . Maur itanie. 
H. 1. Abydos. 

2. Amérigue. 
3-4. Mauritanie . 

I. 1-2 . Sahara. 
3. Landes de Castelnau (Gironde). 
4-5. Mauritanie. 

J. 1. Mexico. . 
2- 3. Fayoum (z/3 gr. nat.) 
4-5 . ly1auritame. 

K. Mode <l'emmanchement des fl èches 
trou vées à la station d 'Hélouan 

· (Haute-Egypte), d'après J. de Mor
gan . 

ailerons, il fa ut remarquer qu'elles ont une certaine analogie avec 



les pointes de flèches de !'Aurignacien supérieur, du type de la 
Font-Robert (1) (Fig. 1 ; B). 

29. Très rudimentaire (Fig. 1; B, 4), porte deux arêtes longitudi
nales sur la face supérieure, et n 'a de retouches que sur les bords 
et à la face foférieure du pédoncule (Fig. 1; B, 3), 

3o. (Fig. 1 ; B, 4), a le pédoncule plus long, plus retouché et 
porte en outre quelques retouches latérales. 

31. (Fig. 1 ; B, 5), plus trapue, paraît encore plus archaïque. 
Une autre pointe de même genre, non représentée', quoique d'une 
forme un. peu plus évoluée (ailerons droits plus marqués), est 
couverte sur toutes ses arêtes d'un épais cacholon qui lui donne un 
aspect très ancien. 

32. Pointes à grands éclats, presque sans retouches. Elles sont 
plus minces que les précédentes et d'une forme plus allongée; le 
pédoncule est assez long et les ailerons se dessinent plus nette
ment. Elles sorit aussi de taille très rudimentaire. 

33. Pièces de fracture plus soignée, portant des retouches sur la 
face inférieure ; les pointes sont d'un type plus évolué, bien que les 
ailerons soient 'aussi peu marqués. 

3+ Pointe seule de sa forme, pédoncule épais et large, se ratta
chant àux ailerons par deux lignes obliques. Très grosses dente
lures sur les bords. Une pointe de forme à peu près semblable, 
mais à dents plus fines a été trouvée en Corse (:.i) (Fig. 1; C, 1) . 

35. Pointes à ailerons relevés . Cette forme se retrouve au Saha
ra (3). Le Musée du Trocadéro possède aussi une flèche du lac de 
Neuchâtel, ayant cette forme; et M. Schleicher en signale une dans 
les flèches du Charolais (4) (très rares) (Fig. 1; D, 1, 2, 3). 

36-37-38. Pointes allongées, taillées à grands éclats, avec arête 
médiane. Très peu de retouches sauf au pédoncule (assez nom
breuses). 

( 1) RutoT. - Qu'est-ce que !'Aurignacien ? Cong1·ès préhistorique de Fra11ce, 
Tours, 1910, p. 143, fig. 8, n°• 1, 3, 4. - Abbés L. BARDON et A. et J. Bou1ssoN1E. 
Stations pré/lis toriques du château de Bassoler, près Brive , et la Grotte de Fonl
Robert. Brive, 1908. 

(2) P. TOMASI. - Les Mégalithes du Sud-ouest de la Corse et les stations néo
lithiques de Grassa (canton de Sartène). L'Homme Préhistorique, 1903, n• 7, 
p. 213. 

(3) Musée Préhistol'ique, pl. XLVlll, n• 514 (Ouargla). 
II. Mission Foureau, Erg. campement des Trois Gassis. 
(4) ScHLEICHER. - Pointes de flèches du Charolais authentiques et douteuses. 

Congrès préhistorique de France, Autun, 1907 , pl. IV, fig. 6. 
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39. Mêm e gen re, face ex térieure plate, pas d'arête médiane, re· 
touches nombre uses sur les bords et au sommet, pédo ncule très 
large e t co urt, à base rectiligne (assez rares ). 

40-4 r. Pointes de forme triangu lai re, trapues, ailero ns rec tili
g nes, pédoncule assez long, ta ill e soignée : gé néra lement sur un e 
se ule fa ce (très abondantes). 

42-43. Mê me genre, forme plus élancée, tai lle soignée (abon
dan tes) . 

44-4 5. For mes se rap proc ha nt de 40-4 1, mais à ailerons incur
vés . Trava il soigné, taillées i ndifféremment su r une se ule ou su r les 
deùx faces . Le n° 44 es t en silex rouge, assez ra re. Les pointes de 
cette form e so nt très abonda ntes . 

46. Même fo rme, u n peu p lus all ongée et à larges den telures 
su r les bords (un e se ul e pièce) . 

4 7-48 . Mêm e for me, très élancée et élégant e; quelques-unes de 
ces poin tes sont encore 'plus allongées que ce ll es qui so n t repré
sentées ici . E lles sont assez abo nda ntes, (Di me nsio ns extrêmes 
omo 15 à omo82) . 

49 . U ne seule pointe, u n peu mo ins allongée que les précé
dentes, mais de forme plus rec herc hée , ail ero ns reco u rbés, large 
et long pédo ncule, ex tré mité t rès effi lée, trava il très so igné. Une 
pointe d'E gypte offre un e assez grande analogie avec celle-ci; elle 
provient de la Nécropole d'Abydos (r) (Fig. r ; E, r). 

5o à 53. Po intes t riangul aires de t ravail très ha bil e, très longs 
aileron s, pédoncu 1 e t rès court (ou cassé). 

Il fa ut rema rquer q ue ces poi ntes sont in d ifféremment taill ées 
sur un e se ul e ou les de ux taces. Le n° 5 r sem bl e êt re le perfec
ti onnemen t d' un e forme d 'Aïn-Sefra, décrit e par le D' Le nez (2). 
Le n° 53, la p lus all ongée de touteo est u n vra i chef-d'œuvre d'ha-
bileté . -

P LA C H E II. 

Avec cet te planche les fo rm es se spéc iali se nt ; les ail ero ns s'al
lo nge nt et la taille att ein t la plu s ha ute pe r fec tion dans quelqu es 
types. 

(1) DE MoRGAN. - Recherches sur les origines de l'Egypte, T. 1, p . 129, 
fig. 217 . 

(2) D• LENEZ.- Not ice sur la station préh istorique d'Aïn-Se fra (Sud ara nais). 
L'Homme Préhislol'ique, 1904, n• 4, p. 97. 

CONGRÈS PRÜ! ISTORIQUE. 



54-5 6, Pointes se distinguant par la longueur de leurs ailerons, 
dont quelques-uns atteignent omo1, Ces pointes sont plus ou 
moins allongées. Le pédoncule est peu important. Parfois les 
deux ailerons sont de longueurs différentes, l'un ayant été cassé et 
retaillé (comme par exemple dans le n° 55). 

Toutes ces flèches sont entièrement taillées sur les deux faces 
(peu abondantes). 

5 7. Ailerons recourbés, pédoncule plus allongé, taille sur les 
deux faces (assez rares). 

5 8. Forme se rapprochant des n•s 54 à 5 6, mais plus allongée; et 
les ailerons sont coupés carrément. Voir une forme semblable, 
trouvée aux environs de Compiègne et signalée par M. Que
nel ( 1) {rares) (Fig. r; G). 

59-60. Ogives avec petit pédoncule. Cette forme, dans toute sa 
perfection, semble ,bien spéciale à la Mauritanie. Toutes ces pointes 
sont minces et admirablement taillées des deux côtés. Le pédon
cule très petit est ménagé avec beaucoup d'habileté. Ces pointes 
ne sont pas très rares; mais on en t~ouve à tous les degrés de per
fection, depuis la pièce mal venue qui semble l'œuvre d'un 'apprenti; 
jusqu'aux pointes parfaites comme celles qui sont r~pré~entées ici. 

61. Même genre, pièce beaucoup plus petite et moins allongé~: 
le pédoncule est à peine indiqué. La même remarque sur les dif
férents degrés de perfection est à faire pour toutes les pointes à 
base incurvée sur lesquelles semblent s'être exercés les N éoli thiq ues . 
C'est pourquoi j'ai signalé ces formes comme bien spéciales à cette 
région. 

62. Pointes allongées, à base incurvée. 

63. Ogives à base incurvée ; exécution très soignée, même genre 
que le n° 61; quelques pièces très minces sont de véritables bijoux. 
Le silex est blanc, gris ou marron. Les mêmes formes ont été ren- · 
contrées au Sahara; elles n'atteignent pas cette perfection (z ) et 
sont beaucoup plus épaisses. Il a été trouvé en Mauritanie un cer
tain nombre d'amandes plus grossièrement taillées sur les deux 
faces, à base incurvée; premiers essais encore timides de l 'i ncur
vation de la base. 

64. Même forme, bords à grosses dents (très rares). 

65. Même forme, le sommet terminé par un dard aigu (unè 
seule pièce). · 

( 1) Clément QuENEL, - Les pointes de flèches de la période néolithique aux 
environs de Compiègne (Oise)·. L'Homme préhistorique, 1904, no 1, p. 9. 

(2) P. PALLARY. - Classification indu~ trielle des flèches néolithiques du 
Sahara. L'Homme Préhistorique, n• 6, 1906, p. 171, fig. 81, n" 27-28. 



66. Ogive de torme un peu différente, pédoncule plus large, aile· 
rons légèrement relevés; transition entre les précédentes et la hal
lebarde (assez rares). 

67-69. Pointes en forme de hallebardes. Semblent spéciales à la 
Mauritanie. Elles sont généralement taillées sur les deux faces . La 
forme en est plus ou moins allongée. A signaler en passant la trou
vaille de plusieurs hallebardes ayant le pérloncule et les ailerons 
complètement terminés, tandis que la p1..inte est encore à l'état 
brut, preuve que ces Néolithiques commençaient la taille de leurs 
flèches par la base qu'ils terminaient entièrement avant de toucher 
à la pointe. 

Cette forme hallebarde se retrouve ayec quelques légères modifi
cations parmi les belles pointes recueillies en Egypte, dans les 
tombes royales d'Abydos (1 ) (Fig. 1; H, r). 

M. Wilson signale aussi (2) une forme américaine que rappelle 
celle de Mauritanie; mais elle n'a pas de pédoncule, et ses ailerons 
sont moins recourbés: ce qui lui donne un aspect un peu différent 
(Fig. 1 ; H, 2). 

70-71. - Pointes avec pédoncule à bouton. Forme assez rare, 
signalée au Sahara (3) (Fig . 1 ; I, 1, 2, 3). Dans le n° 71, le 
bouton s'élargit un peu en épaulemenJ comme dans les pointes 
américaines (4). 

Ces pièces sont taillées des deux côtés et de travail soigné; .le 
n° 70 est à grosses dentelures. 

72-74. Pointes à sommet aigu. Cette forme se retrouve au 
Sahara (6), au Fayoum (7) et en Amérique (8) (rares), (Fig. 1 

J,1-2-3). 

(1) DE MoRGAN. - Recherches sur les origines de l'Egypte, Tome 1, p . 129, 
fig. ~20. -,,Même pointe dessinée dans les ouvrages d'Amélineau [Les nou
velles fouilles d'Abydos, 1893-96, p. 184] . 

(2) WILSON. - Essai de classement des pointes de flèches en Europe et en 
Amérique. Cong1·ès international d'A1·chéologie et d'Anthropologie préhisto-
1·iques, XII• session, Paris, 1900, pl. V, n• 11 . 

(3) Dr LENEZ. - Notice sur la station préhistorique d'Aïn-Sefra. L'Homme 
Préhistorique, n° 4, p. 97 . - PALLARY. Classification industrielle des flèches 
néolithiques du Sahara. L'Homme Préhistorique, 1" juin 1907, p. 166, n•• 1-7-20. 

(4) 1 • Pointe en obsidienne de Californie (Musée de Saint-Germain ) ; 
2 ° Pointe du Visconsin (Musée du Trocadéro). 

(5) DE MoRTILLET. - Musée Préhistorique, pl. XLVI!, 11° 49 r . 
(6) Mission Foureau [Erg. Campement des Trois Gassis]. 
(7) H. ~w. SETON-KARR. - Instruments de pierre du Fayoum. L'Homme 

Prélzistorique, 1907, n• 9, p . 263) . 
(8) Musée du Trocadéro [Pointe de flèche, en quarzite, de l'Etat de Mexico] . 
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75-78. Pointes en forme d'oiseaux; même gènre que les précé
dentes. La pointe souvent déviée se rattache au corps de la flèche 
par une sorte d'épaulement, imitant la tête et le corps d'un oiseau. 

Le n° 76 (dont le pédoncule est cassé) a ses ailerons beaucoup 
plus allongés; sa forme diffère un peu des pointes précédentes 
(rares). 

77-84. Petits silex de formes géométriques et à dos abattu, rap
pelant leTardenoisien. Ces silex se rencontrent comme le~ suivants 
(coutelets) dans tout le Sahara. Ils sont très abondants en Mauri
tanie; leurs dimensions extrêmes sont omo20 et omos4 (1 J. La pointe 
n° 82 en silex rouge est beaucoup plus épaisse que les autres . 

85-89. ·Petit~s lames, dites « coutelets » (2) ; le nom convient 
parfaitement à ces petits éclats dont le dos, soigneusement retqu
ché et la lame tranchante et pointue rappellent beaucoup la lame 
d'un canif. Leur base est rectiligne, arrondie ou en pointe; et toutes 
sont emmanchables. On en trouve dans tout le Sahara {Algérie, 
Tunisie, Ourgla), et ils sont aussi disséminés un peu partout, car 
M. deMortillet les signale en France, en Italie, en Crimée, en Bel
gique, en Tunisie, dans l' Inde , etc . (3). 

90. Petites lames à dos et tranchant abattu; même genre que les 
précédentes; mais le tranchant est, comme le dos, couvert de fines 
retouches; quelques-unes de ces lames arrivent insensiblement à la 
forme d'amande ou de feuille de laurier (abondantes) (4). 

91-92. Lames à dos abattu, munies de pédoncule (rares); on a 
trouvé le mêmegenre au Lac de Vorèse (Italie) (5). 

93-94. Pointes à cran, assez rares, rappelant les pièces solutréen
nes, mais beaucoup plus petites. Le cran est tantôt à gauche, tantôt 
à droite , et le pédoncule diffère, large et épais, ou mince et étroit. 

95 -96. Pointes à tranchant transversal , petits tranchets (assez 
rares) (6) . Le n° 95 ressemble à une petite herminette; sa face 
inférieure est plate et unie, sa face supérieure couverte de retou
ches; le n° 96 est beaucoup moins retou-:hé sauf sur les côtés: 

(1 ) M. de Morgan signale, à la station d'Hélouan (Haute-Egypte), des flèches 
de cette forme; et il en donne le mode d'emmanchement, qu'il me paraît inté
ressant tic:: reproduire ici (Pl. III, Fig. K). - Voir : de Morgan, l{echerches sur 
lcsoriginesdel'Egypte,t. 1, Fig . 232, p. 131. 

(:Î) DEYD!ER. - Le préhistorique aux environs du Mont Ventoux. CongTès 
prélrist. de France, Autun, 1907, Pl. IV, n°• 15 à 19. 

(3) DE MoRTILLET. - 1Ylusée Préhisto1·iq11e, Pl. XXXIV. 
(4) DE MoaTILLET. - Jvlusée P1·éhisto1"i:1ue, Pl. XXXIV, no 3.29. 
(5) DE MoaTILLET. - Musée Préliisto1·ique, Pl. XXXIV, n• 304. 
(6) Il y a trente ans , les Boschimans se servaient encore de pointes de flèches 
tranchant transversal, 



97-98. Pièces retaillées. Pointes de différentes formes brisées 
accidentdlement et retaillées plus ou moins habilement pour -être 
encore utilisées. 

99-1o1. Pièces bizarres, déterminées par la forme d'un éclat 
dont l'ouvrier aura voulu tirer parti. Pointes ondulées, déviées à 
droite ou à gauche. La pointe 1 oo offre certaines particularités; 
ses ailerons sont asymétriques; son bord gauche, uni et sans 
retouches porte une bosse, qu'il était facile de faire disparaître. 
Par contre, Je bord droit, très soigneusement travaillé est couvert 
de dentelures excessivement fines et régulières. On peut supposer 
que c'est une belle pièce abandonnée pendant l'exé.:ution pour une 
cause quelconque; l'artisan s'est-il aperçu de l'irrégularité des 
ai lerons et a-t-il jugé inutile de terminer une pièce qui laissait à 
désirer ou a-t·il été forcé de fuir devant un danger quelconque 
abandonnant son travail? ... 

102-ro4. Eclats utilisés. Ces pièces doivent en grande partie 
leur forme au hasard; deux ou trois retouches ont suffi à les ren
dre utilisables; c'étaient probablement des outils de fortune. 

105- ro9. Micro-ind ustrie. Sous ces numéros, sont réunis de 
très petits instruments: pointes doubles, bâtonnets, éclats travail
lés, pointes de flèches. La pointe n° I06, qui n'a pas plus de omo l I 

de long, est aussi bien travaillée que les grandes pièces ( 1). 

* 

Comment expliquer l'abondance et la variété de ces outils de 
silex .retrouvés à fleur du sol, dans cette région, qui semble aride et 
dépeuplée depujs de longs siècles? 

Pour essayer de répondre à cette question, il n'est pas inutile 
d'observer ce qui se passe encore aujourd'hui dans les pays voisins. 
Sur les côtes de Guinée et du Sénégal, il y a des points reconnus 
comme très poissonneux. Les Noirs s'y réunissent, à certaines 
époques de l'année, pour faire la pêche en commun. Quand le 
poisson recueilli est assez abondant, on allume de grands teux de 
bois vert. 

Le poisson, préalablement vidé, y est à la fois fumé et séché : ce 
qui assure sa conservation pendant un certain temps. 

Chaque famille prépare ainsi sa provision. Cet usage existe aussi 
sur les côtes de Mauritanie; mais ce sont les riverains, seuls, qui 

( 1) Une pointe aussi petite et aussi bien travaillée se trouve au Musée Miln, 
à Carnac. Elle a été trouvée, dans les environs, par une dame anglaise, qui en 
a fait don au Musée. 



actuellement pêchent et préparent le poisson séché, et en font une 
marchandise d'échange. Les Maures nomades de l'intérieur vien
nent de fort loin apporter à ces pêcheurs l'eau des puits qui man
que totalement sur la côte. Ils :reçoivent en échange ce poisson 
séché, qui constitue le fond de la nourriture de la plupart des 
indigènes del' Afrique occidentale. 

Ces coutumes de la pêche à ~poques déterminées et du séchage 
du poisson doivent être en usage depuis uu temps immémorial. 
De toute antiquité, les côtes de Mauritanie ont été reconnues 
comme très poissonneuses. 

Au v1• siècle avant notre ère, Scylax ( 1) parlait déjà de l'île de Cerné, 
dans laquelle on a reconnu Arguin (2), comme d'un ,centre de pêche 
très renommé, dont le-poisson, le thon particulièrement, était salé 
et expédié jusqu'à Carthage, où on le considérait comme si précieux 
que l'exportation en était défendue. 

Il rte semble donc pas trop téméraire de supposer que, depuis un 
grand nombre de siècles, les populatirms de l'intérieur de l'Afrique 
occidentale sont venues s'approvisionner sur les côtes; et ce sont 
ces tribus de passage ·qui auraient laissé, sur le sable, de nombreux 
vestiges. Les jolies pointes de flèches, si artistement taillées, 
seraient, en grande pa,rtie du moins, des engins de peehe (3). 

Les ateliers reconnus d'ans la presqu'île n'infirment nullement 
cette hypothèse : les tailleurs de silex pouvaient accompagner les 
pécheurs ; ou les pécheurs eux-mêmes confectionner leurs engins 
au fur et à mesure de leurs besoins. 

Il est probable que la lutte pour l'existence transformait parfois 
les instruments de pêche en armes offensives entre tribus, se dispu
tant les stations les plus favorables. 

J'ajouterai qu'un certain nombre de pointes de flèches ont été 
retrouvées calcinées, soit qu'elles aient été oubliées dans le corps 
du poisson ou qu'elles soient tombées dans le feu, pendant l'opéra
tion du séchage. 

(1) Cf. l t: Périple de Scylax. 
(2) V. FR, LENORMAND . - Histoire ancienne de l'Orient, t. VI, p. 641. 
(3) La pêche se faisait sans doute à cette époque comme elle se pratique 

encore de nos jours, chez bien des sauvages: à coups de .flèclie ou de sagaie. 



Le Néolithique dans la région 

de Saint-Laurent-des-Arbres (Gard). 

PAll 

M. le Chanoine Albert DURAND (Nimes), 
Profe•seur à l'Institut Saint-Félix de Nimes 

La commune de Saint-Laurent-des-Arbres, située sur la côte du 
Rhône, appartient au canton de Roquemaure et à l'arrondissement 
d'Uzès. Elle est tout près du fameux Camp de César, de Laudun ( r), 
et des grottes de Roquemaure, qui ont fourni de si riches trou
vailles préhistoriques (2), C'est sur son territoire et dans les commu
nes voisines, Lirac, Tavel, Roquemaure, Saint-Victor-la-Coste, que 
se trouvent les· diverses stations, objet de ce travail. Ces diverses sta
tions ont toutes été découvertes, sauf une, par un chercheur aussi 
modeste qu'infatigable, M. Germain Abrieu, garde des Eaux et 
Forêts. Le premier, en 1 905, guidé par un flair instinctif, il a 
trouvé les trois Grottes néolithiques de Lirac, et les a indiquées à 
plusieurs de nos confrères. Il a fouillé ces grottes à diverses re
prises; puis, encouragé par ses premiers succès, il est allé de décou
verte en découverte et a pu signaler six nouvelles stations . C'est le 
résultat de ses trouvailles que j'ai l'honneur de présenter au Con
grès. 

Avant d'en commencer l'exposé, qu'il me soit permis d'adresser à 
cet humble ouvrier de la science l'homma-ge public et reconnaissant 
de tous les tenants de la Préhistoire. 

I. GROTTES DE LIRAC . 

Ces grottes, situées à environ 2 kilomètres et au Sud-ouest du 
village de Lirac, sur le chemin de la Vaumasque, non loin de la 
grotte connue sous le nom de Sainte-Baume, sont creusées dans le 
calcaire de l'époque Néocomienne. La première, dite Grotte de 

(1) L . ALÈGRE. Sul" le Camp de Césa,. de Laudun Bull. Acad. du Gard, 
1866. - Rochetin . Mém. Açad. de Vaucluse , 1899 . 

. (2) Sur les Grottes de Roquema111·e, voir la description des fouilles de M. H. 
Nicolas dans le compte rendu du Congrès Archéologique de France, session 
de Vienne, 1879 ; session de Paris,. 1884; session de Foix 1885. -L'Ho 
f'réhisto 1·ùjue, 1~04 1 p. 704. ' 



C abi as, e t la seco nde sont s it uées à mi -cô te de la co llin e o rientale 
d 'un va llo n qui va d u Nord a u Sud. E lles s'o uvre nt do nc au cou-

Fig . 1 . - I.e Ne'o /i thique dans la Rég ion de Sainl - Lau rent-des- Arbrcs (Gard ). - Légende: Les 
n°s indiquent les stati vns scion l'ordre déc ri t . - E cl:rlle: 1/5 Grandeur. - Obj ets en 
silex; et un bouc hon en verre, rnuf deux percu teurs (n<> 6). 

chant. D ' un e lo ngu eur d'e nviro n 5 à 6 m ètres et d' une hauteur à 
J'e.mrée de 3 mGtres ù 3111 50 , ell es étaient barrées en pa rti e par u n 
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mur de grosses pierres sèches, qui ne s'élève guère aujourd'hui au-
dessus du sol. · 

1° Dans la Grotte n° r, M. Abri eu a découvert cinq crânes 
humains, dont l'un se trouve au Musée de Nîmes. C'est un crâne 
netteme:it dolichocéphale ( 1 ), gui d'après la mensuration de 
MM. Mingaud et Mazauric, a pour indice céphalique 74. 1 (axe 
antéro-postérieur: 184; axe transverse: 136,5). Avec ces crânes 
ont été trouvés différents ossements humains, déposés le long des 
parois de la grotte ou dans les anfractuosités; ensuite deux mâ
choires de bœuf, une de sanglier, de nombreuses. phalanges de 
porc; àe nombreux fragments de poterie, dont plusieurs sculptés 
Sur une des parois, le roc a été poli et a pu servir à l'affilage des 
outils. 

2° La Grotte n° 2, à environ So mètres au sud du n° r, renferme 
une grande quantité d'ossements humains, pêle-mêle, brisés, peut
être réduits à cet état par les grands _ carnassiers de l'époque. 
Cependant, dans le creux d'une paroi, ils 'est trouvé une jam be intacte 
repliée, mise probablement dans cette situation au moment de 
l'inhumation, vu que la partie inférieure du fémur était rapprochée 
de la partie supérieure du tibia. Cette grotte n'a point donné de 
poteries. C'était évidemment une grotte sépulcrale. Là aussi, une 
des parois est polie. 

3° La Grotte n° 3, située à environ Soo mètrP.s à l'ouest ·des deux 
premières, dans un autre vallon, s'ouvre au levant. Elle a pu servir 
d'atelier pour la confection des outils. Quoique fouillëe superfi
ciellement, elle ·a fourni une corne de chèvre, une . ve.rtèbre ayant 
probablement appartenu à un cheval, quelques lame·s de silex, une 
pointe de laine triangulaire, une sorte de tronc de pyramide :en 
cristal de roche, quelques débris de poterie, . des p.olissoirs, · un 
lragment de meule, ·et vers le centre de la grotte un loyer.- Chose 
.remarcjuable, sur la paroi se 'détache lé dessin, uri peu vague, 'd'u 'n 
bras replié, sculpté en relief: 

Ainsi dans la région de Saint-Laurent-des-Arbres, l'homme 'néo'· 
lithique n'a pas seulement habité les grottes _de la falai'se néoco
mienne de Roquemaure ; il est aussi venu demander un abri dans 

( r) Dans le premier fascicule de la Revue préhistorique, M. le D' Raymond 
donne les mesures de trois crânes, provenant de la même grotte, qu'il appelle 
Gr.otte de Chabt·an de Lirac. Ils ont respectivement pour axe antéro-postéricur 
maximum 171, 187, 1fü; pour axe transverse maximum 136, 156, !37; pour 
indice céphalique 79. 53, 83. 4z, 81. 53. Ces crânes seraient donc Brachycé
phales. - N'y a-t-il pas erreur chez le D' Raymond et n'a-t-il pas attribué à 
Lirac des crânes d'une autre provenance i ·r 
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les grottes de la grande forêt de Malmont, entre la vallée du Rhône 
·et la vallée du Gardon: Il a pu y être attiré par la chasse du gibier. 

De nouvelles recherches permettront peut-être de trouver dans 
cette région des .habit;ats plus nombreux de nos ancêtres de la pierre 
polie. 

II. STATIONS DE PLEIN AI.R. 

1° Station n° 1 de Clar.y. - Cette statio.n est située sur le pen
chant oriental du plateau et du domaine de Clary, commune de 
Roquemaure. Elle paraît dater de l'époque énéolithique. 

i . ' 

' . 

3 

'-- ·---~-
1 

Fig. 2. - OBJETS DE BRONZE: Flèche (n' 1); aiguille ou alène (n• 2) . 
Echelle : Grandeur naturelle , 

M. Abrieu y a trouvé une grande quantité de silex taillés, dont 
plusieurs pièces sont intactes et consistent en lames, grattoirs, 
burins, racloirs, pointe de sagaie, en pierre, recouverte de grès 
(Fig. 1); en outre, une hache, de la poterie néolithique, et des 
traces de feu. Ce qu 'il y a de plus remarquable, c'est une flèche à 
aileron en bronze, du commencement de l'âge de bronze ( 1 ) , la 
douille d'une pointe de flèche, type de la fin de l'âge du bronze, 
une virole d'outil qui paraît d'époque romaine. -La station a été 
habitée par de nombreuses génération ssuccessives, depuis l'âge de 
la pierre jusques et y compris l'époque romaine (Fig. 2). 

2° Station n° 2 de la Cabanette. - Cette station, située dans le 
territoire de Saint-Laurent-des-Arbres, entre l'ancien chemin de 

(1) Le Musée d'Avignon possède un bout de javelot en bronze, avec dêux 
trous pour la fixer au bout, longueur, omog, trç>U vé au bois de Clary, com
mune de Roquemaure, tout près de notre station n' 1. (Cf. Dr Raymond. L'A r.
rondissement d'U:r,ès avant l'histoire, p. 224] . 
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BagnoJ·s à Avignon et le chemin qui lol}ge le mamelon dit de Saùto
Barri, se trouve dans la région des sables pliocènes, qui a donn é 
divers ossements de Mastodonte. Il y a été recueilli trois haches en 
pierre, un bouchon en verre, des os coupés à la hache ou au silex, 
quelques silex taillés, notamment un ~ uperbe grattoir _à encoches, 
deux coups-de-poing en quartzite, un nutre grattoir découvert
par l'auteur de cette co mmunication et faisant partie de sa collec
tion, enfin une alène en bronze (Fig. r). 

Signalons deux bracelets en bronze, ornés de stries, provenant de 
Saint-Laurent-des-Arbres, sans que nous puissions spécifier la sta
tion. Ils se trouvent actuellement au Musée Calv.et d'Avignon 
(n° 250, T), et datent peut-être de l'époque du bronze (r ). 

3° Station n° 3 du Coudoulis. - Cette station se trouve à environ 
1 kilomètre au Nord-nord-est de Saint-Laurent-des-Arbres, sur le 
flanc de la colline qui longe la route de Saint-Laurent à Laudun, 
à l'endroit appelé la Caùno. Cette station a fourni une hache, un 
certain nombre de silex taillés , dont un superbe disque, un frag
ment de meule, un polissoir, des traces de feu. 

4° Station n° 4 de la Siroque. - Cette station s'étend au levant 
de la ferme de Saussine, où fut trouvé le plus grand des deux do
liums, qui ornentle péristyle de la Maison Carrée, et comprend tou te 
la colline méridionale qui est au-dessous du plateau de Jupiter, 
jusqu'à la campagne de Saint-Maurice. M. Abri eu y a découvert 
un fragment de bronze, deux haches, un fragment de mortier, un 
grand nombre de pièces en silex taill é, dont cinq flèches , deux 
oÙtils à encoches, des grattoirs et des racloirs, des fragments de 
poterie néolithique . 

Cette station, déjà explorée par M. Léonce Granet-(de Roque
maure), lui a donné une belle collection d'objets néolithiques: 
lames, grattoirs, pointes de tlèches, etc., que l'on peut voir, au 
Musée de Nîmes, à l'Exposition du Congrès préhistorique: 

Ne quittons pas cette station sans signaler toute la région qui 
s'étend au Sud er au couchant comme très féconde en antiquités 
romaines. 

( 1) D• RAYMOND. - L'arrondissement d'U;ès avant l'histoi1·e, p. 224. - Dans la 
carte qui accompagne le mémoire de M. de Saint-Venant (Les premiers âge~ des 
métaux dans le Gard ), nous trouvons deux objets de· bronze à Saint-Laurent· 
des-Arbres, cinq à Saint-Victor-la-Coste, une g rot te naturelle ave;: cuivre ou 
bronze ancien, une sép ulture par inhumation (bronze a,·ancé) à Saint-Geniès
de-Comolas (Quatrième Congrès p1·éhislorique de F1·a11ce, Sessio11 de Clzambfry, 
1908, pa ges 628 à 640). 
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5° Station n° 5 de Darbousset. - Cette station est sur la com
mune de Saint-Victor-la-Coste, près du chemin de Saint-Laurent
des-Arbres à Saint-Victor, au quarti.:r de Darbousset. Elle a fourni 
trois haches, deux tlèches, des pièces en silex taillé, consistant en 
disques, grattoirs et ré!,cloirs; deux burins très fins. - Sur un ma
melon, où M. Abrieu a trouvé une hache et de la poterie néoli
thique, il existe des sépultures, dont les corps paraissent allongés 
de l'Est à l'Ouest, encaissés dans des p·ierres du pays. Un des corps 
est recouvert de briques. On trouve dans cet endroit différentes 
sortes de poterie, qui ne sont pas néolithiques. Il y aurait un intérêt 
scientifique~ explorer méthodiquement ces sépultures. 

6° Station n° 6 de Tavel et. - Cette station se trouve dans la com
mune de Tavel, non loin du domaine de Manessy. On y ren
contre divers cailloux en quartzite de couleur rouge, qui parais
sent avoir subi le travail de la main de l'homme. M . Abrieu en a 
rapporté cinq échantillons, revêtant une forme plus ou moins amyg
daloïde, taillés sur les deux faces, un peu aplatis et légèrement 
bombés, plus ou moins tranchants. Ils ressemblent à la hache de 
Saint-Acheul, signa lée par M . de Mortillet, mais dont le talon fait 
défaut. Voici les dimensions moyennes: longueur, om 12; largeur, 
omo8; épaisseur, omo3 . 

On a trouvé dans la station des traces de feu, tout. près tin grès 
très rayé à grains luisants, deux silex assez . bien taillés, un frag
ment de hache, deux fragments de poterie n éolithique, bon nom
bre de silex grossièrement taillés. Il semble donc que la station 
aurait été habitée à l'époque paléolithique et à l'époque néolithique. 

CoNCLUSIONs. -~ Il est à peine nécessaire de montrer la haute 
importance des découvertes de M. G. Abrieu pour l'etude de l'âge 
de la pierre dans la vallée du Rhône. Les populations primitives, 
qui allèrent parfois chercher un abri, mais surtout des lieux de 
sépulture, dans les grottes de Roquemaure et de Saint-Geniès-de
Comolas, devaient être assez denses; elles s'étendirent à l'Ouest, 
au Sud-ouest et au Nord-est de la falaise néocomienne, dans les ter
ritoires des communes actuelles de Saint-Laurent-des-Arbres, 
Lirac, Tavel , Saint-Victor-la-Coste; elles s' enfoncèrent n:iême dans 
la forêt et s 'établirent dans les grottes de Lirac. Devenues plus 
nombreuses , elles gravirent lé plateau de Laudun , y construisirent 
le fameux Oppidum, appelé Camp de César, entre la vallée de la 
Tave et la vallée de la Cèze; s'établirent aussi sur les hauteurs qui 
dominent Chusclan et y élevèrent un autre Oppidum, entre la vallée 
de la Cèze et le Rhône. Dans ces enceintes fortifiées, ell es pou-

. vaient défier les attaques des nombreux émigrant ~ , qui suivaient la 
vallée du grand fleuv e. 
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M. CoTTE (Pertuis, Vaucluse). - Comme l'a dit M. le D' Mari
gnan, pour le Bas-Languedoc, M. Cotte et M. Clastrier ont eu l'oc
casion de signaler que la Dolichocéphalie est la règle pour la Basse
Provence, jusqu'après l'époque romaine. 

En ce qui concerne le travail de M. le Dr P. Raymond, M. Cotte 
fait observer que M. le Dr P . Raymund semble avoir fait confusion 
entre la Grotte de Broux et la Grotte de Saint-Saturnin. 

La Provence fournit l'incinération plus ou moins complète; les 
sépultures secondaires (type décrit par Ulysse Dumas) et des sépul
tures successives recevaient les ossements des premiers squelettes. 

M. ST-CLASTRIER (Marseille). - La longue et si intéressante liste 
des découvertes de gisements et autres, énumérée par notre col
lègue M. l'Abbé Durand , me suggère l'idée et affermit davantage 
ma conviction que les Préhistoriens doivent, surtout dans l'avenir, 
s'étendre en profondeur bien plus qu'en surface : ceci dit sans 
aucune visée spéciale sur les travaux de M. l'abbé Durand, que 
nous estimons tous ici ; mais simplement parce que je crois qu'il 
faut que ces choses se disent et se fassent surtout. Je ne trouve pas 
de plus belle occasion que celle que rious fournit notre Congrès, 
où nous pouvons échanger librement nos impressions, nos pen
sées, nos travaux et nos conseils. 

Sûrement, si j'ai l'air d'en avoir donné un, on m'excusera facile
ment, en sachant que c'est dans l'i ntérêt seul de la Préhistoire que 
j'ai parlé. 

M. Marcel BAUDOUIN. - J e me permets d'insister sur la consta
tat_ion faite dans la Grotte n° 2 de Lirac: absence de poterie; présence 
d' un membre inférieur seul, bien isolé, en file anatomique. Ces 
faits sont comparables à ceux de la Grotte artificielle de Vendrest 
(Seine-et-Marne). Il y a donc eu, dans le Gard, comme dans le 
bassin de la Seine, Décarnisation des Cadavres néolithiques. Cette 
grotte était par suite un ossuaire, et non une sépulture à inhumations . 
L'absence de poterie vient confirmer mes idées sur les ossuaires; 
mais la dite grotte a pu être, auparavant, une habitation [présence 
d'une surface polie]. 

J'attire l'attention sur la présence, dans la Grotte n° 3 de Lirac, 
qui n'a été qu'une habitation , de la Sculpture en relief qui s'y 
trouve, et qu'il faudrait mouler pour les Musées de Nimes . 

J'appuie les judicieuses remarques de M. le chanoine Durand , 
sur l'intérêt des recherches préhistoriques dans les régions qu'il a 
signalées, 

Qu'on me permette de résumer, à cette occasion, les fouilles prati
quées dans la Sépulture Néolithique de Vendrest, et de revenir sur la 



.Décarnisation et l'lncùtération des ossements. En voùs présentant 
la BROCHURE publiée (r), laissez-moi ajouter que la Décarnisation 
a précédé l'lncinération, même dans le Bassin de Paris . 

M. COURTY (Paris). - Sans révoquer en doute la pratique d'une 
Décarnisation à l'époque néolithique, je me demande si les os car
bonisés, recueillis dans la Sépulture préhistorique de Vendrest 
(Seine-et-Marne), ne l'ont pas été intentionnellement dans le but 
d'aérer la sépulture pour les inhumations successives. Sous la 
roche sépulcrale de Boutard, près Saint-Hilaire (Seine-et-Oise), 
selon les observations de mon ami M. Maudemain, une inciné
ration de ce genre semblerait avoir eu lieu . 

M. M. BAunourn répond qu'il a prouvé qu 'à Vendrest l'Inciné
ration de$ Ossements a eu lieu en dehors de la Grotte, et qu'il s'agit 
d'un Rite funéraire, et non d'une mesure hygiénique. 

La preuve a été fournie par l'examen méticuleux du Dallage cal
caire, des restes. incinérés, et celui des Plaques calcaires, placées 
au milieu des Cendres. Aucune des Plaques-Dalles n'avaient été 
touchées par le feu ! 

M. Ch. PEABcinv (Etats-Unis). - J'accuse l' importance des cas de 
la Décarnisation antérieure à /'Incinération, relevés lors des fouilles 
faites près de Paris , et entreprises récemment par la Société Préhis
torique Française; e.t je rappelle les Sépultures à ossements décar-
nis'és, trouvés au midi des Etats· Unis. · 

( 1) Marcel BAunourn. - La Sép11ll11re Néolithique de Ve11drest (Sei ne-et
Marne) . .Fo11ille. Resta11ratio11. Et11de scientifique. - Paris, 191 1, S. P. F ., in-8•, 
167 p., ·}O figures; 16 planches hors texte en photocollogravure par le Ü' Henri 
Martin. 



Les Stations néolithiques en plein air 

du Bas-Vivarais. 

PAR LED· 

J. JULLIEN (Joyeuse, Ardèche). 

L'exploration systématique de la vallée moyenne de l'Ardèche et 
de ses trois affluents, Ligne, Labeaume et Chassezac, exploration 
étendue ensuite aux plateaux limités par les cours d'eaux, qui sont 
en les désignant par les noms des agglomérations habitées actuelles, 
m'a permis de repérer quator{e Stations en plein air (fonds de 
cabanes), à industrie néolithique, que je suis le premier à signaler 
dans la région (Fig. r, 2 et 3). 

a) Plateau de Balazuc-Chauzon; b) Plateau de Chapias-Labe
aume; c) Plateau de Notre-Dame , Maisonneuve, Chandolas, Saint
Alban, Auriolles , 

1.- DESCRIPTION RÉSUMÉE. - N° r. BALAZUC. - Situation .- Sur le 
versant Est d'un ravin, au fond duquel coule un torrent temporai
re, affluent de la rive droite de l'Ardèche. A 2 00 mètres au Nord du 
chemin de Balazuc à Uzer, à Soomètresdu pont de Balazuc. - In
pustrie . Céramique abondante, ornements linéaires incisés, et en 
coups d'ongles, anses mamelonnés; silex, lames l!t grattoirs, 
éclats. · 

Mélanges. Céramique gallo-romaine. 

N° 2. CHAUZO N 1 (Lieudit: Le Combau). Situation . Rive 
droite de l'Ardèche, sur une terrasse élevée de 20 mètres au-des
su s de l'eau. - Industrie. Grosse céramique abondante. Anses 
mamelonn ées et oreilles non perforées. Silex : gros éclats utilisés, 
d'aspect« éolithique ». 

N° 3. CHAUZON II. - Situation . Ravin aboutissant à la rive 
droite de l 'Ardèche, à 100 mètres à l'Ouest de la carrière du pont 
de Chauzon. - Industrie. Grosse cé ramique. Anse en mamelon. 
Pointe de silex finement re touch ée . Eclats . Broye ur, avec surface 
utilisée légèrement concave . 
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N ° 4, Li:: PRAT. - Situation. Versant ouest d'un ravin abo utis
sant à la rivière de Ligne, en aval de la ferme du Prat. -Industrie. 
Céramigue : grosse anse à oreille non perforée. Eclats de si lex à 

faci ès éolithique. 

N° S. Rive gauch e . de 
l'Ardèche, au-dessus du 
confluent et de La Ligue et 
de l'Ardèche. - Industrie. 
Nombreux d ébris de céra
mique . 

Fig, 1, - T ypes d'Eclals Néo lithiques, découverts dans le Bas· Vivara is (D• Jullien). 

N° 6 . RuoMs . - Au-dessus des falaises des rives droite et gau
che de l'Ardèche, au cc Pont de Ruoms ». - Industrie. Lames, grat
toirs, éclats de silex . Céramique abondante. Anse perforée de deu x 
trous verticaux. - Mélanges . Céramique : du gallo-romain au 
moye n âge. Découverte d e monnaies féodales. 

N ° 7. LABEAUME-FAVEYRO LLE. - Situation . Versant Est d ' un 
ravin aboutissant à la rive gauche deLa Beaume.-Industrie. Céra
mique très abondante. Anses mamelonnées et à orei ll es perforées 



horizontalement. Larnes, pointes_, grattoirs; éclats de silex à faciès 
éolithiqµe. Une pointe cylindro-cônique de bronze (cuivre en 
métal plein, de 4 mètres de longueur et de omoo4 de diamètre à la 
base (objet énigmatique)(Fig. 3). 

B.o.m i> AvfA\. X~ 
. ,, . ; (_ J 

-,/ 

Fig. z. - Céramiqu e du Ranc d'Aven (N° 10):- - Anses à oreilles, perfo rées horizontale
ment.- Vues de fa ce et de profil. 

N° 8. REMÈNE. - Situation. Versant Ouest du ravin du ruisse~µ 
de Romène, et au sommet de lu colline . - Industrie. Céramique 
abondante. (Fig. 3)'. Anses à oreilles superposées. Silex, lames, 
éclats à faciès éolithique; une pointe_ de flèche. 

N° 9. MAISONNEUVE. - Situation. Versant Ouest du ravin qui 
tombe dans la rivière de Chassezac. - Industrie. Céramique. ~nses , 

mamelonnées; broyeurs de grès. 

CONGRÈS PÏU;;HISTORIQUK. 
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N° ro. fÙNc-n'AvEN. - Situation . Rive droite du Chassezac au 
sommet. du mamelon situ~ en face du rocher dit Ran d'Averi, . - In
dustrie. Anses à oreilles, perforées horizontalement (Fig . . 2). 
Eclats de silex.Céramique. Traces de foyer surgalets plats. Doublé 
levée de terre,formant Enceinte circulaire. 

N° 11. BARROT. - Au sommet qui surplombe le ravin suivi par 
l'ancienne route de Joyeuse a Ruoms . . Céramique; éclats de silex. 

N° 12 . BEAULIEU. - Pleou. Enceinte circ ulaire à gros blocs 
(Décrite in Bulletin de .la Commission d'Étude des Enceintes). 
Industrie: Céramique(Fig. 3).; silex. Deux haches polies. 

Fig. 3 - Céramique .du Bas· Vivarais : Epoque Neolithiq11e. 

1\wnz.e. , 
1 c.ui..v'I.(' ( 1, 

N° I3. FoNTGRASE I. - Au Sud de la fontaine de Fontgrase . 
Céramique et anses mamelonées .. Eclats de silex. 

N° 14. FoNTGRASE II. - Au Nord de la fontaine .de Fontgrase, 
à 200 mètres au Sud du che min de Not re-Dame à Saint-Alban. -
Industrie. Céramique à oreilles perforées (Fig. 2); éclats de silex. 
Une hache polie. 

• • 

11. - L 'ÉTUDE n'EN~EMBLE de ces stations, dont je réserve la des
cription détaillée pour des études ultérieures, permet d'établi r un 
e.nsemble de conclusions. 

1° Situation. -Les fonds de cabane du Ras Vivarais sont situés au 
voisinage des grands cours d'eau ou ;des sources permanentes 
(qnze f9iss~r qu~~orze station~_ét_u~iées) . !--'~mplacen1ent choisi est, . 
dans la plupart des cas, le versant le plus abrité d'un. ravin, et très · 
rareme_nt la berge elle-même du co.urs d'eau principal ou u? som· · 
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met. Dans le cas d'occupation d'un sommet, la station s'entoure 
d'une enceinte de gros blocs, ou de levées de terre . 

Il s'agit donc le plus souvent d'abris, de rejuges, et plus rare
ment de poste d'observation ou de défense exposés. 

2° L'ensemble de l'industrie, céramique ou lithique1 présente un 
faciès commun. - Abondance de la céramique; grossièreté de l'in-. 
dus trie lithique à aspectéolithique, qui permet de conclure àla con
temporanéité (simultan éité) de l'occupation de ces stations. Etant 
donné leur étendue à la surface du sol et à l'abondance des débris, 
on peut supposer l'existence de véritables villages, ou groupes de 
cabanes. 

3° Les nombreuses pièces de poterie, constituant de sérieux 
« impedimenta >>, l'on doit supposer que les groupes ethniques, dont 
nous étudions les traces, étaient sédentaires et veillaient à leur 
défense (position d 'abri(; fortifications). 

4° Le voisinage de grands cours d'eau a permis non seulement 
l'alimentation en eau potable du groupe, mai~ aussi le transport 
par voie navigable du silex, qui est totalement absent de la 
roche locale. et dont les premiers gisements se trouvent à 20 kilomè
tres au moins en descendant le cours de l'Ardèche. 

5° Au voisinage de chaque station, il est de règle de rencontrer 
un groupe de dolmens. Ceux-ci ont été très probablement utilisés, 
sinon construiis, par les habitants Jes stations, pour l 'inhumation et 
l'accomplissement des rites funéraires. 

6° Je n'ai aucun argument scientifique à apporter pour élucider 
la question de savoir si l'occupation dès stations en plein air a ete 
contemporaine de l'occupation des Grottes (très nombreuses dans 
la même région); si elle l'a précéd ée ou suivie. 

7° Alors que l'industri e céramique paraît en plein développe
ment, l'industrie lithique est grossière. Cette infériorité peut tenir 
au ma'nque de matière première, empêchant les ouvriers d 'acquérir 
l'habileté et rendant très rares les belles pièces. 



Quat,re st,aUons de la rive droit,e du Vidourle. 

PAR LE Dr 

Emile MARIGNAN (Marsillargues, Hérault), 
Directeur du Musée Arlé~ien d'Ethnographie ; Président de la XI• Section 

de l'A. F. A. S. 

Les quatre stations, dont je veux vous parler, sont situées sur la 
rive droite du Vidourle, en dehors par conséquent de la Vaunage, 
que nous visiterons dans notre première excursion. 

Ces gisements tranchent tellement par leur industrie, et, naturel
lement, par leur âge, sur tous ceux de la région que j'ai cru devoir 
en faire l'objet d'une étude à part. 

En effet, alors que toutes les stations signalées jusqu'à ce jour, au 
nombre de seize, appartiennent uniquement au Robenhausien, mes 
quatre habitats de la rive droite sont: le 1•r, Éolithique, le 2•, Paléoli
thiqlie; le 3•, Mésolithique; et le 4•, Enéolithique. 

1° La station Eolithique est située dans la corn murie de Saline!- · 
les (Gard), dans le ténement de la Rouvière, à côté du jardin de la 
ferme; c'est pourquoi je lui ai donné le nom de Station du Jardin 
de la Rouvière. Vous ·pouvez voir, dans nos vitrines, les pièces qui 
en proviennent. Il n'y a pas d'armes ; il n'y a que des outils. Ces 
outils sont des éclats, en général de grandes dimensions; détachés 
de rognons de silex par les causes naturelles. Leur face inférieure 
n'a pas de conchoïde de percussion; la face supérieure est constituée 
par la couche corticale du rognon. Les bords présentent des esquil
les, des éclatements très nets, preuves manifestes d'utilisation . 

L'homme, rencontrant, en ce lieu, des éclats naturels, a utilisé 
sur place, tels qu' ils étaient, ceux qui répondaient le mieux à ses 
besoins. Sur quelques rares pièces, on constate une retouche d'ac
commodation. L'outillage est assez diversifié; il y a des percuteurs 
tranchants, des hachoirs, des couperets, des racloirs convexes, 
ovales, allongés, etc. Certains éclats, minces et longs, sont :sans 
doute des planes. Nous avons aussi des enclumes. 

Ces silex sont des Eolithes; ou, si ce ne sont pas des éolithes, ce 
sont des silex à faciès d'éolithe. - Tout dépend de l'âge que nous 
allons leur donner. 
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J'avais cru, par excès de prudence scientifique, devoir dater cet 
outi llage du début du Néolithique, d'une époque correspondant à 
peu près au Flénusien de Rutot. Ce fut aussi l'avis de nos collè
gues du Congrès de l'A. F. A. S. de Clermont-Ferrand, en 1908, 
qui dénommèrent ces pierres: Eolithes du Néolithique. Mais M. Rutot 
les croit bien plus anciennes. Il les rapprocherait de son Mesvinien; 
et je me range de son avis. Ces silex là sont donc pré-paléolithi
ques; ce sont donc des Eolithes, au vrai sens du mot. 

Impossible d'invoquer, ici, pour expliquer les éclatements que 
présentent leurs bords, des chocs, des pressions, etc., etc. Ils sont à 
la surface du sol, non roulés, sur une terrasse tertiaire, où jamais 
un cours d'eau n'est venu. Remarquez, en outre, que presque tous 
sont complètement transformés en cachol<)ng. J'ajoute, et c'est un 
point qui a son importance, que cette industrie est parfaiteme·nt 
localisée sur un espace restreint, et qu'elle est pure de tout mé
lange; il n'y a pas de triage à faire .. Tous ces silex sont du même 
type et du même âge ! 

2° Descendons le cours du Vidourle; pénétrons dans le Départe
ment de !'Hérault; nous rencontrons au village de Saturargues une 
station paléolithique, très intéressante. Nous avons lâ des coups de 
poing taillés à grands éclats dans des quartzites, pris sur place 
parmi les cailloux du diluvium alpin. Il a suffi, sur certains blocs, 
d'enlever quelques éclats, pour obtenir la forme désirée. Mais, sur 
toutes ces pierres taillées, sans exception, on peut constater les 
mêmes caractères : une pointe obtenue par l'enlèvement d'éclats 
plus petits, et un talon aménagé pour l'empoignure. 

Ces outils ne sont pas roulés . Leurs dimensions varient de huit 
à quinze ou seize centimètres. Ils sont amygdaloïdes, cordiformes, 
ou pointus. Plusieurs pièces passent aux formes moustériennes ; 
leur face inférieure est plane; le dos seul est retaillé. 

Nous avons aussi à Saturargues des racloirs moustériens à talons 
épais, des perçoirs, des percuteurs, et de singuliers instruments, au 
pourtour couvert d'étoilures et d'éclatements. Peut-être faut-il y 
voir des enclumes? A quelle époque pouvons-nous attribuer les 
pierres taillées de Saturargues? 

A ne considérer que leur forme, nos grossiers coups de poing 
devraient être classés dans le Chelléen et même dans un 
Chelléen du début, mais taillés dans des cailloux roulés du dilu
vium pris sur place ; ces outils sont forcément postérieurs à ce 
dépôt; ils ne sont donc pas Chelléens. Ils ne sont ni Solutréens 
ni Magdaléniens; ils ne sont pas davantage Néolithiques. - Au 
Congrès des Sociétés savantes, à Montpellier, il y a deux ans , on 
les appela des Eolithes. Non; ce ne sont pas des Eolithes! Ici nous 
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avons des outils conçus, exécutés par l'homme; ces outils existaient 
déjà dans le cerveau de l'homme avant d'être réalisés. On ne peut 
donc pas parler d'Eolithes; et la conclusion qui s'impose, etque le 
faciès de plusieurs pièces et en particulier des racloirs faisait 
pressentir, est que ces pierres taillées sont de l'époque du Mous
tier. 

3° Revenons à Salinelles. -A six ou sept cents mètres au Nord de 
notre station éolithique, touchant à une ancienne bergerie en ruine, 
est un autre gisement, d'un faciès bien particulier. Ici nous ne trou
vons plus les éclats naturels utilisés tels quels. Nous avons de nom
breuses pièces, qui ont subi des retouches, et d'autres qui sont 
entièrement taillées en vue d'un usage défini. Nous avons là, en 
un mot, la taille intentionnelle, que nous ne trouvons pas sur les 
Éolithes du jardin de la Rouvière. 

Cette industrie est très homogène, sans mélange avec aucune 
autre. 

Les silex sont en général de grandes dimensions; les pièces de 
quinze à vingt centimètres sont communes. L'outillage est grossier; 
les formes sont épaisses. Cette industrie ne brille pas par le fini. 

L 'o utillage se compose de percuteurs tranchants , de hachoirs, de 
pics, de burins très caractêrisés et nombreux. Un d'entre eux porte 
un grattoir à son autre extrémité. C'est là une forme qui rappelle 
le Magdalénien. Il y a aussi des coins, des tranchets très abondants, 
et de grandes tailles; enfin des haches grossières, qui ont pu servir 
à la main ou emmanchées. 

Cette industrie remonte certainement au début de l'ère N éolithi
que. Ces pièces se rapprochent, quant à l'âge, du Flénusien; mais 
elles diffèrent des outils de cette époque par les formes qu'elles 
affectent. Elles sont sans doute antérieures au Campignien. Comme 
dans le Campignien, nou s avons dts burins très nets, bien que 
grossiers, et de nombreux tranchets. Mais, dans le Campignien,ily 
a de la poterie; elle manque complètement dans notre station qu'il 
faut donc classer à une époque de transition entre le Magdalénien 
et le vrai Néolithique. 

Aux gisements de cette époq ue, que l'on découvre tous les jours 
plus nombreux en France, on pourrait conserver le nom de Mésoli
thique, qui avait été proposé par Salmon. 

+0 J'avais, en 1909, dans ma notice sur l'âge de la pierre dans la 
vallée du Vidourle, attribué au Néolithique supérieur la dernière 
station, dont il me reste il parler. Les fouilles n'étaient pas alors 
terminées; elles le sont à peu près aujourd'hui; et leurs résultats 
démontrent que ce tte sta tion es t fran chement de la période En éo li
thique. 
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Cet habitat est situé dans la commune de Salinelles, au nord du 
domaine de la Rouvière, sur une colline qui porte le nom de Grand 
Bois. 

C.ette colline, d'une altitude de I 22 mètres, est urie forteresse-nafU· 
relle, limitée à l'Est et au Nord, par des pent es très raides au pied 
desquelles coule la Vidourle. Tout le plateau supérieur est couvert 
par les murs d'enceinte , der mètres So à.-_ 2 mètres de hauteur, sur 2 

ou 3 mètres d'épais'seur, d'un refugè du.second Âge du Fer. , 

Ces murs occupent l'emplacen_]ent d'un 
village énéolithique, attesté par de nombreux 
forids de cabanes. Mes parents, MJV( Jean et 
Marcel Grand, ont fait exécuter, sur_ tout l'habi
tat, des_ fouilles méthodiques , qui ont donné s 
un' nombre considérable d'objets de la fin du 
Néolithiqueet _du début de l'âge du Bronze. 

' . 

Les silex taillés-, flèches, l?-nces, poignards, 
grattoirs; etc . , sont les plus beaux de la région 

.l 

entière. Les poinçons, les lissoirs en os , en _ .: .. , 1 ~;-d 
corne de cerf, sont très abondants. Il y a ·. fig. 1. -111111/ette,Q\': 

· tliro'pomorphe. [Plaque 
aussi des plaquettes de schiste, comme celles de caiçai.z~k1 .; .: •• 
qui ont été trouvées dans les 10mbes de l' égypte 
et dans les dolmens de l'Aveyro n-. I} y a enco_re des perles et_des 
amulettes_. --: Parmi ces dernières, nous devons · signaler spéciale
rp.ent une Amulette anthropomorphe, faite d'une plaq.ue de calcaire, 
percée d 'un ~rou(Fig. · r). '-~> ~': .;ü;: :·.·'·, .. 

EÔ.fin t dernière trouvaille qui classe dé'fi~hi~e~m~rit ~ofre station 
d~n~ l'.Enép lithiq:u_e, les fo

1
uilles ont dorri:iè 'l~'s~' fr~g'.qien~s d'un bra -

celét , fait d'un 'fiJs ·de cuivre ou de 
1
brodze ; ~t froJs de ces petitè~ 

a1ènes (cuJvre ou , bvo ri '.?e) , _déjà signalèes'5d,'à-#s l'e 'qard· et ail·leurs; et 
qtie M. Déchdettè croit être ·éles âlefi'és n 'tÉit otier~. ::c: : . . 

M. COTTE. - Les silex des diverses stations à industrie fru ste , 
présentés par M. le D' Marignan, ressemblent en effet à ceux de la 
Station du Pic d'Oriou, qui contient ces divers types . · 

Quant à l'origine de la Civili_saü~n énéolithique, M. Cotte croit 
toujours à son origine médJterrané_~nne , pour les raisons qu'il a 
exposées à la Société Préhistorique_~française. 



Quelques documents osseux de La« Cr-lspine »• 

PAR 

S. -c:iLASTRIER (Marseille) ~ 

Au cours de mes recherches, dans la couche néolithique et bien 
en place de cette caverne, j'ai rencontré quelques fragments 
osseux: un fragment de côte, et un fragment triangulaire d'une dia..: 
physe d'os, portant: l'un des traces de Traits, s'entrecoupant assez
régulièrement ; et l'autre une sorte de blessure ronde, cicatrisée'. 

- . 
J'ai présenté ces spécimens au jugement et à la compétence dé 

notre collègue et ami, le D' H. Martin.,Cette étude se poursuivant 
actuellement, on comprendra facilement toute ma réserve et ma 
brièveté, car j'ai l'intime espoir- d'apporter mieux à l'analyse de 
:notre éminent collègue et à la réputation naissante de la « Caverne 
Crispine ». 

· Le Néolithique, c'est beau; mais le Paléolithique serait mieux 
aussi. Je compte fouiller plus profondément cette grotte, jusqu'au 
rocher. Déjà, dans une couche très compacte, jaune, succédant aux 
diverses couches noires du Néolithique, j'ai trouvé un fragment 
d'omoplate d'animal. tChèvre?), avec des rayures particulières. Donc 
une étude plus profonde commence et s'impose. La fouille sera 
sûrement pénible ; mais elle se fera. Et alors seulemeµt des déduc
tions pourront être faites et des conclusions prises, car j'estime, 
qu'il est préférable de finir une grotte à fond plutôt que d'en com
mencer dix. 



SÉANCE DU MARDI 8 AOUT 1911 (MATIN ) 

Présidence d'honneur de MM. VIOLLIER (Suisse), 
et Baron de LOE (Belgique). 

Présidence de M. Armand VIRÉ. 

MÉGALITHIQUE 

Le C1•omlecb de Beauchêne, 

~légalitbe détruit, d'Avrillé (Vendée). 

PAR LE Dr 

Marcel BAUDOUIN (Paris), 
Sécrétaire Général de la S ociélé préliistoriq11e f.-ariçaise. 

§ 1. - J NSTRODUCTION, 

DÉFINITION. - Les CROMLECHS VRAIS ( 1) sont extrêmement rares, 
en France sur.tout, en dehors de la presqu'île armoricaine ! 

En Vendée, il n'en existe plus à l'heure présente. Mais, jadis, il 
· y en a eu au moins un, très important, dont j'ai pu retrouver des 
traces manifestes. 

Comme ces vestiges sont complétement détruits aujourd'hui; 
comme tous les auteurs, qui les ont cités ou décrits, ne l'ont fait 
que d'une façon peu scientifique et souvent erronnée; et, comme 
il importe qu'il existe au moins une description circonstanciée de 

(1) On doit appeler CROMLECH VRAI un Mégalithe, de forme circulafre, dont 
toutes les pierres étaient p>'imitivement AU CONTACT· ou PRESQl'E, - Il ne faut 
pas les confondre avec les Drn1-cnom.r- cHs, ou Cromlechs de T~te des ALIGNE

MENTS, qui sont autre chose. - Quand aux Mégalithes cit·wlaires, dont les 
pien·es sont éloignées les unes des autres , il faut leur réserver le nom de CERCLES. 
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ce Monument rare, situé autrefois sur le .Plateau de Beauchêne, à 
AvRILL1·: (Vendée) (1), j'ai cru utile de consacrer cette étude, rétros
pective il est vrai, ·mais très détai liée, à ce représentant unique d'une 
forme de Mégalithes, inconnue jusqu'à ce jour dans mon Départe-
ment d'origirie . - -

La présence de ce Cromlech, à Avrillé, n'étonnera personne, si 
j'ajoute que ce. !3ourg est_, 1.1ve.~ celui ,du Berqard, . le CENTRE CUL
TUEL de, la. belle région Megalithique vendéenne, qui fut autrefois 
très considér'able, puisqu'ff y avait, dans le voisinage, au moins 
cinq Alignements, vrais, inconnus en.core, que nous décrirons dans 
des mémoires ultérieurs, sans parler des Dolmens nombreux et des 
Menhirs isolés, répahdus Lin peu pàrtout ·1) 

§ II. - DoNNÉE~ HisroR1QuEs. 

1. DÉCOUVERTE. - L'existence de ce Monument àAvrillé(1)a été 
révélée par le célèbre amateprd'antiquités CAYLUS, en 1762, comme 
nous allons le démontrer, eri rapportant plus lei in son texte. - Mais 
il est certain que_ le Mégalithe avait dû être v.u, au p.réalable, par tous 
les archéologues locaux (2), puisqu'il se trouvait sur le bord même 
d'un ancien et important cheiiiin (3): Très probablement, par suite, il 
était connu, dès 1755, de l'abbé Çh.-L. JoussEMET (4), quoique cet 
auteur ne le menti'onne pas, spécialement, dans son mémoire. 

En dehors des Alignements, c'était de beaucoup le plus impor
tant des Monuments néolithiques qui existèrent jadis à Avrillé, 
quoiqu'il soit complètcmep.t détruit à l'heure présente. - Aussi 
mérite-t-il une étude très appronfondie. 

( 1) Nous al,lricins pu adopter le nom de Bel-Air, à cause du Moulin à: vent 
actuel,_ quoique il soit moderné (postérieur ·à 1833.et au Cadastre:); mais -pous 
avons préféré celui de Beauchêne, parcè que c'est le terme le plus ancil!n et 
qu'on en trouve· mention au ·cadastre . .....:: Ledit inoulih est pourtant un repère 
excellent; et il indique aujourd'hui la situation du Mégalithe di·sp3ru. Mais Il 
est . déja abandonné et sera sans doute· démoli. sous peu. · .· 

(2) Sans cela, Caylus, qui habitait à Paris, n'aurait pas pu soupçonner' sçin 
existence; .et n'aurait pas· fait le :voyage d'Avrillé, pour le visiter! - Caylus fut 
d'ailleurs un précu1·seur, en matière d'Archéologie p1·éhisto1·ique et· historique.
On l'a .critiqué, bi~n a tort, dans nombre de .cas. . . _ ' , .. 

(3) Er1 ·183:i, lors de 'la confection du Cadastre, il y avait, su.r ce Plateau ': 
1•des traces de la Bo1·derie de Beauchêne, dont dépendait la pièce oü se trou
vait le. C1·omlech ;_ zo .Il\ Méta,inie qe Beauclzêne, située un peu plus a.u nord de 

.la, route de .Lucon à Avrillé .. , - . 
(4) ·,ch:'.1. J~ussemet. ,,,,. Mém. sui· l'anc. con.ftgurqtion du Littoral Bas-Poi

l evin ~t sur sw· se.s lzabitants, ad1·essé_ en 1755 au Père . A rcère. - Ni.ort , 187(j, 
J;c\it . ~. fil\011, in·~ · , ip1 1y - iz p. [Vqi!' p.~ 5). . .. · . ' 
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II. HISTORIQUE. - I0 Pour avoir des détails préci~ sur ce Mo
nument, il faut en effet· arriver à Caylus (r), qui, en Ij62 (2) , ··a 
écrit , d'Avrillé (3) même, le ro septembre, la note qui suit, au de -
meurant tr~s remarquable pour l 'épo·que. · · 

I0 Description (I762).- « N° J. Mes deux vues, gravées surcette 
planch e [CX.V], présentent plusieurs pyramides de cette c:;sp'èce 
grossière, dont l'espri t ne peut se. rendre compte [lvlenhirJ; on en 
trouve assez co mmunément dans le Bas-Poitou, où elles so nt con
nues sous le nom de «PIERRE DEBOUT'' ; celles que l'on voit ici sont 

(1) Caylus habitait Paris . 
(2) CAYLUS . - Recueil d'Antiquités égyptien nes, étrnsques, 1r1·ecques, 1·omaines 

et ga uloises. - Pari s, T illi ard, grand in-8•, 1764, Tome VI [V• Partie: Des Gau-
lois] . [Vo ir p. 361 -363; pl. CXV]. · 

(3) Avrillé est un e trè's anci enne bourgade. 
A. Ol'igine : a) Il est probable qu'ell e exis tait dès l'époque gau loise. - L,a ter

minaison <( acos » (A p1·iliacus) de son nom 1·omain semble l'i.Qdiquer. -:- Peut être 
même remonte-t-elle à l'époque ligm·e ? 

b) De l'époque romaine, nous avons : 
10 Le li eu dit le Camp de César, ou le Camp, correspondant à un e ancienne 

E nceinte post·mégalithique, presque détruite, peut-être bien romaine. 
2° La Légende de Saint Domnin [ditede 220 ans a près J.-C.], paraissant indi

quer que déjà le Christianisme avait pénétré en Vendée : ce qui est bien impro
bable pourtant, vu l'existence voisi ne [I-IV' S. ap. J .-C. ] de la Nécropole à Puits 
funéraires du Bernard. - Le fait d'o1·igine de légetide doit donc être d'une 
date un peu plus 1·écente; certains auteurs admettent, en effet, le 1v• · siècle 
(La Vendée avant 1793) . . . 

B. Etymologie . - La plus ancienne dénomination connue étai t Aprilis (Bulle 
du Pape Gélase Il de 1119: Gallia Christiana). Mais l'église d'Avrillé n'y es t 
citée en réa lité que sous celle de Ecclesia de Apriliaco [H. Bourgeois . Etym. 
Vend.,Luço n, 1901 , in-16, 1"série,p. 36-38. -VendéeHist. , 1900, p. 240]. 

D'ai lieurs, Le Pouillé de !'Abbé d'Aillery donne : Bulle de 111 9 : Apriliacum; 
Charte du Bois-Grolland ( 1180) : Avrileium; Dom Fonteneau (xvrn• S. ): Aur(Iia
cum; Le Grand Gauthier: Aw·iliacum, Aurilhiacwn; Le Manuscrit de 1534: 
Av1·iliacum; Le Pouillé Rouge : A urillacwn. 

C. Toponymie. - Plusienrs communes de France portent ce nom ou celui 
d'Avrilly (Allier , Eure, Indre-et- Loire, Maine-et-Loire, Orne [H. Rivalland, 
p. 98] . ...:.. Ce nom est donc répandu dans le Nord-Ouest, et indique bien une 
or igine au moins gauloise, sinon ligure [Avre, ri vière] .. - II faut en rapprocher 
Avril (Moselle, Ni èvre) ; tous les Av1·e (Savoie) ; A vrancourt, Avrouet, Avrolles, 
Av1·igny, Avrignieux ; etc,etc. 

Dans la Loire-Inférieure, on n ote, d'ai lleurs, Av1·illac, lieu dit (commune de 
Saint-André-des-Eaux), où il y a eu deux dolmens au moins (Quilgars, 1911 ). 

D. Histoire. - Pour l' histoire de ce bourg, vo ir l'ouvrage de l'abbé H. Riva·l
land (ci té plus loin). - Caylus parlait déjà d'une " Ville considéi-able » (x:vm• 
sièclel . 

E. Géog1·aphie. - Lire la descr ip tion du bou rg dans Rivalland [Voir p. 
2-3 ] . 

F. Archéologie. - Autour de l'Eglise primiti ve, il y a eu un Cimetière mérn
vingien et carolingien importa nt, connu depuis 1780 \Aff. du Poitou; voir plus 
loi n). - En effe t, en 1903, on voyait encore', au m ili eu de la Routenationale, devant 
la maison Gillaizeau, un Sarcophage en calcaire, qui émergeait du sol. - A la 
Tourette, dans lé bourg, on ·a trouvé plusieurs tombeaux analogues, ainsi qu e 
tout autour de l'Eglise [Jardin Renaud; etc.]. 

En face de La Cornet ière, une partie du bols porte le nom de La .Redoute, 
fortifi cation anç ien ne, s~ ns cjoute moye n-âgeuse , d'après ce qq ~ j'id vu. 
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placées sur la gauche ( 1) du nouveau GRAND-CHEMIN, qui co!1duit 
de Paris aux Sables-d'Olonne, à un quart de lieue en deçà du bourg 
d'Aurillé (sic) (2), autrefois ville considérable, mais dont je n'ai 
pu avoir aucun détail, ni comme ancienne, ni comme.moderne. 

cc Les pierres, dont je vais donner le détail, sont placées à deux 
très petites lieues de lamer (Fig. 1). 

cc Ces pierres sont plantées sur une même ligne (3); et l'on a 
remarqué que ceux qui les ont élevées les ont disposées de façon 
que leur Lit de Ca1·rière est toujours exposé au Levant ; cette pré
caution prouve des connaissances fondées, sur des observations de 
longue date et de plusieurs genres. - Toutes ces espèces de pyra
mides paraissent tirées du même banc ; la pierre dont elles sont 
formées: est connue dans le pays· sous le nom de grison; elle s'y 
trouve communément; mais le grain et la dureté prouvent que 

-c'est un granite rouge (4) de la plus belle espèce et dont la carrière 
est d'environ à une demie-lieue d'Aurillé, dont elle n'est séparée 
par aucune montagne (5). Cependant, comme les pierres dont il 
est question n'ont point dans la carrière la forme pointue qu'on 
leur voit à toutes (6), et que d'ailleurs on n'aperçoit aucune trace 
d'outil qui leur ait donné cette forme, on doit conclure qu'elles 
ont été ainsi taillées avec des pierres (7), en écrasant les parties; 
par conséquent, elles ont été travaillées (8), mais grossièrement à la 
vérité.! 

A) Masse de pierre '(g), à moitié enterrée, qui paraît avoir été 
.élevée comme celles que l'on voit debout; du moins sa position 
présente et son alignement le font présumer. 

(1) C'est-à-dire en venant de Luçon, du côté Sud de la Route Nationale, qui 
·existait donc en ce point du moins, dès 1762, d'après le tex ce même de Cay
lus [NouvEAU Grand-Chemin]. - Pourtant, B. Fi lion dit plus loin qu'on ne l'a 
construite qu'après 1776 l 

(2) L'auteur écrit Auri/lé (sic), et non pas Avl'illé . - Or, dans son texte, les u 
sont des u, et non des v. 

t3) Il s'agit donc d'une sorte d'Alignement. 
(4) Il s'agit de Gra1111lite, et non de Granite. 
(5) Caylus veut sans doute parler des ca1-rièl'es voisines de Puyravault ou de 

La. Guinardière (commune du Bernard), qu 'il avait dû rencontrer sur le GRAND
CHEM!N, en venant de Paris. - Mais il ne savait pas que les Mégalithes n'ont · 
jamais été pris dans deS:Carl'ièt-es ... - En réalité, ces pierres ont été trouvées , 
surle sol, n'importe où, dans;la région où la Granulite affleure encore, à l'état 
de Rocher volant,comme on dit en Vendée. -Ce qu'on appelle le Lit deCal'rière, 
-en terme de Carrier, c'est la face correspondant à la/aille, qui les a détachées du 
sous-sol, bien avant l'ère néolithique. 

\6) Cela n'est pas un argument, et est même i11exact . - En cherchant, on 
retrouve encore, dans les pays propices, des rochers volants, à extrémité poi11tue." 

(7) Opinion absolument inso11te11able. - Les pierres, dites mégalithiques, 
n'ont subi, en Vendée aucune Action humaine, au point de vue Taille du moins, 
même à l'aide de Pierres seules 

(8) l i est certain aujourd'hui que cette théor\e est inexuctf; pour l'Ouest. . 
(g) li s'agit ou d'un très petit élément, comme on en trouve même Jans les 

plus beauxCromlechs(sa présencen'a donc rien d'.extraordinaire), ou d'une base 
de Menhir brisé. - Impossible de préciser. 



B) Pierre, de trois pieds et demi sur cinq pieds de base, et douî_e 
pieds et demi de hauteur hors de terre. 

C) Pierre, tombée, dont la base est pareille à la précédente, et la 
hauteur de quinî_e pieds ( 1 ). 

DJ Pyramide, dont la base est de trois pieds et demi sur sept 

Fig, I. - PARTIE, PERSISTANTE en 1762, du CROMLECH de Beauchêne, à Avrillé (Vendée). -
Reproduction de la Planche de Caylus. datée de 1762 [Réduction de 1/10 J. - Echelle : 
1/100 environ, - légende: A à G, les ELÉMENTS, vus en place, du CROHLECH. 

pieds, et dont la hauteur est de quin:re pieds, sans comprendre la 
partie introduite dans la terre et qui sert à la soutenir. 

E) La base de cette pierre a quatre pieds un quart sur onî_e 
pieds; la hauteur hors de terre est de douî_e pieds. 

F) Partie d'unepierrede la même espèce, qui, vraisemblablement, 
a été cassée, et dont la partie qui lui servait _d'appui est demeurée 
en terre (2). 

(1) On remarquera que, sur le dessin de Caylus (Fig. 1 ; C), la pierre est tom
mbée du côté de l'Est. - Cela se produit souvent. - Elle avait sans doute été 
mal calée de ce côté, lors de l'érection, faite de façon que son lit de carrière 
fut au Levant. 

(2) Point intéressant. - Il s'agit d'un débris de Menhir cassé, avec base non 
extraite de terre. - Cela le différencie nettement de la Pierre C de Caylus, et est 
important à retenir. 

. . : .~ \. ~ ~ 
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G) Pierre .de trois pieds neuf pouces sur cinq et demi de base, et 
dont la hauteur apparente est. de onre pieds. 

Ces deux dernières pierres occupent un tiers de la largeur du 
Chemin (1). 

20 Deuxième Description et essai d'Explication [ 1780]. - En 1780 (2), 
un auteÙr, in.connu (3) [il n'a pas signé son ar ticle l, a parlé des Pierr~s 
d' Avrillé, évidemment sans connaître le texte précédent de Caylus. - Il 
s'est lancé à ce propos dans de longues considérations, assez bizarres, 
sur la nature et . l'~ge des Mégalithes, inutiles à rapporter ici. - Nous 
nous bornons à extraire de sa note les phrases descriptives suivantes 
Iles se.ules intéressantes à retenir), qui montrent qu'il a bien visité le 
Plateau de. Beauchêne. - « Les Pierres dont il est question, et qu'on ren
contre presque toutes à plus ou moins de distance du Grand Chemin, 
sont quelquefois isolées, plus souvent rassemblées les un es près des 
autres, au nombre de trois ou quatre (4). J'en ai compté quator:r.e ou 

(1) Donnée très importante, qui prouve qu'en 1762 !'Alignement coupait le 
Grand Che111in, et empiétait sur lui d'un tiers de sa largeur. - Or, cela nous 
donne l'axe d'érection des Éléments. Puisque le chemin était à peu près Est
ouest, et le monument au Sud de la route, cet alignement ne pouvait être que 
Nord-sud. 

L'ingénieur, qui, ava~.t 1780 [Cay lus dit:" Nouveau Grand-Chemin )); doncle 
vieux Chemin venait d'être amélioré] constru isit la route Nationale de Luçon 
aux Sables [On a une copie d'un plan de cette route, signée Perronet, et datée 
de 1781, à la Mairie d'Avrillé], dut respecter ces menhirs, puisque le menhir G 
(Nord) ne fut détruit qu 'en 1787-1788, par un autre ingénieur [Voi r plus loin]. 

B. Pillon, qui habita Saint·Cyr-en-Talmondais, c'est-à-dire sw· cette 1·oute, a 
écrit que« la Grande Rou.te [celle qui, venant d'Avrillé, va à Luçon, en passant 
par Saint-Cyr] fut tracée peu de temps avant la Révolvtion, pour éonduire 
du Haut-Poitou à la Mer n [Poitou et Vendée, t. I ; Art. Saint-Cyr]. - Ce serait, 
d'après lui, l'ingénieur Parent (j'ignore si Perronet était sous les ordres de 
Parent), qui aurait dirigé les travaux de Niort aux Sables; il fut le dernier sei- . 
gneur· de La Grenouillère; son fils était un peintre distingué, vers 1865 [B . 
Fi lion]. - Donc honneur à l'ingénieur PARENT, qui conserva le Mégalithe G ! -
Malheureusement son exemple ne fut pas suivi. 

Voici ce que dit M. Rivalland ( 1888) de cette route : «Cette grande voie de 
communication [a étéj construite en 1768 pour relier Poitiers à Nantes, par 
Niort, ,Fontenay, Les Sables .. . Cette route a été très.fréquentée lors de la Révo
lution » - Si cette date de 1768 était exacte, la . route sera it bien postérieure au 
voyage de Caylus: ce qui n'est pas. 

(2) Mémoire sur les Pierres d'Avrillé en Bas-Poîtou, adressé à ùl. Joyneau 
Desloges. - A/fiches du Poitou, Poitiers, 1780, VIIIe année, 29 juin, n• 26, 
p. 101; 6 juillet, n• 27, p. IOS; 13 juillet, no 28, p. !09; -.o juillet, n°29, p. 11 3 
[Voir p. 101 et 105). 

(3) D'après les fiches manuscrites du Ministère, des Beaux-Arts. et l'art. Le 
Ber11a11d du Dict. top. de la Gaule, ce serait un M. de Beauregard, quoique l'ar
ticle soit dû à un auteur ayant écrit de Luçon [Voyez p. 114]. - Je pense qu'en 
raison de l'allusion à la Pien·e Levée de Poitiers, cet écrivain devait habiter la 
capitale du Poitou. 

(4)· Il n'y a qu'au C1·omlecli de Beauchêne que l'auteur a pu voir ainsi quatre. 
Menhirs ensemble, car, dans toute la région (Avrillé, Le Bernard, etc.), c'est le 
seul point où, ·de par les données hisforiques, on en ait trouvé quatre assemblés ... 
Do·nc cet auteur a vu, comme Caylus, ce Crom lech . . 

D'ai lleurs, à différentes reprises, il parle de cc pien·es alignées 'Nord·sud"; or, il 
n'y a qu'à Beauchêne où il ait existé un tel Alignement! 
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quinre; peut·être y en a-t-il jusqu'à vingt et au delà (1). Leur forme est 
inégale; quelques-unes affectent celle d'un prisme carré, applati (sic), · 
et po'intu vers ie haut, en forme de dent: ce qui a sans doute fait dire aux 
habitàhts des environs que c'étaient des Dents de la Terre (2) . D'autres 
sont rondes et coniques (3); mais elles sont toutes grossières,' et non tai/. 
léés' (4), seulement dégrossies au marteau. (5 ), La hauteur et l'épaisseur · 
de ces masses n'a rien de plus constant ; le ur base a 7 à 8 pieds de Jar-· 
geur; leur .!lévation est de IO à 20 •••. )), « Excepté celle de l'Aubt!rgè · 
(7), toutes celles qui sont rassemblées, les unes près des autres, sont 
placées parallèlement et dans des tranchées (8), dont la direction est 
Nord-sud (9) ; elles ont été toutes PLACÉES A DESSF.lN; et vous remar- · 
quete~ que, quoique l'espèce de cette pierre soi t très commune, on ' 
n'en trouve aucune carrière, précisément à leur voisinage (10) .. Cette · 
observation détruit l'opinion de quelques persones (sic), qui suppo
saient que ces masses avaient été taillées sur le lieu, et qu'elles étaient : 
les restes de rochers de cette même· pierre..... ' 

Toutes celles qu'il m'a été possible de reconaitre (sic) sont placées 
sur les lieux les plus élevés ..... J'avais été, jusqu'à ce moment, persuadé i 
que la direction de ces monuments formait une courbe; mais l'examen : 
que j'en ai fait m'a convaincu qu'elles sont placées sur une lig;u droite; · ~ 
A PEU PR ÈS (1 l); mais toujours sur les hauteurs.• 

En somme, ces deux docun)ents, historiques, sont fort intéres~ant,s. 
' .. . . 

REMARQUE. - L'histoire de cette Route nationale, _tr,ès iµ1portiùne 
pour le Cromlech étudié ici, a été faite par B. Fillon. C'est l'an
cienne Grande Route de Limoges à l' Océan, large de 16 · mètres, 
avec les fossés. 

(1 ) Ces chiffres de quin-re ou vùigt démontrent encore que l 'auteur a bien vu 
le Cromlech, Sans les sept piliers de ce Cromlech, il serait impossible d'attein · 
dre ce chiffre pour la région d'Avrillé, y compris même le Bernard, 

(2) Expression à rapprocher de ce que dit plus loin Cavoleau, en 1803. -
Elie ne peut d'ailleurs s'appliquer ·qu'à certains Menhirs de Beauchêne! 

(3) Adjectif qui ne peut se rapporter qu 'à deux ou trois Menhirs d'Ayrillé. 
(4) Remarque très juste. 
(S) Ce dégrossissement au marteau, qu'on appelle Piquage en terme de 

carrier, n'existe pas, croyons-nous. - Pourtant certains Menhirs de la région 
semblent avoir des traces, indiquan.t une Action humaine, remontant à l'épo
que néolithique (Menhir de La Boillère, par exemple), - C'est là un point à 
ét11die1-. 

(6) Ces dimensions plaident encore en faveur de mesures prises à Beauchêne: 
(7 ) Nous en parlons dans un- autre Mémoire [Marcel Baudouin. - Les 

grands Alignements d'Avrillé. - Inédit]. 
(8) Excellente remarque, très juste, qui montre bien que l'auteur a vu là 

des Pierres plantées en terre, 
(9) C'est bi.en l'A!igne_ment d'ensémble de Beauchêne. 
(10) Constatation très exacte également. 
(11.) _La . concA~ité, pour. êtr~ Pt?U marquée, n'en e"xistait pas moins, <:omme l'a 

dlt plus tilrd Dufour. - Et cette constatation de 1780, . «à peu près », est très 
précieuse pour ·hi théorie id 'défendue. · · 
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« La première pensée, dit cet auteur (1), de créer cette route, 
remonte à 1728. Mais c'est à Turgot que revient en réalité l'hon
neur d'avoir entrepris et mis à exécution ce beau projet, pendant 
qu'il était Intendant de Limoges. La Bourdonnaye-de_-Blossac, 
Intendant de Poitou, auquel il avait fait partager ses vues, fit ache
ver,avant 1781,la totalité du parcours à travers ~e Poitou. Lestra
vaux furent dirigés en grande partie, sur le territoire de notre pro
vince, par l'ingénieur Jacques PARENT, qui avait récemment acquis 
le domaine de La Grenouillère, de Curzon ..... » 

Toujours d'après B . Fillon, au lieu dit La Pierre-blanche (2), en 
Saint-Cyr-en-Talmondais [section B, n° 246], existah, jadis, «à 
l'angle Sud-ouest du Grand Champ, une Borne, en pierre blanche de 
Luçon, sur laquelle on avait gravé l'inscription commémorative de 
l'ouverture de la grande Route de Limoges à !'Océan,,, c'est-à-dire 
la route qui nous occupe. On y lisait : « Louis XVI, étant roi de 
France, Charles Philippe, comte d'Arto.is, apanagiste du Comté 
de Poitou, P. Esp. M. de la Bourdonnaye, comte de Blossac, 
intendant de la province, cette route, conduisant de Limoges-à 
!'Océan, a été ouverte en 1776 et achevé en i 780. Jacques Parent, 
seigneur de Curzon, ingénieur du roy, a conduit les travaux. » 

La gelée a détruit cette Borne dans l'hiver de 1829, ajoute B. Fil
lon. - On a oublié de la remplacer, bien entendu 1 

3° . Première Destruction historique. Fouille ( 1803). - Cavoleau, 
en 1 803 ( 3), écrivait : · 

cc A un kilomètre ou 500 toises à l'Est du bourg (4), et sur la 
grande route(; ), il J en a TROIS (6), parfaitement ALIGNÉES et à peu 
près de la même hauteur (7). Autrefois, il y en avait une quatrième, 
plus élevée (8), à l'extrémité septentrionale de la ligne (9 ). L'ordre 

(1) B. F1LLON, - Notice sui· les points habités, etc,, de Sai11t-Cyr-en-Tal
mo11dais (V.). - Saint-Cyr-en-Talmondais, 1877, in-4•, 67 p. [Voir p. 40 et 
p. 51]. . 

(2) Dénomination due à la Borne, posée en 1780. - Donc elle est récente. 
(3) CAVO.LEAU. - Annuaire statistique du département .de la Vendée pou,. l'an 

XII (1803-1804). - Fontenay-!e-0°, Goichot. [voir p. 287-288J. - Cavoleau a 
ignoré Caylus! 

(4) L'auteur précise nettement : ce que n'avait pas fait Caylus. 
(5) Il s'agit là de la route nationale; donc elle était bien terminée à cette époque 

(a.n XII). Commencée après 1162, elle fut exécutée d'ailleurs bien avant l'an IX, 
puisqu'ell!! est citée par La Bretonnière (An11., an IX) . 

(6) Cavoleau oublie d'en mentionner deux autres, qui n'avaient pas encore 
sans doute été détruits: A, trop petit; et C, tombé. - Il ne cite que B, D, etE 
de Caylus, parce qu'ils étaient encore debout, bie11 distincts et alignés . 

(7) Donnée importante, indiquant bien un ensemble. 
(8) C'est le Me11!1ir G, de Caylus, qui , en réalité, n'était pas le plus élevé 

[Voir plus loin] . 
(9) Donnée très importante, ayant permis de contrôler l'orie11tatio11 du Mo -. 

1111me11t sur la figure de Caylus [voir, plus haut, p. 270, note 1J. 



symétrique, ·dans lequel elles sont placées, et le peu de distance 
qu'il y a entre elles (1), ne permettaient pas de croire qu'elles fus
sent une prolongation de la roche qui sert de noyau au terrain sur: 
lequel elles sont assises; mais il est aujourd'hui bien démontrées 
qu'elles en sont détachées. 

« Il y a, à peu près quinze ans (2), l'attention de M. Dorotte, 
ingénieur en chef des travaùx maritimes du Département (3), se fixa 
sur ces pyramides, qu'il crut pouvoir employer avec succ~s à la 
construction des jetées du Port des Sables. Il fit creuser autour 
de la base de celle qui était le plus près de la grande route (4), 
et,~ om217 ou huit pouces de profondeur, il trouva qu'èlle était 
entourée d'un pavé ou blocage (5 ), qu'il fit détruire, et qui rendit 
à peu près deux rri'ètres cubes de moellons (6 ). Ayant fait creuser 
ensuite à omS42 ou vingt pouces en contre-bas et d'un seul côté (7), 
la basé de la pyramide se trouva assez dégarnie; et elle tomba, sans 
se briser. - M. Dorotte s'assura qu'elle n' était point, et qu'elle 
n'avait jamais pu être adhérente (8) à la roche, et que, par consé
qllent, elle et le~ autres, dont j'ai parlé, devaient à l'art leur posi
tion véritable. N 'est-il pas permis de conjecturer qu'elles ont ap
partenu à un système de construction, dont une partie a été dé
truite par le temps, et que ce système était le même que celui de la 
Grotte du Bernard (9). 

( 1) Donnée très importante, montrant qu'il s'agit là d'une partie d'un C1·om
lech (où les pien·es se touchent presque), et que ce diagnostic est bien justifié 
ici. 

(z ) C'est-à-dire ve1·s 1787-1788· : époque importante à retenir , et correspondant 
à une date bienpostérieU1·e à l'achèvement (1780) de la construction de la Route 
Nationale. 

(3) C'est donc un Ingénieui·en chef, qui a dét ri.iit cette partie du monument ! 
Nous dirons ailleurs ce qu'il fit réellement de ces menhirs ... 

(41 Il s'agit de la Pie1-re G de Caylus (Fig. l ) [Menhir n• VII]. - Cela prouve 
aussi que Savary a visité les lieux ,après 1787-88; et, puisqu'il n'a vu que 
quat1·e menhirs, il est donc passé par là après la destruction du Menhir G ; on 
verra plus loin que c'est bien après 1803. 

(5) Il s'agit des Blocs de calage classiques des grands Menhirs, situés ici àom20 
de profondeur. 

(6) Ce Calage circulaire était, par suite, très important. - li est à retenir. 
(7) Cavoleau ne dit pas si le menhir s'enfonçait bien à omS42 au- dessous du 

début du calage; mais cela est assez probable. - Ce trou, de om2o+om5o=om70, 
a donc été fait pour faire tomber la pierre debout. - Il faut par suite admettre 
un Enfouissement de om70, pour ce menhir, en 17'/57.-Il es t vra i qu'autrefois 
il pouvait y avoir encore plus de terre meuble à son niveau . 

(8) Véritablement, en 1787, pareille question était assez extraordinaire; et 
l'on peut s'étonner qu'il ait fallu cette expérience, pour entraîner le diagnos
tic: Pierre dressée! · - Voir d'ailleurs, dans l'articl e de 1780 [p. 271] , ce qu'on 
dit des« Dents de la Ter1·e ~-

(g) Comparaison avec /'Allée couverte de La Frébouclière. - On voit que Cavo· 
!eau a fait icile diagnostic: Piliel' de Mégalithe funéi-aire; et non pas : Menhfr 
ou Elément d'Alignement ! - Aujourd'hui, pareille hypothèse ne serait pas soute
nable un instant. 

CONGRÉS PR ÉHISTORIQUE, 18 
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« Au reste, M. Dorotte assure que la pyramide, qu'il a fait ren
verser, devait peser r 5 à 18.000 kilogrammes ou 3o à 36 .ooo li
vres ( 1) "· 

4° Bibliographie. - 1° (18 18). - Cavoleau, en 1818 (2), n'a fait 
que répéter, en le raccourcissant légèrement, le texte ci-dessus; 
aussi croyons-nous inutile de reproduire à nouveau le passage de 
la 2• édition de son ouvrage. 

2° J.-M. Dufour, en 1826 (3), afaitallusion aux pierres de Beau
chène, dans les lignes suivantes, malheureusement trop vagues : 
« A l'exception de celles-ci [Menhirs du Bourg d'Avrillé], toutes 
les autres, que l'on trouve rassemblées, sont plantées,parallèlement, 
sur les points les plus élevés (4), et sur une ligne, qui paraî t à peu 
près droite (5), au premier aperçu ... Je parlerai de ce monument 
dans l'Histoire de Poitou, que je me propose de publier» (6) . 

De par le texte même de ce dernier ouvrage paru en 18 28 , qu'on 
trouvera plus loin, il est certain que Dufour a voulu parler, dès 
1826, dans les termes qui précèdent, du Cromlech de Beauchêne . 

Il semble d'ailleurs qu'à Avrillé il n'ait vu et visité que les pierres 
le co nstituaient, parce qu'elles étaient sur le bord de la route ... 

3° J .-M. Dufour, en 1828 (7), est revenu, en effet, en quelques 
lignes, sur ce Monument de Beauchêne. - Ce passage est très pré

- cie ux et fort intéressant. 
<< ... Outre ce Dolmen existait deux autres Temples, bien plus con-

sidérables: l'un est situé près d'Avrillé, département de la Ven
dée, sur l'ancien territoire des Agenisates » (8). J'ai parlé ailleurs 

(1) Pour se rendre co mpte s'i l s'agit bien du Menhir G de Caylus (notre 
Menhir n' VII), il suffit de se reporter au calcul du poids de ce menhi r, que 
j'ai fait plus loin. - Comme 1'ai obtenu 18,2 75 kilogrammes, il es t certain qu'il 
n'y a pas d'erreur. - C'est donc bien le Menhir G que Dorotte a abattu! 

(2) CAVOLEAU. - Description du département de la Vendée et considfrations 
générales sui· la guen·e civile de 1793, 1794 et 1795. - Nantes, V•r Mangin , 
in-8•, 1818 [Voir p. D3-334]. 

(3) DuFou R (J .-M . ). - De l'ancien Poitou et de sa Capitale, etc . - Poitiers, 
1826,in-8• [Voirp. 211]. 

(4) En 1826, il ne pouvait persister, au moins, que les restes du Crom
lech de Beauchêne, l'A lignement du Camp de César m is de côté . - Dufour a 
donc eu tort d'employer ici le pluriel ; et il a urait dû écrire : « le point le plus 
élevé>, à moins qu'il n'ait voulu parler aussi des A lignemen ts du Berna1·d: ce 
qu i est très probable . 

(S) Cette rédacti on montre bien qu'il ne peut y avoir de doute sur notre 
diagnostic rétrospectif. 

(6) Ce passage prouve que des pierres dressées persistaient encore à Beauchène 
avant 1826. - Ces derni ères ont donc été détruites de 1826 à 1836, puisque 
E. Delange ne les a pas retrou vées en 1836. - F. Baudry a don né d'ai lleurs la 
date de 1833. 

(7) J.- M. DuFouR. - Histoire générale du Poitou (Tome 1", le seul paru). -
Poitiers, F. A. Saurui , 1828, in -8• [Voi r p. 194 et 197] [B. N. = L 21 K-1364] 

(8) L'autre «Temple»(?), cité par L. Dufour, est un monument mégalithi
q ue, situé à Belfau, près Neuville, vers Poitiers (VienneJ . - Il s 'agit peut-être 
de tout autre chose qu'à Avrillé ... 
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[Del'A nc. Pait., Cb. II, p. 21 r, note r]de celui d'Avrillé, dont on 
ne retrouve plus que quelques blocs, faisant primitivement partie du 
mur d'enceinte de Kant (1) . En visicantde nouveau un reste gigan
tesque d'un monument qui date d'une antiquité certaine, j'ai remar
qué que les pierres posées sur le sommet de quelques piliers y 
sont COUCHÉES en ARCHITRAVES [xxxr] (2) ••• ». 

Il est évident que cette dernière phrase ne se rapporte pas au 
cc Temple » d'Avrillé; mais au second, comme le rema_rque Dufour 
lui-même (p. 157), situé dans la Vienne, à Bel-fau ou Bel- foye (3). 
En effet, il est impossible d'admettre , par exemple, que les piliers 
tombés de la Figure de Caylus représentent des Architraves .... 

Dufour a ajouté, à la page 196 : 
cc Les deux [Temples], qui existent en Poitou, nous eussent proba· 

blement présenté la forme circulaire (4) [comme Stonehenge], ou à 
peu près, si l'on n'eut pas détruit une partie de leurs murs d'encein
tes: Ils devaient être consacrés au Dieu Soleil (5) . >> - Plus loin [p. 
r 98], Dufour les appelle des cc Thèmes célestes » . 

C 'est donc J.-M. Dufour, qui, en 1828, a reconnu, le premier, 
après Caylus et Cavoleau, la nature réelle du Monument de Beau
chêne. - C'est là une constatation capitale, que je me fais un plaisir 
d'enregistrer et de souligner, car, depuis, on n 'a voulu y voir que 
des restes d'un Alignement (6) : ce qu~ est tout-à-fait insoutenable. 

Les termes (l MUR D'ENCEINTE )) et {( FORME CIRCULAIRE " sont très 
nets, et spnt de Dufour ! 

Si j'insiste, c'est parce que J..-M. Dufour a vu, de ses yeux vus, 
les restes, qui existaient en 1 827, lors de son passage en Vendée (7). 

H y a donc bien des chances pour qu'en r éa lité la série des men
hirs ne formât pas alors une ligne très droite (8), quoiqu'on en ait 
dit en r 780; mais une ligne légèrement incurvée, à concavité Est : 
c'est-à-dire. une partie de Cromlech . 

(1) Cette ph rase montre bien qu'il s'agit de Beauchêne, et non pas d'un 
autre monument d'Avrillé. 

(2) En réalité la note xxx1 a trait aux Menhirs du Bow·g d'Avrillé [Voir un 
de nos au tres travaux : Loc. cit.]. 

(3) Dufour rapproche Bel, de Bel-fa11, du nom du Dieu Bel, signifiant Soleil.
C'est un peu excessif! - En réalité, Bel-foye doit signifier le Beau H être (da 
Fagus), et non le H~tre du Soleil; de même Beauchêne ne doit pas être Le 
CM11e du Soleil, puisque Bel-ail· est moderne. 

(4) Dufour émet nettement ici l'hypothèse de Cromlech pour le monument de 
Beauchêne. - No\ls y reviendrons plus loin. 

(5) Théorie intéressante à retenir. 
(6) Documents manuscrits de la Commission des Monuments mégalithiques , 

au Ministère des Beaux- Arts [Prêt obligeant de mon ami Adrien de Mor
tillet]. 

(7) J'ai établi cette date dans un autre Mémoire [Mari;el BAuoourn. - L es 
g1·a11ds 'Alig11ements d'Avrillé. - Loc. cit.]. - Je n'y reviens pas ici. 

(8) Il a dit, d'ailleurs, en 1826 : " Une ligne, qui parait a peu près droite "· 



4° En 1837-38, Savary (1) a écrit à ce sujet: d'en ai vu jusqu'à 
quatre [Menh irs] (2) , parfaitement ALIGNÉS (3), sur la principale 
hauteur (4), voisine d' A vrillé ... » 

5° Destruction complète (Avant 1836). - E. Delang~ (5), en 
1836, a écrit en outre: « Trois (6) Menhirs étaient placés à un 
quart de lieue (7) d'Avrillé; ils ont été détruits par le proprié
taire (8) du terrain, sur lequel ils étaient situés. » 

6° Etudes nouvelles. - 1°. En 1840, L. Audé (9) disait, en parlant 
du Monument de Beauchêne: 

a) Texte. - « Il y a quelques années seulement, on voyait 
encore, près la route des Sables-d'Olonne à Luçon, et non loin du 
bourg d' A vrillé, trois pierres levées ( 1 o ), de dimensions colossales, 
qu'un pro'priétaire a fait briser, pour construire un Moulin à 
vent (11 ) » . 

Plus loin, on lit encore dans le même travail : « Menhirs du 
Moulin de Bel-Air ( r 2). Ces pierres, que l'on voyait encore il y a 
quelques années, n'existent plus ... » 

Puis il cite le passage de Cavoleau, déjà reproduit plus haut; et 
il ajoute : 

( 1 ) SAVARY. - Histoire de l'lle-dYeu. - Rev. litt. de l'011est (Jount. des 
Trav. de la Soc. de Stat. des Deux-Sèvres, Niort, t. I et II réunis (1836-37-
:!8); t. JI (1838), p. 7-29 [Voir p: 18] . ....,.. Il eut le tort d'y voir des «phares»! 

(2) Savary a dû voir ces pierres d.ebout après 1823 et avant 1826, c'est-à-d ire 
assez longtemps avant l'époque où il écrivit son mémoire. Ce sont bien les 
q11atre premières décrites, en 1762, par Caylus (B, A, D, r: ). Nous avons établi 
en effet, ailleurs, qu'il n'a pu venir à Avrillé qu'apr~s 1823 e t avant 1826. 
· (3) Affirmation importante, au point de vue de la thèse que je défends dans 
ce mémoire, mais trnp p1·ecise. La ligne ne devrait pas être drpite [Voir plu .; 
h au t] . 

(4) Excellente remarque, déj à faite. 
(S) E. DELANGE. - Les A1on11ments celtiq11es d'Av1·illé et du Bernard. - Bull. de 

la Soc. des Antiq11aires de l'Ouest, Poit., t. f, 1836-37, 176 p., 29-32 [V. p. 32]. 
(G ) En effet, en 1836, si cet auteur n'en cite plus que trois, au lieu de quatre, 

c'est parce que Je Bloc A de Cay lus n'attirait plus l'attention depuis longtemps, 
e n rai5on de sa petitesse. - Pourtan t Savary l'avait bien vu de 1823 à 1826 ! -
Il parle donc des Menhirs B, D et E (Fig. 1). 

(7) Distance déjà indiquée par les au teurs précédents. 
(8) Les trois derniers Menhirs ont donc été détruits par Lll1 pa,-tic11lie1·. 
(9) Léon AuoÉ. - Notice sur les Mon. celt . d'une pa1·tie du Dtip. de la Vendée . 

Mém. de la Soc. des Antiq. de l'Ouest, Pait. et Paris, 1840-41, t . VII, 83-98. -
Une Carte hors texte (Fig. :i). 

(10) Ce sont les trois citées par E. Delange (B, D, E) [Voir p. 83 et p. 90-
91]. 

(11) Il s'agit du Mo11/in-à-vent, élevé sur la Butte de Beauch~ne, entre 1826 
et 1840. - Ce moulin, construit en 1833 (Baudry, 1862), ne figure pas d'ailleurs 
au Cadastre, qui date de 1830. 

( 12) C'est donc à L. Au dé qu'on doit l'emploi de la dénomination de Bel-Air. 
Pour le Mon11me11t, nous avons ::ni ne pas devoir conserver ce nom de lieu-dit, 

quoiqu'il fut tres caractéristique de la situation qu ' il occupait, Je Plateau corres
pondant s'appelant Plateau de Beauchêne, et Beauchêne étant le vieux nom d'o
rigine [Borderie; etc.]. 
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cc Cette rangée de pierres partait de la route ( 1 ), se dirigeait du 
nord au midi (2) . Le peulvan, que M. Dorotte fit renverser sur la 
route, o ü il se trouvait planté, et qu'iLestimait peser der 5 à 18 .000 

kilogr.,y est encore couché, divisé par la mine en trois blocs (3 ) . 
Les trois a utres ont été brisés pour la construction du Moulin, 
auquel l'une d'elles (4) sert de fo nd ement , car, après avoir 
fo!<illé profondément, le meunier, désespérant d'atteindre leur 
base, les a cassées hors d e terre ( 5) ». 

« Dans un champ, à · 200 pas à l'Ouest, il existe un autre 
Menhir, isolé, de 3m3o d 'é lévation à peu près (6) >J . 

b) Sur sa Carte (Fig. 2), L éon Audé a figuré, au Sud de la route 
et à l'Est du Moulin à vent, quatre Menhirs debout, à Bel-Air (7 ). 
- Ces pierres debo ut sont bien en ligne et manifestement orientées 
vers le Nord-Est, et non le Nord. L'auteur ne fait pas rentrer dan s 
ce groupe le Menhir ci-dessus (di t de La Boilière) ; il l'en a isolé, 
mais à tort: on le verra plus loin . 

2° J .-J. Meunier, en 1 852 (8), a décrit, à son tour, les Menhirs de 
Bel-Air . 

• cc Le groupe, le plus remarquable que- l'on ait con nu, est aujour
d 'hui détruit (9); il se trouvait à un kilomètre d' Avrillé, su r l e bord 
de l a route. Il se composait de 4 peulvans, formant un e ligne 
droite (10); trois étaie nt placés côteà côte(11);etle4•, leplus élevé, 

(1 ) Léon Audé ne parle ici que des piliers subsistant dans le champ sud de la 
route; il y en avait pour tant encore quatre. - D'ailleurs, il en a figuré quafre 
sur sa Carte (Fig. 2) ! 

(2) Donnée . très importante, qui confirme ce que nous avions soupçonné sur 
1'01·ientation du Monument. Mais, sur la carte, il est nettement No,.d-est. 
(Fig. 2). 

(3) Si ce renseignement était bien exact en 1840, M. Dorotte n'est plus excu
sable. Il aurait bl"isé le Menhir G de Caylus et n'en aurait pas emporté les 
morceaux! - Il est vrai qu'en 1852 [J.-J. Meunier] la situ ation était liquidée .. . 

(4) Donnée précieuse à enregistrer. 
(5) Puisqu' il en était ainsi, on pouvait essayer de 1·etro11ver en te,.re les bases 

des Menhirs B; D, E, de Caylus, et même le bloc A, dont le sort reste inconnu. 
On verra plus loin les résultats de la recherche, faite en 191 r. 

(6) Donnée très intéressante, q ui nous a permis : 
a) De fixer exactement (pour la rech erche indiquée ci-dessus), la posit ion des 

i\1enhfrs, vus par Caylus. 
b) De rattacher directement ce Meuhir, qui n'est pas autre chose que 

celui appelé par F. Baudry La Boil(ère, au g 1·oupe de Beauchêne ou de Bel
Air (point très important pour !"explicat ion de ce Monument). 

(7) Il les a placés sur la hauteur, qui domine la l"ivP. droite d u petit Ru isseau, 
se jetant dans celui de La Fré bou chèrc. 

(8) J .-J. M EUNI ER . ~Guide hist. et pittor . du bai{inew· aux Sables-d'Olonne. 
LesSablesd'O lonne, 1852,Lambert,in-8•, 1:iop. [Vo ir p. 121-1 22) . 

(g) La destruction totale est donc certaine pour 1852. 
( 10) Il s'agit des menhirs B, D, E et G de Caylus, formant, en réalité, une pe

tite courbe (Fig. r). 
( r 1) Ai ll eurs, J .. J. Meuni er (à propos des Mégalithes d'Avrillé), dit tormelle

ment: u situé à q11elq11 es mètres les 11ns des auti-es "· Il ne faut donc pas prendre 
ici à la lettre les mots cote à ç6te, d'ail li;urs un peu inexacts. - " Trois », 
ç'étaj ~11t ~. D, et ~· 
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occupait l'extrémité Nord de cette ligne (1). Il était séparé des au
tres par un intervalle de 5 à 6 mètres (2). Ce dernier fut renversé, 
lors de la construction de la route; et l 'on s'aperçut que sa base 
était entourée par un pavé en pierres debout (3), de om40 à omso 
d'épaisseur. En r 848, les entrepreneurs de travaux du port des Sables 
le divisèrent en plusieurs blocs, qu'ils employèrent à diverses cons
tructions. Les trois premiers furent brisés sur place(4). On remarque 
encore les saillies qu'ils forment autour de la base d'une tourelle à 
moulin, construit sur leurs débris (5) ir. 

3° L'abbé F. Baudry, en 1862 (6 ), nous a donné quelques détails 
sur ce monument, qu'il désigne, après L .· A udé, sous le nom de 
Belair (sic), mot qu'il fallait écrire évidemment Bel-Air. 

«A 200 mètres de là [c'est-à-dire du Menhir de La Boilière) (?), 
sur le bord de la route impfriale des Sables à Luçon, au sommet 

·de la colline, et près d u moulin [à vent] actuel de Belaù· (sic), les 
Gaulois avaient élevé quatre peulvans, les posant en ligne, et pres
que à se toucher, dans la même direction que ceux (8) de La Guinar
d_ière (9), c'est-à-dire les dirigeant du Nord au Midi (10). Ces pier
res, dont l'aspect primitif surprenait encore le voyageur il y a quel
ques années, n'existent plus. - Voici ce qu'en dit Cavoleau, le 
seul auteur (r 1) qui les ait décrites [Suit le texte de cet auteur] ... 

« Lorsque notre confrère, M. Andé, décrivit les monuments celti
ques d'Avrillé, les débris de la pierre [de M. Dorotte] étaient en
core couchés sur la banquette de la roule. Les trois ( 1 2) autres 
menhirs furent brisés vers 1833 ( 1 3) pour la construction du Moulin , 
auquel l'un d'eux sert de fondement ». 

( r) Il s'agit du menhir G de Caylus. 
(2) Donnée erronée : il y avait là jadis le menhir F (Fig. 1). 
(3) Blocs de Calage [Description de Cavoleau]. Il s'agit toujours du Menhir G. 
(4) A raporocher du texte d'Audé (1 840), q ui ne cadre pas tout à fait avec 

celui-ci. - Qui a raison ? 
(J) Cela nous a engagé à revisiter les'.lieux en 1911 ; et nous avons pu alors 

y taire des consta tations intéressantes. 
(6) F. BAUDRY (L'abbé). - Antiq. celt. de la Vendée, canton de Talmond: 2 • 

Mémoire. - Atm. de la Soc. d'Enwl. de la Vendée, Nap . -V., t, Vl!I, 1862, 
1)7-180.-Tiré à part, 26 p., 1862 [Voir p. 6). 

(7 ) L. Audé a indiqué 200 pas, au lieu de 200 mètres. Il y a bien, en réalité, 
200 mètres. - Cette rectification est importante à faire. 

(8) Alignement situé dans la commun e du Bernard; nous le décrirons . 
(9) Toutes ces données justifient nos remarques antérieures. Mais Baudry 

rapprochent trop les pierres les unes des autres. 
(10) Renseignement très p1·écis. 
( 1 ! ) Affirmation tout à fait inexacte , puisque Caylus, en 1762, - sans parler 

de l'auteur de 1780 -, en a écrit plus long que Cavoleau en 1803 ! 
( 1 2) Baudry en compte quafre avec raison, comme Meunier (et non trois 

comme Delange et Audé, qui ont négligé de citer le Menhir G de Caylus). 
(!3) Da(e imfo1·tqnte1 !\On encore ~on~ue ; 
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4° En r 864, au Congrès archéologique de Fontenay-le-Comte ( r ), 
l'abbé F. Baudry dit simplement : « Au commencement de ce 
siècle, il y avait quat1·e menhirs à Bel-Air (sic) ... », en corrigeant 
son orthographe de r 862.-A la discussion qui suivit la lecture· de 
son mémoire, B. Fillon (2) a déclaré que: « Dix ou douze menhirs 
ont été fouillés sans résultat par un ingénieur du port des Sa
bles n, faisant allusion sans doute à au moins un menhir de Bel
Air, le menhir G de Caylus. - Mais il a notablement ex.agéré la 
quantité de fouilles, faites 'à Avrillé! 

7° Bibliographie. - 1 ° En 1878, le Dict. top. de la Gaule (3) ne 
renferme que ces mots : 

« Quatre[menhirs ],ditsPierres de Bel-Air, détruits en 1833, sur 
la grande route des Sables de Fontenay, à un kilomètre à l'est d'A
vrillé ». - Mais il ne parle pas de Cromlech ... 

2° En 1868,Ad. Joanne (4) a .écrit:« En deçà (5) d'Avrillé, 011 
aperçoit, près de la route, trois menhù·s ... ». - C'était absolument 
inexact en 1868, puisque les menhirs étaient détruits depuis r833; 
et le renseignement semble avoir été pris, sans vérification récente, 
dans L. Audé (1840). 

3° L'abbé H. Rivalland, en 1888 ( 6), n'a fait que résumer les notes 
de L. Audé etde l'abbé F. Baudry, en y ajoutant plusieurs inexac-. 
titudes (7) typographiques . Il n'y a pas lieu d'insister. . 

4° En 1902, L. Brochet (8) s'est borné à écrire: cc Au corn 
mencement de ce siècle, il y avait quatre menhirs à Bel-Air. .. ». 

II . CARTES POSTALES. - Inutile de dire qu'il n'existe pas de Carte 
postale de ce groupe de menhirs ... - Ce qui serait pourtant très fai 
sable .•. , en reproduisant le dessin de Caylus 1 

III. DocuMENT INÉDIT (A. Bitton). - Sur sa Cai·te, A. Bittôn a 
représenté le Mégalithe de Bel-Air; mais il semble l'avoir placé à 
l'Ouest du Menhir de La Boilière, alors qu'il était à l'Est. - D'un 
autre côté, il n'y figure que quatre menhirs (alors qu'il y en a eu 

(1) F. BAUDRY. - Congr. a•·ch. de France, Fontenay-le-Comte, 1864,. Paris, 
1865, in-80, (voir p. 39). - Tiré à part, 1865, in-8°. 

(2) F. BAUDRY. - Loc. cit., 1864 (Voir discussion, p. 47). 
(3) Dict. top. de la Gaule, Paris, 1878 [Voir p. 106]. 
(4) Ad. Joanne. - ltînêt-aü·e général de la France. La Loire et le Centre. -

Paris, Hachette et Ci•, 1868, in-12• [Voir p. 436]. 
(5) «En deçà», c'est-à-dire avant d'arriver à Avrillé, en venant de Luçon, ne 

peut s'appliquer qu'au Cromlech de Beauchêne. - Les Menhirs du Plessis, a.u 
Bernard, auxquels pourraient se rapporter, à la rigueur, ce texte, n'étaient, en 
effet, qu'au nombre de deux en 1868, et sont très éloignés de la ro:ite, d'ailleurs. 

(6) H. R1vALLAND. - Saint Domnin d'Avrillé et ses compagnons mai·tyrs. -
Fontenay-le-Comte, L. P. Gouraud, 18881 in-8•, 331 p. jVoir ch. II, p. 36]. 

(7) Bélair (sia), au lieu de Bel-Air·; 1883, au lieu de 1833 . 
(8) L. BROCHET. - La Vendée à trav e1·s les Ages. - Paris, 1902, t. 1. 

[Voir p. 6r]. 
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sept); parce qu'il ignorait le mémoire de Caylus et avait pris pour 
modèle sans do1:1te la Carte d'Audé; ou, pour guide, le texte de 
l 'a~bé F . Baudry. 

§ III. - ETUDE SCIENTIFIQUE DES VESTIGES CONNUS. 

[PARTIE DE LA PAROI ÜUEST o'uN Cromlech]. 

J. DESCRIPTION. - · Nous allons décrire, avec détai li;, d'après la 
méthode moderne, les sept Menhirs, ou Fichades ( 1 ), vus et dessi
n'és par Caylus; et, co mme cet auteur, nous les numéroterons du 
Sun au NORD, et de 1 à VI!. - Puis nous essaierons de faife une 
description de /'Ensemble du MONUMENT, s up_posé reconstitué. 

1. ETUDE DES ELÉMENTS ou FICHADES. 

1° MENHIR N' I (Sud). - Caylus . a écrit que c'était tine .« masse 
'de pierre, à moitié enterrée o. Eri réàlité, d'après son dessin, ce 

JI. 

1" . ·--.. , .. 
1 

J; 1Î1 ' A 'R· ,, ·vO . . ï , 

1 

) 1 ;{{ 
1 ' 

)?, H. 

I . 
• 1 

' ..!. 
']?, I 

Fig. 3 .- Schéma des Restes connus du C romlech de Beauchêne, à A VRILLÉ (Vendée).- Etat, 
en 1762 , D'APR ÈS CAYLUS.- Vue Sud-es t.- Echelle : environ 1/ 100,- Légende : A à G , et T à 
VII : Les sept .Afenhirs; - Bo , hauteur du Bois; - H, hauteur d'un Homme ; - a, b, dis
tance ent re 1 et II (Menhir disparu'; - m, partie du n° III, ayant dû être enfouie en terre; 
- RR, limite sud de la nouvelle R o141e nationale, qui ne daterait que de ,1776-1 780 [Fillon). 

n' est qu'un très pe~it menhir, bien aligné, avec f~ce à l'Est, comme 
l~s autres. 

1° Description. - L'auteur ne donne pas de dimensions p·our c'e 
bloc; mais, en tenant compte de l'échelle de sa figure, ~n peut ad
mettre (Fig. 3) : hauteur maximillll au-dessus du sol, 1moo ; la1:-

(1) Nous :appelons souve nt ain si les éléments des Alig nements· et des 
Cromlechs , pour les distinguer des Menhirs isolés. 



geur maximum (au ras du sol), 1mSo; épaisseur maxi~um, 1m10,. 
2° Distance. - Toujours d'après la Figure 3, il semble que ' la 

distance séparant le n° I du n° II (a, b) ait été très petite ; mais ait - . 

correspondu à celle d'un Menhir disparu. - En admettant 2m5o, 
nous n'exagérerons certainement pas! 

3° Nature. - Le menhir (A) de la Figure 3 n'est-il qu'un débris 
de menhir brisé, presqu'au ras du sol? Cela serait fort possible, 
étant donné que le Menhir (F, n° VI) se trouvait, dès 1762, dans une 
semblable condition; mais nous ne le saurons jamais, sans doute! -
Il n'y a donc pas lieu d'insister, d'autant plus que, sur le dessin, 
aucune ligne de fracture de la pierre n'est reconnaissable. 

Dans ces circonstances, peu importent le cube probable [3m0
] (1), 

et le poids (7.500 k.) de cette pierre. 
4° Destruction. - Les auteurs sont muets sur la destinée de ce 

menhir. - En 1911, nous avons tenté d'en retrouver les traces; 
nous n'avons rien découvert: - Cette pierre est probablement 
enfouie, aujourd'hui, sous le Cerne même, surélevé artificielle
ment, du Moulin de Bel-Air. 

2° MENHIR No Il. - 1° Description. - Caylus donne en pieds 
les dimensions de ce menhir; et nous traduisons ces chiffres en 
mètres. 

Hauteur (au-dessus du sol), 4m15 . Largeur (maximum), 1m60; 
moyenne, 1 ,5o . Epaisseur (maximum), 1m15 ; moyenne, 1,00. 

Le sommet de la pierre était allongé. - Cela ne donne qu'un 
cube [y compris la partie enfouie, supposée enfoncée en terre de 
0"'75 (2)], de: 4.90 X I. So X I .OO = 7m0 ,35o. 

Soit un poids de: 2,5 (3) X'. 7m35o = 18.375 kilog. 
En admettant 18.Soo kil., on sera très près de la vérité. 
D'après la Figure 3, ce menhir avait une/ace Est, ou Lit de car-

rière, très régulière, aplatie, bien lisse. 
L'arête Sud, visible, paraît plus petite que ne l'indique la di

mension de l'épaisseur donnée ci-dessus; cela tient à ce que la face 
Ouest devait être assez bombée et irrégulière. 

Le sommet est assez pointu; il débute à 2m5o du sol ; sur le des
sin, il paraît assez aigu (fig. 3; B). 

2° La distance entre les n°' II et III ne paraît être que de 
omso sur le dessin; mais il est probable qu'elle devait être plus 
petite. 

( 1) Nous le supposons, comme les autres, enfoui de om7S ; ce qui est peut-
être beaucoup. -

(2.) Voir, plus loin (p. 283) ,le raisonnement nous ayant permis d'émettre cette . 
hypothèse .de om7S. 

(3) La Grdnulize d' Avrill~ pès(! !I ll inoi ns 2,S ~n ~ ffe t , 
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3° Destruction.- Ce menhir, d'après L. Audé ( 1840 ), J .-J. Meu
nier (1852), Baudry (1862), a été détruit, en 18 33, par la personne 
qui fit construire le Moulin de Bel-Air, ainsi que ceux qui se 
trouvaient au voisinage. On ne les aurait pas arrachés; mais on les 
aurait fracturés au ras du sol, si bien que les bases auraient été visi
bles encore en place, en 1852(J.-J. Meunier), autour du moulin. Un 
de ces menhirs lui servirait de fondement (L. Audé; Baudry). ---,- En 
1911, nous avons examiné la base dudit moulin; et no"us n'y avons 
rien constaté de semblable, comme on le verra plus loin! 

3° ME~HIR N° 1 II. - Ce menhir étaît déjà tombé du temps de 
Caylus. 

1° . Description. - Nous avons donc ainsi les dimensions totales 
de la pierre. - Les voici : Hauteur (totale), sm. Largeur (maxi-
mum), 1m60. Epaisseur (maximum), 1m1!> . . 

Puisque, d'après Caylus, les menhirs n° III et n° II sont à peü 
près semblables (même épaisseur et même largeur de base), on peut 
en conclure que leur enfouissement était presque analogue." 

Par conséquent, comme entre 5111 (hauteur totale du n° BI) et 
4m l 5 (hauteur au-dessus du sol du n° II ), il y a une différence de 
om85, on peut admettre que, certainement, le Menhir n° II était 
enfoui d'au moins om7 5. D'ailleurs, le dessin (Fig. l) setnble indi- . 
q uer qu '"e lles étaient les parties hors terre et enfouie (sorte de sillon 
entre les deux); or, si on calcule la longueur de la partie enfouie, 
à l'échelle, on constate, en effet, que l'enfouissement du n° II 1 de
vait être d'environ om75 à om8o (Fig. 3). .. 

La pierre n° 111 cubait donc : 5m X 1 .60 X ( . l 5 = 9~c200. Par 
'suite, son poids total serait de 2.S X 9.200 = 23.ooo kilogrammes,, 
si son sommet n'était pas effilé et aplati. - En n'admettant · q·ue 
20.000 kil., nous sommes certainement plus près de la 'véritë. " 

D'après le dessin de Caylus, nous constatons que le menhir 
était tombé sur sa/ace Eit, c'est-à-dire sur celle dite « Li.t de carrièr.e »'.; 
par conséquent, nous avons sous les yeux saface Ouest . -:--- ·c ·es:t 
un Document précieux - presque le seul de son espèce! ~,' qÜi 
nous permet de nous rendre compte de l'aspect de la face Ouest 
des Eléments du Cromlech. On remarquera que, lin peu 'plus 
irrégulière que la face Est , la face Ouest du Menhir 1 II était à 
peine bombée, et plutôt légèrement concave, sans saillies notables . 

L'arête Sud, bien visible, va en diminuant de la base ( 1m1 5) au 
sommet, qui ne paraî t guère avoir que la moitié , soit om6o d'épais
seur. Le Sommet est d'ailleurs à peine marqu é; il ne commence 
guère qu'à 4m de l' ext rémité située dans le:: ~o l , .L.a Base, visible, 
es t réguliè re ef d roit~ 1 



. 2° La distance entre les Menhirs III et IV est impossible à ap
précier sur le dessin; aussi ne pouvons-nous y insister. - Nous 
admettons un maximum de om,so. · 

3° Destruction. - On ne sait trop ce qu'est devenu ce menhir. 
Il est probable qu'il a été détruit, ou enlevé, de r 781 à 1818, par 
les entrepreneurs et les ingénieurs ·de~ jetées du port des Sables, 
car ni Audé, ni Baudry n'en parlent. Ila donc totalement disparu. 

4° MENHIR N° IV. - Le Menhir n° IV était debout en 1762 . 
1° Description. - Voici ses dimensions, d'après Caylus: Hau

teur (au-dessus du sol), Sm. Largeur (maximum), 2m3o. Epaissew· 
(maximum), 1m1s. 

Comm.e sont sommet est assez effilé (Fig. 3) et commence à 
3m50 du sol, pour le calcul du cube, nous ne pouvons nous baser 
-sur une largeur de 2m3o. En admettant 2m, nous serons plus près 
de la réalité; nous comptons au moins omSo pour la partie enfouie. 
· Le cube était donc dans ces conditions de : S, 5o X 2,4 X 1, 1 5 = 
12mc6S. Par suite, le poids total du bloc était au moins de: 2,5 X 
1 2,65 = 31. 625 kilogrammes. 
· D'après la figure de Caylus (Fig 1 ), c'était là un très beau Menhir, de 
près de 32.ooo kilogr.' et haut de 5m, c'est-à-dire pr.esque aussi 
grand que celui du Plessis, au Bernard. 

La face Est, plate et lisse, était celle du Lit de carrière. 
L'arête-Sud, un peu bosselée, était cependant assez drqite. 

• Le sommet, très pointu, devait donner à cette pierre, vue de face, 
un aspect très élégant. 

2o" Quoiqu'il soit impossible de dire la distance qu'il y avait entre 
)es Menhirs IV et V, d'après le dessin (Fig. 1), nous admettons 
aussi otn 1 50 à peine . 

3° Destruction. - Ce menhir a été brisé, en 18331 par le pro
priétaire qui fit élever le Moulin de Bel-Air (Baudry, 1862); mais 
Ü paraît qu'en 185 2 sa base était encore en place [Voir Menhir 
n° II] : ce dont nous doutons fort, vu l'état actuel des lieux, qui 
n'a pas changé depuis 1833 ! 

5° MENHIR N° V. - Le Menhir n° y était debout en 1762. 

1° Description. - Caylus lui donne les dimensions suivantes: 
Hauteur (hors du sol), 4rn. Largeur (maximum), 3rri6o. Epaisseur 
(maximum), 1m40. 

C'était par suite le menhir le plus large (et de beaucoup!), et le 
plus épais de l'ensemble. Il semble qu'il manque au sud une partie 
de sommet, devenu de la sorte effilé, puisqu'il débutait à 2m du 
sol (Fig. 3). 
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Pour établir le cube de cette pierre, il faut ajouter au moins o'"ïo 
d'enfouissement, mais réduire l'épaisseur à 1m (en raison du bom
bement de la face Ouest), et la largeur à 3m30, en raison de la forme 
du sommet. 

Nous avons ainsi une cube de : 4m70 X 3rn30 X 1 m = 1smc55o. 
Ce cube donne un poids total [15,550 X 2,5] de: 37.500 k.ilo

grammes . 
L'arête Sud paraît bien moins épaisse que ne l'a dit Caylus : ce 

qui tient certainement au bombement de la face Ouest, sur lequel 
d'ailleurs nous avons tablé plus haut. 

La face Est est entièrement plate et très belle. Le Sommet a l'air 
cassé . 

2° Distance. - La distance entre les Menhirs V et VI (celui-Ci 
avait été déplacé) était, .au moins, de 1m. · 

3° Destruction .---: Ce menhir a été brisé, en 1833, de parti pris, 
par la personne qui fit construire le Moulin de Bel-Air. - En 
185 2, on voyait encore, dit-on, sa base en place [Voir Menhir n•II]: 
ce qui est très peu probable, d 'ailleurs. 

6• MENHIR N° VI . _. D 'après Caylus, ce Menhi r était cas~é 
en 176 2. 

1° Description. - Sa base était alors encore en terre. Il devait 
être brisé au ras du sol. - Le Bloc cassé est seul représenté sur le 
dessin (Fig. 1 ), la base étant invisible . 

Cette pierre se trouvait dans le Vieux Chemin des Sables à Lu
çon, dans la moitié sud du tiers sud. Elle a sans doute disparu lors 
de la construction de la route nationale : avant 1 780, ou en 1 787. 

Caylus ne donne aucune dimension. Nous ignorons donc la hau
teur totale qu'avait ce menhir. Mais , d'après le bloc figuré (Fig. 1; 
F), nous p'ouvons calculer à peu près sa largeur et son épais
seur. Largeur (maximum}, 2m. Epaisseur (maximum), 00160. 

Le bloc brisé étant tombé à l'Est, comme le Menhir n° 1 ll, .il 
nous montre. sa face Ouest; il avait environ 2m <le long (Fig. 3). 

Donc le menhir n• VI avait, lui-même, plus de 201 'de hauteur. 

2° Distance. - Entre le Menhir n• VI (déplacé) et le n° VII , il y 
avait au moins une Çistance de 1 01

, d'après le dessin. 

3° Destruction. - Inutile, bien entendu, d 'insister davantage 
sur ce vestige informe, qui disparut, soit lors de la construction de 
la nouvelle route, probablement avant 1780 ; soit en 1787, lors du 
passage à A vrillé de Dorotte. 

7° MENHIR N° VII ou NoRD. - En 1762 , ce menhir était deboùt; 
il occupait la moitié Nord du tiers Sud du vieux Chemin des Sables 
à Luçon, d'après Caylus (Fig. 1 ). · 
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Quand les ingénieurs construisirent, avant 1780, la Route natio
nale, ils n'y touchèrent pas et dévièrent sans doute un peu la voie, 
pour conserver à l'Etat ce menhir, situé sur un terrain lui appar
tenant. - Il est bien regrettable qu'un tel exemple n'ait pas été suivi 
plus tard! 

1° Description ( Caractères).~ Voici les dimensions qu'avait 
le Mégafühe. 

Hauteur (au-dessus du sol), 3m60. - Largeur (maximum ), 
1m8). - Epaisseur (maximum), 1m15. 

Le sommet est à peine effilé; on peut donc calculer sur une lar, 
geur moyenne de 1 m70, au lieu de 1 m85, et sur une épaisseur moyen
ne de 1m, à compter de:; o,70°lll d'enfouissement [3,6o +0,70 = 
4.30) (1). ' 

On a donc comme cube : 4,30 X 1 ,70 X 1 ,oo = 7"'c3 r o. 
Le poids dans ces conditions est de : 2,5 X 7mc31 o = 18.275 ld

logrammes (2). 
Comme d'ordinaire, la face Est est aplatie et régulière; l'arête 

Sud droite, sauf ùne petite concavité en bas. 
Le Sommet est à peine allongé et marqué surtout du côté Nord. 

L'amincissement débute à peine à 3m du sol. 

2° La distance réelle entre les Menhirs VI et VII est inconnue, le 
n° VI ayant été déplacé avant 1762. 

3° Destruction. - Ce 'menhir fut renversé vers 1787-1888; et 
Cavoleau, en 1803, a raconté comment Dorotte, ingénieur des 
ponts et chaussées, fit tomber ce beau mégalithe, propriété de 
l'Etat, qui survécut à peine à la visite de Caylus, en 1 76 2, et au dan
ger qu'il avait couru avant 1780 ! - Dorotte l'abattit, pour l'employer 
à la construction des jetées du port des Sables. Mais, d'après 
L. Audé ( 1 840), il le laissa sur le bord de la route, après l'avoir 
divisé par la mine en trois blocs! Et, en 1840, il était encore là .... 

Mais, en 1852, J .-J. Meunier dit que ces vestiges avaient disparu 
en totalité, depuis 1848, pour les travaux du dit port. 

4°' Fouille. - Avant d'abattre le menhir, Dorotte examina ce qui 
se trouvait à son pied. A om20 au-dessous du sol, il trouva un pavé, 
formé de BLOCS DE CALAGE, épais d'environ om5o, qui donna 2 me de 
moellons (3), tout préparés. Ces données nous permettent de calcu-

(1) Cet enfouissement e;t, en effet, connu, puisque le menhir a été fouillé 
par Dorotte en 1787 [Voir plus haut, p. 273). 

(i) Voir, plus haut, p. 274, le calcul de Dorotte. 
(3) Cela nous donne la profondeur de l'enfouissement (0'"20 + om5.o = ,om70). 



1er la largeur de ce dallage, non signalé par Gavoleau ·; ell:e ·était 
d'environ om70 (1). 

On ne dit pas s'il trouva quelque chose au pied du · menhir. 
B. Fillon, en 1864, a affirmé qu'ilnetrouvarien. Maisilestprobable 
que Dorotte regarda mal ou peu: ce qui était pardonnable, en 1787 ! 

II. - NATURE DU MONUMENT. 

Pour ce monument, on pourrait défendre trois hypothèses, au 
demeurant plausibles. 

1° L'Aiignement classique : il s'agirait, dans ce cas, de vestiges . 
d'uneSériale(2)[Théorie qui paraît correspondre à l'idée detousles 
auteurs depuis Caylus, sinon à celle des Archéologues locaux, qui 
n'ont jamais tenté un essai d'interprétation scientifique]. 

2° Le demi-Cromlech de fondd'Alignement: théorie qui est aussi 
soutenable. 

3° Le vrai Cromlech: hypothèse soutenue par J. M. Dufour (3), dès 
I 828 (4). 

1° ALIGNEMENT. - Il est impossible, à mon sens, de se conten
ter de cette hypothèse ancienne, parce qu'une Sériale (c'est-à-dire 
unefile de menhirs d'Alignement) ne ressemble pas du tout à ce 
qui aété vu à Beauchêne et dessiné par Caylus. - Les menhirs étaient 
là BEAUCOUP TROP RAPPROCHÉS les uns des autres; et, de plus, quelques 
uns se touchaient. Or, il n'en est jamais ainsi au milieu des Séria les, 
dont les éléments sont d'ordinaire distants de 5 à 10m [S). 

J e·sais bien que les Menhirs de Beauchêne ( 6) ressemblent plus aux 
Menhirs du fond (coté ouest) des Alignements, de par leurs dimen
sions, qu'à tout autre Elément mégalithique; mais, leurs formes , 
nettement aplaties, et leurs faces bien orientées, plaident beaucoup 
plus en faveur de la théorie que nous défendrons plus loin person
nellement. 

Les Epaisseursetles Largeurs sont très comparables également. 

( t) En effet, pour obtenir 2mc, avec un pavage de omSo de hauteur, pour un 
cercle de 6m3o de circonférence ( 1.15+2+2+1 .15), il faut au moins une largeur 
de près de om70. 

(2) Je désigne, sous ce nom, l'une des files ou lignes de menhirs d'un Aligne
ment [Eléments disposés en Séries], emprun tant ce terme, qui me semble excel
lent, à B. de la Pylaie, naturaliste breton (183 3). 

(3) Voir, plus haut, p. 275. 
(4) Pour les éléments de Cromlech, le D• Mauricet (de Vannes) a, en 1878, 

employé le terme de Frc HADES (Pierres fichées); c'est un excellent mot. 
(5) Exemple : Ei·deven (Morbihan). 
(6) Exemple : Le Menec (à Carnac). 

. . 
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:- 2° DE;u-CROMLECH. ,__ Dans ces con,ditions, on pourrait croire 
que l'on était, à Beauchêne, en présence d'un DEM1-ÇnoMLECH DE 
FOND D'ALIGNEMENT. 

Comme les Monuments de ce genre sont orientés de telle façon 
que lçur grand axe est Nord-sud, et sont placés au côté Ouest d'un ALI
GNEMENT, on pourrait admettre que la ligne des Menhirs de Beau
chêne représentait la partie centrale de l'ARC OuEsT du DEM1-C1t0M
LECH, puisque la face lit de carrière regardait du côté Est ( 1 ) . Dans les 
Demi-Cromlechs, en· effet, les Éléments sont, très souvent, en CON
TACT parfait ou se touchent presque [Exemple: Kerlescan, Le Me nec 
(Carnac); etc.]; et cela semble correspondre tout à tait à Beau
chêne. 

Mais, ici, il n'y a pas la moindre trace d'un A lignement, q uelcon
que, devant se trouver du côté Est! Pas le moindre Menhir ... 

Or, on ne peut guère supposer que tous aient disparu, et que, 
seul, un coin du demi-Cromlech ait per;isté, car, d'ordinaire, 
c'est le contraire qui s'observe, en Bretagne tout au moins! 

3° CROMLECH. - La seule hypothèse soutenable est donc celle 
que, dès 1828, avait formulée J . M. Dufour: c'est celle de Cromlech 
véritable . 

. En effet, dans les Cromlechs d'Er-Lanicetde Kergonan (Iles aux 
Moines), types classiques, on retrouve les mêmes caractères qu'ici : 
Eléments se touchant ou étant presque au contact; piliers d'une 
certaine élévation, mais variant de 2 à 3 mètres; éléments à face 
régulière (lit de carrière) regardant le centre; existence d'un ou 
plusieurs éléments un peu plus grands que les autres (2); existence 
d'un Menhir satellite (La Boilière ( 3 ), comme à Er-Lanic; etc., etc.). 

On m '.objectera que, souvent, les éléments de ces Cromlechs sont 
plus petits. C'est ~x<1ct en général, mais pas toujours, surtout 
en Grande Bretagn~ (4). D'ailleurs , le Cromlech de Kergonan, 
entr'autres, a des menhirs au moins aussi élevés que certains de 
ceux de Beauchêne. 

Il n'y a donc aucune impossibilité à ce que l'hypothèse _de Dufour 
soit exacte. _Elle est corroborée aussi par ce fait que le Menhir de La 

(1 ) Elfo regarde, en effet, toujours le centre de ces Cromlechs. 
i2) A Er-Lanic, une des fichades, tombées, a cinq mètres; les autres n 'ont que 

3 mètres de longueur. . . 
(3) Le illenhfr de La Boilière, le seul qui se trouve dans la région de 

Beauchêne; c'est-à-dire à l'Est d'Avrillé, est situé à l'Ouest du Cromlech; et non 
à l'Est. Dans ces conditions, il est absolument impossible d'y voir un E(ément 
d'Alignement [ce que contredit aussi son axe érection Est-Out:st, au lieu d'être 
Nord-sud). - li est donc très probablement en rapport. avec un Cromlech. 

En effet, on sait qu 'à Er- Lanic il existe deux Menhirs , situés à l'Est et à 
l'Ouest, à environ So mètres de distance. - Ici, la relation est donc possible; 
je la discuterai plus loin d'ailleurs. , 

(4) Cornouailles; Ecosse [Voir A 1·t. de l\;{. Lewis]. 
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Boilière (1 ), 'situé à 200 mètres à l'Ouest, a une orientation de son 
axe d'érection spéci'ale, qui permet très bien de le faire rentrer 
dans !'Ensemble du Monument (2) que j'étudie, comme Menhir 
satellite Ouest. 
' 

CoNCLUSIO N. - I 1 y a don c eu, sur le Plateau de Beauchêne , à 
Avrillé, un CROMLEC H, plus ou moins important, dont on n'a connu 
qu'une partie, qu'un Arc d'une longueur de 20 111 environ, au niveau 
de sa partie Sud-ouest. 

Certes, il est bien extraordinaire qu'on n'ait constaté l 'existen ce 
que de ce vestige! Mais cela es t ainsi. - Il ne nou s reste plus qu'à 
tenter de reconstituer théoriquement le Mo nu ment, pour en donn er 
au lecteur une idée suffisante. 

III. - ETUDE o'ENsEMBLE DU MONUMENT. 

ESSAI DE R ECONSTITUTION, 

CONSTITUTION. - En somme, en 1762, le Monument de Beau
chêne necomprenaitque la ligne de F1cHADEs, plus ou moins incur· 
vée, figurée par C~ylu'> (Fig. 1). 

a) Il est peu probable qu'il persistât alors, dans le voisinage, 
d'autres éléments, tombés; ils n'auraient pas manqué d'attirer l'at
tention du voyageur averti, qui, le premier, signala les menhirs 
restés debout, et de l'auteur de 1780 . - D'ailleurs, actllellement, 
on ne constate absolument rien (3 ). 

Nous devons en conclure qu'il n'y avait pas , dès 1762 , d'autres 
vestiges que ceux déc rits. - Tout Je reste avait déjà disparu. 

b) Puisqu'en 1826 J.-M. Dufour, venant à son tour sur les li eux , 
reconnut l'existence et fit le diagnostic, très exact, de Cromlech ( T em-

_ple circulaire, dit-il ), il me parait indispensable d 'admettre que les 
dits Menhirs formaient une ligne, non pas droite , mais sensiblement 
courbe , quoique cette courbure, peu marqu ée, n'ait pas frappé 
Caylus. - Sans cela, Dufour aurait eu une inspiration ... géniale! 

Essayonsdonc de reconstituer ce très intéressant Monument, en 
nous basant sur ce qu'on vit jadis: cc Une partie minime de la por
tion Ouest d 'un Cromlech » ; et ce que nous savons aujourd'hui des 
vrais Cromlechs. · 

( 1) J'en fa is ici un M enliir satellite . - Mais, à Carnac , il y a, d'ailleurs, des 
T11m11/11 s à 1\fenhir indicateur, ·;oisin dt:s demi-Cromlechs [pa r exemple, à Ker
lescan] . 

• 

0

(~ ) li y aurait un intérêt rée l a placer, en face de cet emplacement, sur la 
Route na ti onale de Paris aux Sables-d'Olonne, fr équentée par les automobiles, 

_un Poteau indicateur commémoratif. - Nous le demanderons au T ouring
Club. 

_ (3) En 1911, nous avons vérifié le fait, en allant sur les lieux, où l'on ne 
retrouve rien. -

<.:ONGRÈS PR~HlSTOR l QUE , 19 



TOPOGRAPHIE. - Nous avons d'abord à envisager la position 
géographique de l'endroit ·qu'occupait le Mégalithe, l'oi;s de son 
édification. 

a) Voie d'accès. - Le Monticule, dit aujourd'hui · de Bel-Air; 
partie Sud du Monticule de Beauchêne, situé ·à 1 ooom à l'Est ; de 
l'église d' Avrillé, se trouve au Sud de la route de Luçon aux 
.Sables; il est donc très facile à reconnaître et à atteindre. - D'ail
leurs le Moulin à vent de Bel-Air indique aujourd 'hui le lieu pré
cis, où se trouvait jadis le Cromlech (Fig. 4). 

b) Situation géographique. - L'A ltitude est, d'après la .carte du 
service géographique de l'Armée, de Som, alors que, à l'Est et à 
l'Ouest, lesvalléesnesont qu'à 33met3Sm. Il y a donc une différence 
de niveau de 1 )m. - La situation était donc très bien choisie, sur 
la partie Sud d'un plateau, qu'on peut appeler le PLATEAU DE BEAU-

. CHÊNE, qui part de La Marsaudière et s'étend, au Nord de la route, 
au delà de la ferme de Beauchêne, et qui a une longueur Nord-Sud 
de plus d'un kilomètre, pour une largeur de près de Soom. 

Le Cromlech était donc sur ce Plateau de Beauchêne, et plus 
particulièrement sur le Monticule' de Beauchênt!, parallèle · aux 
deux ruisseaux q~i le limite à l'Est et à l'Ouest, et bien isolé· au 
Sud, d'ailleurs, de celui de La Marsaudière. - C'était là une ex
cel!énfe position (Fig. 4). 

Les Coordonnées géographiques du bien sont les s~ivantes : 
Longitude Ou\!st: 3°5o'3o" [4gz6,3o]. 

·Latitude Nord: 46°38'20" [51g 61,30]. 

c) Cadastre.-L'examen du Cadastre( Fig. 5) nousa fourni des docu
ments extrêmement précieux, quoiqu'il ait été édifié avant la cons
truction du Moulin de Bel-Air, notre repère actuel (1). 
· En _ effet, nous avons constaté là l'existence de deux champs, appè
lés : 1° le)ardin des Trois Pierrés, n° 171 ; et 2° la Pièce des Trois 

, Pierres (n° 170), dans cette partie de la Section B, qui correspond 
au Moulin. 

Le m.ot Pierre étant ici caractéristique { 2 ), et le n° 17 1, bordant 
le· côté Sud de la route de Luçon à Avrillé, il est certain que c'est 
él-i ce p'oint que se trouvait le CROMLECH ! 

Pour comprendre ce mot de TROIS PIERRES (Trois seulement), 
il suffit de se rappeler qu'en 1830-32, époque de la Confection du 

·- Cadastre (Fig.' 5), il ne persistait en effet que TROIS FI CHAD ES debout, 

( l) Nous avons dit d'ailleurs, dans un autre mémoire, qu'en Vendée mari
ti'me, il y avait souvent des Mou/itls à Vent au niveau de Mégalithes [Marcel 
.Baudouin'. Les Moulins à vent des Tumùlus mégalithiques. - Homme Pré
hist., Paris, 1906, IV, 1•' mars, n• 3, 84-86), 

( 2 ) A Avril1é, tout Menhir , co1inu debout, s'appefle LA PIERRE, tout court. 
Le terme PrnRUE LEVÉE ne s'applique qu'à des Dolmens. 



Fig. 4. - Carte des l\'1.ÉGALITHES de la Région d'Avrillé et du Bernard (Vendée). -l Extrait de la Carte d'Etat-Major de l'Armée. -
Echelle: 1/So.000 . - Situation du CRo~r LECH DE. BEAUCHÊNE, à Bel-.4.ir, près le Atfenhir de La Boilt"èrc. 
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depuis 1 788 au moins, sur les six, vus par Caylus en 1 762 [Cavo
leau, 1803]. - Ce NOM est donc antérieur à 1832, mais postérieur à 
1788 ! 

Le n° 170 a reçu le même nom des Trois Pierres, parce que, 
sans doute, avant 1830-32, mais après 1788, ces divers champs ne 

- - - -- 4S~. 

Fig. 5. - Situation cadastrale des Restes du CROMLECH DEBE:AUCHÊ Nt:, près Bel-air, à Avrillé 
(Vendée) [Section B]. - E chelle : t /5 .ooo . - L ege11de: S.-0., Ligne de direction du Me11/iir 
de La Boilière (Rapport avec le Cromlech); - MN, Route 11atio11ale d'Avrillé à Lucon; - D, 
Voie d'accès au Moulin ; - Pa, Situation du CROMLECH ; - B B1C, Voie d'accès au Menhir 
de La Boilière, par" Bel-Air; - A, par Avrillé; - E l , Chemin de La Marsaudière; - A, F, 
G, Chemin des Cl1a111ps ; - NF, Chemin de la Gra11de-Maiso1111elle. 

formaient:qu 'un tout. unique, oil il y avait là une Habitation, puis
q u'on y trouve une Aire (Petit champ de l'Aire, n° 172) et un 
Jardin (n°171, Jardin des Trois Pierres) / - C'était, en effet, avant 
1832, la Borderie de Beauchêne ( 1 ). 

(1) Cette ancienne Borde1·ie, qui doit donner son nom au Cromlech, com
prenait alors les n°• t7o, 17 1, 172; le n• 176 (La G1·ande pièce); et le n• 177 
(Le Grand P1·é). - Elle était détruite déjà en 1832. . 

Nous ignorons ou se trouvait, avant 1832, et après 1762, les habitations 
de cette petite exploitat ioR agr icole; c'était sans .doute dans le n• 17 '1 
(puisque le champ s'appell e le Petit champ de /'Aire), et que d'ordinaire l'Ai>·e 
est l'espace étendu devant la maison. - Cette Borderie a du être bâtie apt·ès le 
pa$sage de Caylus ; sans cela. il s'en serait servi pour repérer les Menhirs. -
Mais ce n'est pas certain. 

M. le CL• A. de Loisne [Hist. gén . de la Maison de Foucher, 1898, p. 54] 
parle d'un sieur Jean, seigneur de « Beauch~ne et La Bo1·derie "• ayant vécu 
vers 1460, assassiné en 1493, époux de Françoise de Buor. - Je crois bien que 
ce « Beauchène >l est celui d'Avrillé; mais je ne puis le prouver. Si cela était 
exact, cette " Borderie »serait sans doute aussi celle d'Avrillé. 
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Il n'est pas probable, en effet, qu'il y ait eu aussi trois pierres 
dans cet autre champ ( 1) ! En effet, étant donné la largeur Nord
Sud du champ n° 171, qui atteint au moins 2om, tous les restes du 
Cromlech, vus en 1764 par Caylus, devaient forcément s'y trou
ver, puisque l'ensemble des Pierres dressées n'avaient qu'une lon 
geur de 2om (Fig. 5) .... 

Il est même très probable que la limite des champs n° 1 70 à. 
171 a été fournie par le Menhir n° 1, le plus méridional de l'ensem
ble, et que celle des n°' 1 71 à 172 a été provoquée aussi par la ligne 
Nord-Sud des Menhirs elle-mêmt:, étant donné ce que l'on sait du 
rôle joué, comme bornes-limites, par les menhirs à l'époque mo
derne. 

d) Moulin de Bel-Air. - D'ailleurs, la situation actuelle du 
Moulin de Bel-Air, construit non loin de cette ligne, plaide en 
faveur de cette hypothèse, que nous avons admise sur la Fig. 5. 

D'après L. Aud~ [Carte de la Fig. 2 ], le Moulina bien été construit 
à l'Ouest de la ligne de Menhirs. Il occupe d'ailleurs le n° 1 72, c'est
à-dire la partie Est de )'Aire de l'ancienne Borderie de Beau
chêne (Fig. 6). 

Il est élevé sur un Cerne, ayant près de 7 à gm de rayon, haut 
d'au plus trois mètres, occupant presque toute l'aire, et arrivant 
presque jusqu'à la route. 

Il est certain que ce Cerne n'existait pas avant la destruction des 
Menhirs, si l'on en juge d'après le dessin de Caylus. Il est donc, en 
totalité, artificiel. 

Quand on construisit le Moulin, on brisa les Menhirs; puis on 
grimpa leurs débris sur le plan incliné de ce Cerne. En effet, en 
examinant la base de ce Moulin, nous avons nettement constaté, en 
191 r, au Nord-est, l'existence d'un débris énorme de Mégalithe, 
encastré dans la maçonnerie, en cet endroit non crépie et non badi
geonnée à la chaux. Il y a un autre dé.bris du même genre, plus pe
tit, du côtéde l'Est. La Granulite est très reconnaissable. 

Le Cerne occupe aujourd'hui une partie située entre la cour de 
Bel-Air et le Jardin, et a été pris sur cette cour (n° 172); il en est 
séparé par un buisson du Jardin (n° 171), dans lequel on pénètre 

( 1) Le Cadastre donne", pour cette région ,de précieuses indications histori
ques, et fournit une donnée qui corrobore cette idée. - C'est ainsi que les n" 166 
et 167 portaient en 1830 les noms de Petit Champ du Grand Chemin et G..a11d 
Champ du G1·and Chemin [route d'Avrillé à Luçon] ; or le n• 167 (le Gra11d 
Champ) n'est pas limitrophe du Chemin : ce qui prouve bien que 166 et 167 
formaient autrefois - comme aujourd'hui d'ailleurs ( 19 1 1) - l'unique Champ 
du Grand Clremin ! 
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du côté du Sud. Les champs voisins (1) ont d'ailleurs l'aspect repré
senté au Cadastre (Fig. 5). 

e) Maisons actuelles. - Actuellement, il y a des constructions 
des deux côtés de la route, au Sud et au Nord. · 

1° Celles du Sud sont les plus anciennes(n° 171 du Cadastre). La 
maison la plus vie ille remonte au moins à 40 ans ( r 870) . - C'estcèll~ 
du milieu ; ellè fut construite par le meunier et se trouve entre des 
maisons plus récentes (Fig. 6; I). Celle qui borde le chemin de 
Bel-Air à La Marsaudière (n° Il) ne date que de 1 5 ans ( r 895 ) ; 
celles situées à l'Est sont à peu près de même époque que l'ancienn e 
(Fig. 6; III et IV). - C'est ce groupe qui constitue Bel-Air. 

1' •. 0•" 

! ' . 
Fig. 6. -SITUATION CAD ASTRALE précise des MENHIRS détruits, à Bel-Air [C1·0111 lec/1 de flea 11-

ç/ié11e], à Avrillé (Vendée). - Eclielle: 1/2.)00 . -Légende: M, Moulin de Bel-Air; - Cr, 
CROMLECH (Vestiges) ; - 1, Mai on ancienne de Bel-Air; - Il; Ill, IV , Maisons récentes de 
Bel-Air; - D, Petites augeltesà r:-cochons; - Cr', Ensemble du Cromlech (Reconstitution); -
SJ, Chemin de La l\1l arsaudière; - R ~ Bloc de Grès. · 

2° Les Maisons du cô té Nord de la ro ute sont appelées Belle
Etoile (z) et Belle-Vue. On voit , par ces trois dénominations, quel 

(1) On voyait, en 191 1, à la limite du n° 172 et n• 170, à l'entrée de cette 
pi èce près du Chemin de La Marsaudière, trois petites Auges en pierre, sem
blant antiques! - En r éa lité, ce ne sont q ue des Auges pour donner à manger 
aux Cochons, et très récentes (Fig. 6; D). - Si on les i·etrou ve un jour, il ne fau 
dra pas s'y tromper ... 

(2) La Belle Etoile se rouve e nt1"<.! Bel-A i1· et le Bourg, su r le flanc oues t du 
Monticule de Beauchêne. 
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rôle joue l'altitude et la situation des Constructions ·dans la fabri 
cation des noms de lieux dits l Ici tout est bel et bon : la vue, l'air, 
et les Etoiles (nom, sans doute, d'ui:ie auberge) ... 

GÉOLOGIE. - Le sol qu monticule de Beauchêne est constitué 
par une couche de Limon des Plateaux, parfois assez épaisse (P), 
recouvrant un sous-sol, form~ de Granulite (y1cx), d'après la Cart~ 
Géologique du Service des Mines, feuille des Sables-d ' Olonne (G. 
Vasseur). - Cela a rendu possible l'édification du Monument, 
c'est-à-dire la plantation, dans ce limon même, des Fichades du 
Cromlech. · 

PÉTROGRA!'HIE. - D'après le renseignement fourni par Caylus, 
le rnonument était en « granite rouge de la plus belle espèce· », 
appelé Griso_n dans le pays, comme dans le reste de la Vendée. 

a) Roche.-Noussa'{ons aujourd'hui que ce« Granite d'Avrillé» 
esfo ne Granulite; à grai ns très fins (y1cx de la Carte du Service géo
logique des Mines, Feuille des Sables-d 'Olonne). 

b) Origine. - Les éléments du Cromlech provenaient donc du> 
sous-sol lui-même. - Mais il est probable qu'on ne les a pas 
trouvés sur ce Plateau de Beauchêne. On a dû aller les chercher 
sur ses flancs, dans les vallées qui coulent à l'Est et à l'Ouest, · 
c'est-à-dire à plusieurs centaines de mètres, sur les rives de$ 
affiuents du Ruisseau du Goulet de Saint-Vincent-sur~Jard . 

On remarquera que, pour les principaux menhirs, les dimensions. 
et l'épaisseur ( r 01 r 5) sont presque les mêmes. - Il faut en conclure 
qu'ils ont é.té pris dans. le même gisement. - C'est la même faille 
d'un Rocher, qui a dû libérer et isoler ainsi toutes les pierres uti
lisées. 

FOLKLORE. - Je n'ai trouvé, dans la littérature locale, qu'une, 
légende, qui m'a paru pouvoir être attribuée à ce monµment. -
C'est celle des Loups-Caroux. 

Légende des Loups-Caroux. :- _Mon ami, E . Bocquier, en 
1908 ( 1), a écrit que «SEPT loups-garoux, sous forme de Chiens 
noirs, apparaissent partois autour des Pierres levées d'Avrillé >>. 

La légende est donc postérieure à la destruction presque totale 
du Cromlech ; '1pais 'antérieure .à 1762, époque où il y avait encore 
Sept pierres 1 

En -effet, on remarquera qu'autrefois, il y .avait, précisément, à 
Beauchêne, SEPT Menhirs . - Chaque menhir était-il donc alors 
un Loup-garou? En tout cas, cette coïncidence est à noter (2). 

(1) E. Bocquier. - Les Légendes de la Nuit en Vendée. - A1111 . Sac. Emu/. 
Vendée, 1908. - Tiré à part, Roche-sur--Yon, in-80, 1908, 60 p . . [Voir 
p. 25) . 

(2) C1<tt~ légende semble pourtant la mêm~ que celle du Pa11t del'Eraudiè1·e, 
d'Avrillé, dont nous parlerons ai lleurs [Il est, par suite, possible qu'elle ne 
s'applique pas, spécialement, à ce Crom l ech), ~ Mais ce pont n'est du reste 
qu'à un kilomètre au Sucj-ouest! · 
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Le nombre Sept prouve que cette légende doit bien avoir trait à ce 
Monument; car, à Avrillé, il n'y a eu, à notre connaissance, nulle 
part ailleurs, sept autres Pierres levées groupées! 

b) . L'abbé F. Baudry' en I 864 ( I ), a raconté que (( les Menhirs 
du Moulin de Bel-Air d'Avrillé servaient de Minches (c'est· à-d ire de 
but) au Géant [Gargantua] » ; mais ce texte est condredit par celui 
de 1862 (z), où il n'est question que des« Trois Pierresd'Avrillé >>, 

c'es t-à-dire des Menhirs du Bourg, que nous étudierons ·ailleurs. 
Nous n'en tiendrons donc pas compte, puisque jadis ily avait là, 

en réalité, sept Pierres, et non trois seulement, · 

DESC RIPTION . - Le tableau ci-contre (TABLEAU 1) donne une idée 
des caractères principaux des divers Eléments du Cromlech, qui 
persistaient en 1752. - Il est facile, de cette façon, de les comparer 
entre eux, et de constater leur grand air de parenté pétrographique. 

1° D1sTA NCE DES MENHIRS ENTRE Eux. - D'après ce que j'ai dit 
plus haut , voici comme nt on peut établir la situation des Menhirs 
les uns par rapport aux autres, en ce qui concerne la Distance les 
séparan t. 
a) Entre I et II. ............. . 
b) II et III. ......... .. . 
c) Illet IV ..... . .... .. 
d) IV et V . ...... ... ... . 
e) V et VI ........... . 
f) VI et VII ........... . 

zmoo [Un Menhir disparu entre eux l · 
omSo 
omso (? ). 
omSo (?) . 
1moo [Déplacement du n° VI]. 
rmoo Lid.] . 

'l'otal des Distances inl ermégnlithicptes... . 5mso 
Cette donnée n'est, bien en tendu, que très approximative; mais 

elle est plutôt au-dessous de la vérité. 
2° LONGUEUR DE LA LIGNE DES MENHIRS . - En ajoutant ce Total 

des Distances à !'Ensemble des Largeurs des Sept Menhirs, on 
obtient, d'après le tableau~ci-dessous: 

Ensemble : 
Menhir 1 (Sud) ............... . 1mso 

1m60 
lm6o 
2m3o 
3m60 

II .. : .. ........... .. 
1 II .•...•.•...•.••..•• 
IV ... .. ..•......•..... 
V .............••.••••. 
VI........ . . . . . . . . . • • zmoo 
VII (Nord)......... . • . 1m8s 

a) Total des Largeurs des Mégalithes . .......... 14"'45 
b) Total des Di stances inrermégalithiques. . • . . . 5m50 

Total général: Longueur de la File de Pierres. . . . 1gmg5 
On obtient donc une longueur de 2om environ pour la Ligne des 

Menhirs , observée en r 762. 

( 1) F. Baudry. - Ant. celt.de la Vendée. C00 des 1i1011tie1·s les Mauxfaits. -
A1111. Soc. E111. Vendée, 1863. - N. V., 18641 in 8• [Voir p. 13]. · 

( ~) F'. Bauctry. - Loc.cil. (186~) [Vo ir p . 6
1
1. 



TABLEAU 1. 

Les Menhirs connus, mais détruits, de Beauchêne . 

Dimensions . - Volume . 
M ENH IRS. 

SUD AU NORD. 

ÉTAT 
HAUTEUR a: a: i' POIDS 
~ p 'i' p 

~'-;-
~ ~ 

:> ~ :> 

~ " 
);l <JI );l al u 

Kgr. ] ·:; <:> >4 <JI 
>< 

p • 

" .2 a: < < < u~ .., 
<~ "' );l 

= " c 
-11 

.., Ill ..l -~~ 

I /Su d ) (A.) 
DEBOUT 

[BRISÉ?) 
:::::,J 

(?) 

11-----1--~---1·----------- ---1----ll 

II (B.) DEBOUT 

11-----1------I--------- ------ ----11 

TOMBÉ 
III (C.) 

[ENTI ER] 

11-----1------I--- ----- ------ ---41 

I V (D.) DEBOUT 

11----- --------- --------- - ---41 

V(E .) DEBOUT Qm70 3m5Q 1m41) 11!mcfHO 37 , l:iOO 

11-----1------------ ---· --- --- ---41 

VI (F ,) 
TOMBÉ 

( BRISÉ) · 

plus de 
2m Qm60 (?) (?) 

11----- ------------ ---· ---1·----1---
VII (Nord ) 

(G.) DEBOUT 

NOTE .- L es Poids va ri ent de 37. 500 à 18 . 27 5 [si on laisse de cô té 
les Menhirs n° I et VI ] ; et les H autêu,·s sont de 4 à 5 mètres : ce 
q u i est la règle po ur les grands Monuments. 



3° ENSEMBLE nu CROMLECH. - Si nous avions une idée de la 
Courbe que_ suivait cette . ,ligne, i_l: serait facile de calculer le Dia
mètre du Cromlech, et de retrouver son centre. 

1° Recherche du Centre. - Nous savons que le Centre d'un tel 
monument est toujours dÜ 'côté des faces les 'plus l'égûlières des 
Menhirs. Or, ici , la face régulière (Lit de carrière) des Eléments 
'étant à l'Esr ; lè Centre était donc forcément de ce côté. 

2° Calcul du Diamètre. - Comme nous n'avons aucun rensei
,gnernent s"ur la courbe, nous ne pouvons admettre, _en th éorie, 
'comme diamètre d'un tel Cromlech que celui d'un Mégalithe ana
log'ue, ayant des piliers aussi hauts. Or, si nous rappelons que 
Er-Lanic a 54m de diamètre et que Kergonan (Ile-aux-Moines) a 

_:(' 

M -- - , !~-----=-!( --- - _, .,.....,......,. 
5 ,, 

4 •.: c. __ Jp_"'._ - -------- -3 ,,, _ _;._ -- -"7' - -

-· - . - -· -- - - ~ l 1:~0';', 

- 1 ~\A , 
_y _ 

Fig; 7 . __:___Recherche du Centre et Calcul du Diamètre du Cao ~ILECH. - Aspect de la Cou'rbe; 
- Echelle: 1/100. -Legende: AG, Li11 11e des Menhirs; - P, Partie Ouest du Cromlech 
(P!erres_ r à 7); - 13, Direction du ·Menhir de La Boilière. - C, Courbe supposée d u Crom· · 
lech _; - C' , part ie supposée du Cercle; - R, l}oute nationale de Luçon (N) à Avrillé (M. l . 

IOom, nous sommès ' aut~risé ~ pbnser que le Cromlech de Bêau
Chêrre devait avoir au moi,ns 10om de diamètre pour les raisons 
suivantes. 

a) Les Eléments de Beauchêne sont, en majorité, plus hauts que 
ceux de Kergonan, puisque leur moyenne de hauteur est de : 

1.3o+4. ïS +4.3o +s+4 X 2 + 3.6o = 24
•
35 = 3.48: soit 3mso; 

7 
tandis qu'aucun .élément ordinaire de !'Ile-aux-Moines ne ç_lépassei 
3m (ceux d'Er-Lanic n'ayant que 2m5o). 

b) -La file, formée par les sept menhirs en ligne, étant presque 
dr,oite d'apr.ès les auteurs, pour obtenir un tel aspect, il e~t au 
moins nécessaire d'avoir un Monument de 10001 de diamètre. En 
effet, si nous supposoi;is le problème résolu, nous constatons qu'un 
cercle de 10orn est presque rectiligne sur une longueur de zom, 
puisque laHèche de la courbe de cet arcn'aguèrequ'unmètre. Or, 
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sur le terrain, une erreur de 1 /20 (de 1 m par 2om) est très com·
préhensible (Fig. 7; A, G) ! · 
San~ insister davantage, nous admettrons donc, pôur le Crom

lech de. Beauchêne, un diamètre atteignant au moins rnom. 
Da'ns ces conditions, il occupait , au sud de la route, une partie 

des champs r 71, r 70, r 67 et r 66 (Voir Fig. 6'; C, C1
). 

4° RECHERCHES NOUVELLES SUR LE TERRAIN. - Imbu de ces don_
nées théoriques, j'ai tenu, en 19 r 1, à visiter les lieux avec cette idée 
directrice, pour essayer de retrouver, à l'Est du Moulin de Be/
Air, ce qui pourrait per.sister , soit comme débris de menhirs, soit 
comme blocs de calage, restés en terre; soit comme mobilier du Mo
nument. J'ai examiné aussi ce qui me semblait pouvoir être considéré 
comme le ceriire 'du Œomlech; et j'y ai recherché des restës pré
historiques avec· le plus grand soin. 

Je n'ai absolument rien' constaté que les faits précédemment 
~ésùrnés,· m'efforçànt pourtant de dépister le moindre tesson.de po
terie, le moindre caillou d'apparence inusitée, le moindre siiex 
taillé, le moindre fragment de hache polie! · 

' ' . 
,, Bloc de Çrès. - Je n'ai découyert __ qu'un bloc __ de _Grès (C~n~J!l.a.-
nien 01,1_ Sénonien, analogue à ceux du Ber!larçi et de _LongFUle), 
caché dans le buisson (Fig. 6; R), qui limite à l'ouest le chemin de 
Bel-Air. à La Marsaudière. JI est placé à plat' dans le terrier, -.à 20 

l 1/, •... : : -~ ·••·.'' .. •:. -~' 'J> '"' 'c' ~1-·I·~ .~t 

mètres de la route de Luçon, et semble mesurer r m X 1 m, avec une 
• , • • 1 ' ,. \ 1 • • ' - l • • • - - - •, - • ' ' - • l . ~ . - ··- ,,. ' " . 

épaisseur de om~o (1). ' ' 
Est-éè ' hn débri~ d"u Cromlech? Est-ce un Bloc en place? Il est 

impossible de ie dire. Mais j'in.t liné pldtô.t ici · pc•ur une pierre 
apportée (j'ignore sa signification), étàni: donné l'aftitude du lieu, 
ces Grès ne se trouvant guère en posi_tion qu'en plai11e. et non sur 

, ' j c; , • ' i . . . . ' 1 , ! ·.-l • . J ! ' . 1 t 1. ' - • , , • \ • • . \ ~-' • \. • l ' 

des ~ommets aussi élevés (Altitude : Soni) . .' _, ·· · · · · 
- ... ' ' '· 1 .• , ,_, ~ - • • . - ( -~ • • 1. - , . 

§IV. - MENHIR SATELLITE ÔUEST DU CROMLECH'.~ 
• ; • .), ' -j ~, < :. ' ; ' ! ': 1 

· Je rattache, aujourd'hui, au Cromlech de Beauchêne, un Menhir, 
voisin, sous le nom de Menhir satellite plutôt que sous ·ce!ui de 
Menhir indicateur. 

Je me base, pour ce fait, sur ce qui a été constaté au Cromlech 
d'Er-Lânlc ( Morbihan )~ 1 qui possède u:n SatelÛtè Ou'ësi, et ' un 
Satellite Est, et sur d'autres Cromlechs de Grande-Bretagne et 
d'Écosse (z). 

a) Distance. - En Bretagne, la distance du Satellite au Çrom
lech est égale au diamètre de ce dernier. Çomme je crois que le 

( 1) On y vo it un trou, de nature ipdéterrp.inée , 
(2) Cornouail les ; Ecosse ; Cercles décrits pqr M, Lew is ; etc. 
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Cromlech avait plus d~ 1 oo mèt.res de diamètre et que le Menhir 
de La Boilière n'est qu'à 200 mètres à peine à l'Ouest, je n'hésite 
pas à faire ce rapprochement, certes un peu imprévu ! 

b) Orientation. ·- De plus, ce qui m'y engage encore, c'est que 
l'Axe d'orientation du Menhir de La Boilière n'est pas du tout com
parable à celui des Éléments d'Alignement du Bourgd'Avrillé, tan
dis qu'il correspond à celui des Menhirs satellites de Cromlech 
type (1). 

Li,: MENHIR DE LA Bo1L1ÈnE . 

I. DÉFINITION, - A . DoNN ÉEs HISTORIQUES. - Il y a, en effet, au 
Sud-ouest du Moulin à vent de Bel-Air, un beau menhir, qui a reçu 
le nom de Pierre de La Boilière (F. Baudry). 

Il a été signalé, pour la première fois, par L. Audé, en 1 840; puis 
décrit et dénommé,' en 1862, par !'-abbé F. Baudry. - Sa photo
graphie se vend en Carte postale, à Avrillé, depuis plusieurs années. 

Pour moi, ce n'est pas un élément persistant d'un ancien Aligne-
· ment. C'est bien une dépendance du Cromlech précédent. - C'est 
pourquoi je le décris, à cette place, au titre de Menhir satellite. 

II. H1sTORIQUE. - Cette pierre debout, connue évidemment 
depuis de longues années, et rentrant dans les« nombreux menhirs 
d' Avrillé» cités, depuis Caylus ( I 764), par tous les auteurs, n 'a été 
signalée, d'une façon spéciale, que par Léon Audé, en 1840. 

Répétons (2) ici ce qu'il en a dit (3): 

1° Découverte. ·- a) Texte . - « Dans un champ, à 200 pas (4) à 
l'Ouest des menhirs de Bel-Air, il existe un autre menhir, isolé(S ), de 
3m30 d'élévation à peu près ... » (6) . 

b) Sur 'sa Carte (Fig 2), L. Audé a figuré ce menhir presque 
exactement à sa place, au Sud-ouest du Moulin à vent, actuel, de 
Bel-Air. 

(1) On sait que l'axe d'érection de ces menhirs correspond à un Rayon p1·0-
lon{?'é du Cercle mégalithique, et non pas à un e ligne parallèle à un e tangente à 
ce cercle. 

(2) Voir, plus haut, p. 278. 
(3 ) LéonAudé. - Loc. cit., 1840 [Voir p. 91]. - Voir aussi la Carte. 
(4) En réalité, i 1 y a ·ioo mètres environ (et non 200 pas) ! 
(5) F. Baudry a avancé qu'il n'était pas isolé, en réalité ; mais il a mal inter

prèté les faits. 
(6) Mesure un peu faible [Voir Baudry]. 
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26 Etude. - c) F. Baudry, en 1862 (1 ), a décrit, le premier, le 
Menhir de La Boilière, sinon découvert, du moins signalé par 
L. Audé en 1840 pour la première fois. 

a) cc En entrant, dit-il, sur Avrillé, à 2 kilo
mètres du ruisseau qui çeint la commune de 
ce côté, on arrive à un premier menhir, connu 
sous le nom 'de Pierre de La Boilière [section 
B, n° 175 du Cadastre], situé au sommet du 
plateau (2), qui fait face au bourg d'Avrillé. 

tt La hauteur de ce monolithe est de 3m90; 
la circonférence moyenne de smso : ce qui 
lui donne un cube de 9m6S2, et un poids de 
26,784 kilogr. L'orientation en est au Sud 
(3). Il était accompagné d'un menhir plus 
petit, que l'on voit encore gisantàl'Ouest » (4). 

b) F. Baudry a publié un dessin de ce men
?ir' [Dessin de L. Ballereau; vue Sud] (Fig. 8). 

" i~ 
.. l 

Fig. 8.- Le Menhir de La 
Boilière, à Avrillé [D'a· 
près F. Baudry. Dessin 
de L. Ballereau, 1862). 
- Faee Sud . - Echelle: 
1/ 100. 

3° Bibiiographie. - r 0 En 1864, F. Baudry (S) n'a fait que men
tionner le Menhir de La Boilière (de 3m90 de hauteur). 

2° Et le Dict. topogr. de la Gaule n'est guère plus explicite en 
1878. 

« Un menhir à La Boilière, au sommet du Plateau, qui fait face 
au bourg d'Avrillé, du côté de la Frébouchère ; hauteur 3m90. » 

3° H. Rivalland, en 1888 (6), n'a fait que répéter le texte deF.
Baudry. 

DocmrnNT INÉDIT. - Sur sa Carte, inédite, A . Bitton semble bien 
avoir figuré deux Menhirs (d'après Baudry) (7) à la Boilière; mais 
il les a placés à l'Est de ceux du Çromlech de Beauchêne, au lieu 
de les mettre à l'Ouest! 

(1) Baudry (F). - Loc . cit. [Voir p. ) et figure du menhir sur la Planche hors 
texte]. 

(2) C'est sur ce plateau que s~ trouvaient les Menhirs de Beauchène, bien 
entendu. . 

(3) F. Baudry a voulu dire que la tace lit de carrière regardait le Sud. - En 
réalité, d'après moi, la face Sud est un peu déviée vers l'Ouest [Voir Fig. 9]; au
trement dit l'axe d'érection, de l'Ouest à l'Est, oblique un peu vers le Sud. 

(4) Donnée nouvelle, très intéressante; mais d'interprétation inexacte, sans 
doute [Voir plus loin]. 

(5) F. Baudry. - Loc. cit., 1864 [Voir p. 38] . 
(6) H. Rivalland . - Loc. cit., 1888 [Voir p. 37]. 
(7) Marcel BAUDOUIN. - Les grands Alignements d'Avrillé. - Mémoire iné

dit. 
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Il est impossible, en effet, de confondre les del!x groupes de 
menhirs, puisque . l'un est au-dessus de·l;a-utre ,'- êt ·que cehii-cCen 
présente quatre (c'esde Cromlech, éviderÏ11ùeni),. tandis ·que -l'auire 
n'en a que deux (La Boilière). · · · · 

CARTES POSTALES. - Le Menhir de La Boilière est représenté par 
une Carte postale. Celle-ci est. due à M. Lucien .Amiaud (des Sa
bles-d'Olonne) ; nous l.~ reproduisons ci des_sous(Fig. 9; I); cette pho
tographie donne une vue de Ï'arête Ouest , en hiver. 

Fig . 9 , - Li:: 1'1t:NHIR DE L A BoILIÈRE ou DE LA Bt:LLE-ÉToJLE, A Avn1LL~ (Vendée) [D'après 
des Photograph ies). - Ugende : 1, D'a près la Carte postale d'Am iaud [vue de l'ArèteOUEST, en 
H IV ER, prise ve rs l'Ouest·nord-ouest] . - II, Photogr. Marcel Baudouin : Photographie cardiuale 
Oues t lvue de !'Arête Ouest et de la Face Sud, en ÉTE] . - Un mètre sert à mesurer la hau
teur sur le sol (m) 

V. ETUDE PERSONNELLE DU MENHIR. - Pendant l'été 1903, j'ai, 
personnellement, visité ce mégalithe; et j'ai pu en prendre une pho
tographie (Fig. 9 ;· 11 ) et faire un certain nombre de constatations 
intéressantes. Cette photographie est CarJinqle Ouest; elle montre 
donc une légère déviation de l'Axe d'érection vers le Sud. 

Actuellement, le menhir appartient à M. Victor Pajot, habitant à 
Avrillé. On. l'ap pelle p_arfois aussi Menhir de la Belle-Étoile (1) 
[D'après une lettre dù Maire, datée de 1895], parce qu'il est voisin 
de cette maison; ou Menhir de Bel-Air. 

(1.) La Belle Etoile , on l'a vu pl.us haut, est une maison, située a l'oue·st de 
Bel-Air, su·r la route de Luçon. 
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Je l'ai revu, et fouillé, en 1911 ; puis photographié à nouveau· à ce 
moment (Fig. 1 t). ,4 .'" • 

ToPOGRAPHIE. - l~ Voie d'accès·. ·__:. PoÙry parvenir à pied, nous 
prênon~ ie chemin dé fraverse, qui part de la route de Luçon à l'Est 
du boÛrg d' À.vrillé (1 ), se dirigeant vers la Métairie dite Les Champs 
(2) (Fig.4) . Le Mégalithe se trouve, en arrivant au sommet de la 
Butte ·de Bel'.-Air; du èôté Ouest, dans une pièce de terre limitrophe 
du chemin lui-même au Nord; et il suffit d'y pénétrer, pour aperce
voir le Menhir à sa gauche, à son bord Nord (Fig. 5; A, C) (3) . 

. b) Quand on va en voiture; il vaut beaucoup mieux se rendre par 
la rdute de Luçon· jusqu'à Bel-Air; prendre là, au sud, le chemin 
de La Marsaudière (Fig. 5; M,· D; B, B'), rejoindre le chemin des 
Champs (F, B, A), et entrer dans le champ, en revenant vers Avrillé 
(C,C1) . 

· SITUATION. - Il se trouve ·sur la lisière Nord de la pièce de terre, 
appelée par F. Baudry, en ra ison de s.a présence, le Champ de la 
Pierre. Mais, en ~éalit é, au Cadastre, il porte le n° 175 de la sec
tion B, et s'appelle La Éoilière seu lem nt (Fig . 5). Le menhir. es t 
à environ 3o,mètres de la limite Est du d it champ et à 1 5 mètres"dè 

la limit e, actuelle, Ou~st,d~ c~- ~hamp divisé. - Il es1 à unealtitud.~ 
de 5o mètres. Cela correspo nd aussi:'\ la limite des champs n°• 174 
ct. 176 (4). · ' . ·• 

GÉOLOGIE. - En ce point, d'après la Carte géo logique du Servi,·e 
des Mines (feuille des Sables·d'Olonne), on se trouve au niveau de 
la Granulite d'Avrillé (V:), sué une couche de Limon des Plateaux, 
·assez épaisse, dépassant .· certain.einent 2m20 (P, de la Carte), la 
Granuli.te n'affleurant qu'à l'altitude de42 mètres au dérneurant. -
Cela est très exact. 

( 1) Route mauvaise même à pied, à cause du petit ruisselet qu'il y a à tra
verser, avant la montée du Plateau de Beauchêne. 

(2) Le chemin, qui part de la place ·du Champ de fo ire et monte au Menhir de 
La Boilière, traverse le ruisseaù près de champs, qui s'appellent : Pièce de la 
Planché .à · Marie (h ' 179), Pré de La Planche àMoric (n" 402-40,~). - Il estprob.a
ble qu'il y avait jadis là une planche sur la rivière, et qu 'il s'agit d'un ancien 
Chemin d.e Moricq. Au début, il ,est parallèle à la Route nationale n• 14]. . 

On t'rouve un Chemin de Marie dans une charte de 1265 de l'abbayed'Orbes· 
tier. Il a été cité par B. Fillon dans son travail sur St-Cyr-en-Talmondais 
[·18n, p. Si]. : 

(3) Il est manifeste que c'est la. situation du· Menhir qui a déterminé la di
rection de la séparation (fossé ) des champs n" 175, 176 et '174 ! -·on prend, 
là encore, sur le fait, le rôle des Menhirs, à l'époque moderne, au point de vue 
Borne de propriétés! 



D'ailleurs, à l'examen des lieux, on co'nstate qu'au Nord du 
champ n° i7S, entre lui et le n° 176, il y a un fosse, plus ou moin s 
plein . d'eau, même en été, et qu'au pied du Menhir on semble 
avoir creusé une sorte d' Abreuvoir, allongé. - Ce fossé, très profond, 
montre nettement la puissance en ce point du Limon des Plateaux. 
Les choses sont telles que, dans ce trou, la face Nord du Menhir 
descend dans le sol sur une hauteur assez grande; mais on peut 
distinguer sa base, quoiqu'elle baigne dans l'eau d'ordinaire. 

Il semblerait vraiment que le dit abreuvoir ait été creusé dans 
le but de faire tomber'le Menhir, du .côté Nord! Et, si l'on y est pas 
parvenu, c'est qu'on n'a pas creusé exactement au·dessous du Men
hir; et que,par suite, celui-ci est resté debout, au bord du préci
pice .. 

EXPLORATION . - En 191 1, en septembre, j'ai revu à nouveau le 
Menhir. Comme l'année avait été très chaude, le fossé en question 
étant à sec, on l'avait creusé encore davantage ( 1) l - Et on avait 
ainsi mis à nu, comme si l'on avait fait une bellefouille, toute la 
partie enfouie du Menhir de ce côté Nord ... 

a ) Abreuvoir. - J'ai pu constater que le dit fossé-abreuvoir 
avait alors, au pied du Menhir., 2 mètres de profondeur; et que la 
partie enfouie de la pierre correspondait à omso, au Sud-ouest, mais 
0012 5 seulement au Nord-est. 

.. b) Coupe du terrain. - La base du Menhir, irrégulière, épaisse 
de om6o N .-S., reposait directement, au Sud-ouest, à 101 50 au des
sus d'un chaple granulitique, intact, mais remanié, séparé de 
lui par une couche de galets roulés; un galet àssez gros était sous 
la pierre à ce niveau. Au Nord-est, il y avait de la terre rapportée, 
entre la base et le chaple, sur une hauteur de 001 10 au maximum , 
(Fig. IO; 0, N). 

c) Blocs de calage. - Au niveau du milieu de la face Nord, se 
voyait, mais en son milieu seulement, et en place encore, une ligne, 
formée de pierres plates (Blocs de Calage), disposées horizontale
ment, ayant om8o de largeur Sud-nord, et partant du Menhir. Ces 
blocs avaient une épaisseur moyenne de 0 0106 à omo8 et étaient 
longs et larges de omio; j'en aj compté quatre en place : un en 
granulite; un en calcaire gréseux (liasique, sans doute) ; deux en 
quart{ de filon. Cette couche de blocs de calage était à 001 20 au
,dessous du sol actuel, au Nord. - Le Menhir ne descendait donc 
que de 0 01 20 au-dessous d'elle (Fig. IO; N D). 
, d) Niveau ancien du sol. - D'après le propriétaire, qui possède 
le champ depuis 1882, on a enlevé, depuis ~ette époque, au llJOins 

(1) C'était pour avoir de l'eau pour les bestiaux. 
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om25 de te rre au pied d u Menhir, en râclant peu à peu le so l. Ce 
m éga lith e éta it donc en fo ui, en réalité, jadis , deom7S (r), et no n pas 
de omso seulement ; et les blocs de ca lage éta ient a lors à 0 11145 de 
pr~fondeur. 

11( : ~ 1 '9f o . /o ('~- v . 
;/ ' . Fo .Jo f-v;. 

m V :!'/'. '" T. ~ o .<c .,.. 
.L . ~ •. 1+f~:,;.;;r- :J . 

S~.itÂ .• - . . : "L~~ 0 :J). 0 /! /;- ' .., __ - .-. .-.- .•.. ._ ... . ..a.------ _ _ e,_a-te._, , 
. '/i.,~I'.-.,. 

{
, 1 7 _Ch~ t__ M. t1,11.(Jr,!·. ,,;u, 

: /;a/1 tt?,; 1 f ift; I r.r ...;hcf-: 
~<(!, ; --

: . '!:.,,,! ~ .t'/ ttd_;,0011, 
1171/ /??? 7 777?? ;;; > ;; ; ; ; ; ; ; q; 1 ;; ?Jm 

Fig. 10. -Coupe, à peu prè::i Nord·suJ, pa~sant par le pi ed du li1eul1fr de La Boi/i~·re , et mon· 
trant comment ruL dressée la Pi erre ~ C o upe du Fos séJ . - Echelle : 1/25. 

Légende: C, Cerisi er; -t,pctit c cupu leu c :-P. Pi ed du f\•\ enhir;-S' , sol ancien (N ordl ; -S2, 
so l a.:tuel (::i uJ); - S a., so l an cien (Su.li; - T. V., terre végétale ; - MNDB, Tran
chée pour l'érection du Menhir j - 0, r;a let, so u.;; la Pierre; - l, 2: 3 , 4, Blocs de ca la ge; -
Tr, paroi s ud de la Tra nchée à pic . 

En somme, on a pratiqué, a u Nord du Menhir, no n se ul eme nt 
un petit fossé, limitant les champs 175 et r 74 ; mais, au ni vea u de 
la moitié Est de ce tt e face Nord, un- vé ritable trou, deva nt se rvir 
d ' Abreuvoir, profond de 2 mètres , et don nant un e Coupe, a,imirab/e, 
du Pied du Menhir , resté perché au bord de ceprécipi ce(Fig. IO ) ! 

· (1) On remarquera que cet enfouissement et ce blocage sont tout à fait com
parables à ce qui a été trouvé , en 1787, par Dorotte. au pied du Menh ir Nord 
(G; n• Vll )de Beauchêne [même profondeur ; mêmes dimensi ons]. - Cela mon tre 
bien que le Menhir de La Boilière peut êtr e une dé pendance d u C:rom lech . 

CONGRÈS PAÉHISTORIQUE. 20 
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e) Chute possible. - Malheureu se ment , je crains bien qu'un 
jour ou l'autre cet abreuvoir amène la chute du Mégalithe de ce 
côté. Comme il s'agit d'un MON UMENT CLASSÉ, on pourrait bien , 
ce m e semble, obliger le propri étaire à co mble r cet abreuvoir, 
quitte à en refaire un autre, un peu plus loin! Il se contenterait, 
au demeurant, de quelques francs pour cette besogne, d 'après ce 
qu'il m'a dit en 1911. 

FOUILLE. - En 1911, j'ai fait faire d.es fouilles partielles, très 
prudentes ( 1 ) , sur la face Sud, en procédant à plusieurs fois. 

a) Face Sud. - Je n 'ai constaté de ce côté aucun bloc de calage 
(Fig. r o; Tr). Le sol était vierge, mais tr?s tassé de ce côté. 

Sous la base du Menhir, à om3o de l'extrémité Ouest , j'ai trouvé 
un débris d'argile cuite, ressemblant à un morceau de brique an
cienne, du poids de 3o grammes, et de coloration jaune-rouge . 

Cette pâte est très dure et très sèche, mais ne ressemble nulle
ment à de la brique romaine ( 1). 

Il n 'y avait pas là la moindre trace de charbon, d'éclats de sil ex, 
ou de morceau de pots . 

b) Face N ord. - L e propriétaire du Menhir m'a raconté (2), d'ail 
leurs, qu'en examinant le pi ed de la pierre du côté Nord, à so n coin 
Ouest, c'est-à-dire à un endroit symétrique, il avait trouvé, en 1 909-
19 ro , des morceaux de briques, tout à fait semblables, et en nom
bre assez notable (3 ). 

ARGILE CUITE. - Cette pâte céramique semble analogue à celle 
des Fusaioles néolithiques, et surtout à celle des Idoles de cette 
époque , qu'on a trouvé en Europe centrale et en Orient; sa fabri 
cation indique certainement une industrie avancée [Cuisson dans 
milieu très oxydant et pate spéciale l : ce qui date bien aussi le Mé
galithe. 

J 'ai confié, pour l' étude technique, ces débris de brique, certaine
ment Néolithique , à M. Franchet, le chimiste céramiste connu. 

(1) Un observateur superfi:iel pourrait certainement s'y tromper, pourtant! 
Ce qui explique peut-être certaines con testati o ns de A. Miln aux Ali gn ements 
de Carnac. Il a dû prendre, pour de la bl·ique romaine, une telle ai·gile cuite ! 

(2) li m'a d'ailleurs la it cette observation, avant la fouille de 19 11. - So n 
témoignage né peut donc pas être suspecté ... 

(3 ) Cette coupe m'a montré qu'avant l'époque d'érection du Men hir, il y avait 
eu , su r le Cha pple granitique, bien tassé, un ancien so l, caractérisé par un e 
couche de ga lets de quai·tr. roulés, bien régu li ère, située à omro au-dessous du 
fond de la tranchée du Menhir (Fig. 1 o). -Cela prouve qu'il y a longtem ps que 
Ja Granulite d 'Av rillé es t emergée et e n déco mposition 1 



Il faut absolument rapprocher cette TROUVAILLE, très precise, 
de ce que Dufour a écrit e n 1828 (1 ), à propos d'un des Menhirs 
du Bourg d'Avrill é, que nous décrirons ailleurs (z ). Cet a ut eur .dit 
textuellem ent, en effet, qu 'au pi ed de l' un des Menhirs du Bourg, 
quand on le détruisit, on trouva :« quelques pierres, d ' un asse z petit 
module, liées par une TERRE ocR1rnsE, ROUGE, étrangère au terrain, 
et qui paraissaient-avoir été employées uniqùement pour donner 
au pilier son aplomb n. 

Cette terre rouge, ocreuse, étrangère au sol, ressemble singuliè
rement à la poussière rouge et ocreuse (quoique cuite), fournie par 
l'argile que nous avons constatée à La Boilière! Ne pourrait-il pas 
s'agir du même produit, qui se serait altéré dans le sol humide du 
Bourg d'Avrillé et transform é en poussière? C'est tout à fait 
probable. Et ces rapprochements si intéressants montrent qu'on 
devrait bien encore fouiller au pied de tous les Menhirs persistant 
à Avrillé! 

DESCRIPTIO N. -- Ce menhir mesure, comme hauteur au-dessus du 
sol, d 'après mes calculs de 1911 (Fig.9; mètre ), à peu près 3m90 (3). 

Si l'on ajoute la partie enfouie dont la moyenne est de o,5o 
+ o,3o : 2 = 80: 2 =0,40 , on a, comme Hauteur totale: 3myo+ 

0 140 = 4m3o (4)· 
Sa largeur maximum est de zm3o à la face Sud; de 2m au Nord; 

ce qui donne une moyenne de 2m15. 
Son épaisseur est de 1m20 à l'ar ête Est, et de om70 à l'arête 0 uest; 

soit une moyenne de 1 mètre environ (5). 
D'où un Cube de4,3o x2 ,1S X 1,00=9m0 245. 
Son Poids serait par suite de: 2,7X9,245 = 25.160 k. So; 

soit 25.ooo kilogr. au plus (6). 
Pour calculer l'indice d'Erzfouissement, il faut se rappeler que la 

partie enfouie était en réalité de o,5o + 0,25 =0,75. - On a, dès 
lors: 0,75 ·x lOO: 4,30 = 17 14.4· - Ce qui est un Indice à peu 
près normal pour les grands Menhirs .. 

(1) Loc. ci t . [Voi r p. 275; note XXXI]. 
(2) Marcel Baudouin. -Les grands A lig neménts d'Av1·illé [Mémo ire inédit]. 
(3) Baudry dit 3mgo; il n'a pas exagéré de 001 10! - L. Audé a donné 3m3o; 

mais ce chiffre est trop faible: il est trop faible de oru6o au moins. - li es t vra i 
qu 'autrefois on voyait om2S de moins de la pierre (Témoignage du Proprié
taire). 

(4) En réalité, l'Enfouissement était jadis de o,5o + 25 = 0,75; et dès lors le 
Menhir n'avait que 3m55 au dessus du sol. 

(5) Ces chiffres donnent: 2,20 + z + 1 ,3o + o, 70, = 6"'20 de circo11fére11ce. 
On ne peut donc pa s s'en tenir au chiffre de Baudry qui est: 5"'5o, comme 
moyenne; il est trop fa ible. - Comme d'usage, nos mesures ont été prises, 
ici, à 1 m du sol. 

(6) F. Baudry a donné 26.784 kil. : ce qui est exagéré. 
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OnIENTATION. - Le menhi r es t o ri enté de te ll e so rte que son axe 
d'érection es t à 1 20° de la boussole (Fig . mi, c'est-à-dire Ouest
nord-ouest-Est-sud-est, c'es t-à-dire en so mm e Ouest-Est , o u à peu 

1. . 

t. . 
. - ---------

près, avec un e légère inclinai so n ve rs le Sud (3o0). Par sui te, la Li
gne de direction , menée du cô té de l'E st , se · dirige nettement ve rs 
le Cromlech de Beauchène, puisqu 'e ll e es t p resque Ouest-E st, le 
menhir éta nt p resqu 'à l'Ou es t du grand Mégalithe (Fig. 5). 
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C'est là une constatation d'importance capitale ! 

Pour si rn plîfi er , nous appellerons les faces: Nord et Sud; et les 
arêtes : Est et Ouest; quoique la face Sud so it à 2 1 0° de la boussole, 
et non à 1 80°. - Cet te différence de 30° paraît d'ailleurs en rapport 
avec la déviation magnétique pour l'époque; et c'est une donn ée à 
retenir . 

FA CES ET ARÊTES. -a) La face Nord correspond au fossé et aux 
arbres (Fig. 9; 1) qui y poussent [Cerisier (Fig. 10; C); etc. ] . Elle 
était reco uverte jadis de lierrf! (Hedera helix, L. ), qui grimpait 
jusqu'à so n sommet et cac hait l'arête Ouest, qu and on l 'a photo
graph iée pendant l'été (Fig. 9; II ). - Mai s, en hiver, cette arête se 
dénudait, au moin s en partie, par disparition du lierre, et devenait 
très visible (Fig. 9; 1) ( 1). La face est bombée et assez irrégulière. 
C'est la /ace superficielle du rocher d'origine (2) . 

b) La face Sud co rres pond à la face dite « Lit de carrière » 
c'est-à-dire à la faille qui a séparé le bloc des roc hers naturels 
sous- jace nts. Elle est parfaitement lisse et bien aplatie, comme o n 
le remarque sur la figure de Baudry (Fig. 8), et nos photographies 
(Fig. 9 et 1 1 ) . - Cette face est effritée. Une fai ll e court en trave rs 
de l' E st à l'O uest. La partie E st de cette face a dû se désagrége r et 
disparaî tre. 

e) L'arête Est, qui a 1m:w de large au moin s, est très belle de 
forme (Fig. 1 1 ; II ) . C'est év id em ment l'arête la plus régu lière, la 
plus li sse : l'arête directrice; c'es t-à-dire ce ll e tournée vers le Mon u
men t qu 'elle indique ou signale. Et, en effet, c'est de so n côte que se 
trouve le Cromlech. 

Sur cette arête, à 1m au-dessus du sol, il y a une sorte de trou, 
irrégulier, qui me fait l'effet d'être le résultat d'un Travail humain 
(Fig. 1 o ; t.). Est-ce bien exact? C'est douteux; mai s ce peut être 
Néolithique pourtant (3 ) (Piquage) . 

d) L 'arête Ouest est bien moin s large . E lle n'a que om70 (Fig. 9). 

c) Le Sommet, sur le p·rofi! Ouest, montre une échancrure, 
qqi resulte sans doute du délitage de la pierre. 

(1) Depui s quelques années , il n 'y a plus de li erre, un berger ayan t mis le 
fe u à l'arbre, en se chauffant. 

(2) Sur cette face, cou verte de lichens, on voit des gra in s de quartz très sa il
lants, presque isolés de la gangue de la roche: ce qui prouve bien qu' il s'a git 
là de la face superficielle, ayant été longtemps exposée à l'air , avan t l' érec tion 
du Men hir. 

(3) Peut êt re est-ce au contraire Je résu lta t d 'une attaque nzode_nze de la 
pierre 1 
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CuPuLETTES. - Sur la tace Nord, c'est-à-dire la superficielle, il 
semble qu' il y ait de petites Cupulettes, anciennes. En effet, on voit 
quatre dépression s, au côté Est d'une partie, délitée, inférieure. 

La cupule la plu s élevée (n° I) est ovale et mesure 4omm X 3omm 
X 3mm; elle se trouve à om 3o au-dessus de la cupule n° II, gui est 
circulaire, et mesure 25 01 m X 25mm X 2mm ; elle se trouve à om10 des 
cupulettes n° III et IV, plus petites, situées au-dessous d'elles. 

Il est diffi cile de ne pas voir là un travail humain, remontant à 
l'époque Néolithique.- Toutefois, cela n'est pas absolument certain· 

MoDE D'ÉRECTION DU MENHIR. - En présence des constatations 
précédentes, il est facile de comprendre comment le Menhir fut 
érigé. Couché non plu s sur sa face lit de carrière (Sud), mais sur 
l'autre (Nord), après un renversement de 180° (1 ), il tut amenéà la 
place qu'il occupe, son grand axe étant Nord-sud. A son extrémité 
Sud, on creusa une tranchée, de plus de 2 mètres de long, de 1m20 
de large au moins [om3o (é paisseur du menhir)+ om8o (largeur des 
calages)], profonde de om7S au minimum. On releva la pierre par 
son extrémité Nord; la Sud, plongeant dans le trou, s'appliqua sur 
le point Sud de la tranchée; et, en ce point, de la terre végétale 
tomba dans l'interstice (Fig. 10; Tr. ). 

Du côté Nord, mais au centre se ulement, on plaça un étage de 
blocs de calage, ayant om8o de largeur; puis combla la tranchée 
de ce côté avec de la terre végétale. 

Avant ou après le redressement, on put sans doute placer; aux 
deux endroits indiqués, en raison d'un Rite spécial, les fragments 
de Briques, qui ont été retrouvés. 

On vo it comment les notions (( face Lit de Carrière >l et (( blocs 
de calage ll peuvent éclairer le mécanisme et les détails d'une telle 
érection! 

PÉTROGRAPHIE. - La roche constituant le Menhir est de la Grn
nulite, typique, dite d'Avrillé . Elle présente sur les deux faces du 
bloc d'assez gros grains de quartz, très visibles par places. 

III. - BLOC DE PIERRE vo1s1N. - A l'Ouest du menhir, il y a, non 
non loin de l 'arête correspondante, un Bloc de pierre, peu volumi
neux, signalé par l'abbé F. Baudry, qui l'a pris pour un petit Men
hir tombé (Fig. 1 r; P). 

(1) Ce la prouve q ue les Mégalithiques savaie nt 1·enverse,. de 18o"des blocs de 
ce roids : ce que j'ai pro uvé, d'ai ll eurs, par l'étude des Polissoil'S du Menh ir de 
Pierre levée à Sou ll ans (V. ), polissoirs qu'on voit sur les deux faces de la pi erre. 
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Je démontrerai, dans un autre mémoire (r), qu 'il s'agitlà d'une 
Pierre à Cupules, libre (z). Mais le difficile est d'expliquer sa pré
sence en ce point, car elle paraît bien y avoir été apportée! 

En effet, une telle pierre n'est pas en position naturelle, sur du 
Limon des Plateaux, en une telle situation! S'agirait-il d'une pierre 
apportée, pour faire un petit Menhir satellite du grand? La fouille, 
que nous décrivons ailleurs, ne permet pas d'être affirmatif à ce 
sujet; ce qu'on peut dire, c'est que, probablement, cette pierre n'a 
jamais été dressée et qu'on ne pourrait songer qu'à un menhir, resté 
en route, et non érigé. En effet, aucune trouvaill e n 'a été faite : ni 
blocs de calage, ni objets néolithiques ... Ce bloc est une pierre à 
cupules, évidemment remuée et apportée là par l'homme; mais le 
but de ce transport reste très discutable. 

Il est donc bon de noter son voisinage avec Je Menhir de La Boi
lière. Mais je répète que je n'ai trouvé aucune pierraille, me permet 
tant d'affirmer qu 'il a été DRESSÉ autrefois. 

Toutefo is, qu'il l'ait été ou non - la chose n'est pas imposs ible à 
la rigueur, si elle ne peut pas être prouvée-, il est certain que ce 
bloc A ÉTÉ PLACÉ LA, à plat, A DESSEIN. - Mais dans quel but? 

Pierre indicatrice annexe. - Voici l 'hypothèse que je propose, 
pour expliquer sa prése nce. Elle est basée sur ce que j'ai constaté 
au Menhir de La Mancelière, d'Avrillé, le principal indicateur, 
par son Axe d'érection, de l'Allée couverte de la Frébouchère, au 
Bernard. 

Ce bloc étant sur le prolongement du côté Ouest du grand axe du 
Menhir (Fig. 11; P), si l'on se place sur cette pierre, et regarde le 
grand Axe d 'érection du Menhir, on a devant soi, du côté Est, le 
CROMLECH. - J'en conclus que cette pierre a pu être mise là - à 
plat ou dressée - pour indiquer dans quel sens il fallait prendre le 
Menhir pour découvrir le Cromlech: autrement dit pour détermi
ner le côté oü doit aller la Ligne de Direction fournie par le Menhir, 
dans les cas où celle-ci est donnée par l'axe d'érection lui-même", 
comme ici, et non par la face dite lit de carrière (3). 

(1) MAR CEL BAuoou1N. - La Pierre à C11pules, ti-ansportée et enfouie, de La 
Boilièi-e à Avrillé (V.). - VI• Cong. prélz. de Fi·ance, îmes, 1911, p. 33 2. 

(2) La fouille a permis de vér ifier qu'il ne s'agit pas d'un morceau, dé taché 
du sommet du Menhir de La Boilière, après son érection, sous l ' in Auence des 
gelées d'hiver, et tombé du haut, comme j'ai observé le fait sur le Menhir Est 
du Bois du Fourgon, à Avrillé même. 

(3 ) Le M enhir de La Mancelière, " indicateur de Paroi Ouest n, présente un 
bloc de même ordre - 11 0 11 d1·essé également - à son bord 011est, le Mégali 
the indiqué étant à l'Est. - Si donc l'on se place sur ce bloc et regarde l'axe 
d'é rection du Menhir, on voit que le rayo n visuel passe également par !'Allée 
couverte de La Frébouchère . - Cette coïncidence est très remarquable. 
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Cette th éorie de Pierre indicatrice annexe, ou de peti tMenhir sateL 
lite du Grand, est peut-être trop simpliste. - Mais l'avenir seul 
pourra dire si elle doit être maintenue ou rejetée . 

CoNCLUSION. -Si l'on tient compte de l'orientation du Menhir, on 
constate que l'Axe d'érection se dirige nettement vers l'Est. Il est 
donc perpendiculaire à l'axe d'érection général des éléments ou 
Fichades du Cromlech de Beauchêne et correspond à un rayo n pro
longé à 200 mètres du cô té Ouest de ce Monument. 

Dans ces conditions, ce Mégalithe doit être co nsidéré comme le 
Satellite Ouest, o u satellite du Soleil couchant, de ce Cromlech (1). 

La différe nce d'orientation avec les autres menhirs du pays est 
d'ailleurs tell e qu'on ne peut y voir un e Fichade d 'Ali gnem ent; de 
même, il ne doit pas s'agir d'un Menhir indicateur de Sépulture, 
puisqu'on n 'y a jamais co nnu de Dolmen dan s le voisi nage! 

C'est pour cela que je n'ai pas hésité à l e décrire à ce tte place, 
malgré les objections qu 'on po urrait é lever contre ce tt e m anière 
de voir. 

(1 ) Le Cromlech étan t censé représenter, comme Cycle, le trajet d u Soleil 
au tour de la Terre, ri en d'extrao rd ina ire à ce que les Néo lithiqu es aient cru 
devoir y ajouter des P ierres levées, indiquant le Leva et le Couclzer de ce t astre! 

Mais, malgré des recherches ap profondies sur les li eux, je n'ai pas pu retrou
ver t race d'un Menh ir, correspo nd au Leve1· , à Beauchêne. - li a peut-être 
d isparu avec la partie Est du Crom lech, s'i l a existé. 



Le quatri~1ne L\lenbir de Dois-Rosier, 

à Vergisson. {Saône-et-Loire). 

PAR 

Edmond HUE (Paris). 

Ve rs Je milieu d' ao ût de ce tte a nn ée, un vio lent incendie ayant 
dévasté le so mmet de la montagne de Bois-Rosier, toute la régio n 
des Mégalithes s 'es t trouvée débarrassée des ronces, genêts et 
bru yè res qui l'encombraient. 

La mise à nu du faî te de la mon tagne m'a permi s de constater 
l' existence d 'un autre menhir satellite Sud, to mbé Je long d'un che
min d'exploita ti on et que des ronciers cac haient aux rega rd s. J'ap
pe ll erai ce mégalithe: quatrième Menhir de Bois-Rosier, les pre
miers ayant é té étudiés an té rieurement ( 1). 

Q UATRIÈME MENHIR DE Bo1s- RosIER (PL. I ; Fig. A). 
(Satellite Sud). 

Ce menhir se t ro uve au Sud- sud-ou es t , et à 20 mètres du ciste 
de Bois- Rosier (2). 

Il est tombé sur Je côté, d ans une direc ti on à peu près Nord-sud , 
Je so mmet du côté du Sud, para llèlement et sur le bord Ouest d'un 
chemin d'exp loitation, qui prolonge Je chemin de Bois-Rosier jus
qu 'à la pointe Nord du territoire de Vergisson. 

Ce menhir est tombé dans Je se ns des affleuremen ts de grès 
bigarrés, qui couronnent la m ontagne et pouvait être confondu avec 
eux. 

SITUATION . - L e m enhir es t si tué dans Je tènement 6o du Cadastre 
de Vergisson, sec tion A, dite du Mont, c'est-à-dire dans le m ême 
tènement que le ciste. - Lieu dit Bois-Rosier. 

( 1) EDMOND H uE. - L es M égalithes de Bois-Rosie.-. - Compte rendu du 
V• Congrès Préhistorique de France , Sessio!l de Beauvais, 1 go~, pages 400-
407. . 

(z) EoMOND H uE ET E. AncELIN. - Le Ciste de Bois-R osie1-, à Ve1·g isso 11 
(Saône-et-Loil·e). - Compte rendu du Congrès Préhistorique d 'Autun, 1907, 
pages 465-473. 
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CooRDONNÉEs GÉOGRAPHIQUES. - Les coordonnées géographiques 
sont sensiblement les mêmes que celles du Ciste. 

Longitude Est : 2 G, 63'3. 
Latitude Nord: 5 r G,47. 
L'altitude est d'environ 430 mètres. 

VOIES D1ACÇÈS. - Les voies d'accès sont celles que j'ai indiquées 
en I 907 pour « le Ciste de Bois-Rosier » et en 1909 pour « les 
Mégalithes de Bois-Rosier >l, 

ASPECT. - C'est une longue dalle de grès bigarré, à coupe rec 
tangulaire, tombée sur le côté, le sommet au Sud, ainsi que l'in
dique la flèche d'orientation de la Fig. A. (Pl. I). 

Ce menhir repose sur un affleurement de grès bigarré d 'où il pro
vient; il est tombé dans le sens même des couçhes géologiques. 

DIMENSIONS. - Les dimensions données (Pl. I ; Fig. A) sont celles 
de l'arête du menhir. Des dégagements partiels que j'ai pu faire au
dessous de cette dalle m'ont démontré qu'elle n'est pas adhérente 
au sol et que c'est bien un mégalithe. L'extrémité Sud présente les 
érosions caractéristiques des sommets de menhirs. 

Longueur du menhir : 

Largeur de la face 
(du côté du chemin ). 

Largeur de l'arrête 
(Voir PL. I; Fig. A). 

l 
l 

3m90. 
au sommet. •.... . ....... . .. 
au milieu .• . ... . ... . .... . ... 
à la base.... . .. . . . . . . . . . . . 

au sommet. .............. . 
au niilieu ..............•... 
à la base .................. . 

4 • 

40 cent. 
68 
40 
3o 
5o 
35 

Dans la Planche I, je donne le croquis de la face supérieure du 
menhir indicateur Sud, avec l'orientation (Pl. I; Fig. B). 

Le dégagement complet du terrain, à la suite de l'incendie, m'a 
permis de mesurer en ligne droite la distance de ce menhir au ciste, 
et de la rectifier à 95 mètres. 

bans la même planche , je donne aussi le croquis du menhir satel
lite Ouest, dit Pierre aux Sacrifices, avec l'orientation (Pl. 1 ; 
Fig. D). 

Ce menhir est tombé à 1 111 50 en dehors de la limite communale 
de Vergisson , sur le versant de Serrières et sur Je territoire de cette 
commune, dans la propriété de M. Manciat, de Pierreclos. 
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Fig. 1. - Les quatre Menhirs de Bois-Rosier . - A, Me nhir satellite Sud du ciste, to mbé 
sur le côté. - B, Menhir indicateur du ciste, tombé su r un e face. - C. Menhi r 
christ ian isé de Chanseron, transporté et ér igé à 2 k il. Soo du ciste . - D. Menhir 
sa tellite Ouest du ciste, tombé sur une tace. - Fragment du Cadastre de Vergisson, 
mon trant le dispositif des Mégali thes de Bois-Rosier. - Au-dessous de chaque 
menhir est la project ion de sa base . - Echelle : trois cen ti mètres par m ètre, 



- 316 -

Enfin la figure .c est le croquis du menhir christianisé de Chau
seron transporté et érigé à 2 kil. Soo du ciste de Bois-Rosier. En 
tenant compte de la partie enterrée, ce menhir doit avoir environ 
3m8o de longueur totale. 

~ . 
Ce quatrième menhir complète sin g uli èrement l'ensemble méga

lithiqu e de Bois-Rosier, et me porte à croire que le menhir trans
porté à Chanseron, pour en faire un piédesta l de croix, faisait par
tie , avec le menhir Ouest, dit Pierre aux Sacrifices, et le menhir 
Sud , ob jet de cette étude, du système des Menhirs s..r,tellites cardi
naux, découvert et sig nalé par mon ami le Dr Marcel Baudou in . 

Je sui s heure ux de lui apporter ici un e observation confirmant 
sa découverte. 

Dans cette hypothèse, le menhir B, que j'avais décrit so us le n° 3, 
en 1909, sera it un menhir indicateur de la sépu lture. 

Le plan cadastra l de la Planche I donne la sit uation du ciste et des 
trois menhirs encore en place à Bois-Rosier d permet d'en saisir 
le d isposi ti f. 

Les travaux de vo irie du chemin inachevé, dit de Vergisson aux 
Sertaux, ont dû faire disparaître le dernier menhir cardinal. 

En terminant, j'éme ts le vœ u que cet ensemble mégalithique, 
unique dans la région maconnaise, so it classé et resta uré; et, dans 
ce but, je le signale à la Comm ission des Monuments mégalithiques. · 



Sur t.rois Menhirs cupulif'è1~es du Départem~nt 
du Calvados (Reviers, Colon:ibiers sur-Seulles, 
Dény-su1'-Mer). 

PAR LED' 

F. GIDON (Caen). 

Dans une note, présentée au Congrès Préhistorique de France 
(Session de Beauvais, 1909), sur les Cu pu les rituelles des Sarcophages 
gallo-romains è.es Alyscamps d'Arles, j'ai incidemment signalé la 
présence de cupules sur deux Menhirs du départem.ent du Calvados, 
süués à peu de distance l'un de !'autre: à Colombiers-sur-Seulles 
et à Reviers, près du littoral. L'o rigine rituelle de ces cupules de 
menhirs donna Ji u cependant à des objections. Plusieurs de nos 
collègues furent d'avis, en ce qui concerne spécialement les cupules 
s'o1:1vrant vers le haut, « que les cavités artificielles du sommet des 
menhirs sont presque toujours des vestiges de christianisation par 
implantation de croix ». 

Faudrait-il donc poser en principe qu'il n'y a jamais eu de vé
ritables cupules rituelles sur le sommet des menhirs? Assurément, 
il taut éviter de prendre pour des cupules des vestiges de Christia
tianisation; mais on ne voit pas poui·-quoi les cupules, si communes 
sur les faces latérales des Pierres levées, n'auraient pas été de temps 
à autre creusées aüssi à leur sommet. 

En ce qui concerne les cavités que j'ai signalées sur les menhirs 
du Calvados, ce sont bien, à mon avi~, de vraies cupules. Mais je 
n 'entends pas dire par là qu'elles soient de tout point assimilables 
aux Cupules néolithiques, si bien étudiées au cours de ces dernières 
années par M. le Dr Marcel Baudouin. Depuis ses origines néoli
thiques, le geste religi eux qui consistait à creuser des cupules ou à 
les utiliser, a été successivement adopté par toutes les populations 
qui se sont succédé jusqu'à nous. Il subsiste même actuellement 
comme pratique superstitieuse parachrétienne. M~isil ne s'est trans
mis d'âge en âge qu'en variant beaucoup. Chaque époque l'a com
pris à sa manière. J'ai essayé d'indiquer, dans ma précédente note, 
quelques-unes de ces variations de la Cupule rituelle. 

Comme les cupules gallo-romaines d'Arles, nos cupules de 
m enhirs peuvent donc n'être, en quelque sorte, que la descendance 
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très évoluée des cupules néolithiques. Ce sont néanmoins de vraies 
cupules, si ce sont des cupules rituelles. 

Les Menhirs de Reviers et de Colombiers-sur-Seulles ont, pour 
proche voisin, un autre mer~hir, situé à Bény-sur-Mer, et surlequel 
M. Ed . Hue a signalé la présence d'une cavité du même genre que 
celles qui existent sur les deux autres menhirs. A mon avis, et 
contrairement à l 'opinion de M. Ed. Hue, cette cavité est, elle 
aussi, une cupule rituelle. Je décrirai donc, dans cette note, les cu
pules de ces trois menhirs ; ces cupules offrent des formes appa
rentées, et, en quelque sorte, se complètent. Elles s'expliquent aussi 
les unes par les autres.Je dois dire, en effet, que mal gré les exem pies 

--~----. 1 

--'----~ -i h :.r. 1 

. .j 

Fig.1. Fig . 2. 

Fig. 1. - MENHIR DE REVIERS (C .). - Vue de la face Sud. - Légende: A, B, C, D, Cupules . 
Fig. 2 . - MENHIR DE REVIERS (C .). - Vu e de profil (Bord Ouest) . - E, F, Cup ules . 

de prudence que nous donnent plusieurs de nos collègues, il me 
paraîtrait absolument insuffisant de décrire ces curieux vestiges, 
sans chercher à les expliquer! La Préhistoire doit s'inspirer des 
méthodes scientifiques et par conséquent toujours chercher à com
prendre les faits, c'est-à-dire à les lier les uns aux autres. Les h y
pothèses explicatrices, même éphémères, ont encore ceci d'excel
lent qu'elles devi.ennent des idées directrices et sensibili sent, en 
quelque sorte, l'attention à l'égard de certaines éventualités. J'indi 
querai donc ce que me paraissent avoir été nos Cupules. Pour les 
faits eux-mêmes, les Figures parleront ! 
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1° Menhir de Reviers. - Le Menhir de R eviers est une pierre 
plate, trapézoïde, peu élevée et peu apparente, cependant signalée 
comme menhir dès les premi ères enquêtes statistiques, et encore 
actuellement considérée co mme une « borne romaine » par les 

N , 

= o.5 o 
~ o. 20 

Fig . 3. - Sommet du Menhir de Reviers. - Vue du d e~stts et vue de profil. - Légende: A, 
B, C , D, Cupules; - N, S, sillon Nord·Sud; - G, H, E, autre sillon Ouest-Est; - 0 , Ouest. 

cultivateurs des champs voisins. Elle se trouve dans un champ, à 
quelques mètres au sud de la route de Bénouville à Bayeux (ancienne 
voie romaine), en haut de la côte que l'on descend avant d'arrLver 
au bourg de Reviers . A cet endroit, la route est déjà en contre-bas 

Fig. 4. - REVIERS. Fig. 5. - RElVIERS . 

des champs, de sorte que, si on est à pied, il faut, pour découvrir 
le menhir , monter sur le talus. La hauteur du menhir est de om85, 
sa largeur de om70, son épaisseur de om3o. 

Le menhir est form é d'un bloc de calcaire, provenant du sous-sol 
des environs. C'est une pierre brute, si on entend dire par là qu'elle 
n'est ni aplanie, ni équarri.e: d'aucun cô té . Son grand axe va à peu 
près de l'Est à l'Ouest (85°). Les Figures 1 et 2 reproduisent l'aspect 
de la face Sud et du bo rd Ouest. 
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Les cupules sont, les unes, des« traces rituelles >J de surfaces 
verticales (type c de ma c'.assification. C. R. du Congrès de Beau
vais, p. 423) ; les autrts des cupules à fonction réceptrice effective 
(type a, id. ). 

Les Figures 1 et 2 montrent la place des cupules de parois ver
ticales, en E et en F. Ce so nt de:. dépressions plus évasées que les 

Fig. 6. - KERRAN. 

cavités réceptrices du sommet. Ce caractère est bien visible, Figure 
2, tandi s que l'écla irement trop oblique a tait paraître trop pro
fonde la cupule d·e la Figure r. Ces traces rituelles ressemblent à 
celles pareillement placées du menhir de Colombiers; mais celles 
de Colombiers sont beaucoup plus régulières, parce que la surface 
de la pierre est beaucoup plus unie. 

Fig. 7. - PIERRE S PLATES . 

Les cupules réceptrices du so mmet du menhir présentent la dis
position indiquée Figure 3. On voit que le sommet du menhir 
est traversé par deux sillons . Un pr"<mier sillon, N. S. coupe 
la pierre dans sa petite dimension, du Nord au Sud, aboutissant 
d'un côté à la dépression visible sur la Figure 1 (en A), B, et du côte 



à une échancrure analogue du profil Nord du menhir. Ce sillon 
est fortement creusé; il traverse une cupule A et une augette B. 

L'autre sillon, aboutissant en E, est beaucoup moins profond. Il 
commence au milieu de la pierre, à quelque distance de la cupule A 
dont il reste séparé par des parties saillantes du calcaire. Il suit la 
ligne médiane de la surface supérieure de la pierre dans sa moitié Est 
et va se terminer en s'effaçant sur la partie· déclive et arrondie qui 
forme, de ce côté, le bord du menhir. Sur son parcours se trouvent 
plusieurs petites cupules, G, H, peu profondes, souvent assez in
décises, ayant à peu près l'aspect et la dimension d'empreintes 
digitales. 

Enfin, dans la moitié Ouest du sommet du menhir, se trouvent 
deux autres cavités. L'une, creusée daris la partie la plus saillante 
du profil de la pierre, est une grande excavation de forme assez 
irrégulière D, très différente des autres cupules, fermée en forme 
de cratère de trois côtés, mais ouverte en fer à cheval à l'Ouest, 
au-dessus d'une dernière portion à peu près horizontale et un peu 
plus basse du menhir. Précisément au-dessous de cette sorte de 
déversoir est excavée, dans cette portion horizontale du menhir, une 
autre cupule C, très régulière . 

Par cet ensemble de cupules et de rigoles, la Pierre de Reviers se 
classe évidemment dans la dernière des catégories de Mégalithes 
cultuels, énumérées par M. le Dr Atgier, à propos d'une pierre à 
cupules, dont l'aspect général rappelle celui du Menhir de Reviers. 

C'est un mégalithe à cupules, reliées par des rigoles de jonction·ou 
d'écoulement (Dr Atgier; C. R. Congrès de Tours, 1910, p. 555). 
Mais les godets de Reviers sont plus petits que ceux signalés jus-
qu'ici sur la plupart de ces Mégalithes. -· 

Le diamètre des cupules A et C et la largeur de B sont de omo4 
à omo5, et leur profondeur de omo3. Les Figures 4 et 5, qui sont des 
photographies de Moulages, montrent quelle est la forme de leur ca
vité. Ce sont des cupules assez profondes par rapport à leur diamètre. 
Elles donnent l'impression de cavités hémisphériques au fond et 
un peu évasées, convexes à l'entrée . Elles diffèrent beaucoup des 
cupules en verre de montre, qu'on observe, par exemple, sur la face 
supérieure du dolmen de Kerran (Saint-Philibert, Morbihan), et 
beaucoup aussi des cupules coniques, dont on trouve des exemples 
à !'Allée couverte des Pierres-Plates (Locmariaquer) (V. Fig. 6 et 7). 
Elles ressemblent au contraire un peu, en petit, aux nombreu
ses cupules creusées sous la dalle du Dolmen de Kerveresse 
(Locmariaquer) (Fig. 8). Leur analogie est enfin très grande avec 
lespetites cupules des pignons ou des parties latérales montantes 
des sarcophages d!Arles (Fig. 9). Il est, en tout cas, absolument 
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im po.ssible de croire qu e ces cavités, évasées et plus larges que pro
f ondes, résultent d 'autant d'essais maladroits d'implantation de 
croix. 

Au con traire, la grande cavité D offre un aspect tou t di ffé rent. 
Ses parois intérieures sont irrégulières et inégales; elles n 'offrent 
pas le poli, le profil régulier des cupules A et C , B. Elles se mblent 
porter la trace d' un trav.ail violent , n ullement rituel. Il me paraît 

Fig. S. - KE RV ERESSE . Fig .9 . - AR LES . 

w obable que de ce cô té, la pierre, n'est pas resté dans son état pri
rp i tif: peut-ê tre il y avait-il là u ne dispositi on an alogue à celle 
que présente le me nhir de Bény. E n tout cas il est tout à fait cer
tain que cette cavité D n'est pas le résultat d'ac tions natu
r.elles (ac ti on des eaux) , et qu'il serait ac tu elleme nt: tout auss i 
imposs ible d'y adapter une croix que d'e n me ttre un e dans les 
cupules A et C . C'est une excavation artificie lle, prob ablement un e 
cupule rituelle comme les aut res , mais paraissant avoir été mar
telée. 

- 2° Menhir de Bény-sur-Mer. - Le menhir de Bény-su r- Mer est 
situé à 500 mètres au Sud-sud-ouest de la fe rme de Bracqueville, 
dans les champs, au l ieu dit « Les Demoisell es ». On s'y rend en 
suivant d 'abo rd le chemin , marqué sur les cartes, qui passe devant 
l ~ fe rme et se di rige à l 'Ouest. A enviro n 200 mètres de la fernie, 
on pénètre à gauche dans les champs, en suivant u1~ chemin d 'ex
ploi tation un pe u cre ux, non marqué su r les cartes. L_e menhir se 
trouve au bo'rd de ce chemin, à un endroit où il recoupe un autre 
chemin d 'exploitation. 

P lus élevé que le menhir de Reviers, le menhir de Bény est une 
haute borne calcaire, d'aspect assez massif, qu'adrangulaire à côtés 
in égaux, un peu penchée, termin ée obliquement en pointe aux 
dépens de son bord méridional. Il mesure 1 m40 de hauteur ; ses 



grandes faces Est et Ouest ont om70, et ses .petites faces 0 11140. La 
su dace de la pierre offre toutes sortes d'inégalités, avec des parties 
saillantes et des parties rentrantes (Fig. IO). 

Le sommetrétréci du men
hir offre, du côté de l'Est, une 
surface à plusieurs facettes, 
paraissant résulter de la sec
tion artificielle de la pierre. 
Près du bord opposé, on cons
tate l'existence d'une cavité, 
qu'on pourrait prendre au pre
mier abord, pour un et race de 
christianisation ancienne par 
implantation de croix . C'est 
un trou irrégulièrement ci rcu
laire, large de 0 0105 à omo6 à 
l'ouverture, profond de omo4, 
et qui paraît avoir été for é 
avec le secou rs d'instruments 
en métal. Mais cette cavité 
est plus large que profonde, 
un peu conique (plus étroite 
au fond qu'à l'ouverture)~ elle 

Fig. 10. - MENfltn o" BÉNv-su n- Mrn. -
n'offre en réalité lian pro- Vue de face. 

fondeur, ni le profil qui permettrait d'y fixer solidement un 
axe. On remarque, de plus, qu'elle occupe une position tout à 
fait insolite pour une implantation de croix, étant située, non pas 
au milieu de la pierre, mais tout à fait sur le bord , à 0"'02 seule
ment de la face verticale o rientale du menhir. Si un e croix un peu 
haute avait été fixée dans ce trou, un e faible pression latérale aurait 
suffi à faire sauter la mince lamelle de pierre, qui le ferme à l'Ouest, 
et à ouvrir la ' cupule de ce côté, co mme est ouverte la grande 
cupule du menhir de Reviers. 

Mais la véritable nature de cette cavité apparaît immédiatement, si 
on examine la facé Ouest du menhir. Tout en haut de cette face, 
à omos du sommet, on aperçoit un orifice rond, foré horizontale
m ent dans la pierre, large de omo 1. Cet orifice es t l'ouverture d'un 
ca nal un peu ascendant qui aboutit au tond de la cupule. Au-des
sous d e cette ouverture est tracée dans la pierre un e rigole verticale 
qui, 0"'04 plus bas, s'approfondi t brusquement en s'élargissa nt en 
triangle, comme s'approfondissent en s'élargissant les plis d'un 
filtre de papier au voisinage du bord . Sous l'espèce d 'abri ainsi 
co ns titué, on découvre enfin une cup ule hori zontale, à concavité 



peu accusée, ayant omo 2 1 /2 de largeur et dont une partie 
est e'.1gagée, comme il vient d 'être dit, dans l'épaisseur de la pierre, 
tandis que le reste est un peu débordant sur une partie saillante de 
la face Ouest du menhir (Fig. 1 o). 

Nous rencontrons donc à Bény-sur-Mer, comme à Reviers l'as-. . . ) 

sociauon de la cupule rituelle et d'un . appareil de déversement. 
Mais,· tandis qu'à Reviers les cupules sont multiples et que le dé
versement se tait, par rigoles, sur les quatre faces de la pierre, à 
Bény, on trouve, sur le haut du menhir, une cupule réceptrice 

Fig. r t . - ME NHIR DE COLOMBIERS. - Arête et faces. - E, N . 
Fig. t 2. - MENHIR DE CoLO!IBtERR . - Arête e t faces . ·- N, 0. 

unique, et le d éve rsement se fait; sur une seule face de la pierre, par 
un canal foré aboutissant à une seconde cupule. 

3° Menhir de Colombiers-sur-Seulles. - Le menhir de Colom
biers-sur-Seulles est situé au bord de la route de Bénouville à 
Bayeux (ancienne voie romaine), à 4 kilomètres du menhir de Re
viers, en haut du coteau de la vallée de la Seulles, un peu avant 

. l'entrée du bourg de Colombiers quand on vient de Reviers. 11 se 
trouve à un carrefour de chemins anciens, tout près d'un calvaire, 
peu visible de la route, parce qu'il est isolé dans un petit enclos de 
haies, enfermant le terrain acheté par la Société fran çaise d' Archéo-
logie (Fig. 11 et 12). . 
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Indépendamm ent de l'ex isten ce de ses cupules, ce m enhir offre 
encore cet intérêt spéci al qu'il est un menhir satellite de sépulture 
dolm énique . A 1 200 mètres , à l'E st , ex is tent en effe t , dans un petit 
bois situ é au Sud de la ro ute de Reviers, les res tes assez importants 
d '. un tumulus allon gé, à deux ch a mbres voütées en coupole, jadis 
sommairem ent fouill é par de Caumont. Or la situation dû menhir 
par rapport au tumulu s sa ti sfait pleinement a ux règles de position 
découvertes et vé riti ées par M. le D ' M. Baudouin, en ce qui concerne 
les groupes mégalithiques d 'autres régions. A moin s d'expliquer 
cette circo nstance par un e coïn cidence qui serait ex traordinaire, 
on d oit donc admettre qu e le meJ1hir est un satellite du tumulus . 

L e menhir de ·C olombi ers diffère d'ailleurs d e ceux décrits par 
M. Marcel Baudouin en ce qu'il a été planté, non pas immédiatement 
à proximité de la sépulture, m ais assez loin, au bord d 'un sentier néo
lithique qui passait dans le vo isinage, à l'endroit où ce se nti er se trou
vait en position rituelle pa r rapport au tumulus. D ans une précé
d ente no te , j'ai proposé d 'ap peler les menhirs, ains i placés,« men
hirs satellites juxta-itin é raires », pour les disting uer des m enhirs 
satellit es ordinaires, qui so nt péri-d olméniques . J'a i d 'ailleurs si
gna lé_, dans le mê me département du Calvados, un autre exemple de 
ces m enhirs juxta-itin éraires: celui de Condé-sur-Ifs. 

Les relation s de positio n qui existent entre le monolithe de Co
lombiers et le tumulu s dém ontrent suffisamment que le monolithe 
et le tumulus sont des mo numents de la même époque, et que, par 
conséq uent , la pi erre es t bi en un menhir, et non pas , par exemple, 
un e milli aire , o ~f même q uelqu e chose de m oins anci en encore . 
Mais la fo rme du_ mo no! i th e, qui est réguli èrement é']_ uarri en forme 
de co lonn e à qu atre côtés , est exceptionnelle po ur un m enhir. On 
doit d onc se d emande r si le monolithe est bien a rrivé jusqu 'à no us 
dans so n état p rimitif, s' il n'a pas été équ arri à un e époque plus ou 
moin s récente . Si tel était le cas, les cupules qu'il porte n' en seraient 
pas moins des traces rituelles parfai~ement authentiques; mais elles 
pourraient n' être pas tr ès anci ennes . 

P o ur beau co up de Pré hi sto ri ens , un menhir est, pa r d éfinition , 
une pierre brute ; un men hir équarri co mme le menhir d e Co lom
biers ne sau rait d onc être po ur eu x q'un menhir retouché . 

C epend ant, o n ~n(peut déni er aux hommes d es m égalithes l 'art 
d e taill er la pierre ; les da ll es per fo rées des dolm ens (sa ns parler 
des s tatu es-menhi rs) d émontrent qu ' il s le po uvaient parfa item ent .. 
Si d o nc les menhirs sont le plus souvent des pier res brutes , c'es t 
simpl ement parce q ue les rites n 'imposaient pas la régulari sati o n 
parfa ite des s urfaces , ce n 'es t pas du tout parce que ce tte régulari
satio n était imposs ible avec les moyens dont on di sposait. Des 
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. menhirs, même néolithiques, peuvent donc avoir été originairement 
plus ou moins taill és. 

Mais devons-nous , suivant une opinion qui est encore la plus 
courante, consid érer les menhirs authentiques comme étant tous 
(ou presque tous) nécessairement néolithiques? 

Re-marquons que l'état brut de la surface des menhirs ne consii
'tue pas un argument en fa veur de leur origine néolithique, car, si 
Ïes Néolithiques, pouvant tailler la pierre, la laissèrent habituelle
ment brute, les hommes du bronze, bien que pourvus d'outils plus 
co"mmodes, purent néanmoins en faire autant. 

L'ancienneté des mégalithes doit donc être évaluée d'après d'au
' tres données. L'absence habituelle du métal dans les sépultures 
· dolinéniques parut longtemps péremptoirement prouver que les 
· mégalithes étaient pour la plupart d'une époque antérieure au 
· bronze; mais ce mobilier purement néolithique pouvait être rituel 
·et non usuel. En réalité, il me semble actuellement bien près <l 'être 
"démontré· que beaucoup de grands monuments (dans le Morbihan 
·en par.ticulier) s~nt le l'âge du bro

0

nze . 
. Et, d'autre part, examinant dans cette intention spéciale un cer- . 

'tain nombre de monumenrs de la région de Carnac, j'ai bien cru 
moi-même constater souvent des traces incontestables de façonnage 
artificiel des 'pierres : aplanissement des dalles de dolmens; polis
·sage régulier des menhirs (à défaut de l'équarissage régulier vrai
:ment difficile à réaliser quand il s'agit de blocs de granit). 
·1 Dès lors, en terrain calcaire, les Néolithiques ou les hommes de 
,l'âge du bronze ont fort bien pu donner par la taille des faces ré
.guli ères à quelques menhirs . Les travaux de M. M. Baudouin nous 
·ont précisément appris que la forme de la pierre déterminait son 
orientation propre pµr rap port au dolmen, dont le menhir était le 
satellite. Donç , ri en d'inadmissible, en principe, à ce que le menhir 
de Colombiers ait été originairement équarri. 

' En fait, le menhir de Colombiers est un monolithe calcaire, de 
zm5o de hauteur, à quatre faces. Sa position actuelle est certaine
.ment sa position primitive. Mais son orientation actuelle est celle 
"qu'on lui a donnée, lorsqu'il fut relevé il y a quarante ans par les 
soins de de Caumont. Il est du reste très probable qu'on eut soin de 
faire très correctement cette remise en place d' une pierre que tous 
les archéologues locaux ava ient vue avant sa chute. La régularité 

._très grande de l'équarri ssage de la pierre rend très probable qu'i_l 
_fut effectué à l'aide d 'outils de métal. Je viens d'indiquer pour 
quelles raisons cette circonstance ne me paraît pas constituer un 
E.rgument contre l'ancienneté préhistorique (bronze ou néolithique) 
:d.e · l~ forme act4elle du ng: nhir i telle a pu être! à mqn qvjs1 lq form ç . 



prim1ttve du monolithe, lorsqu'il fut planté comme menhir satel
lite du turhulus. Mais deux fai1 s d'ordre matériel démontrent la 
haute antiquité de la forme équarrie actuelle et prouvent, en tou,t 
cas, qu'elle ne date pas de quelque essai de christianisation remon
tant aux derniers siècles. 

D'abord le grain de la pierre est arrivé à une sorte d'état défini
tif, tout différent cj.e celui que présentent les constructions de la 

-même pierre datant de quelques centaines d'années, très nombreu
.ses dans les en.virons. Autant qu'on peut en juger, la pierre de Co
lombiers est même exposée à l'action de l'air depuis beaucoup 
plus longtemps que celle des églises des x1• et x118 siècles des com
munes voisines. 

D'autre· part, lesa·rêtes résultant de l'intersection des faces, éq uar· 
ries actuelles, du Menhir présentent des Encoches, sur lesquellès 
M. le Dr M. Baudouin a attiré .l'attention , et qui se retrouvent sur 
.d'autres menhirs parfaitement authentiques. · 

D'ailleurs, de quelle époque était Je tumulus à deux chambres 
voûtées à coupoles dont le menhir était le satellite? Nous ne pos:
sédons à cet égard que les renseignements très incomplets, fournis 
par de Caumont. Le Calvados possédait près de vingt de ces tu
·mul us; mais Je mobilie1 qu'on y trouva semble avoir été, ou .très 
pauvre, ou négligé. Il serait intéressant de fouiller à nouveau les 
·restes très notables de ceux qui subsistent à Colombiers même, et 
à Condé-sur-Ifs. La hache de serpentine, provenant de celui de 
Fon tenay-lc-Marmion (Musée de la Société des An tiq uâires -de 
Normandie) est évidemment rituelle et non usuelle. Des deux _va
ses qui l'accompagnent, l'un est extraordinaire (à trous de suspe.n:
sion verticaux· internes) ; l'autre est d'une terre si fine, qu'il res
semble presque à de la poterie · moderne (Voir : D' A. Guébhàrd. 
Anses multiforées Congrès de Chambéry 1908, p. 741 et 768; 
Fig. ). 

Il escdonc à mon avis possible que le menhir de Colombiers, 
bien que régu'lièrement équarri et paraissant l'avoir été à l'àide · 
d'outils de 'rnétal, soit cependant arrivé jusqu'à nous avec la forme 
primitive qui lui fut donnée, lorsqu'il fut établi comme satellite du 
.tumulus, peut-être aux débuts du Bronz._e. 

Mais je tiens à rappeler que l'ancienneté très lointaine, préchré
·tienne, de la forme actuelle du menhir· est rendue ~raise mblable, 
·d'autre part, par l'examen de so n aspect même; et qu'il n'irnporte 
pa.s absolument au point de vue des cupules .que les surfaces qui 
lés portent soient ou ne soient pas les surfaces néolithiques· ou 
,énéolithiques du monol.ithe. J e tenais seulement à indiquer pour
quo·i, ~r in on avis, rien ne prouve qu'elles ne Je soient pas! 
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Cupules du Menhir de Colombiers. - 1° Cupules des des parois 
verticales - Les Fig. 11 et 12 montrent quelle est la torme 
générale du menhir et la distribution des cupules qui existent sur 
ses faces verticales. Sur la face Sud, non visible, existe une seule 
cupule, située sur la ligne médiane à peu près au milieu de la hau
teur de la pierre. Elle semble faire pendant à la cupule, unique 
aussi, un peu plus bas située, de la face Nord, et à une cupule de la 
face Ouest. Les autres cupules sont distribuées d'une façon irrégu
lière. Ces cavités varient de dimension de om 10 à omo3 de diamt!tre 
sur 0 11102 à omo3 de profondeur. Les grandes ont l'aspect très évasé 
(en verre de montre) · des grandes cupules verticales de certains 
Mégalithes bretons, par exemple de celles qu'on voit sur un élé
ment de !'Alignement de Kerzerho, en Erdeven(Morbihan). Ce sont; 
à mon avis, des cc traces rituelles » . On peut les comparer, par 
exemple, aux très nombreuses croix gravées sur Je Menhir de Con
génies (Gard) et qui précisément sont marquées de petites cupules 
à l'extrémité de leurs branches. Ces croix n'avaient pas pour mis
sion de christianiier le menhir (une seule aurait suffi). Elles sont 
la trace de manifestations religieuses votives individuelles. Dans 
le menhir de Colombiers sont aussi forés quelques trous cylin
driques étroits; et on y voit aussi des clous. 

La face est du menhir offre plusieurs grandes dépressions pédi
formes superposées, dont l'interprétation est difficile, parce que, 
comme l'a fait remarquer M. Léon Coutil, l'usage était, récem
ment encore, d'escalader rituellement cette pierre, pour obtenir de 
se marier et les sabots des postulantes ont probablement fortement 
dégradé la pierre. Au contraire, l 'examen des photographies suf
fira à démontrer que ni les cupules dont il a été précédemment 
question, ni les échancrures de l'arête sud-ouest, n'ont pu prendre 
naissance par ce mécanisme. Quelques-unes de ces échancrures 
ont un arrière-fond qui pénètre assez loin dans la pierre. 

2° Cupule réceptrice supérieure. - Le sommet du menhir de 
Colombiers offre une surface régulièrement rectangulaire, de om65 
de long suivant ses grands côtés et de om40 de large. Cette surtace 
est régulièrement concave des bords au milieu. Au centre même 
se trouve une cupule réceptrice unique, de 0111 04 de diamètre, à 
cntonors un peu irréguliers, par suite de l'existence de concrétions 
calcaires. La cavité .ie cette cupule est de forme générale hémis
phérique; sa profondeur au milieu est de omo3. Il suffit de tracer 
la coupe de cette cupule à grandeur vraie sur un morceau de pa
pier, pour se rend~e · compte que jamais aucun christianisateur n'a 
pu avoir l'illusion d'.y faire tenir une croix. C'est dans cette cupule, 
qu'après avoir escaladé la pierre ces postulantes au mariage ·met-



taient une pièce de monnaie pour obtenir la réalisation de leur 
vœu. Ce rôle rituel de la cavité confirme sa valeur rituelle an
cienne. La position de la cupule au milieu du sommet du menhir 
est la seule raison qui ait pu faire penser à expliquer son origine 
par la christianisation. 

A Colombiers, il n'existe ni rigole, ni canal foré, qui constitue un 
appareil de déversement, analogue à ceux rencontrés à Reviers et à 
Bény. Cependant, au risque d'encourir le reproche de vouloir 
« embellir les choses »1 je dois constater que, malgré l'absence de 
déversoir, l'écoulement d'un liquide versé dans la cupule de Co
lombiers se faisait peut-être, comme à Reviers, par descente sy
métriqne sur les quatre faces de la pierre. Il suffit, en effet, de con
sidérer les Fig. 11 et 1 2 pour constater que les angles du men
hir sont notablement plus élevés que le milieu des faces. Actuelle
ment encore, l'eau des pluies (si la pierre est bien verticale), doit, 
après avoir rempli la cupule et la surface supérieure de la pierre, 
s'écouler en lavant les faces Est et Ouest du menhir. Tel est l'état 
des choses, intentionnel ou non. 

4° Conclusions générales. - Les trois menhirs de Reviers, de 
Bény-sur-Mer et de Colombiers-sur-Seulles offrent donc (indé
pendamment des Cupules des faces verticales) des cupules rituelles 
réceptrices creusées sur les surfaces horizontales de leurs sommets. 
Ces cupules sont accompagnées, à Reviers et à Bény, d'appareils 
de déversement bien caractérisés. La similitude de l'aspect donne 
lieu de penser que tous ces appareils cupulaires récepteurs et de 
déversement des trois menhirs sont de même âge approximative
ment . La forme du menhir·de Colombiers, la section supérieure de 
celui de Bény, l'aspect des cupules, donnent lieu de croire que le 
tout date d'une époque où les métaux étaient connus (bronze ou 
fer). Mais, parmi ces menhirs, il en est un, celui de Colombiers, 
qui est un menhir satellite d'une Sépulture de type dolménique. 
Il y a donc ici contact des rites dolméniques (néolithiques) et des 
rites plus récents de l'âge des métaux(bassins, cupules à rigoles, etc.). 

J'ignore si on a déjà signalé en France ce contact de rites, ap
partenant à ces deux époques. 

Mais on peut rappeler, à ce propos, certaines constatations faites 
en Suisse. On a signalé, sous la chape de certains tumulus de !'Age 
du Fer la présence de pierres levées, disposées· aux quatre points 
cardinaux, avec l'orientation propre des menhirs3 signaux de 
M. Baudouin. Dans d'autres fouilles, on a noté. l'existence de ri
goles aboutissant dans les sépultures et descendant de cupules 
creusées sur une roche extérieure. Un contact analogue des rites 



.néolithiques et des rites de l'âge des métaux a pu avoir lieu aussi 
«:'. hez.noî.1s. Nou s ne so mmes d'ailleurs renseigné qu'assez mal sur 
-l'àg:: réel des nombreux tumulus à coupoles, .qui existaient autre
fois dans le Département du Calvados et dont l ' un était signalé par 
'le menhir de Colombiers. Peut-être l'association de la cupule à 
déversoir aux menhirs qui signalaient ces tumulus constitue-t-elle 
.un élément que l'on devra utiliser, quand on voudra tenter une _é_va
JiJation nouvelle de l'âge de ces sépultures. 

. . ~ -
~ · M. A. DE MoRTILLET croit que le Menhir de Colombiers a été 
Jrçivaillé à l'époque moderne. 

· · M. Léon CouTIL se rallie à l'opinion émise par M. A. de Mortil-
1-et, et qu'il a d'ailleurs exprimée précédemment au Congrès de 
' Beauvais. Il trouve dangereux de parler de la Pierre de Colom
'bjers-sur-Seulles, qui a été équarrie avant 1840, puisque déjà elle 
figure sous cet aspect dans !'Ere Celtique de M. de Caumont; car , 
·ce bloc en calcaire tendre étant tombé, M. de Caumont le fit rele
ver, à. l'aide d'une grosse tige de fer, qui est maçonnée à la base 
avec d'autres pierres. Le côté pointu de la pyramide est toürné en 
bas: ce qui est un contre-sens de stabilité. Les-trous , qui appar~ i s

sent sur les faces , sont dus aux pélerins, qui tentent d'escalader la 
pierre, pour déposer dans la cavité supérieure leurs offrandes . 
. Quant à cette cavité supérieure, elle passe pour avoir servi à scel· 
Ier une croix en fer . Donc, les cavités de cette pierre ne peuvent 
pas être prises en consid ération . 

Pour les pierres limitantes, ou Menhirs de Beny et de Reviers , 
.il n'a pas observé de cavités bien extraordinaires, lorsqu'il les a 
observées, mesurées et photographiées; et il croit que, si les cavités 
_ne sont pas naturelles, il serait tout au moins tëméraire de leur 
assigner une époque de creusement ! 

M. ·MARCEL BAUDOUI N a une tendance à être de l 'avis des orateurs 
précédents, car M. Hue, à ·différentes reprises, lui a expliqué la 

'présence de ces cupules sur ces menhirs. - Il connaît, dans ' les 
Deux-Sèvres, un Menhir, aujourd'hui à moitié tombé, présentant 
des Marches superbes, pour atteindre le haut de la pierre . En Ille 
et Vilaine, un autre, à marches aussi magnifiques , est resté bien 
.vertical, efa été figuré)ar Bézier (Inv . des Mon. Még., 1883, pl.. V) ; 
il est typique. - Mais cela né date pas de l'époque des Menhirs. 

Les vraies Cupules siègent,:très rarement, sur les Menhirs à Cu pu 
les, au niveau du Sommet : ce qui se co nçoit, carlescupules étaien t 
-toujours sculptées, avant le.1·edressementdes blocs, sur des rochers 
à plat, au niveau de leurs faç~s o~ 1i r~tes épais~es, eî frès rarerrien .î 
sur. l ~urs .\Jo _1J t ~ 1 _ • · . . ·• · · _ _ • . . .. . 
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Il ne faut surtout pas oublier que, toujours , les vraies Cupules 
Néolithiques ont été faites avant que le Menhir n'ait été érigé! Dans 
ces conditions, toutes les théories, oü l'on tient compte, pour les ex
pliquer, de l' état dressé de la pierre, ne peuvent plus se discuter un 
seul instant. - De plus, les Menhirs ne sont jamais taillés (ce qui 
ne veut pas dire travaillés); et ces Cupules ne se voient guère que 
sur une seule face des pierres (je ne connais pas d'exemple con
traire à cette constatation). 

En somme je ne peux me prononcer· sur ces Cupules, sans les 
avoir vues moi-même, en rai son de leurs caractères frustes; mais il 
ne faut pas condamner, avant d'avoir pu examiner par soi-même . . 

"· 



La Pierre à Cupules, transportée et en.rouie, à 

traces de Socs de Charrue, de La Boilière, à 

A vrillé !Vendée). 
PAR 

le D' Marcel BAUDOUIN (Paris), 
S éc rétaire gé néral de la S ociété Prtihistorique fr ,111çaise. 

H1sTORIQUE. - En 1862, l'abbé F. Baudry (1 ), décrivant les 
Menhirs d'Avrill~ (Vendée), signala, à côté de celui de La Boilièr"e, 
une pierre, qu'il indiqua ainsi: « Petit Menhir, gisant à l'Ouest» 
du grand. 

RECHERCHES PERSONNELLE3. - J'ai retrouvé cette pierre, désor
mais enterrée, en 1903, et ai cru, un moment, qu'elle n'était qu'un 
fragment, détaché, dudit Menhir je La Boilière (z), et recouvert de 
terre par les labours. 

Fouilles. - Mais, en 1911, j'ai pu fouiller tout autour et la 
dégager complètement. J'ai, de suite, constaté qu'il s'agissait, en 
réalité, d'un bloc très intéressant, car il était enfoui dans le sol, qui 
présentait des Cupules, jusqu'ici insoupçonnées, sur sa face superfi
cielle, ainsi que des traces, linéaires, qu'on ne peut attribuer qu'à 
des Socs de Chm·rues anciennes ou modernes. - D'autre part, j'ai 
constaté qu'il ne ressemblait en rien à un petit menhir, tombé, et 
qu'il n'était pas non plus un fragment, détaché du grand Menhir de 
La Boilière. 

Cette trouvaille me fut très agréable, car c'étaient là, presque, les 
premières Cupules que je découvrais dans la région d'A vrillé, où 
je les recherchais depuis plus de dix ans ! 

Il s'agit certainement d'une Pierre à Cupules, libre, en· raison de 
sa forme. · 

Au demeurant, les problèmes qu'elle soulève, et qui ne sont pas 
résolus, en raison de sa situation en ce point du Plateau de Beau
chêne, sont très dignes d'attirer l'attention. Etant donné la place 
qu'elle occupe sur le Limon ancien, elle semble bien, en effet, avoir 
été APPORTÉE là par l'Homme de l'époque Mégalithique (nous 
·essaierons plus loin de le prouver), mais dans un e intention qui 
nous échappe encore. 

(1) L'Abbé F. BAUDRY. - Ant. celt. d~ la Vendée. Canton de Talmo11t. 
(2• Mém.). - Ann. de la Soc. d'Enwl. de la Vendée, 1862, n. s., t. vm, 157-180. 
- Tiré à part, 26 p. [Voir p. 5]. 

(2) Voir, plus haut, p. 310. 
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SrTUATION. - Cette Pierre à Cupules se trouve dans le champ de 
La Boilière, N° 175, sect ion B, à rm70 à l'Ouest du lvlenhir, c'est
à-dire assez loin du fos sé Nord du champ (Fig. 2). 

Elle repose à plat sur le sol, avec un g rand axe presque Ouest
est, e:'est-à-dire parallèle à l'axe d'érection du Menhir de La 
Boilière (Fig. 1; P). 



En 19 r 1 , avant la fouille , elle paraissait à peine; on ne voyai t 
guè re éme rger sur le so l que la partie bombée de sa face supérieure. 

FomLLE. -La fouille l'a dégagée complètement (Fig. 3),et a mon 
tr é qu'elle reposa it sur le·so l vierge de l'l~.poq u .e néolithique, la 
ter re n'ayant pas été re11wée au-dessous d'elle. 

· Sous sa face profonde, on n'a ri en trou vé; à aucun e de ses extré
mités, il n 'a été rencontré d e blocs de calage; et le sol n' y avait pas 
été travaillé pour faire un trou d'érection, d e façon à avoir un e pi erre 

--- ~\;;.Jf../ .. 4 ~ '{i . -~ '_jj~(~ -~c 4,vWJ_., . f07 - - - - 4f ~- - - - - -- Ac UV. 

19 

Fig. 2, - SituaLion de la PIERRE A CU PULES DE LA Bo tLT ÈRE, près le i\lENHIR , à Avrill é 
(Vendée) ( 1). - '.E chelle : 1/ S.000 (Cad aslreréduitd e 1/2]. -Volesd'accès :A etB ;ou 111, 0 
B, B1, C1• 

dressée! Par conséquent, quoiqu 'en ait dit Baudry, l' h ypo thèse 
Menhir est, s in o n tota leme nt in sou tenab le (2 ), du moins très im pro
bable, su rtout étant donné la forme, en limande, du bloc. 

DESCR IPTIO N. - Les dimensions du Bloc sont les s uivantes : Lon
gueur (Est-ouest), 1 "'80; largeur (Nord-sud), om90; épaisseur , au 
Nord 0 111 30; au Sud, o"' Io.U ne ex trémité , ce ll e du Nord, est donc la 
plus épaisse et de beaucoup; l'autre, au con tr~ ir e, es t tr ès amincie . 

( r) Voi r , pour l'étude de ce Menhir , un Mémoire précédent [V . p. 300]. [Mar
cel BA uoou1N. - L e C1·omlec/i du P lateau de Beauchêne a Av1·i//é (Voir) p . 
2ôS). 

(2) li y a, en effet , de petits ltfenhil·s, qui n'on t pas de b locs de .:alage, et qui 
sont à peine enfoncés dans le so l [en particulier ceux des Ce1·cles périiaphi
ques]. 
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P oids : 1.80 X 0 .90 X 0. 20 X 2.7 = 826 kilogrammes.- En chif
frès ronds, à peine 800 kilogrammes. 

Face superficie lle. - Su r laface supérieure, bombée, q11i est, évi 
demment, l' ancieline face exposée à l'air, l 'autre étant celle dite du 
(( lit de ca rri ère )) ' presq ue très plate, nous avo ns trou~é, dès le -
début de la fo uill e, tr ois Cupules alignées, sur l e~bord Sud, dont 
l'ensemble n' était éloign é que de om20 en moyenne de ce bord (Fig . 3) . 

CUPULES. - 1° La Cupule n° I, ou Ouest, est située à om40 du 
bord Oues t et à om 15 d u bord Sud . E ll e es t extrème ment régulière 
et typique. De forme conique, elle mesure om40 X om4S X om 1 o. 
(Fig . 4). 

2° La Cupule n° II, ou centra le, située à 0"' 25 du bord Sud, par 
conséquent à pe in e plu s rentrée, est à o"' 16 de la c LI ru le n° I et à 
om70 de la Cupule n° III. On remarque ra qu 'il y a , dans om70 , cinq 
foi s la Commune-lvlesure (om 14), que j'ai sig nalée, ent1·e les Cupules, 
(70 : 5 = 14), et qu 'e nt re I et II il n'y a guère qu'un e fois la~ dite 
« Mesure i>! 

F ig. 3. - Deux. aspects de la P I ERR E A C UPUL ES de La B o t L 1ÈRE 1 APR ÈS LA F OUILLE et so n 
DÉGAGE"ENT hors du sol. - LPhot., prises par temp s de p lui e, de Ma rcel Baudoui n) . -Ecltetle : 
I/3o et 1/ S.o. 

i. V ue de !'Arê te Sud. - S i tuation d es Cupules , 
II. Vu e d u Côté Es/. - I, II, Ill, CU PULES; - a, a, a, a , ST RIES DE socs DE CHARRUE;-· 

m. mètre. 

La Cupule N° II mesure om45· X om45 X om rn. Elle est donc de 
mêmes dim ensions que le N° I ; mais sa fo rme est moins régulière
ment conique . 

3° La Cup'ule N° III , ou E st, es t à om20 du bord Sud, et à om45 
du bord Est. Elle mesure om8o X orn6o X om JO, Ellt! est donc très 
ovale et plus large que les 9eux précédentes (60 millimètres, au 
li ~ u de 45 millim ètres) (Fig. 3 et 4) . 

O~ remarquera que la di stance aux bords E st et Ou est des Cu
pules I et III :est de om42 -en 'moyenne ; or om4 2 représente exacte
ment trois f ois la« Commune· Mesu re >l de om 14 [om42 = omq X 3], . 
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que nous retrouvons encore là! - On notera, d'autre part, que la 
ligne de Cupules débute à om 1 5 seulement (au lieu de om 14: Com
mune-mesure) du bord Sud, du côté de l'Ouest. 

-J'insiste sur ces Chiffres, car ces coïncidences - déjà découver
tes par moi à !'Ile d'Yeu (Vendée) et en Corse ( 1 ), et que l'avenir ex
pliquera sans doute! - sont très curieuses et très frappantes (z). 

Srnrns DE Socs DE CHARRUES. - Sur cette face supérieure de la 
pierre, on constate, en outre, l'existence d'une grande quantité de 
Stries, parallèles au grand axe Est-ouest, dis tari tes environ de om IO et 

'() .. 

S. 
Fig. 4. - Schéma de la PIERRE A C UPULES DE LA BoILI ÈRE. - Face s11perficielle: Positio11 

des C11p11les. - Echelle : 1/25. - Legende : I , II, III, Les troi s C11p11 /es. - S', Stries de Socs dt 
Charrues (côté Est). - s2, Stries dt Socs de Charrue (côté Ouest); - sa, Stries de C/iarrt1e 
(côté Nord); - a, b, stries particulières; - S, E, 0, S, points cardinaux. 

longues d'orcjinaire de omzo à om3o. Elles n'ont guère qu'un ou 
deux millimètres de profondeur:(3). On dirait des rainures, micro
scopiques, de Polissoirs (Fig. 4; S1, S2, S3) 1 

a) Situation. - On voit ces rainures sur l'extrémité Est et Ouest, 
et le bord Nord, qui est aminci (Fig. 3; II). Il n'y en a pas une seu
le sur le bord Sud, qui est très saillant, et non pas aplati comme 
celui de l'Ouest (Fig. 3; I). 

(1) Congrès préhistfJrique de France, Session de Tours, 1910. Paris, 1911 
[Voir p. 560-561]. 
· (2) J'ai insisté ailleurs sur cette Commune-Mesure, pour la Pie1·re de Gâtine 

(Ile d'Yeu) [Marcel Baudouin. - A. F. A. S., 1911, Dijon]. 
(3) Si la pierre n'avait pas été trouvée enfouie dans un champ cultivé, l'hy· 

pothèse G1·av111·es sur Rochers_ pourrait, à la rigueur, se défendre. 
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Cette absence de stries au Sud est très remarquable. Elle montre 
qu'il ne s'agit pas de Gravures sur roches intentionnelles (1 ) . En 
effet, il n'y en a pas là, parce que la charrue n'a jamais attaqué la 
pierre, très visible (parce que très bombée) de ce côté. Le soc de 
la Charrue s'arrêtait avant de la toucher .... 

b) Mécanisme. - C'est qu'en effet· il ne peut s'agir là que de 
traces de socs de charrue, attaquant la pierre enfouie, lors de la con
fection de sillons de culture, partant del' Ouest, de l'Es t, ou du Nord, 
mais jamais du Sud. Du côté du Nord, quelques stries sont assez 
éloignées du bord : ce qui s'explique facilement. 

A chaque fois que le soc de la charrue passait en ce point, venant 
de l'Est ou de l'Ouest ou du :Nord, suivant le sens des. sillons, il 
rencontrait donc la pierre et la heurtait. Elle traînait un peu à sa sur
face (d'où les stries), avant d 'être dégagée. 

c) Epoque. - A quelle époque remontent ces stries? Sont-elles 
. ancienne? ou récentes ? Elles pourraient bien être assez anciennes, 

car on n'apercoi t pas de traces manifestes de rouille à la surface de 
la pierre ... Pourtant, les charruès en bois ont disparu du pays de
puis bien longtemps! D 'ailleurs , il est possible que lefer résiste assez 
mal sur la granulite, qui s'effr ite très facilement, et que, par sui te, 
ces traces so ient en so1,111ne assez récentes. Cette question d 'âge des 
stries me paraît insoluble, au demeurant, pour l'instant .. 

ORIGI NE NÉOLITHIQUE DES Cu r u LES. - Avant la fouille de 191 1, la 
pierre était enfouie dans la terre végétale presque en totalité. On ne 
distinguait sur le sol que la partie ce ntral e, bombée , de sa face 
superficielle. Tout le reste éta it recouvert. On ne voyait abso lu-
ment rien d'anormal en ce point, et aucune Sculpture ! · 

Par conséquent les Cupules étaient littéralem ent enterrées et ca
chées (2). Et cela est une preuve, indéniable, qu'elles n'ont pas été 
fabriquées récemment. D'ailleurs, l'abbé F. Baudry ne les avai ent 
pas vues. - Il s'agit donc bien de Gravures anciennes. D'aiil eurs 
leurs caractères (forme; distance intercupulaire_; etc: ) les désign ent 
com me NÉOLITHIQUES. 

(1) Cette disposition des traces de charrues est tout à fait comparable à 
celles observées par moi sur le Polissoir, trouvé, en 1911, enfoui éga lement, à 
Notre-Dame-de-Riez (V.). - Mais ici ce sont des Cuvettes de polissage, et non 
des Cupules, qui ont été attaquées par l 'apparei l aratoire! 

Dans les champs (n• 79), voisins de la Métairie de La Porcherie, au Ber
nard .(V.), j'ai vu, en 1909, des pointeme6ts de granulite, sur lesquels on dis
tinguait très nettement des stdes parnllèles du même genre, dues, je le crois aus
si' a des coups de socs de charrue. 

(2) On sait que le> paysans disent que ks pierresg1·ossissent en ten·e. Or cela 
tient seulement à ce que les rochers du sous-sol se découvrent peu à peu, par 
suite du départ de la terre végétale qui les recouvrent plus ou moins. - J'ai 
pu prendre, précisément à La Porcherie du Bernard, les choses sur le fait. 

CO NGRÈS PRÉH IST ORI QUE. 22 
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SUPERPOSITION DES STRIES DE SOCS DE CHARRUE AUX CUPULES. -
D'autre part, les Stries de socs de charrue ont passé nettement sur 
les Cupules, et les ont entamées, sur plusieurs points de leurs bords. 
- Par suite ces stries sont plus récentes. Autre constatation capitale 
et inédite ! 

Il y a donc ici Superposition et Stratigraphie de Traces de Travail 
humain ... C'est là un fait nouveau, très intéressant. 

NATURE DE LA PrnRRE. - Qu'est-ce que cette Pierre à Cupules? 
r::c A. Ce n'est pas un Menhir, car sa forme, en croissant et en 
limande, à dos bombé, jointe à la minceur et à l'aplatissement d'une 
.d.e ses deux extrémités, ne plaide pas en faveur de cette hypothèse; 
une telle pierre aurait été très difficile à taire tenir debout, sans un 
trou profond et des blocs de calage périphériques, non retrouvés 
d'ailleurs. · 

De plus, aux deux bouts de la pierre, il n 'y avait ni tranchée dans 
le sol, qui était vierge; ni blocs de calage.Je n'ai vu, autour d'elle, 
qu'un peu de granulite décompos~e, poussière résultant, je crois, de 
son attaque par le soc des charrues. 

Si elle avait' jamais été dressée, elle ne pourrait avoir été enfouie' 
que du côté oue.st, en raison du volume de cette extrémité. Or, là, 
il n'y avait pas le moindre bloc de calage, pas plus qu'ailleurs! 

En tout cas, si elle a été dressée, l'axe d'érection aurait été per
pendiculaire à celui du grand Menhir, c'est-à-dire Nord·sud; il 
n'aurait pas prolongé le rayon du Cromlech voisin, comme le Men
hir de La Boilière. 

Dans ces conditions, je ne crois pas du tout à un petit Menhir, 
tombé. 

B. Serait-ce un élément de Dolmen détruit? Malgré les dimen
sions du bloc, rien ne plaide en faveur de cette autre hypothèse. 

C. Évidemment, c'est bien là une PIERRE A CUPULES, libre. Mais 
elle n'est pas en place. - Pourquoi, dès lors, l'a-t-on apportée en 
ce point? 

En tout cas, le problème qui se pose tout d'abord est de savoir 
si la pierre est, ou non, en position naturelle, et si les cupules ont 
été gravées là ou ailleurs. 

1° Pour moi, ce bloc a été apporté là (dans un but totalement 
ignoré) (1), car, sans cela, il ne se trouverait pas à la surface d'un 
limon récent, c'est-à-dire séparé de la roche granulitique sous
jacente par une épaisseur de plus de rmso de limon et de granulite 
décomposée [chiffre indiqùé par la fouille du Menhir voisin].Com-

(1) Il est trop gros et trop loin (800 kilogr.), pour qu'on ait voulu en faire 
un bloc de calage du Menhir voisin. 
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me il n'y a pas eu de phénomènes glaciaires en Vendée, comme nous 
sommes sur le haut d'un plateau élevé, les forces naturelles n'ont 
pas pu entraîner là ce petit bloc. L'Homme l'y a apporté. Il pro
vient, comme le Menhir, de l'une des vallées voisines, oü la Granu
lite émerge. 

2° Les Cupules ont-elles été faites sur les lieux ou avant le Trans
port? Quoi qu'elles soient placées sur la face actuellement superfi
cielle, je crois qu'elles remontent à une période antérieure au dit 
Transport. Voici pourquoi. 

a) Je connais des Pierres à cupules, déjà sculptées, transportées 
~our faire des piliers de dolmens [Les Landes, Iled'Ycu (V.)]; ou 
des Menhirs [Avrillé (V.) : La Mancellière]. 

b) Les Cupules sont, en effet, d'ordinaire, antérieures aux Menhirs 
comme aux Dolmens, ainsi que je l'ai prouvé pour le Dolmen du 
Breuil (Le Bernard), les Dolmens de Gatine et des Landes (Ile 
d'Yeu). 

3° Dans ces conditions, pourquoi a-t-on apporté, en ce point, cette 
Pierre à cupules? C'est là un mystère que, jusqu'à présent, il me 
semble, faute de fil directeur pour les idées, bien difficile d'éclair
cir ( 1). 

Pourtant, je vais redire ici l'hypothèse que J'ai déjà formulée 
dans mon étude sur le Cromlech de Beauchêne (2): hypothèse qui 
m'a été suggérée par ce que je l'ai observé au Menhir de la Mancel
lière, à Avrillé, en 191 i. 

J'ai émis l'idée que ee bloc a été placé là, à plat, pour indiquer 
de quel côté il fallait établir la lign,e de direction partant du MEN
HIR satellite de CROMLECH, pour pouvoir retrouver ce dernier 
Monument. 

En effetJ en se plaçant sur cette Pierre à cupules, située à l'Ouest 
du Menhir et en regardant le Mégalithe, on obtient la direction 
voulue, car le rayon visuel passe alors par le Cromlech, situé à l'Est. 

Sans ce repère, on n'aurait pas su s'il fallait chercher celui-ci, 
soit à l'Est, soit à l'Ouest. Grâce à lui, on était de suite fixé ..• 

Je borne là mon explication. L'avenir seul dira si elle représente 
Yraiment l'idée. des Néolithiques; et s'il s'agit bien là d'une Pierre 
indicatrice [Menhir ou Annexe obligée d'un grand Menhi1· indi
cateur, quand la face lit de carrière ne regarde pas le Mégalithe à 
découvrir]. · 

(1) Il est très peu probable, en effet, qu 'on ait voulu en faire un deuxi ème 
Menhir. 

{2) Marcel BAunou1N. - Loc. cit [Voir p . 3 10]. 



M. Ch. PEABODY désire engager les membres du Congrès à 
envoyer, au Museum Peabody del' Université Harvard, leurs tra
vaux sur leurs recherches relatives aux Pierres à Cupules. 

M. le nr J ULLIEN. - Je dirai, à propos des cupules et des emprein
tes pédiformes, qu'il est remarquable de trouver des dessins au 
charbon, réprésentant le contour de pieds humains et des cercles, 
sur les parois du fond de la Grotte de Caïre-Crès (Vallon, Ardèche). 

· Or ces dessins, superposables aux contours de cupules ou des 
empreintes pédiformes, ne sont pas préhistoriques I Ils sont datés 
par leurs auteurs - des réfugiés protestants du xvn° siècle - et 
sont accompagnés de nombreux autres dessins et grafitti . 

M.. le nr MARIGNAN dit qu'il y a Cupules et Cupules. Il faut être 
très prudent. Il avait admis l 'authenticité des cupules des rochers 
du Castellet (près Arles), que le Congrès visitera samedi. - Au
jourd'hui, il est moins affirmatif.- Il trouve tellement de cupules, 
sur les rochers voisins du Castellet, qu'il se demande si elles ne 
sont pas, dans bien des cas, le produit de phénomènes naturels ... 

. M. le D•M. BAUDOUIN croit la prudence de son ami, M. Marignan, 
trop exagérée. - Il est certain que presque toutes, sinon toutes les 
Cupules du Castellet, qu'il a visitées et examinées sous la conduite 
de M. Marignan, sont vraies, quoique sur mollasse et sur calcaire. 

Evidemment, il y a beaucoup de fausses Cupules, mème sur Gra
ni~e et Granulite!" Elles sont alors dues àu détachement de noyaux, 
plus ou moins sphériques, en roche dure et noirâtre. On ptut 
s'en assurer en parcourant les rues de Paris et en examinant les 
vieilles dalles de granite des Trottoirs ( 1) ; par exemple : rue Linné, 
rue de Bruxelles, rue Rich elieu, etc . - Mais, malgré l'existence 
de ces Cavités naturelles, qui certainement ont donné aux Néolithi
ques, l'idée d'en faire de semblables artificiellement ( 2 ), il est certain 
que les vraies Cupules peuvent .se présenter parfois en nombre très 
considérable ! · 

Il ne faut pas s'étonner de cela. Quand, dans une région on trouve 
des cupules, elles ABONDENT toujours! Exemples : ILE n'YEu (V.), sur 
gneiss granulitique;AvRILLÉ(V.), sur l(ranulite; etc. -Si on ne les 
trouve pas en grande quantité tout d'abord, c'est qu'on les cherche 
mal! J'en ai eu la preuve à Avrillé (V.), où j'ai mis plusieurs 
années à trouver la première. Ensuite, j'en ai découvert (e n 1911 ) 
des quantités .... 

(1) Ne pas confondre ces fausses Cupules, Naturel/es, avec les fausses Cupu
les Artificielles, dues à l'installation des Etalages sur les Trottoirs . .. 

(2) Il est possible qu'il ait des Cupules vraies sur ces trottoirs. - Je crois en 
avoir rencontré, sur tout rue de Bruxelles ... 



D'ailleurs, il ne faut oublier pas qu'au Castellet se trouve, sur 
une dalle de la Source, de magnifiques Gravures et de nombreuses 
Cupules qu'il étudiera, et un vrai Pied, sculpté. Il décrira ces sculp
tures plus tard et montrera qu'elles sont corn parables (forme; dis
tance inter-cupulaire; etc.) à celles de l'Ouest de la France. 

II est facile de montrer d'ailleurs les relations qui existent entre 
les Cupules et les Pieds. 

M. le D' F. GmoN demande à M. Baudouin si la mensuration 
des Pieds gravés permet de les considérer comme résultant .de la 
réunion de deux Cupules, préalablement établies à la distance inter. 
centrale constante, indiquée par M. M. Baudouin. 

M. le D' M. BAUDOUIN répond qu'.il est très facile de prouver que 
les Pieds gravés, à !'Ile d'Yeu en particulier, ont été obtenus en 
sculptant des Cupules en file régulière, et en les réunissant par ce 
qu'on appelle les sculptures en canaux de conjugaison. - Le fait 
est patent pour les Pieds gravés de Gatine, de la Dévalée à la Rolan
dièrc; etc. Mais cela ne s'observe que pour les sculptures de Pieds 
de l'époque Néolithique les plus frustes et les plus pri tritives. 

Les distances intercentrales correspondent, si l'on admet du 
moins une commune-mesure; divisible en deux parties au moins 
(o, 14: 2 = 0,07). 



Quelques recherches récentes dans des 

Mégalithes Britanniques. 

(.Exposition et Explication de 1 8 Projections 

Luminem;~es). 

PAR 

A. L. LEWIS (Angleterre), 
Délégué du Royal Anth1·opologial Institut de Londres . 

Les vues diapositives, que j'ai l'honneur de vous montrer, portent 
sur deux recherches récentes, relatives à des Mégalithes de la 
Grande Bretagne.- L'une a été faite à Avebury (Wiltshire) par un 
Comité del' Association Britannique pour l'avancement des Sciences 
(dont j'ai l'honneur d'être membre); et l'autre, dans les îles de 
l'Ecosse, par mon ami, M . le Capitaine de vaisseau Boyle 
Somerville. · 

Les plus grands Cercles de menhirs du monde étaient à Avebury, 
dans le comté de Wiltshire, en Angleterre. li y avait originelle
ment un Cercle, de .presque quatre cents mètres de diamètre, se 
composant de cent grandes pierres, au dedans duquel il y avait 
deux doubles Cercles concentriques, de plus de cent mètres de dia· 
mètre. Dans le centre d 'un de ces doubles cercles, il y avait un 
grand menhir, seul; et, dans le milieu de l'autre, il y avait trois 
grandes pierres, chacune de plus de 5 mètres de hauteur, qui for
maient une espèce de châsse. · 

Voici une vue d'une restauration de ces cercles, tels ils existaient 
il y a deux siècles! 

Entourant le grand Cercle extérieur, il y avait un vaste fossé, 
coupé dans la craie solide, à une profondeur originelle de 1 o mètres, 
mais rempli maintenant jusqu'à 5. ou 6 mètres par le dépouille
ment sub-aérien. Au dehors du fossé, il y avait un rempart, fait de 
la craie prise au fossé, large et haut en proportion. Presque toutes 
les pierres ont été détruites, pour en faire des matériaux pour des 
maisons, ou enterrées pour utiliser la terre qu'elles occupaient. 

Deux A venues de menhirs, de 13 mètres de largeur, et d'un kilo
mètre et demi chacune, s'étendaient l'une au Sud-est et l'autre au 
Sud-ouest. Le nombre de menhirs, qui existaient à l'originç dans 
çes Cercles et Avenues, était de six cent-cinqllaQtç (6 5o) j mainte .. 

nanî il n'y e:i a que quarante·çinq (4 ~ ) , 



Voici un plan comprenant toutes les pierres originelles; mais 
l'espace entre chacune d'elles doit être élargi dix fois. 

Au sud du Cercle, il y a un Mont, artificiel, qu'on appelle Sil" 
bury Hill; c'est le plus grand Mont artificiel de l'Europe! 

Voici deux pierres sur les trois qui formaient un espèce de 
châsse dans le centre du Cercle intérieur du Nord; et la seule 
pierre qui existe de ces deux cercles. 

Voici cinq pierres du Cercle intérieur du Sud : trois tombées et 
deux debout; deux grandes pierres du Cercle extérieur; une partie 
du Rempart et une pierre de !'Avenue du Sud-est. 

Fig. 1. - Vue de la Coupe faite dan s le Fossé du Cercle d'Avcbury (Angleterre). -
Photo. A. L. Lewis (6mai 1911). -Legcnde: A, niveau actuel. -a, niveau romain.
En haut, sol naturel. 

Voici une vue des mêmes pierres, prise du rempart. L'entrée 
principale était entre ces deux grande> pierres. 

Voici une vue générale prise du quartier Sud-ouest du rempart. 
Les pierres des deux vues précédentes sont à l'arrière plan; par 
devant il y a encore deux pierres du Cercle extérieur, une parti~ gq 
Fossé, et une partie du Rempart, 

C'esl lçl que l~s fotJill~s ~~ ç~t~ç ~ripé~ ont 6id f~it es, 



P c: ndant ces derniers quatre ans, des fouilles ont ét~ faites, dan s 
diverses parties du Foss(;, par M . Sainr-George;Gray, sous la direc 
tion d'un Comité nommé par l'Association Britannique pour l'avan 
ce ment des Sciences, pour constater l'âge des Cercles de pierre, Co
mité dont j'ai l'honneur d' être membre . Il trouva que le fossé avait 
eu une profondeur inattendue; et il lui fallut enlever de 5 à 7 mè
tres de terrea u, qui était tombé là, durant les siècles, avant d'arriver 
au fond. Au fond ,_ il a trouvé des pioches, faites d'andouilliers de 
cerfs, et des' pelles, faites d 'os, avec lesquelles l'homme néolithiqu e 
a cre usé ce fossé énorm e. Il a aussi trouvé plus haut des éclats, 
des couteau x, et des racloirs de si:ex; des morceaux de poterie de 
l'Age du Bronz.e; au-dessus, parmi des débris Romains, une bonne 
fibule, inscrite avec le no m du fabricant Aucissa; et plus haut des 
pièces du m oyen âge. 

Voilà un côté de la tranchée dans le fossé (Fig. 1). De ce côté là, 
j'ai pris un e vue de celui-ci, qui montre assez bien la profondeur 
du Fossé par desso us du niveau actuel en ce moment, quoique vous 
ne pouviez pas voir le fond; elle montre aussi la stratification du 
remplissage du fossé. Voilà le niveau Romain et aussi l'ombre du 
terrain en face sur leq uel j'étai s établi, et un e ombre de moi -m ême . 
(F ig. 1 ; a). 

U n rappo rt sur les fouilles, faite s à Avebury pendant cette année, 
sera offe rt à !'A ssociati on Britannique pour l'avancement des 
Sc iences à P o rtsmouth , à la fin de ce mois . 

Les vues d'Avebury que je viens de vou s montrer ont été prises 
par moi. Celles que .je vais vous exhiber furent prises, quelques 
unes par moi, mai s la plupart par M. le Capitaine de vaisseau Boyle 
Sornerville , qui com mande un navire d'arpentage de la flotte Bri
tannique, et qui es t entièrement qualifié comme arpenteur , astro
nom e et archéologue. 

Voici un e vue prise par M. Boyle Somerville d 'une u Allée cou
ve rte », d ans l'ile Saint-Kilda, sur la côte de l'Ouest de l'Ecosse; 
elle a 9 mètres de longueur, et elle pointe directement sur une brè
che dans les collin es, où, selon M. Boyle Somerville, Capella au
rait couché, il y a 780 ans, et où Arcturus aurait couché, il y a 
1180 a ns avaht notre ère. 

Dans l'î le de Lewis, aussi sur les côtes de l' Ouest de l'Ecosse , 
dans un lieu qu'on appelle Callanish, il y a un Cercle de hauts 
menhirs; so n diam ètre n'est que de r 3 ou 14 mètres ; mais il y a 
troi s lig nes de Menhirs, qui s'étendent du Cercle à l'Est, au Sud, et 
à l'Ouest, et deux li gnes plus lon gues qui s'étendent au Nord , un 
pe:1 à l'Est. Le menhir le plus haut est dans le Cercle, mais pas jus te 



au milieu. M. le Capitaine Boyle Somerville a fait le seul plan 
exact de ce monument qui ait encor.e été fait. 

Il trouve que la ligne à l'Ouest pointe au coucher du Soleil aux 
équinoxes ; que la ligne à l'Est, qui est un peu au Nord de l'Est, 
pointe au lieu où les Pléiades se levaient il y a · 1750 ans avant 
notre ère; et que les deux lignes au Nord se dirigent au point de 
la levée de Capella il y a 1800 ans avant notre ère . La ligne entre 
deux menhirs au dehors du Cercle, Nord, Nord-est et Sud, Sud
ouest, est, selon lui, celle de la levée de la pleine lune à sa décli
naison plus éloignée au Nord. Une ligne du grand menhir central 
à un de ces deux menhirs était apparemment celle du lever du So
leil au cœur de l'été . 

Maintenant, je vais vous montrer des vues de ces pierres du Nord, 
de l'Ouest, du Sud-Ouest, et du Sud , Sud-est, et aussi de la ligne 
de l'Ouest, et des deux lignes du Nord. 

1°. Une vue distante du Nord. Le menhir tombé par devant est 
probablement dans la ligne centrale des deux lignes des menhirs 
au Nord du Cercle. 

2°. Une vue du Cercle de l'Ouest. 
3°. L.e Cercle et quelques parties des lignes de l'Ouest, du Sud, 

et de l'Est, vues du Sud-Ouest. 
4°. Le coté oriental du Cercle et de la ligne du Sud, vu du S. -S.-E. 
5°. La ligne de l'Ouest, vue du Cercle. 
6°. Les deux lignes au Nord, vues du Cercle. Le menhir tombé, 

dans la vue premièrement montrée, est beaucoup au delà de la 
pjerre la plus éloignée. 

M. le Capitaine Boyle Somerville décrira les découvertes astro
nomiques qu'il a faites pour ce Cercle, et pour d'autres monuments 
dans les iles de l'Ecosse, au Royal Anthropological Instjtute à 
Londres, en novembre ou décembre prochain. 

M . Marcel BAUDOUI N. - Permettez-moi d'insister, comme 
spécialiste, sur les faits très remarquables, $ignalés par M. A. L . 
Lewis : d'abord le vaste Fossé néolithique, dont on vous a montré 
la coupe après son remplissage; ce.là est bien suggestif! Puis la 
mention de ces MENHIRS SATELLITES DI•: CROMLECHS et DE CERCLES, 
que j'ai découverts en Vendée ( 1 ); enfin les correspondances astrono
miques des Satellites de Cromlech, sur lesquelles j'ai dejà attiré 
plus haut l'attention. 

Il est -bien regrettable que, dans notre pays, aucun Astronome 
officiel ne veuille s'intéresser à ces recherches; je suis convaincu 
que nous ferions de superbes trouvailles à ce sujet; aussi bien en 
Vendée qu'en Bretagne, pays qui ressemblent tant à la Grande-
Bretag11e pour les Mégalithes! · ·"· . 

( 1) Voir plus haut , page 310. 



Découverte, Fouille et Restauration du Mé~ali
t,he sous Tumulus de La Guet,te, à i 'Ile d'Y eu 
(Vendée). 

PAR le Dr 

Marcel BAUDOUIN (Paris). 

INTRODUCTION. - En août 1907, nous avons retrouvé, repéré, 
puis fouillé, et enfin restauré, un MÉGALITHE, FUNÉRAIRE, sous TUMU
LUS, qu'on nous avait signalé comme devant exister au Ténement de 
LA GUETTE, à !'Ile. d'Yeu (Vendée). 

C'est le récit de ces travaux qu'on trouvera dans ce mémoire, 
ainsi que la description technique et l'histoire du Monument, que 
nous y avons remis au jour . 
. Nous croyons avoir lait ici œuvre particulièrement utile, parce 
qu 'il s'agit d'une ancienne Allée couverte, très digne d'intérêt, en 
raison des caractères spéciaux qu'elle présente, et qui en font une 
des curiosités scientifiques, les plus intéressantes, de !'Ile d'Yeu, 
car actuellement, elle est, là du moins, la seule de son espèce qui 
persiste encore. 

D'autre part, nous croyons avoir trouvé la relation qui l'unit à 
un MENHIR voisin, déjà décrit (1). 

§ I. -· CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES. 

I. H1sToR1QuE. - Ni l'abbé Ch.:..L. Joussemet en 1755, ni De la 
Pylaie en 1834, n'ont mentionné, d'une façon formelle, le Méga
lithe en question, dans leurs relevés des Antiquités de l'Ile, les plus 
anciens connus. 

Je r.'ose pas, du moins, lui appliquer la phrase suivante de De 
la Pylaie (2), quoique, en réalité, elle paraisse convenir assez bien 
à ce que nous avons découvert en 1907 : « Un CYCLURE (3), 

(1) Marcel BAuoourN . - Fouille et Description du Menhir des Sauts : La 
Pien·e du Tom1e1·re ou Pierre Levée des Sauts, à l'ile d'Yeu (Vendée). - ' 
L'Homme P1·éhistorique, Paris, 1910, Vtll, nos 7 et 8, 1" Août, 214-234, 4 fig. 
- Tiré à part, 1.910, Paris, in-8°, 21 p., 4fig. - A. F. A. S. , Congrès de Tou
Jgµse, ;9.r,Q,, l}~s. des Trav., p. 12 3 . 

•. (2 ) DE LA P YLAIE . - Précis sur l'lle-d'Yeu (Partie archéologique). - Congrès 
sc{entif, : di! Fi•arice, z• session, Poitiers, 1834. Poitiers, 1835 [Voir p. 184]. 

(3) Ce terme, employé ici ~ans dout9 O~l'I S le ~~n ~ Oil Groinleçh, m'ét11ii 
ioçonnu jusqu'il m ~crni ~ r ~~ rnps ! 
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ou Enceinte ovale, terminé par un Alignement, en forme de queue, 
po.ur ce singulier monument ». 

Certes, le Mégalithe de La Guette est constitué par une Enceinte, 
presque" ovale, avec une Entrée en forme de queue de raquette, 
c'est-à-dire un couloir d 'accès. Mais, avant 1862, toutes ces pier
res étaient enfouies encore sous le Tumulus qui les recouvrait ( Per
vinquiàre et Auger) . Il n 'est donc pas probable que ce soit là le 
fameux CvcLURE de De la Pylaie ! -Mais alors qu'était ce CvcLURE? 
J'avoue que je l'ignore encore ( 1 ). Le problème semble donc inso
luble. 

Rien dans Savary; ni dans A. D. de la Fontenelle de Vaudoré; 
ni dans Baudry ( 1864 et 1865) : ce qui est plus extraordinaire! 

A. BIBLIOGRAPHIE.'- 1° En 1869, l'abbé du Tressay (2 ) a parlé, 
pour l'Ile d'Yeu, de «tumulus, siégeant en divers points, et en a 
cité, en particulier, un, entre la Meule et Ker-Bossy,>. 

Je crois qu'il n'a fait allusion, par ces mots, qu'à ce qù'on a 
appelé depuis le Tumulus de La Meule (O. J. Richard, 1883); en 
tout cas, il ne peut s'agir ici du Tumulus de la Guette, qui est situé 
beaucoup plus à l'Est, dans l'lle . 

Il est vrai, pourtant, que celui-ci était découvert ~epuis '1862, 
comme nous le prouverons plus loin; et que sa trouvaille peut 
expliquer, dans une certaine mesure_, le passag~ suivant de du Tres
say: « On doit reconnaître des tumulus sur divers points; et l'on 
sait que les besoins de la culture en ont fait disparaître plusieurs. 
Dans quelques-uns; on a trouvé,dit-on, une sorte de Maçonnerie ... » 

Cette maçonnerie ne correspondait-elle pas à ce qu'on venait de 
-mettre au jour à La Guette (3), en 1862? Au demeurant, c'est fort 
.possible. 

2° En 1881, Eugène Louis (4) , énumérant les Mégalithes de l'ile 
d'Yeu, parle « de Tumulus sur divers points ». Mais il ne spécifie 
rien; et il est certain qu'il ne connaissait pas alors celui de La 
Guette, puisque son inventeur, en 1872, M. Pervinquière, n'en 
avait encore parlé à personne, et que De la Pylaie n'avait rien pré
cisé au sujet de son fameux « Cyclure ». Mais E. Louis n'a fait 
sans doute que se documenter dans du Tressay, renseigné lui
même par l'abbé Simonneau, alors curé de l'ile d'Yeu. 

( 1) Je ne connais rien dans l'île ressembl ant à la description de De la Pylaie. 
Il s'agit sans doute d 'un monument aujourd'hui complètement détruit. 

(2) Abbé ou TaESSAY. - Quelques mots sur l'ile d'Yeu. - Luçon, 1869, 
Cochard-Tremblay, in- 32•, Il - 62 p. [Voir p. g). - C'est lui qui a surtout 
documenté E. Louis en 1881, comme nous allons le voir . 

t3J Nous voulons parl er des pie1·res trouvées dans l'intérieui', et se rapportant 
à l'insta.llation du Poste de G1.1 etteurs, qu e nou s y avons découvert çn 1907. 

(4) Eu gène L.ou1s. - Un e potite fl ç fran çaise de t'Océan (Descript, et Rist. 
de l'ile d' Ye u) . - L'ln11e.9ti[{ate11r, P~ri s 1 X, LV!l , ! 8& 1, aeptell)brç· oçtqpre, 
p. a2ô· a33 ~ Vo i r p, 227J, · 
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B. DESCRIPT ION. - 1" O. J. Richard ( 1) a été peu explicite, à 
propos de ce monument. Il ne lui a consacré que les cinq lignes 
suivantes, pourtant fort intéressantes, qui ont depuis attiré notre 
attention. 

« Sur la route de Ker-Bossy aux Chauvitelières (z), il y a plu
sieurs années (3), alors qu'on défrichait l'emplacement où se trou
vait ce tumulus (4), M. Auger avait remarqué des pierres plates, 
debout, rangées parallèlement (5), de manière à permettré le pas
sage d'un homme». 

On voit par là que c'est Auger qui parait avoir redécouvert (6) 
ce Mégalithe, déjà connu de M. Pervinquière en 1872, comme nous 
Je dirons plus Join . 

2° O. J. Richard, en 1890, n'a fait que citer« le Tumulus de La 
Guet(sic) (7 ) »,dans sa de!>cription de l'ile d'Yeu. 

Rien dans le mémoire de M. Volkow, en 1896. 

3° En 1907, ies fouilles et la restauration que nous avons exé
cutées, ont été mentionnées par différents jou rnaux politiques de 
la région (8), quelques jours après les travaux. Ils nnt reproduit à 
peu près tous cette phrase : 

« Au Tumulus de La Guette, [M . Baudouin] a mis au jour un 
Mégalithe à .chambre, avec vestiges de mat de signal :o. 

4° A la fin de l'année, l'Homme préhistorique (9) a également 
mentionné nos recherches, en disant : « [M. Baudouin] a mis au 

(1) 0.-J. R1 cHARD. -,L'Jle d'Yeu d'aut1·efois et l'Ile d'Yeu d'aujourd'hui. -
Ann. de la Sociétéd'Emulation de la Vendée, La Roche-sur-Yon, 1883, XXX, 
3• série, t. 3, p. 105 à 420 [Voir p. 129). - Le Tumulus de La Guet (sic): n' 8]. 

(2/ Situation un peu vague, qui ne dit rien. - Il aurait mieux valu écrire : 
" des Martinières aux Chauvitelières ». 

(3) C'est-à-dire bien avant 188:l. - En réalité, vers 1862. 
· (4) Le Tumulus existe encore, du moins sa partie inférieure; on le verra plus 

loin . 
(5) Les pierres vues par Auger sont celles retrouvées par nous en 1go7; 

mais elles ne formaient pas deux rangées ·parallèles . - Par suite, Auger a bien 
v'u les blocs du Monument p1·incipal.-II faut conclure de là que,quand il fit son 
observation, on n'avait dû attaquer que la partie centrale, comme à l'époque de 
l'observation de M. Pervinquière. 

(61 Nous employons à dessein ce terme, car nous montrerons qu'il avait été 
déjà découvert avant cette époque, en 1872; mais sans qu'on s'en soit douté, à l'ile 
d'Yeu . 

(7 ) 0 .-J . RICHARD . - [Article ile d'Yeu]. - [>aysages et Monuments du Poi
tou ·de J. Robuchon. - Paris, Motteroz, 1890, in-4°. -· Ile d' Yeu. Tiré à part, 
Par., 1890, in-4°, 1-16, pl. hors texte lVoir p. 121. 

\8 ) Le Populaire, Nantes, 1907, 10 septembre. - Le Petit Phare, Nantes, 
1907, 11 septembre. - La Démocratie Vendéenne, La Roche-sur-Yon, 1907, 
début de septembre. - La Vendée Rép., Les Sables-d'Olonne, 1907, début de 
septembre. · · 

(9) Homme p1·éhisto1·iq11e,' Paris, 1907, V, n' 10, octobre, p. 315 . 



jour un beau monument à chambre, au Tumulus de La Guette, oû 
il a retrouvé le restes du mat de signal (Sémaphore primitif) n, 

5° Dans la nouvelle édition de sùn Guide, M. le pr Viaud-Grand
Marais (1) a écrit récemment (1908): 

«Non loin de là, sur la route de Ker-Bossy aux Chauvitelières(2 ), 
M. Auger avait signalé des pierres plates, debout, rangées. paral
lèlement, de manière à laisser le passage d'un homme. M. le Dr M. 
Baudouin a fouillé ce tumulus, dit Tumulus . de La Guette, en 
patois de << La Djette », et y a mis à nu un beau mégalithe. 

<< On y avait jadis établi un mat de signal, en perforant la pierre 
de dallage, ainsi que l'a prouvée la restauration de ce.tte Allée cou
verte, présentant des caveaux analogues à ceux de la Plancbe·à
Puare « lNote du Dr M. Baudouin). n 

Depuis cette publication, rien n'a été écrit sur La Guette . . 

II. DocuMENTS INÉDITS. - 1° Document Pervinquière. - Nous 
avons eu la chance de retrouver, en 1908, à la Bibliothèque muni
cipale de Nantes, des notes manuscrites sur l'ile d'Yeu, provenant 
de B. Fillon, et dépendant de la Collection Dugast-Matifeux, qui 
ont été rédigées, vers I 872, par M. L. Pervinquière (3). 

Nous y avons trouvé le passage suivant: 
« M. David m'a mené à Martinière voir une cache, découverte 

il y a une dizaine d'années (4) par les carriers. C'était un TROU CARRÉ, 
en PIERRE DE TAILLE, pavé en-dessous et en-dessus (5). Sur les ·lieux, 
nous n 'avons plus trouvé que l'une des pierres, formant la CAISSE 
DE LA CAGE (6); mais les recherches faites pour trouver le trésor (7) 
avait mis à nu une partie d'un CERCLE, en fortes pierres de tai{le 
plates, qui garantissaient le tombeau (8), et que M. David n'avait 
pas vu la première fois . Puis, sur le BORD INTÉRIEUR du TUMULUS, 
on voyait un second Cercle degrossespierres(g ), semblables à des 
bornes 1 » 

(1) VIAUD-GRAND-MARAIS (P•) . - Guide du Voyageur à l'ile d' Ye11. - Nan
tes, A. Dugas et C;•, 1908, in-8°, 2• édit., 83 p. et CR.rte [Voir p. 43, note 1) . 

(2) En réalité, route des Martinières aux Chauvitelières . 
(3) Cet archéologue avait été chargé, en 1872, par son parent, B. Fi llon , d'ex

plorer l'ile d'Yeu, d'une façon spéciale, pour la préparation de l'éd ition du 
Mémoire de Joussemet datant de 1755, édition publi ée en 1876. 

(4) Donc, vers 1862, environ. - Martinière ou Les Jfartinières est le village 
le plus voisin de La Guette. . 

(5) Ce trou était sans doute celui du Mât du Signal du Poste de Guetteur', 
dernièrement établi sur le Tumulus. 

(6) Nous ne l'avons P!l;S retrouvée en 1907, puisqu'elle était déjà détruite en 
1872. 

(7) Allusion aux recherches du sieur Gaillard, citées plus loin . 
(8) C'est sans doute une partie de ces pierres, qui ont été retrouvées par nous

même, en 1907. 
(g) Il s'agit là des Pilie1·s de !'Allée couvel'te pl'imitive, qui devaient être, en 

1872, bien plus visibles qu'en 1883 et 1907! · 
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Nous avons été assez longtemps avant de pouvoir comprendre 
ce texte, et surtout de l'identifier avec un Mégalithe de l'ile! Au
jourd'hui, après la fouille de La Guette, nous sommes absolument 
certain qu"il s'y rapporte et qu'il constitue, ·pour l'étude de ce monu
ment, un document de tout premier ordre! Il nous renseigne, en 
effet, sur ce que trouvèrent les premiers carriers et chercheurs de 
trésors, quand, vers 1862, ils attaquèrent le tumulus, déjà 
transforme d'ailleurs à une époque antérieure (1) en Poste de Guet
teurs, avec mât de signal, comme on le verra. 

M. Pervinquière, en 1872 également" a en outre écrit cette phrase, 
qui me paraît assez peu claire : « Depuis [notre visite aux Taber
naudes l, M. David m'avait montré le Tumulus (2) des Martinières, 
et avait ajouté que la Hache, trouvé près des Tabernaudes, éta~t ex
actement de même nature (sic). » 

Evidemment', il n'y a pas de rapprochement à faire entre un 
Tumulus et une hache! 

Ou bien cela veut dire que le Tumulus des Martinières ressemble 
à l'un des Tumulus des Tabernaudes (Je n° III sans doute) lce qui 
est exact d'ailleurs , mais était inutile à dire, en cette partie du ma
nuscrit]; ou bien cela signifie plutôt qu'au Tumulus des Marti
nières, onaurait trouvé une Hache polie, comme aux Tabernaudes ! 

Pour mon compte, je m'arrête à cette hypothèse; et par suite à 
la supposition d'une idée sautée dans la rédaction, un peu hâtive, 
de M._ Pervinquière. 

2° Renseignements oraux (Trouvaille de 1862). - On ·nous a 
raconté, discrètement, à l'ile d'Yeu, en 1907, qu'un nommé Gail
lard, habitant du village des Martinières, aurait trouvé jadis un 
Tresor, en fouillant à La Guette, après que les carriers eurent dé
couvert le Monument. 

Mais je crois bien que le trésor n'a existé que dans l'imagination 
des cultivateurs .... 

Si le citoyen Gaillard a touillé à La Guette, et y a récolté quel
que chose - ce qui paraît avéré d'ailleurs, - c'est plutôt dans les 
anciens villages voisins, détruits, des Chauvitelières et des Fon
taines (3),qu'était le dit Trésor,plutôt qu'au Tumulus de la Guette! 

(1) Les Tables avaient déj à dû être déplacées lors de la construction du Mât 
de Signal, sinon détruites en partie . En effot, sans la présence de ces tables, les 
carriers ne seraient pas venus travailler là en 1862 . . 

(2) JJn peu plus l'oin, l'auteur appelle le Tumulus en question: Le Twméria 
des Martinières. -Il ne peut donc s'agir que de La Guette, d'après nous, puis
qu'il n'y a pas d'autre « Turmeria » dans le voisinage de ce village, situé au 
Nord. 

(3) Aux Fontaines, on aurait, en effet, trouvé des pièces d'o1·, modernes d'ail
leurs. - On raconte que M. Gaillard aurait vu , un jour de pluie, des pièces 
d'or apparaître tout à coup sur le sol. 
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Mais il est évidemment im.possible d'être documenté à ce sujet, de 
façon précise. 

S'il est vrai, comme on le dit, que Gaillard aurait fait for
tune à La Guette, il aurait, tout au plus, pu y trouver un collier en 
pierres rares. L'Ile d'Yeu, jusqu'à présent, n'a donné, en effet, 
aucun bijou en or, ni de l'âge du Bronze, ni d'une époque plus ré
cente, à ce qu'on sache du moins! 

III. DÉCOUVERTE. - En somme, il résulte, des données biblio
graphiques ci-dessus présentées et du document inédit retrouvé à 
Nantes, qu'en réalité le Mégalithe de La Guette a été mis au jour, 
par hasard, par des carriers, vers 1862; que ces ouvriers durent y 
débiter des Tables de recouvrement, existant encore en partie; et 
que c'est à cette époque qu'on y rechercha un Trésor. On trouva, 
dans le Tumulus, ce qu'y a vu, dix ans plus tard, en 1872, M. 
Pervinquière, c'est-à-dire les restes d'un Poste de Guetteur, installé 
antérieurement, et le Mégalithe. Quant au mobilier funéraire, on 
l'ignore. 

Plus tard, avant 1883, M. Auger, de son côté, visita le« Turme
ria» ! Il y vit les piliers mégalithiques, déjà découverts, et diagnos
tiqua une Allée couverte, qu'il signala à 0.-J. Richard. Celui-ci, 
en 1883, en fit, le premier, en quelques lignes, une brève mention, 
car il ne paraît pas avoir vu lui-même les pierres dont il a parlé. 

Mais, en réalité, c'est bien M. Pervinquière, qui, le premier, 
reconnut le Mégalithe en 1 872, puisqu'il vint sur les lieux mêmes, 
avec le cultivateur exploitant le terrain à cette époque. 

IV. PHILOLOGIE. - Dénomination. - 1 ° Le Lrnu-01T porte le 
nom de LA GuETTE, au cadastre : et non La Guet, comme on l'a 
écrit (0.-J. Richard, 1883; Viaud-Grand-Marais, 1897; etc.). - Il 
faut donc éP-rire La Guette. D'ailleurs, en patois local, on pro
nonce La Diette {Viaud-Grand-Marais, 1 yo8), faisant bien sentir 
la muette finale. 

Signification. - A notre arrivée dans l'île, avant les fouilles, ce 
terme ne nous disait rien, quoique nous l'ayons déjà rencontré ( 1) 
sur le continent d'en face (2) et sur les falaises de Croix-de-Vie (3), 

(1 ) Marcel B.rnoouIN. - Le Mé0alithe détruit de Croix-de-Vie (Vendée) . 
L'Homme Préhistorique, Paris, 1903, I, n• 10, Oct., 1 Fig. [Voir Fig. 59). -
Tiré à part, Paris, Schleicher, 1903, in-8•, 11 pages [Voir Fig. de la page 4; 
et note 4 de la page 5). 

(2) A Saint-Gilles-sur-Vie (Vendée), une dune très élevée s'appelle le Pé-du
Guet (Brochet, La Vendée, à t1·avers les âges, I, p. 11). -Je l'ai escaladée bien 
souvent jadis, en cas de tempète subite, pour surveiller la rentrée des 
bateaux pêcheurs. 

(3) Nous écrivions alors : «La Guette, en rapport soit avec le gui du ch~ne 
voisin (?); soit, plutôt, avec une butte, pouvant servir de point pour guetter 
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et qu'il ait, dès 1903, attiré notre attention dans un mémoire anté
rieur. 

C'était un tort, car c'est un mot qui a une certaine importance 
archéologiqu~, au moins sur les côtes de !'Océan ( 1 ). 

Après les fouii les, en pxésence des pièces trouvées, qui nous 
firent songer à une sorte de Sémaplwre primitif détruit, et par suite 
à des Guetteurs, et furent - c'est le cas de le dire - un trait de 
lumière, l'origine de cette dénomination devint très claire. 

Nous nous trouvions sur la butte où l'on faisait jadis le Guet, 
sur la Butte du Guet; d'où La Guette! - Désormais, il faudra donc 
tenir compte de ce nom de Lieu dit. 

Analogies. - La dénomination de Guet est connue en Bretagne 
et même ailleurs . En voici des preuves. 

a) Bretagne. - Au dire de E. Cartailhac (2) , C. Lukis raconte 
qu'au pie.cl du signal de la Vigie du Guet-du-Catel (sic ), battu par 
un orage terrible, un paysan trouva une pierre étrange, mesurant 
six pouces de longueur, et qu'il avait l'habitude d'en faire jaillir de 
petits éclats». Il est probable qu 'il s'agit d'une hache polie en silex, 
provenant d'un Tumulus mégalithique, sur lequel, là encore, on 
avait dù élever une Vigie ou un Sémaphore . 

b) Centre de la France. - A Angé, en Loir-et-Cher, il y a une 
sorte de beffroy, en nid d'hirondelle, appelée La Guette (3) . On 
se rappelle que des sentinelles y veillaient(4). 

l'arrivée des bateaux, etc.n . - li s'agit du nom d' un champ (n• 9 :i , du cadastre 
de Croix-de.Vie). - Actuellement, j'y vois une butte, correspondant au moins 
à un poste de guetteurs, sinon à un sémaphore. - Tout cela est détruit à 
l'heure pré sen te. 

(1) D'ailleurs, en 1793, dans Je Bocage Vendéen, lors de l'insurrection , il y 
avait des Guettes:militaires, spé:iales. - On lit, en effet , dans un Roman de 
Charles Foley, un · écrivain de la Vendée angevine, les lignes suivantes (L es 
Colonnes infernales, Paris, F . Juven, 1901 , in-8°]: 

« Cachées dans le feuillage, i l y a des Echelles, attachées de branche en 
branche, qui montait jusqu'au faîte [de l'arbre]. Parfois, même l'échelle la 
plus é levée porte, au dernier échelon, un petit siège de planches, oü l'on peut 
demeurer assis et d écou v rir tout ce qui se passe au loin. Ce sont Les Guett fs 
du Bocage [Vendéen] . .. 11 [Voir p. 234] . 

M. Maurice Gourdon a publié récemment une brochure, intitulée: L es Tours 
à signaux ou Tom·s du Guet dans le Haut-Comté de Comminges. 

La Guette est devenu un nom propre [Voir les Mémoires de Mm• de La 
Guette ]. 

· Il ne faut pas confondre Guette el Guiette . Ce dernier terme, en patois de 
l'Ouest (lnterm. Nantais , 191n, p . 33) n'est qu'un diminutif du mot Gué, en
droit où l'on passe une rivière. 

(2) E. CA1tTAlLHAc. - Age de la pie1-re et superstitions pop1ûai1·es. [Voir p. 
18] . 

(3 ) /JI• Co11g1·ès P1·éhistoriq11e de France, Autun, 1907· Paris, 1908, p. 666. 
(4) L'étymolog+e du inot Guet ne me paraît pas être celle indiquée par les 

auteurs (Littré, Brach et , etc. ). J'y vois plutôt une origine celtique, sans admettre 
le radical donné par Toubin . Mais cette -discussion nous tntraînerait trop 
Join. 
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.Comme les postes de guet, au moins sur les bords de la mer, 
doivent être situés sur des hauteurs, un lieu dit comme La Guelte ( r ), 
doit, par suite, faire songer toujours à la possibilité d'une Motte ou 
d'un Tumulus préhistorique, existant ou détruit. 

2° Tumulus. - Le Tumulus proprement dit du Ténement de La 
Guette a reçu un n·om particulier, qu'on ne retrouve plus en Ven
dée qu'à !'Ile d'Yeu, mais qui y est encore assez commun : c'est 
celui de Trémureau, d'après le Cadastre (2). 

Malheureusement, ce nom, en patois, se prononce de diverses 
façons . On dit : « Trenneria, Truméri ,1, Tumeria, Turmeria »,etc. 

Ce terme s'applique à tout monticule artificiel, un peu important. 
On ne s'en sert que pour désigner des buttes, dues à la main des 
hommes, ou à des amas pierreux comparables à des galgals; il cor
respond presque toujours à des vestiges mégalithiques (3 ), à l'ile 
d'Yeu bien entendu: c'est-à-dire à une petite collir1e, creusée. 

Jusqu'à présent on ignore l'étyr:nologie Yéritable de ce mot; et 
par conséquent on ne sait pas trop comment l'écrire (4), malgré 
les questions posées à ce sujet dans les Revues locales (5). 

Pou'r moi, le mot patois d'origine semble être Tuméria, et non 
pas Tunneria, simple allitération. Dans ces conditions, il faut évi
demment admettre comme origine le radièal Tum, signifiant, sans 
doute, butte (6), en vieux celtique ou ligure [Cf. Tumulus ]. 

(1) Dans la Nièvre, en bordure de la Loire, il y a une « série de buttes, ou 
guettes, dont l'uneporteunC/iâtea11 moden1e [B . S. P. F., 1910, p. 57 21.-Le 
sens du mot Guette parait donc bien se rapporter à une Butte, d'oü l'on fait le 
Guet : cela dès les Mottes féodales , c'est-à-dire le Début du moyen âge. 

(2) A l'ile d'Yeu on connaît au moins les« Trémureaux n suivants : 
1) Trémureau de La Chaudière (sec tion A, Cadouère) (Pierre à bassins?). 
2) - des Landes, près de La Guette [1l1égalithe]. 
3) de la Grande-J\llarie, dans le nord de l'ile . 
4) de /'Anton, près de La Guette . 
J) de la Petite Foule, près le Grand Phare [M égalithe] (Fig. 1 ) . 
6) - du Parc, près deChàteau-Gaill ard (O. Richard, p. ~54) [CisteJ. 
(3) Une seule exception : cdui de /'Anton, oü d'ailleurs ila dû y a voir jadis 

un Mégalithe [Antas , en portuguais Dolmen] . 
(4) On a écl'it Trenneria (Richard); Twrnuia (Viaud Grand Marais) ; Tunne· 

1·ia (Pervinquière, 1872; Richard , 1883) ; Trémeria; etc. -Voir 0.-J. Richard 
( 1883, p. 127, 140 et 354) et Viaud Grand Marais (Guide, 1897, p. 51, note 2). 

(5) Voir lnte1wédiail'e Nantais, 1905, 24 juillet, p. 146. 
(6) On avait mis en avant le terme celtique Tunnou tun , colline (qui a donné 

Tunnel), pour expliquer Tunnel'ia; et, pour faire comprendre T11111eria, celui 
de T11me11 , qui signifierait aussi colline (Viaud-Grand-Marais, 1897) Dans 
cette d P. rnière hypoth èse, il faudrait préférer le patois T11111 eria . - Pourtant 
on a T11miac en Bretagne, lieu· dit célèbre ! 

" Si Tl'enn eriau est le nom véritabl e, nous a écrit M. A. Vi aud-Grand -Marais 
il faut songer au verbe .breton Tl'emen , all e r au dd à, et rn (au pluriel n1io11), 
voies d'a:cès ( Tl'emen-n1io11, lieu en deho rs des voies d'acçè -). - Je ne puis me 
rattacher à cette éty mologie. 

Je ne crois pas non plus qu'il faill e faire in.tcrvenir ici le radical T1·é, signi
fiant Terrier, de T1·e, terre, en celtique. 

CO NGP ÈS PRÉHISTORI QUE. 



On a eu ensuite Truméria, Trémeria(d'où le mot savant de Tré
mureau); et Trenneria par allitération. 

FoLKLORE. - Aucune tradition populaire n'est relative à ce lieu
dit, en dehors de celle qui est indiquée par son nom, car, de tout 
temps, on y a vu une butte élevée, d 'o ù la surveillance de toute 
l'île était facile . - Cette absence de légende prouve bien que la 
mise au jour du Mégalith e lui-même est toute récente (1862) ! 

GÉOLOGIE. - Comme presque partout à l'ile d'Yeu, le sous-sol 
est constitué par du granite schisteux, ou gneiss granutilisé (y1) 

d ~ · la Carte géologique de France (canton de Palluau ). Mais, en ce 
point, correspondant par excep tion non p:is à une lande, mais à des 
champs cultivés, le rocher es t recouvert d'une épaisse couche de 
terre gris-noirâtre ( 1 ) , avec un peu de terre végétale par dessus. 

§ II. - D ESC RIPTION DU MONUMENT . 

I. ToPOGRAPHlE. - 1° Cadastre. - a) Le T énementdeLa Guette, 
délimité au Cadastre de 1832, se trouve au sud du bourg deSaint
Sauveur, sur le chemin qui va des Martinières à l'ancien vipage 
des Chauvitelières et aux Sauts, et au nord-est du nouveau Séma-
phore des Justices (2) . . 

Sur Je plan cadastral, il fait parti e d e la section E, dite des Chau
vitelières, n° 1 d es Vieilles. 

Il est limité, au Nord, par l'Aubeneau et le Chirnn Bru lin, oü il y 
a des Gravures sur rochers; à l 'Es t, par Le Clausis et Le Préaureau 
et La Vrimonière; au Sud par le Tro"u du Nord; à l'Ouest, par 
le s Dardel/es, L e Trémureau de /'Anton, e t les Justices, où les Cu-
pules abondent aussi (Fig. r; T). · 

Le Tumulus se trouve dans le cbamp n• 1004 (3) , à son extré
mité Sud, qu'il occupe entièrement , atteignant presque à l'Ouest 

( 1) Voir la description de cette terre spéciale, dans un autre mémoire [Marcel 
Baudouin. - Le Mégalithe des Petits -Fradets, à l'Jle d' Ye11 (V.). - In éd i't]. 

(2) En effet, lo rs:iu 'i l s'es t ag i de construire, dans !' Il e d'Yeu, un nouveau Sé
maphore(celui de la Pointe des Chiens Perrins ne suffisa nt pl us ), on vo ulut, un 
moment, l' élever sur le Tumulus de La G!lette, et fit des étude s dans ce s<! ns. 

Heureuse men t qu'on ne poursui vit pas plus loin cette malencontreuse idée 
et qu'on érigea le S:!maphore nou vea u sur la B11tte vois in e des Ju st ices, à q ucl
q ues centaines ::le m ètres au S'.lJ-O J es t, plus prè> de la grand<: côte. - To'.lt au 
rait été détruit , comme au Mégalithe du Gra11d P/ia1·e ! 

De plus, cela sou li gne; 1° l'a ltitude du lieu; , . l'espèce d'atavisme, qui gu i
dai t les ingénieurs, songeant, sans le savoir, à la position qu'avait dé jà préfé r é~ 
leu rs an.:iens; 3• l'intérèt de notre découve rte; 4° la valeur de l'hypothèse 
émise par nous [Sémaphore primitif]; 5• l'importance _d~s déllomi11atio11s de 
Lie11x dits. 

(3) En 1 gog, cette pi èce de terre appartena it à Mm• ve uve Laprée (de l'ile d'Yeu), 
mè re de notre am i, M. Laprée, pharmacien, à Cha ll ans (Vendée). - A cette 
époq ue, la par ti e située au nord du t:.:ruu lus n 'éta it pas encore défrichée sur 
u ne largeur de 5 à 7 m è tres. 



- 355 -

le n° 1002 ; à l'Est presque le n° 1005; et touchant presque au Sud 
au n° 1008 . 

Il est à environ 25 mètres à l'ouest du chemin qui va des Mar
tinières aux Chauvitelières , et à 5 mètres du champ n° 10o8 . 

2° Les Coordonnée~ g'éographiques du lieu sont les sui~antes : 

Latitude Nord : 46°4211 

Longitude Nord : 4°4011 

3° Altitude. - L 'altitude est très importante à signaler, parce 
que le Tumulus se trouve sur l'un des points les plus élevés du 

c .' 

1{ l':/lol?tf'.MV 
,.{e t / 

(Jl-;;z;,, ___. 

C . D11P) . 

Jt;,; ~ r1!w<:dL~ . 
1 

fig . I. - Situati on Cadastrale du TUM ULUS DE LA GuE1TE, à !"Ile d' Yeu (Ve nd ée) . - Echelle : 
r/Sooo [Cadastre r éd uit de moitié] . - Legende: °'' S, y, ô, voie d'accès par voit1,,.e rar l e 
B ourg (j usqu' à (3 ) ; -- a,~' voie d'accès, à p ied, par Le Bourg et les Martini ères; - A', A . B, 
Courbe de ni veau de 3om, à l'O uest de La Guette; - C', C. D, Cou rbe de nivea u de 3om, à 
l'Est de la Butte des J11sti<es. - T, TUMULUS. 

Ténement d ~ La Guette, plac ~ au nord de la Butte des Justices, 
qui n 'atteint guère que 3o mètres, au point o ù est bâti le Séma
phore des Justices. Ces do nnées sont très faciles à comprendre, 
quand on di spose d'une carte de !'I le où sont représe ntées les 
courbes de niveau de 5 en 5 mètres, comme celle du Génie mili
taire, que nous avons eu à notre di sposition (Fig. 1 ) • 

• 



- 356 -

Cette altitude correspond à environ 32"'20, Je Trémureau se trou
vant d'ailleurs presqu'au sommet de l'élévation naturelle du sol de 
l'ile; ce qui explique: a) Je choix de ce point pour la pose, jadis, 
d'un Mat de Signal; b) l'idée que l'on a eu, récemment, d'y placer 
le nouveau Sémaphore (Fig. 1 ; A B, C D). 

4° Voies d'accès. - La Guette est d'un accès très facile, et très 
aisée à reconnaître dans la lande située au sud du Bourg (Fig. 1) ( 1 ). 

a) Quand on voyage en voiture, il suffit de se faire conduire sur 
la route du Sémaphore des Justices, jusqu'au coude qu'elle fait 
avant d'atteindre les bâtiments (Fig.; 1 ; cc, ~ ) . Au niveau de ce cou
de, en prenant le routin qui va vers l'Est (y), puis le 1"' chemin qui 
remonte vers le Nord (o), on trouve,sur son bord ouest, à 1 oo mètres 
environ, le Tumulus (T.), qui se distingue très nenement, sous for
me d'une butte importante [PLANCHE I; Fig. 7]. 

b) Quand on va à pied, il est plus simple, en partant du Bourg et 
de l'Eglise Saint-Sauveur, de passer par Les Martinières et de sui
vre le chemin allant aux Chauvitelières, en descendant du Nord au 
Sud (Fig. 1; a, b). - De cette façon, on rencontre à l'Ouest le 
cc Tremureau »,à environ Soo mètres au Sud des Martinières. 

II. DESCRIPTION nu .MoNUMENT. - Nous avons à décrire main
tenant : 

1° Le Tumulus, dans l'état où nous l'avons trouvé, à notre arri
vée sur les lieux, en J 907. 

2° Les Travaux, que nous y avons exécutés en 1907. 
3° Les Éléments qui constituent le Monument, da~s l'état où il 

se trouve actuellement (Architectonique). 

1. TuMuLus. - Le Tumulus de La Guette est un vrai tumulus, 
contrai.rement à ce qui s'observe presque partout ailleurs à l'ile 
d'Yeu. C'est, en effet, une Butte artificielle, en terre rapportée, 
sur laquelle on a élevé un Mégalithe, tumulus destiné aussi à le 
protéger, l'enfouir, et le recouvrir. 

Ce n'est donc pas un vulgaire Chiron, c'est-à-dire un pointement 
rocheux au niveau d 'une saillie naturelle du sol, comme au Mon
ticule n° 1 des Tabernaudes ou à La Gournaise. Il ne ressemble 
pas à ce qui se voit sur le Monticule n° I de ce ténèment, quoique 
l' Allée couverte présente encore la base d'un tumulus artificiel, ana-

(1) En 1907, La Guette était cependant très mal connue des habitants eux
m êmes. - L'ancien maire, notre ami, M. Maingourd, qui fut alors notre guide, 
nous déclara tout d'abord qu'il n'en ava it jamais entendu parler .... Il eut une 
certaine peine à retrouver le ténement ! 

• 



logue, entourant les piliers au nord et au sud , mais en partie 
détruit. 

a) Aspect et dimensions. - Ici, lè Tumulus est presque complet; 
il n'y manque en réalité que la calotte superficielle: celle qui cachait 
la ou les tables de ~ec uvrcmcnt, disparues, du Monument. 

Il a la forme d'un tronc de cone, d'ailleurs peu élevé au-dessus 
du sol. Il est assez régulier (Fig. 2). 

La terre et les cailloux qui le constituent ont été pris dans le 
voisinage même. Le galgal est assez abondant au demeurant, et 
est constitué par des cailloux de quartz roulés et des fragments 
de granite. 

Fig. 2. - CouPE schématique, Nord ·oues t - Sud-est, sui va nt le grand Axe du MÉGALITHE du 
TU!IULUS de La Guelte . - E cli elle : 1/1 0 0. - ·Légende : T, V., Terre végétale du so l ; - T, 
V. N., T erre végétale, supportant le Tumulus ; - Gr., Grani1e du sous·sol; -Ti, terre rap
portée, constituant la Butte ( T. arr ).; - T . S., sommet primitif du Tumulus; - B, B', ha· 
se de la Butte; - S. T., Plateau (so mmet) actuel du Tumulus ; - I à XVIII, Piliers du 
Mfo~LITHE (F .) ; - K, Cavea u laté:al; --;- E, Entrée . 

C'est un type de Tumulus parfait, avec Mégalithe encastré en 
partie dans son in té rieur , et en partie placé au dessus de lui. - Cette 
particularité, rare dans nos régions, donne au Monument de La 
Guette une valeur particulière pour la Vendée. 

Les dimensions de cette butte sont les suivantes: 
a) Grande Base: Diamètre, au niveau du sol, Est-ouest, 1 ::> mè

tres; Nord-sud, 13 mètres. 
b) Petite Base: Diamètre au sommet: Est-ouest, 8 mètres; Nord

sud, 6 mètres. 
Hauteur : maximum (au-dessus du sol naturel), 4 mètres ; 

moyenne, 3mso (Fig. 2). 

b) Etat du Tumulus. - En 1907, y_uand nous sommes arrivé 
sur les lieux, on nous a raconté que les choses devaient être dans 
le même état qu'il y a une trentaine d'années . - Cela voulait dire 
qu'on n'y avait pas touché depuis la visite de M. Pervinquière en 
1872, et partant, en réalité, depuis 1862 ! 



. Mais, au cent.re du plateau supérieur du tumulus, on ne voyait 
plus de dépression ni de trou, creusé dans l'intérieur de la butte, -
comme en 1872: <<sorte de cage avec pierres»! - A peine notait-on 
un e légère dépression centrale; les terres s'étaient éboulées . 

Par contre, on distinguait, au côté Sud-ouest de la butte, 
d'abord une pierre debout, assez large, enfoncée dans le tumulus et 
regardant le Nord-est. Elle faisait une saillie, hors du tumulus, de 
om40 environ (Ce sera là notre Pierre n° 1) (1 ) (Fig. 4). 

A son bord Est, autre bloc visible, debout également, faisant 
saillie de om5o environ (Pierre n° Il). 

A quelques mètres, au Nord-est, on distinguait seulement le 
sommet de deux autres blocs analogues, situés l'un à plus de 
deux mètres vers l'Est (Pierre n° III); l'autre vers le Nord, à peine 
à un mètre (Pierre n° IV) (z). 
· On ne pouvait conclure, de cet examen rapide du sommet de la 
butte, qu'une chose : à savoir qu'on avait sous les yeux les Pi
liers d'un Mégalithe funéraire, enfoui dans un Tumulus, déjà at-ta
qué, et dont on-avait fait disparaître autrefois (Carriers (3) de 1862) 
les Tables de recouvrement (Fig. 4). 

Il ne restait plus qu'à chercher autour des piliers visibles; et, 
pour se .rendre compte de la constitution primitive du monument, 
qu'à enlever la terre qui les cachait. 

II. FouJLLES ET DÉcouvERTES. - A. Fourr:LEs. - Nous commen
çâmes, en faisant travailler trois ouvriers au pourtour des pi
liers visibles, à deblayer la partie centrale du tumulus. Petit à petit, 
les pierres debout se dégagèrent davantage; et, chemin faisant, on 
en découvrit d'autres, tombées dans le voisinage. C'est ainsi qu'on 
rencontra successivement les piliers debout encore ( n° V et n° X); 
les piliers tombés (n° VI, n° VII, et n° XI). - Il y avait à peine om20 
de terre sur le tond (Fig. 4 ). 

Au centre même, on mit alors au jour des morceaux de granite, 
taillés, indiquant une Construction moderne, bien préparée avec de 
la roche habituelle de l'île. En raison de leur forme, nous crûmes 
d'abord qu'on avait jadis construit soit une Maisonnette, soit plu-

(r) Nos n°' de pierres correspondent à l'ordre dans lequel elles ont été suc
cessivement découvertes, comme nous le taisons toujours. 

(2 ) Ce sont certainement là les Pie1·res debout, qui avai ent frappé Auger et 
celles indiquées par 0.-J. Richard dès 188:!; sinon toutes celles vues, en 187 2, 
par M. Pervinquière. 

(3 ) Cette da te est à retenir, car c'est vers cette époque qu'un entrepreneur, char
gé des travaux du port et de la construction des quais de Croi ic-de-Vie .et deSaint
Gilles-sur-Vie, vint chercher, dans le Sud de l'ile (Anse des Vieilles, etc. ), les 
blocs de granit dont il ava'Ît besoin . - Bien entendu, il choisit les plus beaux, les 
plus gros, les plus résistants, et ks plus faciles à travailler; c'est-à-dire , en 
So!Jlme, çeux 9 ui co:lstit1pieqt lc;s ~éqalitl~es de cetty çontrÇ~ \ 
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tôt un Moulin à vent sur La Guette, étant donné cc que jadis nous 
avions observé sur le continent Vendéen ( 1). En tout cas, ces trou-
vailles nous intriguèrent fort ~ · 

Nous continuâmes à dégager les piliers mégalithiques encore 
debout, ou manifestement tombés, et parvinmes à mettre à nu des 
piliers formant non pas un couloir °d'entrée, mais un caveau laté
ral (n°' XI à XVI ). - Mais déjà nous étions arrivé sur le plancher du 
monument, constitué par une énorme pierre plate (n° IX), qui nous 
apparut taillée également dans l'une de ses parties (Fig. 4). 

Nous n'y comprenions plus rien, quand, subitement, nous vint 
l'idée de la possibilité de l'établissement, au Moyen âge, d ' un Mât 
de Guetteurs, en ce point! 

Dès lors, toute l'affaire s'éclaira dans notre esprit; et nous nous 
rendîmes bien compte des transformations alors subies par le dallage 
du Mégalithe. Nous découvrîmes bientôt une seconde dalle de pava
ge (n°XIII). 

Nous nous conduisîmes en_ conséquence, lors de la restauration, 
et terminâmes 1a fou'illc par le dégagement complet de la petite 
Chambre, annexe du monument mégalithique principal, située au 
Sud-ouest (PLANCHE II; Fig. 9 et 10). 

En deux jours à peine, à trois ouvriers, le travail fut effectué 
sans peine, y compris la Restauration . 

B . DÉCOUVERTES. - Pierres de granite taillé. - Les pierres de 
granite taillé, par conséquent représentant des éléments transfor
més du Mégalithe à une époque peu ancienne, sont au nombre . de 
trois. 

a ) DeslTiption. - Les petites proviennent sans doute de piliers; 
quand à la grande, elle représente la grande dalle . de pavage du 
monument et fut travaillée sur place; nous y reviendrons plus 
loin. Les petites pierres sont des blocs à bords cintrés, très bien 
parementés et piqués à la manière des tailleurs de granite modernes . 

A. - Bloc en forme de jante de roue, taillée, et arqué. - Lar
geur : om20; épaisseur: om20; longeur de la corde interne (<X~) : 
orn6o ; flèche de cette corde in terne : omoS (Fig. 3; A). · _ 

La facC'irùeme de l'arc interne est non seulement taillée, mais. 
manifestement polie. - On dirait qu'elle a été usée par un frotte 
ment (2) ! 

. ( r ) M. BAUDOUIN et G. LAcouLOUMÈ"E. L'Ailée couvei·te du Grand-Bouillac 
à Saint-Vincent-sur-Jard. - Pari s, 1907, in· 8· [V"i ir page 3r ]. - Marcel BAU
DOUIN. Les ltf 011/ins à Vent des T1111111/11s 111égalithiqùes. - Homme Préh, Par., 
1906, 1•rmars, n• 3, IV, p. 84-86. 

(~) Sans doute par le frqttement du Mât de Vigiç , 
• \. • • • , ~ 1 ; 
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B. - Bloc, plus fort et plus court, bien taill é . Largeur: om35; 
épaisseur: om2s. :- Longueurde l'arcinterne (yô): om20 seulement, 
avec une flèche insignifiante . Longueur de l'arc externe: om6o. 

En raison de so n épaisseur et de sa largeur , cette pierre ne tai
sait peut-être pas partie du même cercle que la précédente. Mais 
ce n'est pas certain, car la différence des courbures n'est pas con
sidérable (Fig. 3; B). 

C. - Bloc n'ayant que om20 de large sur om2s de long, et om1 5 
d'épaisseur. Très différent, comme aspect 
des deux premiers ; mais taill é aussi. 

Après la fouille, nous avons remis dans 
l'intérieur du monument ces trois blocs . 

b) Interprétation. - Comme le mon
tre une construction géométrique élémen
taire (Fig . 3), le Bloc A correspond, par 
sa corde interne, qui a omos de flèche 
pour une longueur de om6o,à un Cercle, 

Fig. 3, - Pierres de Granile, tail· 
lées à l'Epoquemodcrne.-Blocs ayant au minimum 0 01 50 de rayon. 
A et B, supposés en position de Or, si nous rapprochons cette donnée 
Restauration. - Echelle: 2/ 100. -

T, Or.ifiee où était enfoncé le Mat du trou que nous décrirons dans la 
de Signal du Sémaphore . - IX, d d ll d ( ) 
Pierre de Dallage, travaillée. - gran e a e e pavage •,'Il , nous voyons 
i; , 'li• échancrure de la Dalle IX, qu'il y a concordance approximative, 
- c, b, autre moitié du Trou du 
M â1. puisque le diamètre du dit trou est de 

1m10 (rayon : oms 5). - Il faut donc absolument rapprocher ces 
deux pierres (Fig. 3; A). 

Un calcul semblable pour le Bloc B donne un rayon de om6o, 
au lieu de omso . Mais, comme om6o se rapproche autant de omSS 
que om5o, et que, d'autre part , le trou de la Dalle a om6o de rayon, 
nous sommes obligé d 'admettre que ce bloc devait vraisemblable
ment être voisin du précédent(1) (Fig. 3; B). 

On ne peut rien préciser pour le Bloc C . 

C. FOUILLE CENTRALE. - Après avoir bien dégagé la grande dalle de 
pavage , au niveau de la circonférence entaillée sur son bord Ouest, 
(Fig. 3; IX' ), nous avons fait creuser le sol, au centre du Mégalithe, 
pour nous rendre compte de la constitution du tumulus. Nous 
avons constaté, au cours de ce travail, que la face inférieure de 
la dalle était régulière et qu'o n ne trouvait là que de cette terre . 
gri-:-noirâtre, rapportée, si spéciale et si caractéristique de l'île 
avec du Granite décomposé (Fig. 2 ; T. art). 

(1 ) La largeur n'est pas une obj ection ; et l'épaisseur diffère à peine. 
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Cc puits central n'a d'ailleurs été mené qu'à omso au-dessous de 
la dalle; il nous a paru inutile de pousser plus loin ce sondage! 

D. RESTAURATIO N. - Cela fait, nous avons placé, à côté du trou de 
cette dalle, les blocs de granite travaillés, décrits plus haut, de façon 
à représe nter à peu près la partie d'une circonférence. Puis nous 
avons pavé, artificiellement, toute la partie du Mégalithe dépavée, 
avec des pierres plates provenant du galgal du tumulus: cela pour 
protéger la terre du fond, et remplacer la seule dalle (N° 1 X 2) du 
pavage primitif, détruite [PLANCHE II], 

III. ARCHITECTONIQUE. - ELÉMENTS nu MÉGALITHE. - Avant de 
foire connaître le plan d'ensemble du Mégalithe, qu'on nous per
mettre d'en décrire les éléments constitutifs. 

A. GÉNÉRALITÉS. - a) Nombre et espèce . ...:.... Ils sont, actuelle
ment, au nombre de 18 principaux, sans compter de nombreux 
petits blocs de granite, qu'on peut considérer comme d'anciens 
blocs de calage, des débris de galgal, ou des restes de piliers, brisés ou 
utilisés. 

On compte 1 5 Piliers proprements dits; deux plaques de dal
lage; deux gros blocs, informes, tiui doivent êt re des piliers; et 
une petite dalle de recouvrement, pour le Caveau annexe. 

b) Pétrographie. - Ils sont tous en granite schisteux de l'île, 
sans aucune exception, comme toujours. Ils doivent provenir d 'af
fleurements rocheux voisins, mais cependant assez éloignés. En 
effet, les pointements de granite les plus rapprochés de La Guette 
sont au moins, aujourdhui, à Soo mètres au Nord (Les Marti
nières), à l'Est (La Vrimonière); et au Sud (Les Justices). 

C'est dire que les éléments mégalithiques ont été transportés au 
moins à cette distance ; il est vrai qu'ils étaient très peu lourds, en 
dehors des tables, d'ailleurs détruites. 

On remarquera que la plupart des piliers et des dalles n'ont 
guère que omzo d'épaisseur : ce qui est peu et explique la fragilité 
des pierres du Monument [PLANC HE I] . 

B. DESCRIPTION SPÉCIALE. - 1. CHAMBRE PRINCIPALE. - a) Piliers 
mégalithiques proprement dits. -- 1° Pilier n° ! . - Quand, en 1907, 
nous sommes arrivé sur le sommet du tumulus, la première chose 
qui nous frappa fut cette pierre debout, dont on voyait seulement 
le sommet. - Une de ses faces regarde le Nord-est; elle ·nous 
parut large de 1m.iS et emergeait alors d~ 0"'40. - C 'est l 'un des 
piliers vu.s par Auger. En réalité, quand les fouilles furent terminées, 
ce pilier, trouvé bien en place et à peu près veniCal, présenta les 
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dimensiqns suivantes : hauteur totale , om6o; épaisseur maximum, 
om20;,largei1r maximum, 1m35, Son bord inférieur fut trouvé re
posant sur la terre grisâtre, dont nous avons parlé et qui constitue 
le tumulus [PLANCHE 1; Fig. 7 ] . 

Cette pierre faisait avec la suivante un angle de 1 20°, ouvert au 
Nord-est (Fig. 4; I). 

i;J J. 
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Fig . 4. - Plan d'En sembl e des E léments du MÉGALITHE DE LA GUETTE, correspondant à la si-· 
tuation des Pili ers lors des fo 11illes.-Eche/le: 1/ 100. - Légende: 1 à X VIII, Blocs de pi erre ; 
- G. E, axe de I' Entrée ; - K: C a11ea 11 latéral j - S, T , base du Tumulus; - D, B , A, Vesti~ 
bule d' Entrée du Méga li1he; - E , Entrée de la Chambre; - a, E ntaille de la g rande Dal
le ; - b, 2 e Entaill e de cett e da ll e ; - M, li1w·elle; - a', c, d , parti e san s dallage . 

2° Pilier n° Il. - Au Sud-est du n° 1, à om20 de distance à peine , 
emergeait une autre pierre debout, que nous reconnl1mes de suite. 
Elle .taisait saillie sur le terre-plein du tumulus de 0'"25 au moins 
et semblait large de omso (PL. 1; Fig. 7). Elle regarde presque le 
Nord. Ce doit .être aussi une de celles ~ues par Au? er 1 et pe'rviqq~i Ç rç 
suno\H. 
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Après la fouille, le pilier debout, bien en place, donna _les dimen
sions suivantes : hauteur maximum, 0"'70; épaisseur maximum, 
0 111 25; largeur maximum, om6o (Fig. 4; II ). 

Au cours des travaux, cette pierre, assez fri a ble, s 'est brisée . Par 
suite, pour arrêter les terres à son ni veau, il a fallu plaquer, sur le 
morceau infé rieur resté en place, et du côté extérieur, le morceau 
supérieur. Il a été mis en long, et non verticalement (Fig. 5). 

3° Pilier n• III. - Le pilier n• III était bien visible, quand nous 
arrivâmes sur les lieux en 1907. Tandis qu.e les précédents avaient 
l'air de se suivre et de .cons tituer l'une des parois de !'Allée, vue 
par Auger, celui-ci, situé au Sud-est du n• II, à environ 1 mSo, sem
blait représenter un pilier de l'autre paroi parallèle. 

Après l'avoir dégarni (Fig. 4 ; Ill), nous constatamesqu'il était 
bien debout et en place. D e form e un peu carrée, il présente les 
dimensions sui van tes : hauteur totale, om8o ; épaisseur maximum, 
om85; lùrgeur maximum, orn70 (Fig. 5). 

40 Pilier n° IV. - Le pilier n° IV, à peioe 'isible hors du sol en 
1 90 7, avant les fouilles, apparaissait, au Nord du pilier n• I, à envi· 
ron om75. En le r éunissant par la pensée avec le n° III par une li
gne,on pouvait croire qu'avec ce dernier il formait la paroi Nord 
d'une Allée, comme l'avait pensé Auger (Fig . 4; IV). 

En réalité, ce pilier n• IV correspond à la partie Ouest du fond 
même de la Chambre mégalithique principale. Le pilier analogue 
de la partie Est de ce fond a disparu; et on ne voit plus à sa place 
(IV') que la Murette qui le calait , en dehors aujourd'hui restau
rée. Ce pilitr a: hauteur maximum, omso; épaisseur maximum, 
0 111 20; largeur- maximum, orn8o (PL. I; Fig. 8). 

Il fut trouvé debout et en place, 

5° Pilier n• V. - Ce très petit pilier, invisible avant les fouilles, 
parce que recouvert d 'un peu de terre, fut trouvé debout et en place, 
en déblayant autour du n° IV. JI est haut de o'"5o égal e ment; larg .: 
de 0"'60; et épais de 0"'2J (PL. I; Fig. 8). 

Il est situé entre le n° I et le n° IV ; il forme une sorte de Cale 
oblique, au coin Nord-ou es t du fond d e la Chambre (Fi[[. 4 ). 

6° Pilier 11 ° VI. - Au co urs de la fouil le, lorsqu e nou s fimes 
enlever la terre tombée au centre, nous trou,·âmes, couché s ur ia 
pierre principale de dalla~e , un pilier, manifet;tement tomb.! à 0"'70 

du pili e r n° IV, dan s l'inté ri e ur du m o num e nt (Fig. 4; YI ). Sa forme 
et ses dimensions nous montrèrent, plus tard, quïl aYait dù 
occuper l'espace trouvé libre au Nord du Pilier Ill, lors du ':!éga
pem en î d~ cell,.li·ci (VI ' ) . 



Nous l'avons redressé d'abord, en l'appuyant sur le Pilier n°TI; 
puis nous l'avons ramené à la place qu'il devait occuper, et où il y 
avait un reste de murette (Fig. 5; VI). 

Ce pilier mesure : hauteur totale, 1m10; épa isseur maximum , 
om3o; largeur maximum, om6o. Cette hauteur de 1m10 montre 
qu 'il faisait bien partie de la paroi Nord-est, et non du Fond de la 
chambre; en effet, au niveau du fond, les piliers n'o nt que om5o de 
hauteur (voir n°• IV et V), tandis que, à la paroi Nord-est, le pilier 
n° VII 1 atteint , lui, 1 m IO! Il n'y a donc pas de d oute possible : le 
pilier n° VI a bien été remis à sa place primitive. 

;: !~X 
~- -~·· · 1' .. )· '% ~ ·· .~;. / : ~ - . !.'· 
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Fig. 5. - Plan du MÉGALITHE DE LA G UETTE, après sa Restauration , supposé complété. -
Ecli el/e : 1/100. - Ugende : 1 à XVI II , Piliers ou Blocs. - BD, Vestibu le d'Entrée. - A ,X, 
Parle d'En trée de la Chambre sépulcrale . - M, Mure/le, - a, b, les deux. échancrures mo
dernes, faites à la Dalle IX . - S, E, Axe de l'E ntrée. 

7° Pilier 1î0 VIII. - Ce pilier, très important, ne fut découvert 
qu'au cours de la fouille. On le trouva couché à plat sur de la 
ter re et les d ébris de sa murette périphérique ( 1); il était tombé 
vers l'extérieur, c'est-à-dire le Nord-est, à environ zm du pilier 
n° 1. En effe t, c'est bien le bord le plus rapproché du centre, qui 
doit ê tre considéré comme la base, puisque il était en contact 
immédiat avec la dalle fo rmant pavage; et puisque la murette pé riphé
rique était sous-lui, et no n en dehors de lui. Il n' était recouvert que 
par om 1 5 à 0 111 20 de terre végétale. Il est possible, mais peu pro
bable , que sa chute remonte à l'installati o n du Poste des Guetteurs; 
elle doit être plus moderne (Fig. 4). 

(1) Ce qui prouve qu'on commençait parfo is le travai l de construction par 
l 'é tablissement de ces murettes! 
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Nous l'avons redressé, en place, en soulevant son bord supérieur; 
en le calant, avec les débris de la murette correspondante (Fig. 5); 
et en le glissant au niveau même du bord Est de. la grande p\aque 

de dallage, après lui avoir fait un petit lit (PL. 1; Fig. 7). 
Il mesure: hauteur maximum, 1m!o (sens de la chute)°; largeur 

maJ<imum, 1m40 (direction Nord-sud,' celle de la paroi); épaisseu~ 
maximum, omzo (Fig. 5). 

C'est le bloc le plus volumineux du monument. 

8° Pilier n° X . . - Ce pilier n'était pas visible avant les fouilles de 
1907 ; son sommet était caché par un amas de terre.Nous ne l'avons 
découvert qu'après dégagement de la dalle de pavage et qu'en 
attaquant la partie Sud-est du Tumulus. 

Nous l'avons trouvé debout et en place, faisant un certain angle, 
ouvert vers le Sud, avec le pilier n° II, très-voisin (Fig. 4). 

Ce pilier mesure: hauteur totale, om70; épaisseur maximum, 
0 111 25; largeur maximum, 1 mètre. - On remarquera sa faible 
hauteur en rapport certainement avec !'Entrée et le Caveau voisin. 

C'est en examinant son bord Est que nous avons été conduit 
dans l'intérieur du Caveau annexe, insoupçonné jusqu'à ce 
moment des fouilles, parce qu'un peu de terre recouvrait le sommet 
de ses petits piliers (Fig. 5). 

9° et 10° Blocs n° XVII et XVIII. - Il y a; sur le bord du som
met du tumulus et sur son flanc Est-sud-est, deux blocs de gra
nite, assez informes, situés l'un au Sud-est, l'autre à l 'Est, à quel
ques mètres du pilier n° III. Certes, ils ne ressemblent pas à de 
vrais piliers; mais il me semble qu'autrefois, avant leur déplace
ment très probable, ils ont dû constituer une sorte de paroi Nord 
pou(u n Vestibule:d'Entrée, au Sud-est du.n° 11 I (Fig. 4; A, B). Mais 
c'est tout ce qu'on pe,ut en dire . - Nous avons cru prudent de 
les laisser à leur place actuelle (Fig. 5), pour ne rien préjuger. 

B. Dallesde Pavage. - 1° Grande Dalle(n°XI ).·- Quand nous 
avons eu déblayé le centre du tumulus, nous avons constaté qu'il 
s'y trouvait une énorme pierre plate, recouvrant la partie Nord du 
fond de la Chambre mégalithique (Fig. 4; a, b). 

Nous crûmes d'abord , - étant donné qu'à l'ile d'Yeu les méga
lithes ne sont pas d'ordinaire pavés de la sorte, mais seulement à 
l'aide de petites pierres, - qu'il s'agissait d'une.Table de Recouvre
ment, tombée au fond du trou fait pour la construction du Poste 
de Guetteurs. Mais bientôt nous e(lmes la preuve qu'il s'agissait 
bien d 'une gra~de Dalle de pavage, allongée de l ' Ouest à l'Est, non 
rema111ee, et, en tout cas, non changée de place. - En effet, cette 
pierre s'enfonce non seulement sous la Murette en pierres sèches 
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(qui elle, pourrait être moderne à la rigueur), mais aussi sous les 
piliers, eux-mêmes, c'est-à-dire sous les pierres primitiveinent pla
cées debout, lors de la fabrication du Mégalithe ( 1) (Fig. 5; IX). 

Le bord, le plus long, au Sud, a 2 mètres environ; les moins 
larges, Est et 04est, un mètre environ, des deux côtés . 

L'épa\sseur ne dépasse pas om 20. C'est donc une feuille de gra
nite ordinaire de J' Ile. 

a) 1re Entaille arrondie. - Nous remarquâmes de suite l 'exis
tence, au niveau du bord Sud, et à peu près en son milieu , d'une 
partie, manifestement taillée, en forme de cintre. - Cette échan
crure (a) est moderne; elle a été obtenue à coups de pic de métal, 
sur le bord de la pierre correspondant presque au centre de la 
chambre mégalithique . Elle a la forme d 'une demi-circonférence, 
ayant om6o de rayon, et environ .1 mzo de diamètre au bord . Mais, 
pour ce travail, la dalle n'a pas été changée de place l · 

Cette entaille en demi-circonférence est taillée, non pas perpen
diculairement à la surface de la pierre, mais en biseau léger, de 
façon à ce qu'on puisse coïncer, dans ce trou, un objet quelconque, 
car le biseau va de haut en bas et dehors en dedans (Fig. 4; a). 

Nous en avons conclu que cette demi-circontérence devait être 
complétée par une autre analogue, constituée par plusieurs autres 
pierres, qui ont été plus ou moins déplacées; et que ce trou devait 
correspondre à l'endroit où était encastré un Mat .ie Vigie, ayant à 
sa base, avec ses annexes, un diamètre de 1mJO environ {PL. II ;. 
Fig. 8; XI). 

Cela indique une installation puissante, un mat très volumineux 
et très haut, et partant un Poste de Guetteurs assez moderne, en 
rapport sans doute avec les Guerres d'Angleterre. 

b) 2• Entaille carrée. - Cette dalle est de, forme rectangulaire, 
assez allongée. Or, elle a, sur son bord N oi:d, 1m55 seulement, car à 
l'une de ses extrémités (coin Nord-ouest), se voit une 2• entaille (b), 
correspondant à ·un petit rec.tangle de om20 X om 3o. L'échancrure 
de ce coin ne paraît -pas non plus spontanée. Elle a dü être pratiquée, 
aussi, pour enfoncer là un pieu, carré, de omzo X om3o (Fig. 5; b), 

2° 2• Dalle (N° XIII ). - A côté de cette grande dalle et corres
pondant à son bord Est, d'un mètre de large, se trouve une deu
x.ièine dalle de pavage, à grand axe dirigé perpendiculairement, 
c'est-à-dire de l'Est ·à l'Ouest ou à peu près (Fig. 4). 

Elle se trouve du côté de l'Entrée du Mégalithe et semble cons
tituer lu dalle d'entrée , c'est- à- dire une sorte de seuil pour la Porte, 
située exactement au Sud-est (Fig. 5; XIII). 

( r) Point très important, au point de vue architectural. 



Elle est d'ailleurs au même niveau que la précédente, dont elle a 
l'épaisseur ( omzo); et l'aspect est exactement le même. Elle a 1 m JO 

de long sur om8o de large. 

3° 3° Dalle (Hypothétique). ,..... Il est évident que, pour combler 
le vide existant entre la paroi Sud du mégalithe et la grande dalle, il 
devait y avoir une autre' dalle (Fig. 5), dont il ne reste plus trace 
aujourd'hui. - C'est là que se trouvaient certainement la pierre 
taillée et les blocs taillés, formant demi-circonférence de om6o de 
rayon, et faisant le pendant au trou moderne de la grande dalle 
{Fig. 5; a). 

Nous pensons que c'est à cet endroit qu'avaient été placés pri mi ti
vemen t les Blocs taillés A et B, décrits ci-dessus (Fig. 3), car ils 
pourraient très bien encore être employés pour reconstituer une 
partie du Cercle qui manque. - Il est possible :que ces pierres A 
et B ne soient que des débris de cette 3° Dalle, détruite lorsqu'on 
les a taillées . 

C. Murettes de Calage périphérique. - A l'extérieur de chacun 
des piliers de la Chambre centrale, nous avons constaté qu'il exis
tait une sorte de Murette, forma.nt Calage. Elle est d'ailleurs plus 
ou moins açcentu~e, suivant les points. 

La terre du tumulus et le galgal s 'appuient bien entendu sur la 
paroi externe de cette murette, tandis que sa face interne est appli
quée directement sur la face externe des Piliers. 

Cette Murette périphérique, en forme de muraille circulaire, est 
constituée, en pierres sèches, par des blocailles de granite et quel
ques quartz de filon roulés (Pl. I; Fig . 8. - Pl. II; Fig. 9; M). 

Murette visible du Pilier n° IV. - Dans les endroits où les 
pili ers font défaut, comme par exemple entre les n°' IV et VIII, où 
il manque un Pilier ( n° IV'), détruit depuis longtemps, cette murette 
est actuellement encore parfaitément visible sur une longueur de 
0 0180 et une hauteur de om6o ( PLANCHE I). 

Elle repose sur la grande pierre de dallage: ce qui indique bien 
le moment où elle a été construite, après la mise en place de cette 
Dalle. 

· Elle se trouvait, bien entendu, en dehors du pilier, manquant 
désormais, que nous appelons N ° IV'. 

Nous avons restauré avec soin cette murette, entre les piliers IV 
et VIII, pour maintenir solidement les terres du tumulus en ce 
point, comme on le voit su r nos photogravures (PLANCHE I; en bas: 
Fig . 8). On y a, en paqiculier, ajouté les gros blocs de la surface, 
pour la consolider. · 
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II. CAVEAU ANNEXE Sun. - a) Piliers proprement dits. -
1° Pilier n• XI. - En enlevant un peu de terre vers le Sud du som
met du Tumulus, nous trouvimes, tombé a plat et en dehors, c'est
à-dire vers le Nord-ouest, le pilier n• XI, qui était 1·esté en place. 
Nous supposons qu'il est tombé en dehors, par suite d'une traction, 
de ce côté, de la petite Table de recouvrement du Caveau, qui y cor
respondait, et qui a d'ailleurs été trouvée à 2 mètres au Nord-ouest 
(n°VI1), parce que les piliers voisins n•• XII et XIV étaientintacts 
(Fig. 4). 

Ce pilier a été redressé à sa place même. Il mesure: hauteur 
maximum, [ mètre; épaisseur maximum, omrs; largeur maxi
mum, 0"'60. -A noter sa faible épaisseur, par rapport aux autres. 

2° Pilier n• XII. - Ce pilier, peu important, était tout à fait 
caché par le n° X. Mis à découvert en fouillant le centre du caveau, 
il fut trouvé debout et en place, mais très fortement penché en 
dehors: ce que nous expliquons encore par une violente traction 
Nord-ouest de la table de recouvrement (n° VII) (Fig. 4 ). 

Il mesure: hauteur totale, om6o senlement ; épaisseur maxi
mum: om20; Largeur totale, om8o. - A noter sa très faible 
hauteur (Fig. 5). 

3° Pilier XIV. - Ce pilier n• XIV fut trouvé, debout et bien en 
place, au fond du petit caveau; mais il était un peu penché vers 
l'intérieur, c'est-à-dire au Nord: ce qui s'explique par la poussée 
des terres. 

Il mesure: hauteur totale, 0"'80 ; épaisseur maximum, om20 ; 
largeur maximum, om40. - C'est un pilier de fond (Fig. 6). 

4° Pilier n° XV. - Il fut découvert , tombé à plat, au Sud du 
Caveau, son sommet vers l'extérieur. Il avait donc été déplacé 
de omso environ, par une traction exercée de ce côté (Nous sup
posons que c'est lors de l'enlèvement de la deuxième petite table 
de recouvrement) (Fig. 4). 

Il fut ramené à sa place et redressé à la restauration. Il mesure: 
hauteur totale, omss; épaisseur maximum, om35; largeur maxi
mum, am 5o. - Il a la même hauteur que le pilier du fond(Fig. 5 
et 6). 

5° Pilier n• XVI. - On le trouva tombé aussi en dehors, c'est-it
dire au Sud, comme le précédent, mais bien en place (Fig. 4). Lui 
aussi a dû être renversé lors de la traction de ce côté de la première 
table de recouvrement du Caveau, aujourd'hui disparue. Il a été 
remis à sa place, lors de la restauration du Caveau (Fig. 5 et 6). 

Il mesure : hauteur totale, om8o; épaisseur maximum, om3o; 
largeur maximum, 0111 60. 
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B. Tables de R ecouvrement. - 1° Table dufond (Bloc n° VJI).
N o us supposo ns que la pi erre n° VI f , trouvée à un mètre à l'Oues t 
du n° I , n'est qu'une table de recouvrenient du Caveau annexe, parce 
qu'il es t difficile d'y vo ir le seu l pilier, manquant a u fond du Méga
lith e, celui occ upant l'espace situ é entre le n° IV e t le n° VIII et 
enlevé de sa place, lors d e la fab r icat io n de la pet it e entai ll e (b) de 
la Grande da lle de pavage (Pi li er n° IV) . - Sa longu eur paraî t 
trop faible (om6o , au li eu de om8o); e t, d 'autre part, son tra nspo rt 
de IV en VII sera it très diffi cile à admettre, lors de l' é tabli sse ment 
du Poste de Guetteurs ! 

Fig. 6. -Aspect intérieur du CAVEAU ANNEXE Sun ou' MÉ.GALITHE DE LA GUETTE . -Photo
gra phi e Marcel Baudo uin, e.xécuiée de !' E ntrée, c. à. d. Ju Nord . - .Lefieude : X, X li , X f, X IV, 
X V, X VI , Piliers; - K, int éri eur du Cavea u; - i\1e, mèt re vertical ; - 11 1 b, c, e: d, 13locs 
int erca laires . 

N o us y voyons plutôt la deuxième Ta ble de recouvrement du 
Caveau, celle qui se trouva it près du fond: 1° en raiso n de sa fo rme 
et de ses dimensions; 2° en rai so n d u mode de chute et d'inclinaison 
des piliers ~l et Xll. - Mai s, évidemment, ce n'e s t là qu 'u ne hvpo · 
th èse, dont n ous n'avo ns pas cru pouvo ir ten ir compte à la Res tau
rati o n (faute de preuves s uffisamme nt co nvaincan tes) : ce qui exp li . 
que pourquoi no u s n 'avo ns pas fait entrer e n lig n e d e co mpte le 
bloc n° V II , au co urs de n os travaux, et l'avo ns laissé à sa place. 

C:NG RÈS PRÉHISTORI QUE. 24 



Cette pi erre n° VII, posée à plat sur le flanc Ouest du tumuluset 
recouverte par tr ès peu de terre , à grand axe hst-ouest, mesure 
omgo de long. Or le caveau, au f ond Ou est, n'avait que om5o de 
large, avec un maximum de om8o seulement à l' entrée E st; par 
conséquent l'hypothèse soutenue par nous es t défendable à ce point 
de vue. Epaisseur de om20 et largeur de 0 111 60 : ce qui correspond 
bien à peu près à la moitié de la longueur du caveau, atteignant 1m1 o 
au moin s (Fig. 5 et 6). · 

2° Table de l'entrée du Caveau. - Quant à la première Table de 
l'Est, celle-ci a co mpl ètep1cnt disparu. Nou s n'adm ettons son 
existence qu'en raiso n , d' un e part, de la fo rme et des d im ensions du 
caveau, et, d'autre part, de la chute au Sud des Pili ers de.la paroi 
Sud dudit Caveau (Fig. 4). . . 

Nous avons résum é, dan s le Tablea u d'ensemble ci-d essous (p. 371 ), 
les donn ées prfréde ntes; il permettra de se rendre rapidement 

compte de la di spos itio n des Pi lie rs, de leurs rapports, et des 
analogies qu 'il s présentent, suivant le rôle q u' il s jouent dans le 
Monument. 

§ 1 [ I. - HISTOIRE DU MO NUMENT. 

I. - E NSEMB LE DU MO NUMENT . - Dep uis que la Kes tauration est 
exécutée, le monument se trouve dans les conditions suivantes. 

1° ÜRIE NTATION. - L'Orientation du grand axe es t Nord-ouest
Sud-est. Plus exactement, !'ENTRÉE se tro uve du côté du Sud-est, 
à 1 5o0 de la Boussole magnétique . - C'es t pour _ce la que, suivant 
l'usage, nous disons que l'ORIENTATJON est 1 5o0 S.-E. (Fig. 5). 

En faisant la correction de la Déclinaison avec le chiffre moyen 
(actuelr (! ), pour l'Ile' d'Yeu de 17°, on obt ient une orientation géo
graphique de 133°. - Cela cor respond au L ever du Soleil, à un 
moment donn é de l'année [Pour le calcul, se basei' sur la latitude 
( Tord) de l'ile , qu i es t, en moye nn e, de 46°40] . 

2° CHAMB RE PRINCIPALE. -- A. Forme el Dimensions. - a) Axe. 
- Le mégali the comprend d'abord un e Chambre principale , placée 
à sonfond . El le n'est ni arrondie, ni carrée; elle a une forme telle 
qu'elle est carrée du cô té Nord-est, arrondie au Sud-ouest, et rétré · 
cie ve rs !'Entrée, au sud-est . Aussi l'axe le plu s gran~, ou princi · 

( r ) Je crois qu 'en réalité il a pu être be.wcoup plus élevé à !'E POQUE NÉOLl
T:;rQUE. Ma is il a pu l'ar ier en moins ou en plus, et a lors atte indre 20°, e t m ê me 
25 ° !- Au début <lu siècle, d'ailleurs, on aurail noté 2 2° [Voir Ca rtes marines 
de l'époque] . 



Marcel BAu nomN . PLANCHE I . 

LE MÉGALITHE DE LA GUETTE ILE D'YEU (V.). 

Fig. 7- 8 . - Le T UMU LUS, avec M ÉGA LITH E in cl us, de i..A GUETTE, à l' il e d'Yeu (Vendée). - D'après des 
Ph otograp hi es de M. Marce l Baud ouin. 

Fip , 7. - E N H AUT : Vu e ca rdinal e No rd , - J\.spec L d u somm et d u Tu mulus, avec les Piliers , fa isa nt sa illi e hors 
de la Butt e . - 1 à V I II, n" des Piliers. - ·M, M1<•·et1e du fond. - S T , so l de la base du Tumulus . - Mc, 
mèt re placé horizon talement . - a , b , n , e, d, l , 2, petits blocs . - R, route allant du Bourg au S émaphore des 
J ustices 1Sé.) . - a. b , c, vo ie d'accès au Méga lithe [b , c, potea ux télégraphiq ues d u Sémaphore] . 

F ig. 8. - EN BAs: V ue intérieure d u MÉGA LITHE DE LA GUETTE. - Aspect d u fo nd. - P hotographi e fa ite de 
!'Entrée [Marcel Baudouin) . - Vu e Nord-ouest . - I à lV, Pil ie rs . - M, l\111 relle d u fo nd. - Me, mètre. -
A , B , Blocs de granite taillés (Mât de signal) . - IX, grande Dalle, échancrée. 



Marcel BAuoou1N. P LANCHE Il. 

LE MÉGALITHE DE LA GUETTE: ILE D'YEU (V.). 

JJl. 

Fig . 9. - Vue ~d'ense ml-le dul MÉGALITHE DE LA GUETT E, avant la FOUILLE du CAVEAU latéral Sud. -
Photo. prise a u Sud-Est (en face l'En~rée). [C liché du Dr Marcel Baudc uin]. - L égende: C , Dallage.
S.-T., Terre du Tumu lus. - I à XVI, Piliers. - K, Situation du Ca,,ea11. - Me, mètre. -M, Murette. 

Fig . 10. - Vue d'ensemble du MÉGA LlTHE DE LA GUETTE, ap rb sa Restauration , - Photogra phie, 
pri se du côté N o rd, au somm et du Tumulus. - Vue Sud [Cliché du D• Champag ne] . - Aspect de la 
Cl1ambre principale, de la P orte, el du Vestibule d'Entrée (E .). - Legende : M, Murett e du fond (Pilier 
IV'). -l à VI II , Pili ers. [IV'= VI] . - K , Ca1>ea 11 lat cral. 



Tableau d'ensemble des Eléments mégalithiques 
du Monument de La Guette . 

Situation ETAT 
DIMENSIONS. 

É LÉMENTS M ÉGAL I THIQUES. en avant .. ... l ;: = 
1907 . 1907. ;; :; 

~ ..... ... - - 1-

1. - CHAMBRE PRIN CIPAL E 
Tombé en 

Pai·oi ) Pilier VJll . E n place. dehors. 1.10 1.40 0. 20 
Est . 

( Pilie1· 
Tombé en 

VI . Dép lacé. deda ns. 1.10 0.60 0.30 
-- - -

Pm·oi l Pilie1· 1. En place. Debo11t . 0.60 1. 35 0.20 

Ouest . ( p '/' II 
En place, un 

1 1e r . peu dévié. Debo11t . 0. 70 0.65 0.25 
!• Piliers. ------

1 ?;/,;, V. 
E n place. Debùut. 0. 50 0.60 o. 20 

Fo nd· P ilie1· I V . E n p lace. Debou t. 0.50 0.80 0.20 
Pilier J V'. Dispan1 . Détruit . 0.50 (?) 0.80 (?) 0.20 (?; 

1 -- ,_ 
. ~ Pilie1· 111. 

En place. Debout. 0.80 0.70 0. 35 
E nll·ee . Un peu dé-

Pilier _,_Y (!). viésur place Debout . 0.70 !.OO 0.25 
- - --

Travai llée 
à l'époqu e 1.65 E 

9 D 11'• D.i lle (11• J.X ) . En place. moderne. 2.150 1. 00 0.20 
-· alles D isparue. Dét1·uite . 2m• Dalle (11 • I X ') . )) ) )) 

de P,ivage . 3m•Dalle (11•XIll ). En place. i ntacte. l.10 0.80 0.20 - - ----
3• Tables de Recouvrement. 

(3, don t 1 pour l' l!:ntrée 
proba ble ). 

Disparues. Dé:rnites. )) )) )) 

--,_ 
l l. - C AVE AU AN :-i' EXE. 

P aroi \Pilier X II . En place. Debo11t. 0.60 0. 80 0.20 
Tombé en 

N ord. (Pilie1· X I . En place. deh ors. 1. 00 0. 60 0. 15 
- - --

~:,,, li.,. X VI . 
T ombé en 

!•Piliers. Pai·oi En place. dehors . 0.80 0.60 0.30 
S 11d. T ombé en 

P ilier X V . Dé Flacé. dehors. . 0.85 0.50 0. 35 
-- - -

Fond . {P:lie1· X I V . E n p lace. Debout. 0.80 0. 40 o .~ o 
- - --

2• T ables de fa) Fond (11• VI 1). 
Déplacée au E lo ignée 

No 1·d. de 2m . 0. 90 0.60 0. 20 
R eco11vre111 e11t b) E ntrée (n• ?). Dispanie . Dispar11e. )) )) ,, 

( I) N0u s avons cru inutile de faire fig urer da ns ce tab leau les Blocs XVII et 
XV III, ca r nous ne sommes paii ce rtain du rô le qu'ils on t joué jad is. 
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pal (c'est-à-dire le N.-0.-S.-E.) a-t-il 3 mètres de long, tandis que 
le i)ètit, perpendiculaire à celui -là, n 'a que 2 mètres au maximum, 
au centre même de cette chambre (Fig. 5). Au fond, à l'Ouest, il 
n'a guère que 1m80; et il n'a à l'entrée que 1m20 seulement. 

Nous sommes d'ailleurs renseigné sur cette forme primitive : 
1° par la forme elle-même de la grande dalle de pavage (n° XIII), 
non déplacée et à bord net (N.-E.); 2° par la trouvaille de piliers 
debout et en place : a) à l'entr .fe; b) sur la paroi ouest; c) au 
niveau du fond (N .-0.). 

b) Entrée. - Le RETRÉ CISSEMENT de !'Entrée de cette Chambre 
est donc indiscutable. 

c) Parois. - A noter que chaque paroi, Est et Ouest, comprend 
deux piliers; et que, de chaque cô té, il y en a un large ( 101 35 à 
1m40) et un petit (0:60); que le fond en comprenait trois à peu près 
de même longueur (om6o à 0 11180) (V, IV et IV'); et que les piliers 
de l'Entrée sont très comparables (X et III ). 

d) Hauteur . - Il faut conclure de là que le sol de la Chambre 
primitive allait en se relevant notablement vers le Nord et vers 
l'Ouest, et que la CHAMBRE était plus haute à l'Est qu 'au niveau du 
fond. 

Cette disposition est sans doute en rapport avec la façon dont 
les constructeurs du mégalithe ont amené les tables de recouvre
ment sur cette butte, une fois les piliers dressés sur le tumulus. 
Elle semble indiquer que les tables ont été montées par le côté 
Nord-ouest, puisque c'est de ce côté que se trouvent les blocs les 
moins hauts. 

a) La paroi Ouest était constituée par les piliers les moins élevés 
(ils ne dépassent pas om70, om6o et om70). 

b) La paroi Est, au contraire, avait les piliers les plus gros et les 
plus élevés (1m10 environ ) [sauf, bien entendu, à l'entrée, tombant 
à 0"'80) (Tableau I; p. 371). 

c) D'autre part, au fond , les trois piliers n'avaient guère que 
omso de hauteur. 

On remarquera· qu'ici nous sommes en présence de piliers très 
peu élevés actuellement au-dessus du tumulus, d'une façon générale, 
puisque les plus hauts n'ont guère que om8o à 1 mètre. - Quelques
uns, on l'a vu, n'ont même que omSo: ce qui est très peu. 

B. Tumulus sous-mégalithique. - Comme la butte de La Guette 
a une hauteur totale de plus de 3 m ètres, atteignant jusqu'à 
4 mètres par endroits, il faut en conclure que, non seulement nous 



avons ici affaire à un Mégalithe sous tumulus, mais aussi à un 
· Monument érigé sur Tumulus, c . à. d. sur une butte artificielle, ayant 
déjà au moins 2 mètres de hauteur. Cela est très important à souli
gner, parce que cela prouve qu'on commençait parfois à l ' ile d'Yeu 
ces constructions, après avoir établi d'abord un Tumulus, exac
tement comme en Bretagne. - Ici, d 'ailleurs, nous savons qu'on 
mit d'abord en place la grande dalle de pavage n• IX (car elle 
s'enfonce sous le pilier n° IV) sur le tumulus primitif, entièrement 
artificiel, car il n'existe pas de pointement rocheux à son centre; 
puis on construisit les murettes périphériques, redressa les piliers 
sur les dalles de pavage, et consolida Je tout avec de la terre! 

C. Vestibule d'entrée. - Nous ne croyons pas , en effet, que les 
aeu.x gros blocs çie granite, situés au pied du tumulus, au Sud-est 
et à l'Est (n•s XVII et XVIII ), soient autre chose que les éléments 
persistants de la paroi Est d'une Galerie d'entrée détruite, mais 
ayant existé jadis du côté Sud-est du « Tumeria » de La Guette 
(Fig. 5; A, B). 

D. Recouvrement. - Aucune Table de Recouvrement ne persiste; 
et nous répétons qu'on ne peut pas en reconnaître une dans la 
grande dalle de pavage (n° IX), en raison de sa forme allongée Nord
sud (au lieu d'être S .-0.) et de sa situation. Ces tables existaient 
certainement jadis, et étaient sans doute dirigt!es, commé d'ordi
naire, perpendiculairement au grand axe de la chambre, c'est-à
dire Sud-ouest-Nord-est. 

Il devait y en avoir au moins trois: la première au Nord, s'ap
puyant sur les piliers I, V, IV, IV', VI II; la seconde, sur les piliers 
I, VIII', II et VI; la troisième devait être placée à l'entrée (let III), 
sur la Porte. 

Elles ont été détruites, en partie ou en totalité, lors de la cons
truction du Poste de Guetteurs d'abord; puis ce qui restait a sans 
doute été utilisé par les carriers . en 1862 . Le renversement du 
n• VI l I, à l'Est, indique le sens de la traction pour celle du fond, 
très probablement. Il n'en persiste plus la moindre trace. 

E. Dallage. - Nous avons décrit les éléments formant dallage. 
Il reste deux grandes dalles encore en place: l'une (IX), pour la 
partie Nord-est de la Chambre; l'autre (XIII), pour l'Entrée, et à 
direction perpendiculaire. - Une troisième ( IX' ) a disparu et a été 
utilisée certainement par les constructeurs du PtJste de Guetteurs; 
elle occupait la moitié Nord-ouest de la Chambre mégalithique. 

I.:a dalle <l'entrée occupe presque tout le seuil, puisqu'elle a 
1m10 de. long, l'entrée n'ayant que 1m20 de large; et son bord Sud
est correspond exactement à l 'angle Sud-est des piliers n•• X et III. 



La Chambre centrale, par suite de cette disposition, n'avait 
g uère que om6o à om8o de hauteur utilisable au maximum, pui sq ue 
l e dallage avait partout omzo d'épaisse1,1r. 

Comrr.e la surface de so n p lanche r n 'est qu e d e ·zm X zm = 4 111
, 

oa voit qu'elle cubai t 4 X 0,70 (moye nne); so it 2 m0 80, c. à. d . 
3111 0 environ. 

3° CAVEAU LATÉRAL. - Ce monument présente un Caveau latéral 
annexe, situé au côté Sud-ouest de l'entrée actuelle , mais en dehors 
d'elle et plus au sud. C'est ce tte disposition qui nous a fait suppo
ser l' existence d 'un Vestibule d'entrée, aujourd'hui disparu, mais 
qui deva it correspondre à Ja surface DAB, ou à peu près de la Fi
gure 5, au Sud- est des Piliers (X et III). 

Ce caveau, assez petit, à grand axe perpendiculaire comme 
d 'usage à l'axe de l'entrée et de la principale chambre, a environ 
1 mzo de long sur 011140 de large au fond ouest, et om8o de large à 
l'entrée sur une hauteur de om75 à om8o environ (Fig. 6). 

Formé de cinq P,etits piliers, avec quatre de chaque côté et un 
se ul, au fond, il ressemble assez à une Ciste néolithique (par exem
p le à l'une de celles trouvées, dans l ' Ile d'Yeu, au Chiron-Lazare), 
qui a urait été accolée, ultérieurement au monument principal; mais 
nou s ne l'en croyons cependant pas distincte, et admettons qu'il ne 
s'ag it que d'une annexe contempor,line, en raison surtout de sa 
forme plus 'allongée que dans les Ci stes. 

Ce caveau ne devait être ni dallé, ni pavé; nous n'y avons rien 
vu de te l, d'ailleurs. Il a dû aussi êt re vidé, soit par le chercheur 
de trésors ou les carriers; soit par les constructeurs du mât de 
vigie. 

Il deva it avo ir des petites .dalles de rec·ouvrement, au moins 
deux. Nous pensons que l ' une d'elles, celle du fond Ouest, est le 
bloc n° VII, trouvé à 2 m èt res au Nord-ouest et dépla.cé, puisqu'il 
a 0 111 90 1 c'est-à-dire un e longueur suffisante pour couvrir une cavité 
de om40 à om6o de la rge . 
· Ce caveau a-t-il é té construit, non seulement après le m égalithe 
principal · terminé, mais ap rès que ce dernier eut servi quelque 
temp s? Cela es t possible, quoiq ue bien improbable, s' il y a eu 
réell ement un vestibule d'accès. Mais il me semble impossible de 
-r~so udre actuellement cette question. - L 'h ypothèse d' une co ns
tructio n concomitante de la Chambre prin cipale est la seule gui me 
paraisse sou tenable . 

Nous avons foui!lé complèt ement ce cave.au, et en )evt! la terre 
qui l e remplissait en entier e t le dérobait tout d'abord aux J eux 
(Fig. 6) . Nous n 'y avo ns absolument rien trouvé, - l1 11vai\ 
Çyi~emmen ~ é\é expier~, au préalable~ 



4° T UMULUS SUS•MÉGALITHIQUE ou DE RECOUVRE ME: NT. - Puisqu'en 
1907 les pilie rs I, II , III, IV, fai saient une saillie de 0 11140 à om8o 
au-dessus du sol actuel du sommet du Tumulus, il faut en co nclu re 
que J'on avait fait « dégaliner ii déjù, sur les flancs de la butte, un e 
épaisseur de o"'5o de galgal et de terre! Comm e, en plus, ]es tables 
de recouvrement devaient avoir au moin s o"' 3o à om40 d'épaisseur, 
cela fait au moins I mètre de tum~1lu s , qui a désormais complète
m ent disparu! 

M. 

o~. 

Fig. 11. - L e MllN HIR DES S AUTS (Pierre du T o1111erre) à l'Ile d'Ycu (V.). - Men°hir 
indicateur , probable, d u M ÉG ALIT HE DE LA G UETTE ( 1) . - M, M enhir; - S, 
Anse des Saut s ; - G: directi on de La Guette; - A, B, C, Blocs voisins. 

Si nou s admettons qu 'il a ac tuellement 3 à 4 mètres de hauteur 
au-dessu s du so l natuel à cet endroit, nous arrivons, pour la tota
lité des deux parties du tumulu s , sus et sous mégalithiques, à une 
hauteur de 5 mètres environ. 

Cela n'a ri en d'extrao rdina ire; ce fut cependant suffisant pour 
tenter ceux qui y in stallèrent un Màt de Signal. C'est qu'en effet, 
en pareille matière, 5 m ètres, c'es t éno rme, pour la visibilité en mer 
des signa ux. 

Il. - RAPPORT AVEC LE ME NHIR vo1srN. - Il existe, à 600 mètres 
au ·Sud-est , un Menhir , l'un des plus beaux ge !; Ile, qu i s'appelle 
le 1Ylenhir des Sauts.-·· N '.)m croyon s avoir montré, da ns un autre 

" (1) Clichés de l'Homme prélz isto1·iq11e (Fig. 11 et 1 ~). 



mémoire, déjà cité, qu'il peut être le Menhir indicateur du Méga· 
lithe de La Guette, et qu'il représente l' indicat-? ur de l'Entrée 
(Fig. 12). 

En effet, le grand axe d'érection du Mégalithe va de l'Ouest à 
l'Est, sous un angle de 15o0 (Fig. 5). Or, l'axe d'irection du 
Menhir est également de 140° Sud-est (1) (Fig. 11 ) . On voit qu'il 
n'y a qu'une différence de 1 o0 dans le parallélisme dès axes : ce qui 
est insignifiant! 

~Â 
0'.s ,fc,,;tle, 
~~ 

Fig. 1 2 . - Rapport du TU'1ULUS DE LA GUETTE avec le MENHIR DES SAUTS(à l'llc 
d'Yeu, Vendée). - Carte de la Réirion. - Echelle: 1/20.000. - Pierres à Cupules 
du voisina ge (A, C, XW à XXV I! ). 

La distance de 600 mètres est certainement considérable pour 
l'ile; mais nous savons qu'en Vendée (La Frébouchère), qu 'en 
Bretagne, et surtout qu'en Normandie, on en trouve d'aussi impor
tantes ... 

Quoiqu' il en soit, il importait d'autant plus de faire ce rappro
chement que le Me1ihir des Sauts ne peut pas aujourd'hui carres-

( !) En effet, puisque la ligne de direction de la face Nord-est es t So•, l'axe 
d'érection est go• + So• = 140•. 
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pondre à un autre Mégalithe funéraire, puisqu'il n'y en a pas dans 
le Sud-est de l'ile (Fig. 1 2) · 

III.-TROUVAILLES. - Au cours des fouilles, en 1907, nous avons 
recueilli quelques rares objets, certes fort peu intéressants, mais 
utiles à connaître; il nous reste à les décrire, pour faire compren
dre ce que nous avons déjà dit et les conclusions de ce travail. 

A. P1ÈcEs PRÉHISTORIQUES . ...,. Parmi les pièces qu'on peut con
sidérer comme préhistoriques et de l'époque même du Mégalithe, 
nous pouvons citer les suivantes. Elles datent manifestement pour 
nous de !'Epoque Néolithique, comme celles des autres! Monuments 
funéraires anciens de nie. 

1° Eclats de Silex. 
2° Galets de mer, lustrés et patinés en partie. 
3° Mollusques marins (Coquilles). 
4° Poterie préhistorique. 
5° A ces objets, il faut ajouter un Broyon, découvert en 1908, 

après les fouil.les, par un visiteur, sur le tumulus lui-même. 
Il est évident qu'en raison de leurs caractères mêmes, ces pièces 

n'ont été retrouvées par nous, en 1907, que parce qu'elles avaient 
été méconnues ou négligées par les constructeurs du Poste de Guet'
teurs et le chercheur de trésor, ou que parce qu'elles leur avaient 
échappé. 

1° Eclats de silex. - Au Tumulus de La Guette, comme à la 
Gournaise, aux Tabernaudes n° III, aux Landes, à Gatine, etc., 
nous avons retrouvé une douzaine des éclats de siléx caractéristi
ques des Sépultures mégalithiques de l'ile Yeu et du rivage Ven
déen ( 1 ). - Ce sont des.petits débris de galets de mer roulés, cassés 
intentionnellement, dans des galets assez volumineux ici au nombre 
de quatorze, dont un caillou assez gros, fendu par le milieu, et un 
gros débris avec cortex (silex jaune). Les James sont courtes. 

Le poids de ces quatorze pièces est de 130 grammes environ, 
le galet le plus lourd pesant 3o grammes seulement. 

a) Sur 4 de ces débris, cônes de percussion très nets (dont deux 
lames en silex un peu noir) . 

b) Sur 5 lamelles, encore traces du cortex. du galet. 
c) 4 débris de très petits galets, dont l'un présente des sortes d'é

clats, comme un nucléus. 
d) Un galet de mer cassé, en silex jaune pâle, avec croûte blan

châtre de 001002 à 001 003 d'épaisseur. 

( 1) Marcel Baudouin. - Les Eclats de Silex des M dgalitlzes f11nérai,.es e11 
Vendée. Rite fuw!raire néolithique. -L'Homme préhistorique, Paris, 1911 , n•58 
et 59. - Tiré à part, 1911, in -8°, 11 pages [Voir p. 4] . 



Ces sil ex ont été, bien entendu, apportés là, de faço n intention
nelle , dan s un but bien co nnu désormais (1). 

2° Galets de mer . - Nous en avons trouvé un nombre très nota
bl e, apportés là aussi de façon intentionnelle, p ui sque les fa lai ses 
les plus rapprochées (celles des A nses des Sauts et des Fontaines) 
sont à plus d 'un kilomètre de distance (700 et goom).-Nous avons, 
entre autres, recueilli les cailloux s ui vants : 

a) Un galet triangulaire, en gneiss, formé de strates parallèles, 
épais de_ 001 025. Les feuillets sc:int nets et bien superposés. 

b) 4 galets en gneiss, ronds comme une boule (2) . 
c) 5 galets en quartz. de filon, roulés ; petits en généra l , mais un 

gros (3) . 
d) Un galet en Calcaire (4). 
e) Deux en roc h es rares : un e n silei:, avec une belle patine, 

lustrée, analogues a ux galets déjà décrits (5 ) ; et un autre, en roc h e 
brune, qui m'est in co nnue , avec une patine encore plus belle! 

J e dois absolument fa i re remarquer qu e le premier galet cité 
(gneiss, de forme triangulaire), est tout à fa it comparable et super
posable à celui qui fut découvert, en place, à !'Allée co u ver te de La 
Pl anche-à-P uare, au ni vea u du nez. du Squelett e trouvé ent ier, et 
ac tu ellem ent a u Musée Dobrée, à Nantes! 

Peut-être était - il placé de même près d ' un · squ ele tt e, à La 
Guette? 

3° Mollu~ques marins. - Etant donné que le T umulus de La 
Guette_a été le siège d'un Poste de Guetteurs pendant de longues 
années, on devait se demander si les coquilles de Mollusques marins, 
dont nous allons parler, n'étaient pas modernes, et ne représentaien t 
pas des d~bris alimentaires de l'époqu e histo rique. 

On pourrait admettre cette hypothèse, si: 1° on ne trouvait pas 
d 'ordinaire de ces coquilles dans les autres Mégalithes in violés de 
l'ile (Planche-à-Puare); 2° l'on trouvait ici des espèces, comestibles 
actuellement, et qui ne l'étai ent pas autrefois ;_ 3° les débris parais
saient rée llement plus modernes. 

(1 ) On remarquera que nous avons trouvé déjà: à la Gournaise, 33 éclat~, du 
poids de 260 gr.; aux Tabernaudes n• I, 37 éclats, pesant 340 gr.; etc. 

Comme on le voit, c'est toujours à peu près la même quantité d'écla ts de 
si lex qu'on trouve dans les Méga li thes de l'ile d'Yeu 1 

(2 ) On sai t que les fa laises de !'Anse des Vieil les peuvent fournir de ces galets. 
(3) Ils proviennent des nombreux.filons de q11a1·t:r ries fa laises occiden tales. 
(4) Ce galet provient sans doute du gisement sous-marin de Calcaire éocène 

de la côte orienta le. 
(5) Marcel ~Auoou~N. - Gal11ts lustrÇs de~ Dqlmçns, et~ . ....,. Bf'?l. Sof. Prél~ist . 

~11 Fr~nçç, 1~0~, · 



Mais c'est to ut le co ntra ire q ui a été observé. P ar co nséquent, 
no us m ainteno ns q ue ces coquill es fai sa ient pa rti e d u J\fobilier 
fu néraire néolithique, là co mm e aill eurs, au mo in s pour la grand e 
généra lité. 

N ous avo ns reconnu les espèces 's uiva ntes . . 

1 ° Patella vulgata [Jambes , B erniques, etc .]. - On en a trouvé 
un très g rand n o mbre; mais nou s n'en avons co nse rvé qu'une quin
zain è d 'exe mplaires . To us présentent la patin e blanchdtre, bi en 
co nnu e, les fa isan t resse mbl er à de la chaux vive. - A no ter un e 
coquille , bi en coni que, typ ique et g rande; pui s une di za ine d 'ovo
ïd es, dit es à !'Ile d 'Yeu Jambes de Lzme, et d éc ri te s d éjà pa r nous ( 1 ). 

Nou.s ne reviendrons pas ici sur ce mo llu squ e, classique pour· 
les Mégalith es de l ' ile d'Yeu . 

2° Chlamy s varia. - U n se ul débri s d'une coquill e (petit exem
·plaire), à patin e blanchâtre ca racté ri sti q ue, et dont Je ve rni s a co m
pl ètem ent di sparu. 

C'est une coquill e non alim entaire à l 'époque, apportée là , sans 
do ute pa r h asa rd, avec les Patell es, destin ées à la sé pulture. 

3° A nomia E phippium. - Un seul d ébr is , t rès patiné, apport ée 
là auss i par h asa rd, avec les Patell es, et dans les mêmes circons
tances. 

En so mme, co mme m ollu sque fa isant parti e du Mobilier fun é
raire, c'est-à-dire d éposé dans le to mbea u - à titre d'Alimentpour 
le mort ou pour to ute autre cause - il n 'y a à citer exclu sivement 
qu \! les P ate lles . 

Touj ours pas d'Huî tres (o n n'e n tro uve pas à l' ile d 'Yeu) ; mai s 
pas d e Poissons, ni de B igorneaux, co mme d an s les Kj o kke n
mê:idd ing . - Cette constatat io n a un réel intérê t, co mm e noüs le 
diron s a illeu rs. 

4° Céramiqu e. - J e cro is qu'on ne peut ran ge r so us cc titre , 
c'est-à-d ire d onn er l'étiqu ette de Néolithi q ue, qu 'à q uatre fra g ment s, 
t ro uvés dan s l'intéri eur d u Mégalith e (i ). 

T ro is d'e ntre eux so nt tout à fai t co mparab les au x déb ri s trouvJs 
en s i g ran d no mbre da ns Je K jê:i kkc n 1110J di ng des T nbernau des, 
si bi en q u' il es t im possi bl e de les différe ncie r ! 

(r) l\ la r,cl J3 ., uoo t.:1.'< . - Découverie et joui/le d ' 111 1 K.jô ';ke11n:odJi11g Néolitl1 i'
q 11 e aux 1 aber.'laudes à l 'ile d " Yeu (V.) . - 8 11 /1. el ,\ fr m. S oc . d'.-1 ntlz •·dp : 'd'e 
Paris, 19 10, V l S, t. 1, fasc. 6, p . S49-j9'.i, .9 fi gures, 2 pl. hors. texte . -:-
T iré .à .part, 16 11 , in-8°, 19 fig . , 48 p. . · 
, (2) O'a illeurs on n' y_ a t rqyvé, çon ç.u rç:nrncn t, 9 u ' un ~çu l dél,>ri s . d~ . çér,a m i 
·9 ue moderne . '' · · · ·· · ' · .. ... . · ... : 

' .. . 
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Quant au 4•, il est en pâte plus fine, mais paraît bien néolithique 
également. 

Ces quatre fragments, très petits, indiquent au moins 3 vases diffé
rents: l ' un épais de o"'o 1 1, à pâte très friable; l'autre épais de omoo7; 
la troisième de omooS. 

5° Broyon. - En 1908, le 22 septembre, mon ami, M. E. Boc
quier (alors à Fontenay-le-Comte), au cours d'une visite au tumulus , 
trouva sur le sol un beau broyon, qui m'avait échappé en 1907 , 
et qui, évidemment, a été mis au jour par la fouille. 

C'est un galet de mer roulé, qui paraît être en grès et probable
ment en Grès cénomanien, et qui pèse 3i S grammes. Son volume 
est celui d'une figue assez grosse et un peu aplatie. 

A 

a,. 

Fig. 13. - Ba oYON et AaootSE, trouvés au Tumulus de La G uett e. - 1, Brorou. A , B, C, D, 
parties di sparues; e h, ab , c d, su rfaces d'usure ; D, base; P, pro fil . - Il , Ardoise. E l, E'l, 
Encoche.i:; a 1 b, cassure ; c, d , pa rti es taillées. - Echelle: 1/ 2 Grandeur . 

1 lest pyriforme (Fig. 1 3; I); sa plus grande longueur est de omo90; 
sa plus grande largeur à la base de omo65 ; et son épaisseur maxi
mum de omo40. Il a une face aplatie (P) et une autre un peu con
vexe (Co), avec des bords arrondis et polis par la mer. 

Il a été utilisé par l'homme pour broyer, car il porte des traces 
d'usure: a) à son sommet, pointu (A); b) au pourtour de sa base 
(B, C, D). 

a) Le sommet est très usé, sur une surface de o,02omq, perpen
diculaire au grand axe; on n'y voit presque pas de traces de p,;r
cussion. Il semble que l'usure ait au moins fait disparaître o 00oo5 du 
sommet du caillou d 'origine. 

b) La partie la plus usée de la base arrondie , se trouve à gauche 
de la face convexe, et débute à omoso du sommet . Il y a là un_e 



- 381 -

région plane et usée (B), longue de omo3o de forme ovalaire (lar
geur omo1S ). Elle correspond aux bords (a b) lui-même,plutôt qu'à 
la base ( c d), du galet. 

c) La base, par contre, est très peu usée (en D), sauf au niveau de 
b c; l'usure est cependant très nette ( 1). 

En somme, ce broyon a surtout servi par sa partie pointue, au 
bord, et très peu par sa base. - Certes, il peut avoir été employé 
par ses bords, sur une meule; mais je pense qu'il a surtout d(l 
servir, par son sommet, à terminer des Cupules, commencées par 
percussion, comme je le dirai ailleurs, en raison de sa forme (2). 

Est-ce bien là, en effet, le Broyon classique? Je ne le crois pas. 
Je crois qu'il s'agit plu tôt d'une sorte de Taraud-polissoir,destinéà 
élargir les Cupules, qui, on le sait, sont si fréquentes à !'Ile d'Ycu, 
et dans le voisinage de La Guette. 

Il est possible que cet outil provienne de l'intérieur du Méga
lithe lu i-même; mais il a pu aussi faire simplement partie du Gal
gal du seul Tumulus. 

6° Hache polie. - Si l'hypqthèse émise plus haut est exacte, on 
aurait trouvé, avant 1872 (c'est-à-dire après les recherches des car
riers), une Hache polie sur le Tumulus de la Guette: ce qui, au 
demeurant, n'a rien d 'extraordinaire, et est même très admissible. 

Malheureusement, nous n'avons pas retrouvé la moindre trace, 
dans l'ile, de cet objet. 

B. P1ÈcEs n'ÉroQUE nou rnusE ET n'ÉroQUE MODERNE. - Sous ce 
titre, nous n'avons d'ailleurs à mentionner que: 

1° Des débris d'Ardoises. 

2° Des fragments de Soufre, comparables à ceux qui sont actueL 
lement dans Je commerce. · 

3° Un seul fragment de Poterie moderne, sans intérêt (sur le 
continent vendéen d'en face, on trouve, au contraire, plus de 
Céramique moderne que d'ancienne, dans les Dolmens). 

1° Ardoises. - Ce qu'il y a de plus intéressant à signaler ici, 
ce sont les débris d'Ardoises, qui se présentent sous forme de 
grandes plaquettes, épaisses et irrégulières. 

Nous avon s recueilli les suivantes: 

a) Une grande, sans encoches ni trou , ayant om 1 o de long sur 
omo8 de large. b) Une petite, sans encoche et sans trou. c) Deux 

(1) Cette usure, non polie, est bien distincte de celle produite par la mer. 
(2) Le Gl'ès manquant dans l'ile d'Yeu, ce ne pouvait être qu'un Galet de 

lifer ! - C'est ce qu 'on appelle Grès cénoma11ie11, sur le continent d'en fa ce. 
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débris, de petites dimensions, màis épais, présentant des encoches, 
résultant de la cassure au niveau d'un trou. d) Une grande, deom15 
X om10, ayant sur le côté une grande encoche. 

e) Un fragment , épais de omo 1 o) avec deux encoches, dont une 
correspond presque à un trou complet (Fig. 1 1; 11; Et, E2j. Les 
encoches sont distantes ici de omo 1 5 environ. 

Le.s trous - et partant les encoches - résultent d'une attaque de 
la plaquette de schiste, faite d'un seul côté, avec un ins trument 
métallique, puissant. Ils varient de 0•105 à omo8 de diamètre . Par 

:mite, ils sont bien modernes . 
Le schiste est grossier et irrégulier. Ce sont, évidemment, des 

Ardoises , importées du continent vendéen, car elles ressemblent 
absolument à celles qu'on trouve dans les v~eux Châteaux de Com
mequiers, de Beauvoir, etc., et les vie ill es Eglises. Elles ne son t 
pas patinées. 

A mon ' sens, elles datent, d'une taço n assez précise, l'installati o n 
du Poste de Guetteurs, et prouvent qu'o n y avait construit une 
Cabine d' Observation ou de Protection, couverte d'Ardô ises (1) . 

2° Soufre . - Nous avons trouvé, dan s l.~ terre meuble, trois petits 
morceaux d e soufre, pesant quelqu es grammes. - Evidemment, 
ce sont des restes du soufre employé par les Guetteurs, pour 
s'éclairer pendant leurs veilles de nuit. -Toute autre h y pot hèse se
rait invraisemblable. 

3° Poterie. - Il n'y a pas à insister sur l'unique débris de poterie 
moderne. Il est même a~sez extraordinaire qu'il soit unique ... 

· IV. - Po~TE DE GUETTEURS. - A. Découverte. - 1° D ès qu e nous 
eûmes constaté l'existence sur cette butte: a) de débris d'ardoises, 
très épaisses, perforées par une ti ge en m étal, tout à fait com p ara
bles à celles des Châteaux d e la fin du Moyen âge sur les côtes de 
Vendée; b) d'un important bl oc de granite, manifes tem en t tailld de 
main d'homme et au pic de jér à une ~poqu e récente, formant 
·cintre, très étendu; c) de deux autres blocs de granite, taillés 
également, mais moins longs ; d) de plusieurs petits fra g m ents de 
soufre, nous fümes forcé de conclure à l'existence , en ce point, d'une 
Construction quelconque, élevée au Moyen âge sur le Tumulus. 

( 1) Il ne faut pas confondre ces vieilles ardoises avec les débris d'm·doises, 
très modernes, qu'on trou ve dans les champs, même à !'lie d'Yeu . Ceux-ci, 
plus récents encore, sont transportés dans les cultu res avec le fumier provenant 
des fermes ou des maisons bourgeoises des agglomérations· urbaines. La dis
tinction est fac ile à faire (déb ri s très petits; schiste bien meilleur, plus mince, 
et à strates plus fines). 
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2° Quand nous nous fûmes rendu bien compte de la nature de 
la pierre formant Je pavage du mégalithe, et du travail qui y avait 
été pratiqué, songeant alors à la dénomination du Ténement, J'id~e 
nous vint qu'on avait dressé jadis, en ce point, un 1\1.âtde Signal, et 
qu' il avait dû y avoir là un Poste de Guetteurs, ou une Vigie, au 
Moyen âge. 

3° Cette hypothèse a été confirmée depuis par la découverte du 
Document de I87 2, due à M. Pervinquière, et, enfin, parce que nous 
avons appris, relativeinent à la construction récente du Sémaphore 
des Justices. 

Dans ces conditions, le problème était résolu; nous avions la dé 
iles trouvailles ! 

B. Mode de Construction. - Comment devait être organisé ce 
Poste de Guetteurs? 

1° Il devait se composer, d 'abord, d'un GROS MAt A SIGNAux,central, 
qui fut dressé sur l.i Butte. . 

Pour l'ériger, on dut faire un trou au sommet du Tumulus encore 
intact, après avoir déplacé ou détruit au moins une ou deux Tables 
de recouvrement. - En creusant, ori trou va, évidemment·, le mobilier 
funéraire du Mégàlithe, qu'on 'fit disparaître; puis on rencontra le 
dalfag~, qu'on dé.mo,{it, pour Je traverser, du côté Ouest. Mais on 

._ne: put qu'échancrer alors, sur un· diamètre de 1111 10 et un rayo1~ de 
om6o, la dalle de pavage de l'Est, i111po~sib.le à .dégager, puisqu'elle 
était calée par des piliers verticaux, reposant sur elle [Constatation 
de 1907, au cours des fouilles]. · 

On fit un autre trou , au Nord-est de cette dalle, pour un pieu. A ce 
moment, on se se rvit probablement d'un pilier (PilierIV'), pour faire 
la CAGE du PIED nu MAT (découverte en r 862 ); constituée par <rnn TROU 
CA.JlRÉ 1 en PIERRES 'DE TAILLE, 'formant CAISSE DE CAGE, pavée en des
sous et en dessus " ( I ), et ·entouré « d 'un CERCi:.;E, -e-n fortes pierres 
de taille plates» (2) [Récit P e rvinquière, 1872] . 

Une fois cette sorte de Caisse, en pierres taillées, préparée , on 
planta le mat dans le trou fait au centre du monument, et plaça des 
pierres dans l'endroit occupé par la ou les dalles de pavage de 
l'Ouest détruites. 

On dut consolider ensuite le dit mat par un fort coinçage et 
blocagede pierrailles de granite·. · 

( 1) cc Le t1·o u cm-ré, en pierre de taille », formant une sorte de cage ou de 
caisse, ne pouvait être qu'une disposi tion, plus superficielle que la suivante 
!puisqu 'elle fut trouvée la première), destinée à consolider le mât en place. 

(2) cc La partie d'un Cercle en pierre de taille», à laq ue lle il est fait allusion, 
ne peut être, en partie, que les deux pien·es de taille, en g ranite, retrouvé~s par 
nous en 1907. · 



2° On dût planter aussi, en même temps, un pieu carré assez 
puissant dans l'entaille Nord-est de la Dalle de pavage Est [Cons
tatation de 1907]. 

3° Le mât étant asse{ fort et asse{ haut (presqu'un mètre de 
diamètre à sa base), il n'y aurait rien d'étonnant à ce que l'on ait 
élevé et appuyé, sur le pieu carré et sur lui, une Barraque en bois, 
couverte d'ardoises, pour servir d'abri aux Guetteurs, et aux «Pa
villons», nécessaires aux signaux. Ce qui nous fait émettre cette 
hypothèse, c'est la trouvaille d'ardoises et de soufre (Fouilles de 
1907]1 impossible à expliquer d 'une autre façon. 

C. Epoque . - A quelle époque fut érigé ce Poste de Guetteurs ? 
Il ne doit pas être très ancien . En effet, la taille du granite est trt:s 
belle; de plus le mât de signal, qui, à sa base, avait au moins un 
.mètre de diamètre, devait être très haut ; enfin, les ardoises trou
vées indiquent une construction du x1v•au xvesiècle au plus, d'après 
c~ qu~ 1.10us a appris l'étude des vieux Châteaux de Vendée. Par con
séquent, on ne peut pas songer à une époque antérieure à celle de 
Ja ·cof!~tru'ction du CHATEAU DE L'ILE n'YEu, ruine classée comme 
M çmu ment historique et paraissant dater du x1v• siècle. 

Je crois qu'on n'est donc pas trop téméraire, en ne faisant re
monter la création de ce poste qu'au xv• siècle environ. - Peut-être . 
est-il même beaucoup plus récent que le Château? 

En tout cas, je ne connais aucun document historique faisant 
allusion à cette installation de dHense de nos côtes ( 1 ), soit au 
moment des Guerres avec l'Angleterre, soit postérieurement. Il est 
certain, e"n effet, qu'il ne peut s'agir, vu l'époque, que d'i.rne créa
tion dépendante d'une organisation militaire, et non pas d'une 
construction d~ origine commerciale (2 ). 

(1) Parmi les anciens Sémarhores de !'Ile, en dehors des deux modernes, 
qui existent aujourd'hui, il faut signaler aussi le Mât, qui se trouvait " au 

-sommet du Cloche1· <:e l'Eglise du Bourg, construit en 1774, servant à corres
pondre avec Saint-Jean-de-Mont , sur le continent, et à signaler les navires qui 

_passaient au large'» au dire d'O. J. Richard (Loc. cit., p. 194; d'apres M. Au
ger). 

Il est bien évident que le Mât de s:v1al de La Guette doit être au moins 
contemporain , et plutôt notablement antérieur à celui installé en 1774 sur 
l'Eglise du Bourg, laqu elle sert encore d',Am e1· aux Navigateurs. 
Peut~être même est-ce par suite de sa destruction qu'on dut en placer un 

autre. sur le Clocher ? 
( 2) Pour comprendre le Poste de Guetteurs du Tumulus de. La Guette, il 

suffit de connaître la Planche Il du célèbre ouvrage de Cambry (Mon. celt. ), où 
l'un mit, en 1805, les Signaux , établis par la Marine, sur le Tumulus du Mont
Saillt-Michel, à Carnac. 
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CONCLUSIONS. 

Nous devons conclure des fouilles et des recherches précédem
ment relatées ce qui suit. 

A. Monument primitif. - 1° A La Guette se trouve un Tumulus, 
artificiel, qui recouvrait jadis un Mégalithe, construit lui-même sur 
un Tumulus, primitif, moins élevé. 

2° Le Mégalithe comprenait : 1° Une Chambre Jrincipale, avec 
Porte et Vestibule d'Entrée, orientés au Sud-est; 2° Un Caveau an
nexe, situé, au Sud, du côté de !'Entrée. 

3° Ce Mégalithe est certainement de !'Epoque de la Pierre polie, 
étant donné ce qui y a été retrouvé (Fouilles de 1907) : Broyon, 
éclats de Silex, Céramique, etc., et étant donné que tous les autres 
Mégalithes de l'ile sont de cette époqµe. 

Aucune Gravure n'a été constatée sur les Piliers: ce qui empêche 
de le dater plus précisement. 

4° Ce Monumènt funéraire a été en partie détrnit, à diverses 
époques; mais ce qui en persiste est encore très important. - Il 
mérite donc d'être conservé, quoique le mobilier funéraire le plus 
caractéristique soit inconnu. 

B. Modifications survenues au Monument. - Cela étant admis, il 
est désormais facile de comprendre et de reconstituer l'histoire 
complexe de ce Monument. 

1° A une époque assez ancienne (fin du Moyen age ou peut-être 
plus récemment encore), il fut transformé · en Poste de Guet
teurs. 

Bien entendu, au cours du creusement, nécessaire, du Tumulus, 
on dut trouver alors le Mobilier funéraire primitif du Mégalithe, 
et l'enlever en grande partie, sinon en totalité, puisqu'en 1907 nous 
n'avons plus rien trouvé de typique ni d'important. 

2.0 Vers 1862, quelques débris de Tables de recouvrement, sinon 
des Tables entières, ayant attiré l'attention et ayant été constatées 
sur le Tumulus, des CARRIERS vinrent les débiter; et, ce faisant, ils 
dégagèrentdespi1iers. - Ils durent trouver alors quelques restes du 
Mobilier funéraire, car un Chercheur de Trésors dl.! l'ile y vint 
« fouilleo. Il est probable, d'ailleurs, qu'il n'y découvrit rien d'im
portant, puisque tout le centre du Mégalithe avait été déjà boule
versé; mais il compléta les dégradations, commises par les carriers. 

3° En 1872, Passage de M. Pervinquière, qui raconte ce qui 
était visible vers 1 862, et ce qu'il vit alors. Il constata l'état dans 

CONGR È S PRÉHISTORIQUE , 25 
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lequel les carriers et le chercheur de trésor avaient laissé le Monu
ment [Cage supérieure démolie, etc.]. 

4° C'est exactement, ou à peu près, celui dans lequel nous l'avons 
trouvé en 1907, sauf que les terres s'étaient éboulées dans le trou 
central, fait en 1862, et l'avaient presque rempli . 

5° En 1907, Fouille complète et Restauration scientifique du 
Mégalithe, à peu près reconstitué. 

* .. 
Il nous reste à for muler le vœu que ce Monument, peut-être le 

plus intéressant de l'Ile d'Yeu, d'un accès très aisé, soit conservé. 
Pour cela, Je moyen le plus simpleseraitd'acheter le terrain, dont 

la valeur ne dépasse pas une somme modique, et de le donner à 
une Institution capable de protéger et d'entretenir ce type très par
ticulier de Mégalithe encore sous tumulus, presque en totalité ! 

Mais, jusqu'à présent, il nous a été impossible dedéciderla Pro
priétaire à une cession quelconque. 



L'Écritu1~e préhistorique. 

PAR 

G. COURTY (Paris), 
Profrsseur de Géologie à !'Ecole des Travaux P.ubli~s. 

Ecriture préhistorique. - 1. Genèse de sa découverte. - Il. Son 
ancienneté. -III. Son interprétation. - IV. Les Jeux. 

1. C'est en l'année 1901 que je découvris, pour la première 
fois en Seine-e t-Oise, dans l'arro ndi ssement d'Etampes, l'existence 
d'un langage écrit, remontant à la période préhistorique. 

J' éta is, depuis longtemps déjà, hanté par l'idée que l'homme 
primitif avait dû marquer son passage dans la région parisienne 
autrement que par des silex taillés; et cette idée m'était naturelle
m.ent venue, en contemplant quelques traits, qui semblaient avoir 
été tracés sur des grès stampiens du bois de la Briche (Seine-et
Oise). 

Ces traits, comme jt! le reconnais aujourd'hui, ne peuvent plus 
être considérés comme authentiques; mais, s'il est vrai qu'en par
tant d'un point matériellement faux, mais rationnellement possible, 
on arrive à découvrir une vérité, je puis dire, fran chement , que ce 
fut mon cas. Tandis que je cherchais des signes gravés dans les 
roches du bois de la Briche, je découvris, sur une.paroi horizontale 
et dans une cavité natllrelle de la table grèseuse du plateau des 
Emondants, qui regarde le moulin de l'Escury, une quantité de 
lignes cunéiformes, parmi lesque lles je distinguai nettement la 
forme, d'une tlèche. A ce moment là, je me rappelai la roche 
entaillée du bois des Fonceaux à Gillevoisin, que M. E. Delessard 
a placé à tort dans le !:-ois de la Bouillie (1). M. Delessard, en par
lant de cette roche, s'exprime airisi: « M. A. de Mortillet, auquel 
j'ai fait exa-miner cette roche, prétend que les entailles ou stries 
n'ont que des rapports assez éloignés avec les rainures des vérita· 
bles polissoirs de la période néolithique. Il objecte la difficulté de 
travailler dans cette cavité. L'idée, que les outils d'acier des car
riers auraient pu produire ces traces, doit être également éca rtée. 

( 1) E . DELE 5SARD. - Le Préhistorique en Seine-et-Oise. - Extr. du Bull. de 
la Soc. histo1·ique et archéologique de Co1·béil, d'Etampes et du Hurepoix, 
4• année, 1899, p . 55 à 74. 
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Si la table n'a pas servi à fabriquer les haches poli es, n'a-t-e lle pas 
pu servir à redonner seulement du coupant aux haches ébréchées 
par l'usage? Faut-il attribuer les très nombreuses entailles, rappe
lant un peu les dessins incohérents des vieux grimoires cabalisti
ques, au désœuvrement des bergers ou des bt'.icherons? Cette 
hypothèse n' est pas un instant admissible. Ce qu'il y a de remar
quable, c'est que ces mêmes entailles, avec leur dispo sition particu
lière, nous les retrouvons sur les Monuments mégalithiques, sur la 
« Pierre Levée n de Janville-sur-Juine, etc. Il y a donc là certaine
ment un point mystérieux, que l' état actuel de nos connaissances ne 
permet pas d'élucider » . · 

D'autre part, M. A. de Mortillet, à l'occasion d'une excursion scien· 
tifique qu'il fit le 21 juillet 1896, dit, en parlant de cette roche ( 1) : 
« Dans un coin fort pittoresque du bois de La Bouillie, au mi
lieu d'un amas de blocs de grès, M. Delessard nous a montré un 
très curieux pseudo-polissoir. Sur le côté d'un des blocs s'ouvre 
une cavité, en forme de four, assez grande pour qu' un homme puisse 
s'y tenir couché, les jambes pliées. A l'intérieur, sur la face infé
rieure ainsi que sur les parois et même sous la vot'.ite, se voient de 
nombreuses stries, se croisant de diverses manières, dont les plus 
longues n'ont qu'une vingtaine de centimètres. On y voit aussi 
quelques cupules. Un examen attentif de ces sillons nous a con
vaincus qu'ils n'étaient pas dûs à des causes naturelles. l)s sont 
bien l'œuvre de l'homme; mais ils n'ont que des rapports assez 
éloignés avec les rainures des véritables polissoirs de la période 
néolithique. Leurs dimensions sont du reste trop exiguës pour 
qu'ils aient pu servir au polissage de haches en pierre; et il faut 
avouer que la place aurait été singulièrement mal choisie , car on ne 
jouit guère, dans ce trou, de la liberté de ses mouvements. L'idée 
que ce pourrait être des traces d'aiguisage des outils en acier, dont 
se servent les carriers qui taillent du grès dans ces parages, doit 
être également éca rtée . A vrai dire, ces marques ont tout l'air de 
n'avoir jamais servi à aucun usage pratique. Dans quel but ont
elles donc été faites? Peut-être tout simplement pour s'amuser, 
pour tuer le temps. Bien que les combinaisons variées de lignes 
qu'elles présentent paraissent, au premier aspect, n'avoir aucune 
signification, on y distingue, cependant, en regardant plus attentive
ment, plusieurs croix latines, assez nettement figurées. Le reste 
rappelle un peu les dessins incohérents des vieux grimoires 
cabalistiques. Ayant che·rché de toutes parts si nous pouvions 
découvrir quelques indices capables de nous fournir des éclaircis-

( 1) A. DE MoRTILLET. - Excursions de 1895. -Rev. de /'Ecole d'A11thropo 
logie de Paris, p . 362-363. · 
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sements, nos recherches n'ont pas été tout à fait vaines. Nous 
avons retrouvé, sur le bloc même, une date, 1691, tracée en creux, 
en chi(fres de l'époque. D'un autre côté, M: Allorge, explorant le 
fond de la cavité, en retira un fragment de grès, de forme à peu près 
rectangulaire, ayant omos de long sur omo4 de large, et de cimo15 à 
omozo d'épaisseur. C'est un éclat probablement naturel de roche 
très dure, dont un des grands côtés se termine en biseau, légère
ment arqué et usé par un frottement prolongé. Nous avons cer- · 
tainement là, recueilli en place, un des instruments avec lesquels 
ont été creusés les traits longitudinaux. De tout ce que nous avons 
pu observer, il résulte que ces gravures ne paraissent pas remonter 
à une bien haute antiquité. Elles ont sans doute été faites, il y° a 
quelques siècles, soit par des bergers, ou par des désœuvrés fré
quentant le bois, soit par quelque malheureux, quelque sorcier ou 
quelque ermite retiré en cc lieu solitaire », 

Comme on le voit, les rainures de la roche des Fonceaux, dont 
il s'agit, et qui devaient être le point de départ de mes recherches 
sur !'Écriture préhistorique n'étaient point expliquées; et pourtant 
MM. A. de Mnrtillet et E. Delessard reconnaissaient déjà qu'il he 
s'agissait pas de stries de polissage. M. E. Delessard, lui, de son 
côté, rejetait complètement l'idée que des bergers ou des bûcherons 
avaient pu creuser les entailles . La question en était là, lorsque le 31 
octobre 190 1 je découvris, à ma grande surprise, au pied même de 
la roche des Fonceaux, une quantité considérable de petits frag
ments de grès, taillés en biseau et polis sur une surface prolongée. 
Ces grès s'encastrant parfaitement dans les rainures de la roche in
dsée, je n 'eus plus de doute que je possédais bien les instruments 
qui avaient servi à les produire . Cette trouvaille eut pour effet de 
m'enhardir à rechercher d'autres roches analogues; et je découvris 
successi.vement des signes rupestres à Morigny, Chamarande, Lar
dy, Etampes, Ormoy-la-Rivière, etc., etc. - Je fis ma première com
munication, le 21 novembre 1901, à la Société d' Anthropologie de 
Paris, sur mes « petits grès taill és en biseau >>. 

Peu de temps après, M. A. de Mortillet me montra une brochure, 
extraite des Mémoires de la Société d'Emulation du Doubs, pour 
l'année 1868, intitulée: cc Le Sanctuaire celtique du Mont de Ballan
court (Seine-et-Oise). Dans cette note, MM. J. Quicherat et Henri 
Martin signalaient, à Ballancourt, arrondissement de Corbeil, un 
rocher, formant une petite grotte, dans le fond de laquelle ils 
reconnurent des cc espèces de caractères, qui ne sont certainement 
pas des lettres, pas des caractères oghamiques, qui ne sont pas non 
plus identiques aux variétés d'hiéroglyphes des dolmens bretons et 
iriaqdai~ 1 mais ~ui Qe §Qnt pas d:wanta~e 1 ~?\\Il~ qqute , tn\cés ay 
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hasard, ni dépourvus d 'un sens symbolique. Toutes les lignes sont 
droites et toutes les figures anguleuses, comme dans les anciennes 
éaitures celtiques d'Irlande et de Galles. Parmi ces figures enche
vêtrées les unes dans les autres, la dent de loup redoublée, si com
mune dans les monuments celtiques, se trouve plusieurs fois. Il nous 
a semblé aussi reconnaître les trois rayons, symbole si connu en 
Galles. Ces signes quels qu'ils soient, n'ont pu être faits au marteau, 
le plafond trop bas de la grotte eut rendu impossible le mouvement 
du bras. Ils n'ont pu être creusés qu'à la pointe et avec une longue 
patience, et ils ne peuvent avoir absolument rien de commun avec 
les dessins et les inscriptions de fantaisie dont les bergers ou les 
passants ont orné d'autres parties de la Grotte ». 

Les rainures de Ballancourt étant identiques, quant à leur factu
re, à celles de la Briche, du bois des Fonceaux, etc., etc., j'entrevis 
alors la haute antiquité des pétroglyphes; et, le 8 août 1902, au 
Congrès de !'Association française pour l'avancement des Sciences, 
tenu à Montauban, je présentai, à la XI• section, plusieurs dessins 
représentant les -signes gravés des rochers de Seine.et-Oise. 

De l'ensemble même de ces signes, disai-je, il se dégage pour 
nous, des idées d'un grand intérêt, car ils nous paraissent être le 
transparent des habitudes, de la vie en un mot, d'uri peuple ou d'une 
tribu. La disposition des signes en tableaux, semble indiquer qu'on 
a affaire non à des symboles, mais à une écriture figurée; peut-être 
y avait-il autrefois une tradition orale nécessaire à son explication? 
L'essentiel pour nous, c'est d'essayer de comprendre quelques lam
beaux de ce langage écrit et, avec beaucoup d'attention, j'ai pu dis· 
tinguer nettement une plante de pied, une flèche, un harpon, des 
arbres? des barques? une tente ? Après avoir corn paré ensuite les 
signes rupestres de Seine-et-Oise avec ceux plus récents des pays 
scandinaves, j'ajoutais, « nous n'hésitons pas à rapporter nos signes 
d'Etampes à l'âge de la Pierre polie». 

1 I. - On me fit bien comprendre que mon opinion à cet égard 
était trop affirmative, et qu'elle manquait de preuves. Aussi, le 
5 août 1904, au Congrès de Grenoble (A. F. A. S.), j'indiquai 
ainsi les principales raisons, qui me poussaient à faire remonter à 
!'Époque néolithique nos pétroglyphes: 

1° Des stations de l'âge de pierre où des mégalithes avoisinent 
les roches à signes rupestres. 

2° Les signes rupestres sont identiques dans leur facture; ils ont 
été tracés à l'aide de fragments de grès taillés en biseau . . 

3° Quelle que soit la distance. qui sépare les roche~ gravées, les 
signes se répètent; ils sont invariablement placés sous les cavités 
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naturelles des grès comme pour les préserver de l'action des agents 
atmosphériques. 

4° La similitude entre nos signes et ceux qui sont gravés sur 
certains ossements préhistoriques datés, serait peut- être de nature 
à confirmer notre manière de voir sur leur ancienneté préhistori
que. 

En dépit de ces explications, je me trouvais presque seul à con
sidérer les pétroglyphes de Seine-et-Oise, comme remontant à l'âge 
de la pierre poliq. Elisée Reclus, que j'avais vu à Bruxelles en r 902, 
m'encouragea de tous ses efforts dans la voie oü je m'étais engagé; 
il voulut bien d'ailleurs rappeler mes trouvailles au commence
ment de son dernier ouvrage, L'Homme et la Terre. 

Sir E. W. Brabrook m'écrivit le 18 juin 1904 que « mes décou
vertes jetaient une grande et indispensable lumière sur la condition 
de l'homme à !'Époque néolithique, dans cette partie du Globe». 

Ces marques dl'.! sympathie ne firent qu'aviver en moi, le désir de 
trouver de plus grandes preuves, sur l 'ancienneté des pétroglyphes 
cunéiformes de Seine-et-Oise. Les pétroglyphes néolithiques des 
dolmens, disent mes collègues, diffèrent totalement de vos signes 
rupestres rencontrés dans les cavités naturelles des grès de Fontai
•nebleau, et, « malgré vos judicieuses remarques, vos observations 
'restent dans le domaine des hypothèses ». [Cf. Bull. de la Soc'. 
d'Excursions scientifiqut?s, année 1911]. - Je répondrai à ces criti
ques, qu'un historien saumurais, Bodin, avait trouvé, il y a déjà 
longtemps, sous le Dolmen de Montsabert (Maine-et-Loire), des 
pétroglyphes identiques à ceux des cavités naturelles de Seine-et
Oise. cr Le dolmen de Montsabert, dit Bodin, se compose actuelle
ment de six pierres, dont cinq debout, plus une grande horizontale 
servant de toit. Ces pierres forment une chambre principale et un 
petitvestibule. A l'intérieur, sur une pierre tournée au midi, on 
remarque certains caractères qui présentent des traits verticaux 
gravés très profondément; quelques-uns sont coupés obliquement 
par d'autres, tous ayant de omo3 à ornas de longueur.» Ce n'est 
pas tout. M. Ivan Pranishnikoff a parfaitement dessiné des signes 
cruciformes gravés sur le Menhir de Congeniès (Gârd), et tout à 
fait semblables à ceux des roches de Moulineux, des Fonceaux, de 
Lardy, etc., etc. 

M. B. Reber a publié des sculptures préhistoriques du Valais 
(Suisse), qui sont encore semblables à nos P étroglyphes de Seine
et-Oise. Ce sont des signes schématiques cruciformes, que j'ai 
interprétés comme chariots et charrues ( r). 

( 1) G. CouRTY. - Le chariot et les charrues à l'époque préhistorique. - Bul{. 
Soç, .tlnthr. (le P11ris, 5 oct. 1 ~ 11 , . . 
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Le Journal de la Société Ethnologique de Londres relate, à la 
date du i"' juin 1870, une communication du Dr R. Caulfield sur 
une inscription supposée oghamique. Ce sont des lignes enchevê
trées les unes dans les autres, qui se rencontrent dans les cavités 
d'un grès rouge dévonien à Rus-Glass, comté de Cork, en Irlande 
et qui rappellent les pétroglyphes de Seine-et-Oise. Lane Fox sup
pose que les incisions de Rus-Glass résultent de l'aiguisement des 
harpons à l'âge du fer. Dans le pays dè Galles, on voit aussi des 
incisions autour d'une dépression creuse d'une roche appelée 
!I: Pierre des harpons », Stone of the arrows n. En Irlande et 
dans le Pays de Galles, il s'agit aussi de signes schématiques obte
nus par frottement, et dont l'âge néolithique me paraît très vrai
semblable. J'ai récemment découvert, en r 91 o, dans le pays char
train sur un des supports gauches du dolmen dit« Le Berceau n, près 
Maintenon (Eure-et-Loir), des pétroglyphes obtenus par piquage 
comme ceux de Bretagne, par exemple, ou du Val Fontanalba. Ces 
pétroglyphes diffèrents quant à leur facture de ceux de Seine-et
Oise, s'en rapprochent un peu par la forme. Je croirais volontiers 
que nous sommes, avec les pétroglyphes de Maintenon et de Bre
tagne, tout à la fin de la période de la Pierre polie, voire même au 
commencement du bronze ( 1). 

III. .- Dès le 3 août 1907, au Congrès de Reims (A.F.A.S.), j'ai 
tenté une interprétation de quelques pétroglyphes préhistoriques 
en Seine-et-Oise. J'ai groupé par exemple, plusieurs signes cruci
formes qui ont quelque ressemblance avec des croix latines et je 
les ai comparés à des attelages: la longue branche de la croix indi
querait le timon et la plus petite, le joug. Les pétroglyphes des 
Alpes-Maritimes, si bien relevés par C. Bicknell et Stiegelmann 
m'ont conduit à considérer la croix latine comme la schématisa
tion d'un chariot. J'ai pensé ainsi qu'il pouvait être intéressant 
d'attirer l'attention des préhistoriens sur une catégorie de pétrogly
phes qu'on aurait pu hâtivement considérer comme· récents, com
me des marques en un mot, de christianisation, alors qu'en réalité 
il s'agit de pétroglyphes a extrêmement répandus dans tout l'O
rient, dans l'Afrique du Nord et bien ailleurs, suivant la judicieuse 
parole de Ch. Letourneau, quand il n'était nullement question de 
la religion du Christ ». B. Reber a rencontré sur les rochers du 
che.min Pavé, à Salvan (Suisse), des signes qui schématisent le 
chariot complet, j'en ai également- trouvé d'analogues sous la roche 
de grés de Lardy (section H du cadastre de Brisset). En outre, le 
signe tectiforme si souvent reproduit parmi nos pétroglyphes, paraît 

(1) G. CouRTY. - A propos d'une découverte récente de pétroglyphes néolithi
ques au pays chartrain. - L'Homme préhistorique, 8° année, 191 o, n• 2. 
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représenter le schéma d'une hutte ( 1 ). Actuellement, je crois discer
ner parmi les pétroglyphes de Seine-et-Oise des huttes, des charrues, 
des herses? des flèches, des arbres, des haches d'armes? des jeux, etc., 
etc. Pour arriver à comprendre les gravures très schématiques de là 
région étampoise, il convient de leur comparer des pétroglyphes 
moins énigmatiques comme ceux du Lac des Merveilles ou de la 
Scanie, c'est-à-dire des pétroglyphes de l'âge du bronze. La méthode 
scientifique qui consiste à aller du connu à l'inconnu est en pareil 
cas la plus fertile. J'ai parlé en 1907, de pétroglyphes simulant des 
jeux. Henry Christy en examinant des damiers gravés sur les 
rochers de Bou-Merzoug, à 35 kilomètres Sud-Est de Constantine, 
les comparait déjà à des jeux de marelles. Cette façon de voir très, 
juste au fond, amenait cet illustre archéologue à considérer les 
marelles comme des pétroglyphes modernes. A la suite d'observa
tions très nombreuses, je suis arrivé à me faire une opinion toute 
différente sur l'âge de certains pétroglyphes simulant des jeux de 
marelles. Sur les rochers du Bois de la Grande Beauce, commune 
de Lardy (Seine-et-Oise), j'ai trouvé de nombreux damiers au sujet 
desquels, j'ai suspendu mon jugement pendant un long temps. 

Aujourd'hui, je n'ai p!us de doute sur la contemporanéité de ces 
damiers ou <c marelles » avec les autres pétroglyphes, car ils pré
sentent également trne facture cunéiforme bien nette. On retrouve 
ces marelles aussi bien dans Je Nord de l'Afrique, qu'en Italie, sur 
les rochers du val Fontanalba et dans les Apennins (fidc le Prof. 
Arturo Issel). 

IV. - C'est un coin de la table gréseuse du Bois de la Grande 
Beauce, que j'ai appelé« la Roche aux Jeux », non pas parce qu'on 
devait jouer sur cette roche, car les représentations de jeux sont à 
mon avis trop petites pour cela, mais parce que les jeux y sont 
nombreux. Il s'agit de damiers, avec de toutes petites cupules, de 
façon à composer des combinaisons diverses. On trouve. dans les 
compartiments les divisions suivantes: 2 X 3; 3 X 3 ; 3 X 4 ; 
4x1;4X2;4X3;4 x 4; SX4;S X S;6x6. 

Sous une roche isolée du Bois de la Grande Beau.ce, j'ai trouvé 
un seul damier dans la combinaison 7 X 4; un alignement de 
cupules en croix, semble indiquer un jeu (Fig. 19) Ce n'es(pas seu
lement sur les surfaces planes del a roche du Bois de la Grande Beauce 
que sont représentés les jeux; mais encore sur les parois verticales 
des roches de Brisset (Fig. 22, 23, 2~ ) , des Fonceaux (Fig. 26), 
du Sarrasin, au bas de Villeneuve-sur~Auvers (Fig. 21 ). On .voit 
par là que les marelles sont des signes représentatifs dans un grou-

( 1) G. CoURTY. - La Hutte à l'époque p1·éhistorique. - Bull. de la Soc. d'An
throp. de Paris, 3o novembre 1911. 
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pement qui devait sans doute être explicable. Les jeux de marelle (Fig. 
1 à 26) remontent donc à une époque préhistorique; et je dois ajou
ter que, si le trait qui les représente n'avait pas eu une forme en coin 
comme les autres pétroglyphes, je n'aurais jamais osé assigner à 
ces jeux une origine aussi reculée. 

Pour faciliter la compréhension du jeu tel qu'il devait se prati
quer chez les préhistoriques, j'ai marqué par un pointillé, les lignes 
de passage des cailloux ou pions (Fig. 1 o bis), afin de rejoindre les 
buts d'arrivée. Ce qui nous étonne aujourd 'hu i, c'est la survivance 
d'un jeu aussi antique. Les combinaisons étaient en rapport avec 
le nombre de joueurs, sans que le jeu puisse être bouché et celles
ci, le préhistorique, les multipliait à l'envi. 

Ainsi, dan~ l'interprétation des pétroglyphes de Seine-et-Oise, 
j'ai agi par tâtonnements, puis par rapprochements, C'est en com
parant les signes du même groupe qu'il sera possible, je crois, de 
parvenir à les id~entifier avec les objets véritables qu 'ils étaient cen
sés représenter. 

Le genre de vie de nos ancêtres préhistoriques nous. apparaît 
d'autant moins obscur que les Pétroglyphes constituent l'expres -
sion concrète d'un premier langage écrit, en un mot d'une Écriture. 

M. L'ABBÉ HERMET pose une question à M. Courty, et lui 
demande si les gravures, qu'il suppose être un jeu de marelle1 ne 
représenteraient pas plutôt des jeux analogues aux échiquier, da
mier, jeu de Renard. 

M. CouRTY répond qu'il est convaincu qu'on se trouve en pré
sence d'un jeu. - Quant à voir des jeux de marelle, :i'échiquier, de 
damier ou quelque chose d'analogue, grande liberté est laissée à 
toutes les interprétations. · 

M. GrnoN. - Je signale, à titre de document, l'existence d'une ma
relle-jeu, du x1v• siècle au plus, sur une pierre du sommet de la tour 
de « Saint-Étienne-le-Vieux'» à Caen, voisine de l'Ancien Collège 
du Mont, auprès d'une surface de plafond, ·chargée de noms d'éco
liers de l'époque. 

J'indique la possibilité d'interpréter comme étant un système 
de numération graphique certaines figures, comprenant des grou
pements de carrés. 

M. MAZAURIC signale la présence, dans ·Jes environs de Pouzilhac 
(Gard), d'un véritable damier, gravé sur une roche très dure (grès 
turonien). L~s cases sont dessinées alternativement en creux et en 
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relief. M. Mazauric pense, d'après des débris recueillis aux alen
tours, que ce damier ne peut guère remonter au-delà de l'époque 
gallo-romaine . 

M. FuLcoN1s. - Le Père Delatre signale des jeux semblables de 
l'époque romaine, trouvés en Tunisie, accompagnés de légendes 
latines, composées d'un nombre de lettres déterminé. Les Arabes 
emploient encore des jeux analogues; les pions s'enfoncent dans de 
petites cavités situées au milieu des carrés. 

M. M. BAunou1N. - On connait des figures analogues à celles 
étudiées par notre collègue G. Courty sur des pierres faisant partie 
de Cistes, incontestablement de l'Age du Fer. Ainsi, il y en a une, 
très nette, sur une pierre latérale de la Ciste d'Apatria, d'après la 
Figure 41 de James Fergusson (1). - Ces sortes de « Marelles i. 

peuvent cependant ne pas être aussi récentes [et cela me parait d'au
tant plus certain qu 'à côté d'elles il y a des Roues solaires (à quatre 
raies ou à queue), indiscutables, sur la pierre en question], et re
monter aussi à l'époque néolithique . Il suffit d'admettre que, 
pour fabriq .uer cette Ciste, à /'Age du fer, on se soit servi d'une 
pierre travaillée antérieurement! Ce qui es( admissible, étant donné 
ce qu'on sait desJPierres à cupules ayant servi de piliers de Dolmens. 

D'ailleurs, comme mon ami G. Courty, je suis persuadé que les 
pétroglyphes qu'il a décrit sont bien de !'Epoque néolithique, 
comme d'ailleurs nombre d'autres sculptures ou gravures, en parti
culier celles de St Aubin de Aubigné (Deux-Sèvres). 

Il est bien probable que le Jeux des billes signalé n'est qu'une 
Pierre à cupules, classique, si j'en juge par les distances intercupulai
res et les dimensions des cavités. D'ailleurs, il y a des cupules, à 
côté des stries, dans le Bois des Ponceaux. 

Or, nous savons que nombre de cupules sont sculptées sur des 
Rochers fixes, verticaux (Le Castellet, B. d. R.; Ile d'Yeu (V.); 
Avrillé (V.); etc., etc.). - Ces cupules là ne pouvant pas absolument 
servir à jouer aux billes et étant absolument semblables à celles gra
vées sur les rochers horizontaux, force est bien de ne pas admettre, 
pour ces figures sculptées, l'hypothèse du Jeu de billes! 

Je m'en tiens donc toujours, pour les cupules, à mon hypothèse, 
qui est celle d'une représentation, matérielle, ou symbolique suivant 
les cas, d'une partie de la Carte du Ciel. 

l• ) Les Monuments mégalithiques. - Trad. Hamard , 1878, in-8• [Voir p. 
168] . 
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Les !iiiiitations préhistoriques et les Tumulus 

de !iiiiiaint-Geniès-de-1\t:agloires (Gard). 

PAR 

Albert HUGUES (Saint-Geniès-de-Magloires, Gard). 

Les rech.erches et les fouilles, que j'ai pu faire sur les collines, 
qui forment la partie Ouest du territoire de la commune de Saint
Geniès-de-Magloires (Gard), montrent que l'homme préhistorique 
habitait ces hauteurs. 

Les traces d 'e mplacement de stations, murs d'enceintes, restes 
de cabanes, poteries 'grossières et abondantes , si lex taillés, prou
vent la présence en ces lieux, de l'homme à l'lé..poque néolithique et 
à !'Age dujer. 

C'est sur la colline, au-dessus de Combe carbonnière et la Fon _ 
taine de la Dragée, que mon reg retté ami ULYSSF. DUMAS, de Baron, 
reconnaissait, au cours d'une promenade, les restes de murs d'en
ceinte, paraissant être l'œ uvre des Néolithiques, enceinte que je 
l'avais appelé à visiter, afin de connaître so n opinion à ce sujet. 
Dans l'étude, « Des temps intermédiaires entre la pierre polie et 
l' époque .romaine ll, ULYSSE DUMAS a consacré un e note, au bas de 
la page 5 du tiré à part, et résumé son appréciation ( 1 ). 

Si les stations préhistoriques abondent sur les collines de Saint
Geni ès , je n'ai pu en revanche retrouver qu' en un seul endroit de 

( 1 ) ULYSSE D m1 As avait d'a bord publi é son étud e dans le Bulletin de la Société 
préhistorique de Fmnce, année 1910, pages 122 - 186. 

CONGR ÈS P RÉHISTORIQUE . 
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sa plaine l'occupation certaine des Néolithiques. Des fouilles, pra
tiquées au-desso us d'une couche. à industrie gallo-romaine, m'ont 
fait trouver un milieu nettement néolithique, quartier Mas ou Riou. 

Dans toutes ces s tations, la poterie grossière, parfois mal cuite, 
généralement épai sse, de près d'un ce ntimètre, fabr i-ju ée par nos 
ancêtres de la pierre polie, voisine avec celle, plus mince, plus fine, 
à ornementation plus délicate de l' Age du Fer . 

Fig. 1 , - Objets trouvés à Saint-G eniès-dc· Magloires (Gard) . 

Les silex de mauvaise qualité sont souve nt mal taillés ; les 
bonnes pièces et les haches polies sont rares. Les meules, les per
cuteurs, des cailloux du Gardon, apportés là pour servir à différents 
usages, abondent. 

J 'ai réuni dans une ph otographie quelqu es- unes des pièces les plus 
caractéristiques des stations en plein air de Saint-Geniès-de-Ma
gloires (Fig. 1). 

Les Tumulus. 

Au quartier Fontaine d'en aval, placé sommet de la colline de la 
Combe carbonnière et de la Fontaine de la dragée, exis te un 
Tumulus, de 1 5 mètres et de 9 mètres pour so n grand et petit dia
mètre , et de un mètre de hauteur au centre. Des touilles, entrep rises . 
un peu à l'ouest du centre de la sépulture, mirent à découvert un 
vaste caisso n, sorte de petite chambre, de forme elli ptique de 1m60 
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sur 1 m20 de diamètre, aux murs construits de pierres posées d'aplomb; 
le toit, fait de grandes pierres plates, s'était effondré brisant les sque
lettes d'au moins deux individus, dont le caisson contenait quelques 
ossements des membres, des vertèbres, les morceaux d'un crâne 
brisé, les os des mâchoires avec . les dents. A l'ouest du caisson, 

· s'ouvrait un couloir, de om6o de largeur; les murs construits comme 
ceux du caisson, se dirigeaient parallèlement du côté Ouest. Un 
dallage, fait en pierres plates, reposant directement sur le sol de la 
colline, formait le fond de la chambre et du couloir. 

Un poinçon en os poli, figuré (Figure 2; B); n° 3, deux morceaux 

.. - . """''""'"~"'"'" 

.(· t 
11 }~ . 

• 
Fig . z . - Objets trouvés à Saint-Géniès-de-Magloires (Gard) , 

de poterie, dont une anse (n° 4 et 5 ), étaientles seuls débris d'un vase, 
avant contenu des cendres, et qui était placé au centre du caisson. 
A ces objets s'ajoutaient quelques fragments de poteries, déjà brisées 
lors de l'édification du tumulus, quelques éclats de silex, et plu
sieurs morceaux de terre rouge. 

Un crâne brisé se trouvait exactement à l'endroit où le couloir 
s'ouvrait dans le-caisson. 

Une nouvelle tranchée, faite au Nord-est, en dehors de la partie 
déjà fouillée du tumulus, m'a fait rencontrer, au-dessous d'une 
dizaine de centimètres de terre, une grande pierre, de 1mo5 de lon
gueur sur om64 de largeur et omIO d'épaisseur, posée à plat. .A 
quelques centimètres à peine, au-dessous des ossements humains 



étaient placés pêle-mêle au milieu d'eux; j'ai recueilli un rasoir en 
bron{B (n° 1), et des fragments d'un objet de fer paraissant être un 
fourreau d'épée, (n° 2). Ces deux objets sont figurés au (Fig. 2). 

A Soo mètres de la Fontaine, à 20 mètres à gauche du chemin, 
qui, passant par la so urce conduit a_u sommet du Serre de la 
Cabane, j'ai pu fouiller un tumulus, formé de grosses pierres. Les 
dimensions du tombeau étaient de 11 mètres sur 9 mètres, pour le 
grand et petit diamètre, et 1 m20 de hauteur au centre. 

Eventré, ce tumulus m'a donné différents objets rèprésenté sur 
(Fig. 2 ). Un grand plat en bronze, n° 6; un plat brisé en poterie 
dont faisaient partie les n°' 7, 8, 9 et 10, une pointe de flèche, avec . 
douille en fer, n° 12. Quelques petits fragments d'os humains et de 
nombreux débris d'ossements de petits animaux. 

A 80 mètres plus près de la source, et à 3o mètres à droite du 
chemin, un tumulus, de.6 mètres de diamètre et de o"'So de hauteur 
au centre, m'a donné la moitié d'un grand anneau de fer, (Fig. 2, 

n° 11), et une rondelle en bronze. Est-ce une monnaie? 
Les débris de poterie de ce tumulus paraissent provenir de vases 

de l'époque romaïne. Ici, comme dans le premier tumulus décrit, 
des remaniements ou des inhumations postérieures sont peut-être 
venues dérariger tout ou partie de ces tombeaux. 

Les terrains, avoisinant les deux derniers tumulus, ont été bou
leversés par la culture. La tradition, veut que les énormes et nom
breux tas de pierres, placés dans les champs qui avoisinent, et élevés 
lors de leur mise en vale ur , contiennent des sépultures de G énéraux, 
inhumés là avec leurs armes. Ce qui ferait incliner à croire, que 
lors des premiers défrichements, des tumulus furent bouleversés et 
donnèrent naissance, par suite des trouvailles qui y furent faites , 
à la légende de Généraux romains enterrés là. 



Statues-Menhirs de l'Aveyron et du Tarn. 

(Sc Série) (1). 

PAR 

L'abbé F. HERMET (L'Hospitalet, Aveyron) . 

Lors du Congrès international d' Anthropologie et d' Archéologie 
Préhistoriques, tenu à Paris en 1900, je connaissais vin.gt-deux Sta
tues-Menhirs. 

Au Congrès de Monaco, en 1906, j'en fis connaître quatre nou
velles, que j'avais découvertes; savoir: trois dans l'Aveyron, à 
Lacoste, commune de Broquiès, à Anglars, commune de Lasserre, 
près Saint-Sernin et au Mas-Viel, près Saint-Vincent, commune de 
Prohencoux; une dans le Tarn, à Frescaty, commune dé Lacaune . 

Depuis le Congrès de Monaco, cinq ans se rnntécoulés; et, durant 
cet espace de temps, quatre nouvelles unités sont venues augmen
ter la série de ces curieux monuments. Ce sont les Statues-Menhirs 
de Montels, de La Prade, de Rivière, dans l'Aveyron; et celle 
d'Escroux, dans le département du Tarn. 

( 1) Bibliographie des Statues-menhii·s . - Procès-ve rbau x des séances de la 
Soc ié té des Lettres, Sciences et Arts de l'Aveyron : Communications diverses de 
M. l'abbé HERMET, 1891 et sqq. ; 1900, pp. 28, 190; 1906, p. 29 ; 1907, 
p. 196 ; 1909, p. 195; 1911, p. IO. ' 

Abbé HERMET. --Sculptures préhistoriques dans les d~ux cantons de Saint
Affrique et de Saint-Sernin (Aveyron}, 22 pp., in-8°, 1892, XIV pl. Ext. des 
lvlénzoiresSoc. Lett. Sc. Aveyron, t. XIV, Rodez. Analysé dans !'Anthropo
logie, 1893, p. 222 , et dans la Revue mensuelle de /'Ecole d'Anthropologie 
1892, p. 88: art. de G.nE MonTILLET, 316-ho; art. d'Ad. DE MonTILLET , avec 
indications d'autres menhirs de !'Hérault. 

Abbé HER MET. -Statues-menhirsdel'Aveyron et duTarn,4op.,in-8°,IVpl. 
Ext. du Bulletin archéol. , 1898. Analysé avec figures dans l'Anthi·opologie, 
t . XI, 1900 , pp. 251-254. . 

Le même: Statues-menhirs de l'Aveyron, du Tarn et de !'Héraut, 3• série, 
pp. 325-338. Congrès intern . d'A nth1·. et d'Arch. prti/1ist., C. r., Paris, 1900 . 

Le m ême: Statues-menhirs de l'Aveyron et du Tarn. Congrès de l'Assoc. 
frnnçaise pour l'avancement des Sciences. Compte r endu, p. 747, Paris, 1900. 
Tirage à part, 5 planches. - Abbé HERMET. Statues-Menhirs de l'Aveyron et du 
Tarn. 4c série. Congrès intern. d'Anthrop. et d'A1·c/1. p1·éhisto1·iques, t. II, 
pp . 210-220. Monaco, 1906. Tirage à part, 5 planches. 

Le même. La Statue-Menhii- de Frescat)'. 4 pp. 1 fig . Extr. Bulletin Société 
Arch. du Midi, 1905, p. 270-273. 

Salomon RElNACH, - La sculpture en Europe avant les influences gréco-romai
nes. - Anthropologie, 1894, pp. 25 et sqq.; e.t pp.654-656. 

Emile CARTAlLHAC. -A propos des statues-menhirs. Bull . Soc. arch . du Midi, 
1905, p. 25ï. . 

DÉcHELETTE. - Manuel d'Arcliéologie préhist., t. 1, p. 587-593. 



1° STATUE-MENHIR DE MONTELS. 

C'est dans le courant de juillet 1907 que M. le Docteur Cochy de 
Moncan, de Saint- Sernin; conseiller général de l'Aveyron, attira 
mon attention sur une pierre sculptée, trouvée récemmf!llt près de 
Montels, commune de Lasserre, canton de Saint-Sernin. Je me 
transportai aussitôt irnr ks lieux pour la visiter, Je n'eus pas de 

Fig. 1. - Statue-Menhir de Mont els, co mmune de Lasseire (Aveyron). - E chelle: 1/ 10 . 

peine à reconnaître une Statue-Menhir, de la famille de celles pré
cédemment découvertes. Le sieur Pescayré, propriétaire à la Borie 
d'Alrici, près Montels, me dit l'avoir trouvée dans la terre, en labou
rant, à 400 ou Soo mètres au Nord-ouest de son habitation. Il 
n'avait remarqué aucun mobilier funéraire, accompagnant la Sta
tue. Le champ ou elle avait été rencontrée étant en pleine culture, 
je ne pus faire aucune fouille; d'ailleurs on ne se rappelait l'em -



placement que d'une façon assez vague. Ma déception de ce cote 
fut compensée par l'autorisation que me donna le sieur Pescayré 
de l'emporter avec moi. Je fus heureux de la conduire à Saint-Affri
que, oü le P. Teyssié, le distingué supérieur du Collège Saint
Gabriel, voulut bien l'hospitaliser dans le jardin de l'établisse
ment . Durant le séjour de trois ans qu'el le y fit, elle fut 
visitée par bon nombre d'amateurs; je me contenterai de citer 
M. Rahir, attaché au Musée de Bruxelles, et M. Emile Cartailhac, 
l'archéologue bieh connu de Toulouse. Ce dernier, à chaque visite, 
la contr.mplait avec un tel œil d'envie ; il avait des paroles si insi
nuantes pour prouver que la statue sim ilaire de Frescaty ( 1) s'en
nuyait toute seule à !'Hôtel d'Assézat, à Toulouse, qu'il lui fallait 
de toute nécessité un pendant, et que la Statue masculine de 
Montels ~tait la seule qui put faire avec celle de Frescaty un cou
ple bien assorti. Ce bon M. Cartailhac, auquel je dois beaucoup 
de reco nnaissance, parla si bien, plaida sa cause avec tant d'élo
quence, qu'il finit par me persuader et me ravir cette Statue de Mon
tels, pour la transplanter à Toulouse! Avant son départ, j'avais pris 
la précaution d'en faire exécuter deux moulages: l'un que j'ai offert 
au Musée de Nîmes; l'autre au Musée municipal de la Spezzia 
(Itali e). Ces deux Musées m'ontp'aru avoirquelquedroit à ces mou
lages, parce que le Gard a fourni les dalles sculptées de Collorgues et 
de Castelnau - Valence, qui sont, de tous les monuments connus, 
les plus ressemblants avec ceux de l 'Aveyro n, et que le Musée de 
la Spezzia conse rve les stèles anthroponi.orphes del a Lu nigiana, qui 
son t encore apparentées avec les Statues-menhirs. 

La Statue-Menhir de Montels n'es t pas de grandes dimensions; 
elle mesure 0 11180 de hauteur sur 0"'60 de large ur, et om 12 d'épais
seür moyenne. La matière est en grès blanchâtre du pays. Un co up 
d'œil jeté sur la gravure ci-contre (Fig. 1) en dira plus que toutes 
les descriptions que l'on pourrait en faire . Cette figure, avec un 
gros nez, deux yeux formés par un trou, a un aspect tout à fait bar
bare. Sur les Statues-Menhirs, la bouche n'estjaniai s indiquée. La 
Statue de Montels ne fait pas exception à la règle générale; sur 
chaque joue, deux ou trois stries hori zo.ntales, qui se rencontrent 
aussi sur la Pierre de Saint-Sernin et quelques autres : stries 
figurant peut-être les plis d'un voile couvrant la partie inférieure 
du visage; ce qui expliquerait pourquoi la bouche n'est pas indi
quée. M. Déchelette préférerait y voir des traces de tatouage (z). 

Deux légers bourrelets encadrant la figure rappellent les voiles 
de statues féminines; .mais l'absence des seins me la fait ranger 
dans la catégorie des statues masculines. A une sorte de beaudrier , 

( 1) Donnée par moi à la Société arcliéol. du Midi (Toulouse). 
(z) Jlllanuel d'Archéol. P1·éi1ist., I, p . J97· 
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qui se dissimule sous les plis du voile, es t suspend u un objet, en 
forme d'Y, qui n 'a pas encore reçu d'interprétation bien plausible, 
et qui se rencontre su r plusieurs statues-menhi rs. La ceinture, tor
mée d'un simple bo urrelet saillant, fait le tour de la pierre. 

Les bras, posés à plat, sur la poitrine, sont terminés par cinq 
doigts bien marqués, qui sont tout à fait pareils au cinq doigts des 
pieds. Nouvelle preuve que les deux p lates bandes qui, de la cein-

Fig. 2. - Statue-Menhir de Laprade (Averron), cassée . - En hau t : Face; - en bas, Dos. 
- Echelle: 1}1 5 . 

ture descendent vers le bas, représentent bien l es jambèse t les pieds 
de la statue, et no n les deu x bouts de la ceinture terminés par des 
franges. Ici, d'ailleurs, on voit bien que ces bandes verticales, très 
plates, ne peuvent pas être la continuation de la ce inture qui es t 
beaucoup plus étroite et arrondie. 

Le dos de la pierre ne présente, en tait d ' ornementation, q ue la 
ceinture et les omoplates, se terminant en crosse arrondie. 



2 ° STATUE-MENHIR DE L A PRADE. 

M. Pescayré, l' inventeur de la statue de Montels, m e dit que so n 
beau-frère, propri étaire à L a Prad e Basse , commune de Coupiac, 
canton de Saint-Sernin, avait trouvé une autre pierre, à peu près 
se mblable. L'indi catio n éta it exacte (Fig . 2). - A La Prade, je pus 
recueillir une nouvelle Statue- menhir, déterrée à proximité de cette 
localité au cours de trava u x agricoles. Elle devaitavoir à peu près les 
même~ d.imensions que ce lle d e Montels; par malheur, ell e a été 
fracturée au-dessus de la ce inture ; la partie supéri eure seule a été 
retrouvée . Quelque heureux hasard pourrait faire découvrir plus 
tard la partie inféri eure; mai s jusqu'ici elle a échappé à toute 
r ec herche. La pierre sculptée de La Prade est une statue masculin e. 

La hauteur de la partie co nse rvée es t de omso et la la rgeu r om40. 
Le dos est sillonné ve rticalem ent par les plis du vêtement. 

Cette statu e est en grès blanc, provenant de la carrière de la 
Molière, près Saint-Michel-de-Caystort, canton d e Sai nt-Sernin. 

3° STATUE-MENHIR DE R1v1ÈRE. 

Sur les indications de M. l'abbé Marc, j'ai déco uvert une troi
sième Statue-menhir, près de Rivière ( 1). Elle était enclavée dan s un 
mur de clô ture, lon gea nt la route d'Aguessac à Rivière. Le proprié
ta ire , M. R aynal, maire de la Cresse, a bien voulu s'e n dessaisir 
en faveur du Musée de Rodez, oü elle a été envoyée. 

Il es t à regrette r que le mart eau et le ciseau des maço ns, pour 
l 'adapter au mur dont ell e fa isait partie, l'a ient mutilée et fait dis
paraître presque to utes les sc ulptures. Tout ce qui reste es t un ves
ti ge de cei nture, q ui apparaît sur le dos arrondi de la pierre. 
Cependant, ce re ste de ciselure est assez carac té ri s tique pour per
mett r<; de range r avec certi tud e ce tt e pierre dan s la catégorie des 
s tatu es-menhirs . 

4° STATUE-MENH IR D
1
EscRoux (TARN ) . 

Une dernière Statue-menhir es t celle découverte sur un monti
c ule, non lo in du hameau d'Escroux, commune d 'Escr9ux-et
Roquefère, canton de Laca un e (Tarn) . Il est regrettable qu'elkait 
été brisée par un cultivate ur , qui n'en so upçonn ait pas l'intérêt 

· archéo logique. Cett e pierre était co uchée dans la terre, non pas 

( 1) Can ton de Peyreleau . 
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horizontalement, mais obliquement, de telle façon que la pointe 
foférieure émergeait à la surface du sol, tandis que la tête plongeait 
en bas: cet homme, au lieu de la déterrer entière, trouva plus com
mode de la ·partager en deux morceaux; il abandonna dans les 
profondeurs du sol, la partie plongeante, c'est-à-dire la tête et le 
buste, et ne retira que la partie inférieure, où l'on voit la ceinture et· 
les jambes terminées par cinq orteils, comme dans toutes les sta
tues-menhirs. J'ai. pu voir cette dernière partie, conservée au 
hameau d'Escroux; mais je n'ai pu retrouver la partie abandonnée 
dans la terre par le paysan, iconoclaste inconscient, qui ne se rap· 
pelle plus assez exactement à quel endroit précis il avait trouvé 
cette pierre sculptée. 

La statue-menhir d'Escroux est celle dont je faisais entrevoir 
la découverte au Congrès de Monaco, en 1906 ( 1 ). A cette date on 
m'avait signalé ce monument; mais je n'avais pas encore eu le 
temps de le visiter, pour me rendre bien compte s'il appartenait à 
la famille des statues-menhirs. 

* 

Les 4 stèles, dont je viens de parler, portent à 3o le nombre des 
Statues-menhirs de l'Aveyron, du Tarn et de !'Hérault, savoir: 
18 pour l'Aveyron, 10 pour le Tarn, et 2 pourl'Hérault . Espérons 
que de nouvelles découvertes amèneront la quarantaine; souhai
tons surtout que quelqu'une d 'entre elles . soit accompagnée d'un 
mobilier, pouvant aider à déterminer leur âge et leur destination , 
qui restent jusqu'ici problématiques . . 

Pour répondre au désir de plusieurs je vais indiquer, en termi
nant, le lieu de conservatiou des 3o Statues-Men.hirs d éc rites dans 
les brochures mentionnées en tête de ce mémoire. 

1° Le Musée de Rodez possède les Statues-Menhirs des Maurels, 
de la Rafinie, de Saint-Sernin, de Nougras, de Rivi ère, et les 2 
de Pouthomy; 7 en tout. 

2° Le Musée de Saint-Germain en possède 4; savoir: celles de 
Mas-Capelier, de Serre-Grand, de Puech-Réal et du Mas·D'Azaïs; 
plus les moulages de celles de Saint-Sernin, des Maurels, et des 
deux de Pousthomy. 

3° Toulouse (H ôtel d'Assezat) donne l'hospitalite à celles de 
Frescaty et de Montels. 

4° J'ai, en dépôt à Saint-Affriqu e, celles d 'Anglars, de La Prade, 
de Lacoste, de Saint-Julien, et celle des Vidais. 

5° Sont sur place celles du Mas-Viel, de Lacaune, de Rieuviel, 
des Plos, des Arribat s, de La Bessière, de Thiby, de Picarre!, de · 
Cambaïssi et d'Escroux . 

(1) Cong,.ès inteni. d',Anthrop. et d'Arch. préh., t. II, p. 21 r. 



5° Enfin deux sont perdues : une du Mas-Capelier, et une du 
Ma?-d' Azaïs . 

STATUES-MENHIRS DE LA LUNIGIANA. 

Comme terme de ·comparaison, il est intéressant d e rapprocher, . 
des statues-menhirs de l'Aveyron et du Tarn, les Stèles anthropo
morphes, découv-enes, en 1905, dans les environs de Carrare (I talie), 
surîa rive droite du ruisseau de Navola, à proximité du hameau 
de Pontevecchio, commune de Fivizzano, et conservées mainte
nant au Musée municipal de la Spezzia. 

Elles ont été publiées par le D' Ubbaldo Mazzini dans le Bul
letino di Paletnologia Italiana, (N°5 S-9, 1909), et en tirage à part, 
en 1910 (1). 

Cet archéologue les rapproche justement des monuments de la 
Gaule méridionale; et il les désigne sous le nom de Statues-Menhirs 
de la Lunigiana. 

Les figures ci-contre(Fig. 3 eq) en donnent uneidée exacte. On 
nepeutnier qu'elle n'offre des traits de ressemblance avec les Sta-

FIG. 3. FIG. 4· 
fi'jg. 3. - Statu e- Menhir de Luni g iana [D'ap rès Mazzini] . Fe111 111 e. -

Fig . 4 . - Statu e-Menhir de Luni giana [D'ap r ~s Mazzini ) . - I-lomme. 

tues-menhirs de l'Aveyron. La figure, les bras, et sur plusieurs 
d'entre elles, les seins, montrent la ressemblance. La différence 
consiste en ce que les stèles d'Italie n'ont ni ceinture, ni jambes , 
ni traces de vêtement; enfin elles sont sculptées seulement sur la 
face antérieure, tandis que les statues de la Gaule sont toujours 
taillées devant et derrière, et les ornements placés sur le devant se 
prolongent sur le dos. 

( r) Parma. A. Zerbini (p. 10,jig . g). 
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M Mazzini, s'appuyant sur la ressemblance entre les monumen s 
de Gaule et d'Ita li e, est porté à en attribuer l'o ri gine à un e m ême 
race; e t il ém et l'h y pothèse qu ' un e tribu gauloise m é ridionale 
a urai t émig ré en Ita li e et y au ra it apportée son art et sa relig ion. 

Cette h ypo thèse pe ut ê tre discutée; mais, ce qui est certain, c'est 
que les monuments d e la Lunigiana e t les dalles sculptées de 
Collorgues e t de Castelnau-Valence sont de t o utes les statues 
d'Europe, co nnues ju sq u'i ci , cell es qui offrent la plus grande res
semblance avec les Statues-Menhirs de l'Aveyron. 

M. Marcel BAUDOUIN ( P aris). - Il y a lo n gtemps que j'ai dit que 
' le mot Menhir avait été mal choi si , lors d e la confec tion de la d é

dénomination «Statue-Menhir >> . Ce term e, d 'origine néo-·ce ltique , 
n e devait pas être app li q ué a ux s i mag nifiques pièces, découvertes 
par M. !"'abbé H erm et. En effe t, un vrai Menhir es t un m égalith e; et 
un Mégalithe, aux pays dits celtiques, es t un e pierre, non taillée e t 
non travaillée, absolument brute ( 1), qu 'e ll e soit long ue (men-hir) 
o u en fo rme de table (dol-men). 

Le mot Stèle aurait é té bien préférable; e t je ne vois pas pourquoi 
o n ne dirait pas Statue-stèle, si le m ot Statue seul était t ro p pré
tentieux en l'espèce. - Il es t enco re temps d e cha nger d'appellation. 

J e dois ajouter qu ' il y a, dans les Deu x-Sèvres, un Monumen t, 
ce lui des Veaux, à Saint-Aubin-de-Baubigné, co mposé de pierres, 
qui so nt mani feste m ent des intermédiaires entre les Menhirs vrais 
( Fichades ) des g rand s Alignemen ts, et les belles Statues de M. l 'abbé 
H erm et . - Ce sont l es fameux Roc1wrs g ravés , découverts en 1879 
pa r M. le C 1

• A . d e Béjarry; et r edéco uv ert s, en 1904, par MM. Ca-
. pi tan e t 8 reuil. 

Ces pierres sont, vour la plupart, de petits blocs, dressés, su r les
quel il y a des sculptures et des gravures , rep rése nta nt la tête et 
les mains. On les a appe lées des Blocs-Statues. Ma is ell es se dis
tinguent n ette ment des << S tatues-Men hirs » de l'abbé H erm et, parce 
qu 'ell es N'ONT JAMAI S DE PIEDS, et souvent une bouch e. 

J e publierai, d'ailleurs, plusieurs m émoires sur ce tte forme inter
médiaire de Stèles-Statues, qui sont, n ettement , de la FIN DU NÉou
TIQUE. 

M . CLASTRJER (de Marseille) d it , à propos d es stat ues trouvées par 
M. l'abbé Hermet qu'il lui semble aussi que l 'appell a ti on de « Statue
m enhir » n' es t pas très juste. - Pourquoi ne pas les appeler tout sim
plement: S ta tu es; Stèles?Le mot Statue veut dire« se te nirdebo ut »; 
Stèle, tout monument d'une se ule p ier re, sur lequel o n grave des 

( 1) Cupules et Gravures Stff l'Ochers \préa lables), m ises à part! 



- 413 -

inscriptions, des symboles, etc. C'est donc tout à fait la personni
fication de ce qui se présente. De plus, toute Stèle comporte une 
base de pénétration qui fait prise dans le sol. Justement, sur les 
pierres à figures de M. Hermet , la même base s'observe. Ces sujets 
étaient fichés, en terre , à la façon des stèles.Je crois que l'appellation 
Statues-stèles leur convient parfaitement. 

A cette observation, M. l'abbé HERMET répond. - 1° Stèle signi
fie une pierre plan.tée en terre, c'est très vrai; mais le mot Menhir a 
une signification identique : l'~ppellation Statue-Menhir est donc 
aussi justeque celle de Statue-Stèle. 2° Plusieurs de ces monu
ments étaient connus et avaient été publiés par des Archéologues 
éminents, so us le nom de Menhirs [Menhirs de Picarel; Men
hir de Cambaïssi] (1) . Preuve évidente que le mot Menhir leur 
convient. Mes découvertes postérieures ont démontré que ces 
menhirs étaient des statues détériorées, identiques à celles, mieux 
conservées, del' Aveyron et du Tarn ; cependant la forme générale 
des unes et des autres étant la même, le mot de Mei1hir peut à bon 
droit, leur être appliqué à toutes. 3° Au Congrès international de 
Paris, 1900, le nom de Statues-Menhirs a été proposé et adopté à 
l ' unanimité . 4° Le nom de Statues-Menhirs a acquis un droit de 
cité dans le monde archéologique. Il est connu de toute l'Europe . 
Le Dr Mazzini m'a fait l'honneur de l'appliquer aux stèles similai
res de la Lunigiana. 

Pour toutes ces raisons, j'estime que la dénom,ination de Sta
tues-Menhirs peut et doit être conservée. 

M. BouRILLY (Marguerittes , Gard). - Je me permets modestement 
d'attirer l'attention du Congrès sur deux faits. · 

1 °. La . localisation et la spécialisation des ty pes, dits « Statues
menhirs ,, par M. l'abbé Hermet. Ce type, qui est parfaitement défini, 
me paraît d ' un art à prétentions naturistes, surtout comparé à la 
notion schématique de l'art de sculpture des stèles de Collorgues et 
Foissac, département du Gard (sauf celle de Bragassargues). Je ne 
veux pas conclure. Mais les stèles funéraires de Collorgues semblent 
dq_tées d'une façon à peu près unanime de l'époq ue énéolithique. 
Et, d'autre part, il me semble que, typologiquement, la figuration 
schématique est postérie ure à la figuration naturiste. 

( 1) Cf. l 'A. DE MoRTILLET, - Menhil·s sculptés de t'Hùau/t . - Revue Mens. 
de /'École d'Anthrnpol., octobre 18()3, pp. 321 - 325. 

20 Abbé Boµ1ssET, - Calméjane, Callaret, Ca/lai·et, i11émoil·e sill' les t1·ois col
lè,.,es Drnidiques de Lacaune, et s111· quelques monuments gau lois des en virons, 
C~stres , L. Granier et Hue, 1881 , p . 56. 



- 414-

2° La dimension des pierres sculptées, dites cc Statues-menhirs », 
et même de stèles de Collorgues, comparées à la dimension de ce 
qu'on est convenu d'appeller communément la Civilisation méga
lithique. 

M. le D' GrnoN (Caen). - Je ferais remarquer que la forme 
pyramidale des Statues-menhirs est celle de la dalle de fond (sculp
tée) de la Table des Marchands, et celle de beaucoup d'écussons 
dolméniques (Pierres plates), assimilées à la figuration symbolique 
d'une « Isis 11. 

M. le Dr M. BAUDOUIN. - Dans mon travailsur les Blocs-statues 
de Saint-Aubin de Baubigné, j'ai montré récemment que la dalle 
de fond de la Table des Marchands, que les Pierres à écussons des 
Dolmens de Bretagne, etc., se rapprochent bien plus de ces Blocs
statues, qui ne so nt pas de vrais Menhirs, que des cc Statues-Men
hirs »du Midi, qui ne so nt pas davantage des Menhirs, quoiqu'en 
pense M. l'abbé Hermet (1). - Il est bi en facile d' en comprendre 
les raisons. La principale est une époque moins récente et une scul
pture moins avancée pour les Blocs-statues de Saint-Aubin-de
Baubigné (Age des Métaux, p~ ur le Midi; Fin du N éo lithique, 
pour l'Ouest de la France) . 

Pour moi ,. les Statues-Menhirs n'ont pas été, au début, des 
statues sépulcrales (2), c'est-à-dire des Monuments funéraires. 

Ce furent des éléments de Monuments cultuels spéciaux, àont 
l 'ancêtre est à Saint-Aubin-de-Baubigné (D. S. ' . Celles d'Italie 
(Fig. 3-4) paraissent d'ailleurs un peu antérieures à celle du Midi de 
la France et constituent une forme de trai1sition (Fin de l'Age du 
Cuivre probable : pas de pieds ; rien au dos; poignard). 

(1) Menhir (pron oncez : Min-hi1· ) signifie pien·e (men) long ue (hir), qui a 
été dt·essée ! - Mais, dans ce mot, IL N'Y A AU CU NE 10 1'.: E de SCULPTURE ANTROPO-

. MORPHE ••• Or la caractéristiq ue, CAPITALE, des pierres du Midi de la France est 
qu'elles sont Sculptées en forme d'Etres h11ma111s . - Jamais un Breton ne pour
ra admettre qu'il s'agit là de choses compancbles ! - Dans ces cond itio ns là, 
une statue de Napoléon Je• rou rrait être un menhil· dans mille ans, so us pré
texte qu'elle est encore debout. .. 

·(2) Les Sépulture's , avec Sta tues -Men hirs , n'en sont pas moins d'explication 
facile, comme d'a illeurs les piliers sculptés de certains Dolmens (O ise, etc .). 
Mais cette discussion m 'entrainerait trop loin. On la trouvera ailleurs . 



Estampages de Pierres gravées. 

PAR 

S. CLASTRIER (de:Marseille). 

Sur les pierres gravées de !'Habitat du « Pain de Sucre n, se 
remarque un motif, dessiné par des traits en losanges, sorte de gril
lage, motifs se répétant sur toutes les pierrés trouvées à ce jour. 

Ces traits et d'autres traits passant par les angles créent de la sorte 
des foyers à directions variables et rayonnantes. Quelquefois leur 
multiplicité est telle qu'ils se confondent tous, étant donné le peu de 
profondeur de la gravure; cei-taines parties des surfa.::es sont effa
cées, comme par un frottement; sur certaines parties des points 
ont été pos~s pour faire « repaire », par où passent des lignes 
sinueuses de bas en haut, car jamais la surface n'a été aplanie. Ces 
Iignes, alors, forment des encadrements à part dans la composition 
générale. Un spécimen est fortement gravé et une ligne serpentine 
se termine par une assez forte cupule. N'était-ce la maladresse et 
l'inégalité du travail, on dirait une portée de musique dressée à 
une grande échelle. Les trous de repère sont de o,oo 1 à 0,004 de 
profond·eur; les derniers forment bien des cupules, arrondies dans 
le fond. 

J'ai trouvé, au même gisement, un tesson de plat, sur lequel un 
dessin au trait représente un rayonnement: probablement le disque 
solaire. Il a été obtenu par le même procédé, mais sur la pâte, bien 
après la cuisson. C'est dire que Je graveur a utilisé la surface à peu 
près plane de l'objet. Dans cet ordre d'idées, ce qui m'a quelque 
peu surpris cette année, c'est la trouvaille répétée de tessons presque 
analogues au « Castellas n de Rognac (Bouches-du-Rhône). 

J'ai trouvé, sur un escarpement peu accessible, un morceau de 
terre cuite, semblable à une partie de carreau ou à un fragment de 
dolium, je ne sais. Il y a là-dessus un dessin très exact de carrés, 
s'entrecoupant par points de repaire, très justes et très nets, de ·gra
vure assez profonde. Or, ce Castelas, très complet, que j'ai étudié. 
dans le temps, commence au Néolithique, et se termine très exacte
ment au XIV0 siècle! 

Enfin, au cours de nos fouilles actuelles, avec le docteur S. Icard, 
nous avons trouvé, au Camp de la rr Cloche Il, au Pas des lanciers, 



commune de Saint-Victoret (Bouches-du-Rhône), un autre fragment 
céramique, à fleur du sol, avec le même dessin, cette fois sur une 
panse de coupe noire campanienne. 

Devant la persistance de ces dessins et de leur style sur différents 
matériaux de la même épnque en trois Oppida différents, je conclus 
qu'étant donnée leur rareté, ce n'est pas là un tait local ou de 
hasard, mais bien un graphique, répondant à un besoin, à une 
nécessité parmi les populations de la r 1° ou r 11° Tène en basse 
Provence. - Que nos amis les fouilleurs fassent bien attention à 
ces signes; et alors le problème aura sa solution. 

M. Marcel BAUDOUIN rappelle la trouvaille qu'il a faite d'une 
Pierre, à gravures plus ou moins analogues, dans un Puits funé
raire gallo-romain, en Vendée (Saii11-Martin-de-Brem). - Il l'a 
décrira avec soin. 



L es « Ferriers » on Aanas anéiens de scorie s de 

Fer dans l e I\'lorbihan. 

EXPLORAT IO N DES AM AS DE SCORI ES DE GOUEK-VRA N, DE B EAU LIE U. 

PAR 

AVENEAU DE LA GRANCIÈRE, 
P réside nt de la Soci été Po lymathique du Morbihan, Corres ponda nt du 

Mini stère de l'instructi on publi q ue. 

I . - La qu estion des cc F erriers •>, ou des amas anciens de scories 
de f er es t, g râce à l' enquête de notre collègue, M. de Tryo n-M on
talembert , à l'ordre du jou.r. Je m'e n voudrais d 'e mpiéter le moin
dreme11t sur le trava il d'ense mble de notre di stingué co nfrère ( 1). 

J e profite simplement du Cong rès préhistorique de N îmes pour 
faire co nnaî tre le rés ultat de mes premières inves tigati ons sur les 
am as anciens de scori es du Morbih an. 

Je di rai tout d'abord qu e ce tte question a été jusqu'à ce jour à peu 
près complètement délaissée en Bretagne. J'avoue avoir moi··même 
touj ours remi s a'u lend emain l'exploitatio n de ces am as qu e je voyais 
journ ellement. Nous avons tant d'a utres monuments préhi storiqu es 
en Bretagne, dont la fo uill e et l' étude , je l'avoue encore, so nt autre
ment captivantes! 

Jusqu'à plus am ple information, je dirai que ces a fI?. as sont fort 
rares, sin on inco nnu s, sur les cô tes morbihannaises , où les scories 
de fe r, à pa rt quelques exceptions, ne se rencontrent qu'i so lément. 
li fa ut q uitter la côte, t raverser la grande Land e de Lanvaux , où o n 
co mm ence à en recueillir en plus grande quantité, et pénétrer dans 
la ~ég i o n jadis couverte par la Forêt centrale armoricaine - l'an
tique Forêt de Brocéliande, - aujourd'hui représe ntée par les 
fô rêts de Paimpont , Lanouée, Floranges , Camors, et Qu énécan, 
pour t ro uver des amas compacts, vrais monticules de scories, qui, 
pour la plupart, n 'ont point. été enco re exploités par nos contempo
rains . Cependant je dois dire, qu e depui s plusieurs années les nom _ 
breux défri chements des landes en ont fait disparaître un grand 
nombre, et que, d'autre part, bien des amas ont été utili sés à !'em
pierrement des ch emins . 

(1) L'étude de L a Métallw·rrie du Fei· en Gaule depuis l'orig ine . 
CONGRÈS PRÉHIS T ORI QUE . 
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IL - Voici quelques exemple~ de vestiges de la Métallur.g ie 
primitive dans le· voisinage de la mer. 

Tout à l'extrémité Sud-est du départe ment du Morbihan, on 
ren co ntre des traces de mines de.fer, dans toute la région le long de 
la Vilaine. 

En CAMOEL, ou plutôt sur les co nfins de cette commune et ce ll e 
de P~NESTIN, on a trouvé, auprès de Trodudal, des excavations des. 
quelles on a extrait du Fer , et, à proximité, vers l'Est, dessubstruc
tions de f ours en briques o u de forges. 

On ne peut mettre en doute l'ancienn e exploitation des minerais 
defer de cett e loca lité, où les scoriesdeforge se trouvent en abo n
dance ( 1 ) . 

L'Oppidum de la Vieille-Roche est s itué en a mont, à un peu plus 
de t ro is kilomètres, sur les bords de la Vilaine, près de l'end ro it dit 
du Pass,zge, dont l' antiquité es t incontes tab lement fort ancienne (2). 

A noter aussi que les Châteaux de Kerguen et de Kerbily se tro u
vent sur un e sorte de mo nti cule, et qu'ils o nt peut-être remplacé 
des Oppida. La haute antiquité de leur nom se mble l'indiquer. 

Ces traces anciennes de l'exp loitati on du fer sont-elles dues au x 
Romains ou aux Gaulois? Plutô t â ces derniers, à mon avis. 

En FÉREL, o n a démoli, sur le domaine de Tregrain, un four fait 
de briques et de tuiles, et ramassé des scories. Il da te vraisembla
blement de l'époque gallo-romaine. 

A citer, toujours en Férel, au Palus de l'Isle , prè·s du passage sur 
la Vilaine, la butte de Haut-Riguy, avec traces d 'enceinte et d'habL 
tatio ns (3 ). 

A signaler encore une autre observation. Pi~ NESTIN, perso nn e ne 
l'ignore, tire son no m des mots bretons penn, sten, pointe de l' étain . 
On trouve, en effet, sur la côte, des g rain s roulés d'oxxde d'é tain , 
résidus de roches anciennes. 

L'étain fut constaté de notre temps, en 181 3, par MM. Athenas 
et La Guerrand e. 

Le filon d'étain court de l'Est à l'Oues t, di se nt les géolog ues ; il 
s'étend sous la mer depuis Poulbran , près La Turballe , jusqu'à 
Pénestin, et se prolonge à l'E st jusqu'à Pontpas (4)· 

( l ) AvENEAU DE LA GnANCIÈR E, La région de la R ocl1e-Bernai·d aux époques 
préromaine , ga llo-romaine et mérovingienne . ·Inventaire desc ri pt if des monu
ments et décou vertes des cantons de la Roche-Bernard et de Muzillac. (Ex trai t 
du Bullet in ai·chéologique de /' Associa tion b1·eto11ne, Congrès de la Roche-Ber
nard (Morbihan), 1903. 

(2) Ibid. - Voir aussi Annales de la Soc. Acad. de Nantes, 1889 , p. 309 et 3 l o. 
(3) AVEN EAU DE LA GRANC1imr:, Op. cit. , article FÉREL. 
(4) AvENEAU DE LA GR ANClÈRE, Op. cit ., article PÉNESTIN. - Vo ir aussi Soc. 

Acad. de Na nles, 1889, .p. 282 et 283 ; et B ull . Soc. Po/ym. du Morbihan, 1878. 
p . 124. 
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Au cours de mes explorations, au centre du département du Mor
bihan et dans la région de Pontivy, où j'ai exploré près de deux cents 
monuments préhistoriques, je n'ai rencontré des scories de ter 
qu'accidentellement, et plutôt en petite quantité. Il va sans dire 
que je ne comprends pas, dans ces trouvailles, celles faites dans de 
no mbreux villages préhi storiques de l'âge du fer, que j'ai découverts , 
où , co mme à Lan Goulz Melrànd, j'ai retrouvé les traces d'un four 
et la · boutique du forgeron, dont l'emplacement était marqué par 
une quantité de scories et de débris de fer ( 1). 

1 II. - LES AMAS ANCIENS DE sco;tms DE FER DE GouEK· VRAN, DE BEAU
LIEU. - Dans la lande de Gouek- Vran, dépendant de la terre de Beau
lieu, à 100 mètres environ à l'Ouest de 1 5 tumulus que j'ai explo
rés et q ui datent de l'une des phases de la période du Fer, · j'ai 
découvert et fouillé deux amas de sco ries de fer ou ferriers, rap 
prochés l' un de l'autre d'une vingtaine de mètres. 

Contrairement aux autres dépôts de la région plutôt disposés par 
amas coniques, ces deux dern iers le so nt par lits étendus, affectant 
la forme d 'une éllipse irrégulière, dont le grand axe mesure 18 
mètres, et le petit axe une di zai ne de mètres. 

Ces amas avaient un peu plus d'un mètre d'élévation au centre, 
au-dessus du niveau du sol, dans lequel d'ailleurs ils s'e nfonçaient 
légère ment. 

Ces amas, que j'ai fait raser sur toute leur étendue jusqu'à om40 
au-dessous de la surface du sol, étaient entièrement composés de 
scories de fer et de terre mêlée de charbon. Le so us-sol argileux 
était complètement brillé, réduit à l'état de briques ainsi que le 
montre un grand nombre de fragments de scories auxquels adhè
rent encore d'épais morceaux d'argile cuite. 

J e n'ai rien trouvé autre chose que des sco ries , quelques -unes 
très volumineuses, d'autres très petites, et affectant des for mes 
bi zarres. Aucun objet archéologique, aucun fragment de fer tra
vaillé, absolument rien n'a été renco ntré à l'intérieur des deux 
amas de scories, ni, non plus, aux environs dans un périmètre de 
plu s de So mètres, toute cette parti e de la lande ayant été défri 
chée à la pioche, excepté deux sortes de pics en quartz taillés à 
grands éclats , qui vraisemblablement n'o nt rien de commun avec 
les amas de scories (2). 

(1) A VENEAU DE LA GRANCIÈRE. L e préhistorique et les époques gauloises, ga//o -
1·omai11e et mérovi11gie1111e dans le ce11/1·e de la Bretag11e-A 1·mo1·iq11e. Dernières 
explorations dans la région montagneuse de Quénécan, entre le Blavet et le 
Sar (1899-1900). - Avec 47 fig ures et 3 cartes, p. I34 . Vannes , 1903. 

(2) Collect ion A. de la Grancière. 

.. 
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La plupart des scoriès sont très denses; un certain nombre sont 
plus légères et quelques-unes sont vitrifiées. Le combustible, 
demeuré en fragments dans quelques scories, me semble être du 

bai~. 
Ces deux amas sont à proximité d'un cours d'eau, Le Tarun 

(100 mètres), et à 600 mètres environ, d'une assez vaste Enceinte, 
coupée par la voie du chemin de fer· départemental de Locminé à 
Ploërmel. Ce dernier ouvrage, très bien conservé, dont je ne me 
suis pas encore occupé, est aussi situé sur la terre de Beaulieu. Il 
doit remonter à une époque fort reculée. 
- J'ai aussi reconnu ·un vieux Chemin qui, disparu dans différents 
endroits, venait aboutir aux deux amas explorés; et, sur son par
cours, toujours à proximité des dépôts de scories, j'ai retrouvé des 
tranchées, sortes de minières d'où on a sans doute extrait le mine
rai, qui, du reste, abonde dans le terrain mêlé aux blocs de quartz. 
D'ailleurs on rencontre du minerai de fer dans tout le voisinage. 

Je n'ai trouvé aucune trace de fours, aucun fragment de tuyères 
dans les environs. On rencontre la glaise aux alentours. Aucune 
tradition n'a été gardée sur ces amas. Aucune légende ne m'a 
été rapportée. Seul le vieux nom de la lande, Gouek- Vran - bois
du-corbeau - reste énigmatique. 

Je dois dire que ces deux amas de scories ne sont point isolés; 
j'en connais plus d'une vingtaine sur la terre de Beaulieu, quelques
uns très rapprochés des amas de Gouek-Vran. Un certain nombre 
de tumulus; la plupart de peu d'élévation, les avoisinent. lisseront 
fouillés plus tard. Entre ces tumulus, les enceintes et ·les amas de 
scories de fer existe-t-il une corrélation? C'est une simple hypo
thèse qui ne paraît pas invraisemblable et que les explorations 
ultérieures viendront contrôler. 

Le minerai de Gouek- Vran, comme d'ailleurs celui de la région, 
était traité très probablement par la méthode catalane, au moyen 
de fours ou de forges rudimentaires. A noter aussi que les amas de 
scories sont généralement situés à proximité d'un cours d'eau, et 
Jans le voisinage d'enceintes. 

. Il va sans dire que je ne puis, pour le moment encore, fixer 
aucune date aux deux amas de scories de fer, le Gouelc- Vran, qui, 
néanmoins, me semblent remonter à une époque antérieure aux 
Romains. D'ailleurs mes recherches sur les amas anciens de scories 
ne sont point terminées; et ce travail, plutôt pour prendre date, est 
provisoire. 



Objets préhistoriques en Or trouvés en Suisse. 

PAR 

David VIOLLIER (Zurich, Suisse), 
Conservateur au Must. National Suisse de Zuricli. 

Je me propose de vous donner ici quelques rensei gnements sur 
l'emploi de l'o r aux époques préhistoriques, et de vous présenter 
les p_rincipaux objets de ce métal trouvés en Suisse. 

Le sol de la Suisse est très pauvre en métaux. L'or ne se ren
contre que dans quelques rochers au-dessus de Gondo (canton du 
Valais) et de Calenda (canton des Grisons), et en si petites quanti· 
tés qu'il ne vaut pas la peine de l'exploiter. Par contre, quelques 
rivières charient des paillettes du précieux métal. Ce sontle Tessin, 
le Rhin et ses affluents, l'Aar et l'Emme, le Rhône et !'Arve. 

Cette rareté del 'or explique le petit nombre et les petites dimen
sio ns des objets de ce métal faits dans le pays. Les objets les plus 
beaux sont des importations. 

Pendant l'époque néolithique, l'or est inconnu des habitants des 
stations lacustres. Il n'y apparaît même que vers la fin de l'âge du 
bronF, et sous forme de tout petits objets ·: ce sont de petites feuil
les d'or, de l 'épaisseur de nos papiers à chocolat, des boucles 
d'oreilles, quelques perles tubulaires, formées d'une feuille d'or 
enroulée sur elle-même, et une double spirale faite d'un fil d'or. 

Le plus considérable des objets d'or, appartenant à cette époque, 
est une feuille ovale, ornée au repoussé, longue de om20 et large 
de om3,5. Elle a été trouvée dans une tombe à incinération, remon
tant au bronze IV (1). 

Signalons encore un objet exceptionnel : c'est une hache à bords 
droits (Bronze II ), qui porte, incrusté tout le long de son manche, 
une double rangée de petits losanges , en or pur. 

Pendant le premier âge du Fer, nous trouvons des objets d'or en 
plus grand nombre, et surtout de plus grandes dim ensi ons. 

La pièce la plus remarquable est un magnifique BoL en or pur 
(2) , pesant 91 o grammes, trouvé en 1906, près de Zurich. Il est hé
misphérique, haut de om 12,S et de 0 01 25 de diamètre. Sauf un bord 

(1) Binningen (Bàle) .J.de Bonstetten. - Recueil d'an tiquités.suisses, l'suppl. , 
Berne , 1860, pl. Il, 2. 

(2) Angeiger f. sc/uv. Altertwnslrnnde, 1907, p 1. 
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uni de omo 1 3 de haut, il est entièrement recouvert de petites protu
bérences imitant des têtes de clous rondes. Le décor, disposé sur 
trois zones· horizontales,. est obtenu par épargne dans le champ 
bosselé (Fig. 1 ). 

La zone inférieure comprend sept çroissants lunaires placés les 
cornes en haut. La zone supérieure se compose de quatre crois
sants lunaires, et de quatre disques solaires. Le registre du milieu , 
enfin, est occupé par sept silhouettes d'Animaux, si schématiques 
que, sauf un cerf, elles sont indéterminables. Elles figurent sans 
doute des chiens, des loups, des lièvres, et peut-être aussi des porcs. 

Fait très intéressant, ces silhouettes présentent un indéniable 
caractère de parenté avec de petites statuettes d'animaux, très gros
sièrement modelées, que l'on rencontre dans q uelque·s stati"ons 
lacustres de l'âge du bronze (1) (Fig. 2). 

Fig, 1 • - Premi er Age du Fer. - VA SE EN OR. 

Cette belle pièce est, à n'en pas douter, un objet cultuel. C'est 
ce que démontre, en dehors des emblèmes planétaires, la disposi
tion des motifs sept par sept. Il y a là une volonté nettement indi
quée, dans le registre du milieu : l'artiste, n 'ayant pas ménagé avec 
suffisamment de parcimonie , la place dont il disposait, s'est vu 
obligé de placer le septième animal en surcharge, au-dessus des 
autres. Si la zone supé rieure comprend huit motifs, c'est certaine
ment pour répondre à un sentiment de symétrie et obtenir une 
alternance régulière des deux astres. 

(1) V. Gross. - Les Protoflelvètes, Berlin , 1883, Pl. XXVJ, 65. 
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Ce vase doit être rapproché d'autres vases de caractères nette
ment religieux, dont la décoration est disposée par groupe de sept 
motifs, et que, pour cette raison, M. le professeur Jullian a appelé 
des vases Semainiers ( r ). 

Tels sont les vases de Troisdorf, près de Cologne; et le vase de 
Bevay, au cabinet des Médailles (2). Le vase le plus célèbre de ce 
groupe est celui de Gundestrup (3). 

La silhouette de cerf, qui seule est reconnaissable, est un motif 
de plus en faveur de ce rapprochement, et nous permet en outre de 
faire rentrer le bol èe Zurich dans la grande série des monuments 
celtiques, sur lesquels figure un cerf ou unefigurehumaine à cornes 
de cervidés. 

Ce bol a été trouvé dans le sol; il reposait sur une dalle de pierre, 
le fond en l'air, et était recouvert par un vase de terre renversé. 
L'absence de tout restes de cendres et la nature du vase permettent 
d'affirmer que l'on à affaire à un Dépôt, et non à une tombe. 

Cette pièce est jusqu'à ce jour unique . Elle est certainement 
d'origine .étrangère; mais il n'a pas encore été possible de déter
miner avec certitude son origine. On connaît de nombreux vases, 
sur lesquels le décor est indiqué par des lignes de points en relief, 
comme la célèbre ciste de Sesto-Calende (4)· Mais les objets où le 
décor est arpégné sur un fond bosselé sont encore extrêmement ra
res. M . . Déchelette veut bien me signaler un disque découvert, en 
Scandinavie, entièrement recouvert de têtes de dous en saillie, où 
une étoile a été épargnée au centre. C'est donc semble-t-il plutôt 
du côté du nord qu'il faudrait diriger nos recherches. 

Quelques tumuli hallstattiens ont livré des objets en or. Les plus 
curieux sont des CERCLES faits d'une mince füuille d'or, repliée sur 
elle-même, en forme de fer à cheval, et ornés sur leur dos d'une 
décoration extrêmement fine composée de grecques, de losanges, 
de baguettes perlées ou cannelées. Le plus beau de ces cercles, par 
l'élégance de sa décoration et son état de conservation , a été trouvé 
dans un tumulus près de Payerne (canton de Vaud1 (Fig. 3) et est 
déposé au Musée de Lausanne. Cette belle pièce est encore inédite; 
elle mesure om23 de diamètre et omo3 d'épaisseur. 

Le Musée de Berne pos5ède les restes de deux cercles sembla
bles (Fig. 4), mais de décor différent, qui ont été malheureuse
ment déroulés et étal és; enfin, au Musée de Fribourg, s'en trouve 
un autre de plus petite dimension. 

( l ) C. Jullian. - Notes gallo-1·omaines. - Revue des études anciennes, 19 11 , 
p. 351. 

(2) Mannus , 1910, Pl. I-111. 
( ~ ) S. Reinach. - Gmde du Musée de Saint- Germain , p. 1 2 1. 

(4) O. Mont!lius. - Civilisation pl"imitive en Italie. Pl. fJ .. 



Des cercles pareils ont été trouvés en Allemagne, sur le Rhin et 
dans le Nord-est de la France. 

L'usage de ces objets est encore inconnu. Le cercle du Musée de 
Lausanne a été trouvé reposant sur le sol, et entourant une poignée 

Fig. 3. - Premier Age du Fer. - CERCLE . n'OR (E11se111ble et Details]. 

de cendres humaines. On en a conclu qu'il devait sertir le bord 
d'un plat de bois : hypothèse peu vraisemblable. 

Un autre tumulus a livré deux calottes hémisphériques; formée 
d'une feuille d'or très mince, entièrement recouverte d'un décor 
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décor géométrique disposé par zone concentrique de losanges, de 
trian- gles et de petits cercles centrés. Ces calott es ont un diamè
tre de om 16. 

La même sépu lture renfermait encore une vingtaine de petites 
sphères, creuses, formées de deux calottes décorées de motifs 
géo métriques . Ces sphères devaient constituer les perles d'un col
lier , ou plus vraisemblablement des têtes d'épingles à cheveux. On 
a trou vé, dans d'autres tumnli , des ép in gles dont la tête était cons
tituée par un e boule d'ambre, et qui formaient un e coiffure radiée 
autour de la tête de la morte. 

Signalons encore une perle ornée de grecq ues entrelacées en fili
l/;ranne, une pendeloque composée d'une perle et d'Line partie 
en forme de croissant en filigranne, quelques boucles d'oreilles 
tubul aires, de petits anneaux massifs, une chaînette en filigranne, 
un bracelet tubulaire de section octogonale, décoré de cercles cen
trés; et nous aurons p::issé en revue tout le produit des ateliers de 
bij out iers de l'époque de H all statt. Tous ces objets sont ex trême
ment minces et constitués par de fines feu illes d'or ou des fils de 
même métal. 

Fig . 4 et 5. - Premier A ge du Fer. - CERCLE n'OR [Détails]. 

La plu part de ces objets sont d'importation étrangère; leur décor 
rappelle celui qui recouvre · certai ns vases de bronze ou est gravé 
sur des vase.s de ter re provenant des cimetières des environs de 
Bologne. C'est donc vraisemblablement au sud des Alpes, dans la 
va llée du Pô, que nous devons ch ercher la patrie de ces objets. 
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Le seul objet massif provenant d'un tumulus de cette époque 
est un bracelet constitué par un fil d'or de omoo4 d'épaisseur, dont 
les extrémités se croisent et vont s'enrouler sur la partie opposée 
du bracelet. Des bracelets semblables sont fréquents dans les sta
tions lacustres de l'âge du bronze ; aussi est-il permis de supposer 
que cet objet a été fait dans le pays. 

Si nous dressons une carte des tombeaux ayant livré des objets 
d'or, nous constatons que tous, à l'exception d'un se1,1l qui renfer
mait une petite spirale, se trouvent réunis dans la Suisse occiden
tale, entre le Jura et l'Aar. Cette constatation a son importance, 
surtout si l'on remarque que, à l'âge du bronze, seules les stations 
lacustres de la même région, ont livré des objet:; d'or ; la station si 
riche de Wollishofen, sur le lac de Zurich, n'a fourni qu'un an
nelet d'or. 

A l'époque de La Tène, les grands objets d'or font défaut ; par 
contre, dans les tombes gallo-helvètes, on trouve assez souvent de 
petits bijoux du précieux métal, en particulier des bagues. Pour 
cette époque, la seule pièce un peu considérable était - je dis 
était, car elle a été malheureusement volée, il y a quelques années 
- une moitié de Torque, en or, trouvé à la station même de La 
Tène ( 1 ). Comme les torques d'or sont inconnus dans les tombeaux 
helvètes, mais sont assez fréquents en France, on peut supposer 
que ce dernier avait été apporté d'au-delà du Jura. 

De cette courte étude sur les objets d'or de la Suisse, il résulre 
qu'aux époques préhistoriques l'or ne fut pas un métal d'importa
tation, du moins chez les populations qui habitaieut notre pays. 
Très riches, comme le prouve les objets .extraits des la::s et des 
tombeaux, s'adonnant à l'élevage de nombreux troupeaux, ces 
tribus auraient pu acquérir de l'or comme elles achetaient l'étain 
ou l'ambre. Au contraire, elles semblent s'être contentées de celui 
qu'elles trouvaient dans le pays. 

Si nous trouvons à l'époque de Hallstatt de nombreux objets 
importés, c'est que ces populations étaient nomades, et déposaient 
dans les sépultures, les objets qu'elles avaient acquis au cours de 
leurs pérégrinations. 

M. LE C1• DE BÉGou~:N. - La plupart des rivières de France, 
comme vient de le dire M. de Mortillet, contiennent de l'or; mais en 
si petite quantité maintenant que l'orpaillage ne nourrit plus son 
homme. Il n'y a plus d'orpailleurs dans l'Ariège; mais les allu
vions de l'Ariège et du Salat contiennent de l'or, et, après les inonda-

(1) V. Gross. -- La Tène. - Paris, 1886, Pl. XI. 28. 



tions de 1875, une érosion, produite du côté de Pamiers, fit trouver 
des couches assez riches en métal précieux. 

En ce moment, on fait des sondages, non seulement dans la 
vallée de l'Ariège, mais dans celle du Salat, près de Caumont, pour 
chercher des alluvions aurifères. On en trouve bien, mais insuffi
samment riches jusqu' ici pour être exploitées industriellement. 

M. L. CouTIL confirme les observations formulées par M. A. de 
Mortillet sur le bracelet-glissière, présenté par M. Viollier. Parmi 
les objets d'or trouvés en Fran.::e, il en a décrit cinq, trouvés dans 
la Seine-Inférieure et l'Eure, dans son étude sur !'Epoque gauloise 
dans les cinq départements de la Normandie. Les bracelets à glis
sière ayant été trouvés avec des objets contemporains de la con
quête, et même, à deux reprises, avec des monnaies Impériales de 
la fin du 1°' siècle, et même des poteries gallo-romaines, il est 
permis de dire que l'apparition de ces bracelets peut être antérieure 
à cette civilisation, mais qu'elle était en usage au 1er et 11• siècles. 

M. M ULLER remarque qu'une ·chaîne en or (a ppelée actuellement 
chaîne-colonne) était déjà connue à !'Epoque romaine. 

Mais sa présence, dans un mobilier funéraire, placé environ à 
cinq siècles avant J.-C., est d'autant plus étonnante et importante, 
qu'elle fixerait un point considérable dans la technique de la métal
lurgie de l'or: celui de la soudure, à une époque aussi anciennt!. 

Il faut savoir que la chaîne qu'on nous présente est composée 
d'anneaux ovales, soudés, pliés et emmaillés; pour le cas, l'emmail
lement est même double. 

Aussi faut-il espérer que M. Viollier nous confirmera l'ancien
neté de cette trouvaille: ce qui fixera un point important de la tech
nique métallurgique de l'or. 

M. Valdemar SCHMIDT. - Comme vient de le dire M. Viollier, 
dans l'intéressante communication que nous venons d 'entendre, on 
a d éco uvert, à plusieurs reprises, en Scandinavie, notamment en 
Danemark, des vases en or, qui présentent des analogies assez mar
quées avec les vases en or trouvés en Suisse dont M. Viollier nous 
a fait voir des dessins excellents. Cependant, il y- a une certaine 
différence entre les vases en or provenant du sol de la Suisse, et 
ceux qu 'on a découverts en Danemark. Ces derniers, qu'on voit 
dans le Musée National de Copenhague, datent tous de l'âge du 
bronze, et présentent so uvent une ornementation composée de 
bosses repoussées. Aucun d 'eux n'est orné, comme le vase ·en or 
dont M. Viollier vient de nou s montrer le dessin, de figures d'ani
maux disposées sur le corps même du vase. Il est vrai que quel-
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ques-uns de ces vases en or, découverts en Danemark, sont ml!nis 
de manches, dont l'extrémité se termine dans une tête d'animal, 
sans doute une tête de cheval; mais, sur le vase lui-même, on ne 
rencontra jamais aucune figure d'êtres vivants. Notons cependant 
ici que des figures d'animaux ne sont pas tout à fait hconnues 
pendant l'âge du bronze au Da ne-mark. Nous rappelons ici Je Cheval 
de Trunholm, qui traîne le disque solaire. Ce cheval est en bronze 
et date de l'âge du bronze. 

Quant aux premiers temps de l'époque du Fer en Danemark, nous 
ne possédons pas encore d'objets en or, découverts dans le pays et 
présentant rles ornemènts analogues à ceux dont sont décorés les 
objets en or provenant de la Suisse; mais, si je ne me trompe pas, 
il y a, dans l'Allemagne du Nord, quelques objets en or, datant 
de la première période du fer, qui présentent certaines analogies 
avec les objets en or découverts en Suisse. Ces objets ont été étu
diés et publiés par M 11 e Mestorf, autrefois conservateur du Musée 
d'Antiquités à Kiel. D'un autre côté, le Danemark n'est pas tout à 
fait dépourvu de vases en métal précieux, décoré de figures 
d'hommes et d'animaux. Le sol du Danemark a fourni le magni
fique vase de Gundestrup, qui est en argent, et dont a parlé égale
ment M. Viollier dans sa communication. 

En terminant, je profite de l'occasion pour recommander à tous 
ceux qui s'intéressent aux études préhistoriques et qui disposent 
d'un peu de temps pour des voyages de vouloir bien faire une 
visite au Musée national du Danemark, qui est très riche en objets 
remontant aux âges préhistoriques, et où on peut voir bon nom

bre d'objets qu'on ne voit pas d 'autre part. 

M. Marcel BAUDOUIN. - A mon avis, le bof en or de Zurich est 
un vase cultuel, en rapport avec le Culte du Soleil. Il faut le rap
procher des Charriots votifs de Skallerup et Szaszvarosszek [Dech e
lette, Culte du Soleil, p. 29 et 51]. - Un animal, au moins, doit être, 
comme le Cerf, un Cheval Solaire, si j'en juge par ceux de Saint
Aubin-de-Baubigné (D.-S.), que je décrirai plus tard, et qui sont 
de la fin du Néolithique. 

Je rappelle l'existence de gisements d'or en Bretagne; et il n'y . 
aurait même rien d'étonnant à ce que la Vendée .(1) en ait donné 
jadis elle-même [Trésor de Nesmy; nombre de lieux dits appelés 
Laurière (2); etc.]. 

(1 ) Un Gisement de Mispikel (aurifère ou non!) m'a été signalé à l'ile d'Yeu 
par feu Lacroix, sous-ingénieur des Ponts et Chaussées. - A Montrevault (M.
et-L.), on exploite actuellement de l'or d'un minerai analogue. 

(2 ) Près Le Poiré-sur- Vie ; près Le Poiroux; Les l!,pesses; etc. 



Notes préhistoriques sur la Tarantaise. 

PAR 

l'Abbé TREMEY (Moutiers, Savoie). 

Le Congrès préhistorique de Chambéry; en 1908, m'a persuadé 
qu'il ne fallait pas me limiter à des documents historiques pour 
contenter mes bienveillants compatriotes, qui m'ont proposé de 
continuer les fouilles entreprises à Saint-Jéan-de-Belleville, par 
M. le marquis de Costa, dont je fus le chapelain, en 1872-187 3. 

Sur sa proposition, j'engageai, le 9 août 1875, l'Académie de La 
Val d'Isère à l'achat du prieuré de Saint-Martin-d'Aime, dont je fis 
les fouilles, restées inédites. L'ensemble comprenait trente-trois 
Tombes, dont l'une remontait, d'après une médaille d'or, à l'an 2 de 
Jésus-Christ. Sur trois douzaines d'inscriptions, en partie dispa
rues, une importante est celle qui mentionne une ville: Axima, 
Aime, dont le nom se retrouve en Perse. 

Fortuitement, de passage, j'ai recueilli, à Villarey, hameau de 
Saint-Jean-de-Belleville, des ossements autrement anciens que les 
squelettes d' Aime! 

Le propriétaire recherché me confia ses trouvailles, sur les in di - · 
cations de M. le Dr C. Laissus, maintenant Président du Syndi
cat d'initietive, et déjà notre Président de l'Académie de La Val 
d'Jsère, à Moutiers-Tarentaise (Gare dite Moutiers-Salins) (1). 

Je suis avisé d'autres découvertes préhistoriques à Côte-d'Aime, 
dont le possesseur se réserve la publication. Un journal de Taren
taise a annoncé le classement du Dolmen de Macot, acquis par 
M. Villien, ancien instituteur, natif comme moi de ce lieu. Avec 
lui, je devais fouiller, en automne, dernier, les tombeaux celtiques 
de Fessons-sur-Isère. 

La photographie, en carte postale, du Monument de Macot est 
due à M. L.-B . Marjollet, d'Aime, membre de l'Académie de La 
.Val-d'Isère, conservateur du votif à Mars, trouvé à Aime l'an der
nier, et dont il a empêché l'émigratioq. 

En visitant les ruines du Château de Notre-Dame-de-Briançon, 
j'ai appris d'un gendarme la découverte d'une médaille au Coq gau
lois et une autre sarrazine. 

En 187 1, j'ai découvert, en ce même lieu d'Aime, avec des objets 
préhistoriques, des poteries romaines, donnant le même nom que 
Secundus, comme l'in scr iption, mais le prénom Accius est moulé : 
a+ sius. 

(1) Voir p . 432. 



Notre région de Tarentaise, qui comprend, au Sud-est du Mont
Blanc (notre Ararat), les deux cantons du Bourg-Saint-Maurice 
(le Bargentum: soit Bergentuin romain ) et d'Aime, oü est le Monu
ment national vendu au Gouvernement par l'Académie de La 
Val-d'Isère. 

M. Perrault-Dabot, inspecteur des inscriptions, a considéré 
comme précieux, le Dictionnaire des noms de villes et d'eaux de 
la Perse et de notre région, intéressant peut-être pour un Congrès. 
Si la Philologie peut être utile au point de vue préhistorique, c'est 
le cas de l'étudier sur nos cours d'eaux, aussi bien que sur le cos
tume ou la toilette, qui a disparu chez l'homme, et celui de la femme 
qui tend à disparaître. 

Nous avons à Aime le torrent Armentar, Armîntaz en patois, dit 
l'Ormante dès la Révolution française de 1793. Sur les confins 
des cantons d'Aime et de Moutiers, coule l'eau d'Armenar, Arme
naz , au couchant de la Grotte des Fées. Curé de Varsouya, Versoie, 
en 1868, section de Bourg-Saint·Maurice, i'observai, à propos des 
eaux chaudes de Bonneval (en 1 870 ), dans le patois de la commune, le 
radical Ar : Arbonnar, Arbonnaz, Arbonne, torrent dévastateur du 
Bargentar (Bargentum romain, laissant son nom au village); à la 
Bargeaz; Borgeat, dontle torrent est devenu ou a conservé le nom 
varié de Charbonar, Charbonnaz, Charbonel. Il court parallèle à 
l' Arbonnaz, et se jette dans l'Isère comme l'Arbonnar et la Varsouya 
(aujourd'hui Versoyen ) (Ar, souya, c'est la traite du lait). Ce cours 
d'eau a trois cascades, dont une par son intermittence, imite la 
traite ou tirage du lait. Son vallon parallèle, voisin aussi du Mont
Jou f Jovis] (Saint- Bernard), a pour cours d'eau la Varcheriaz, 
Varcherie, c'est-à-dire l'eau qui chute. Tchet et Tcher, du patois, se 
traduisent: chute, choir; expression harmonique de l'impression 
traduite par l'audition, cascade du cours d'eau. En face est une autre 
cascade, à la fonte des neiges, dont l'eau se jette dans le torrent dit 
Bon navar- Bon nevaz, puis Bonneval-les- Bains [depuis mon dis
cours au Congrès Savoisien d 'Annecy, en 1879], lequel valut à 
Thonon le surnom de Bain. 

Ces cinq cours d'eaux de la même commune se jettent directe
ment ou médiatement dans l'Isarat, surnommée Isère, qui a donné 
son nom au département voisin. - IS, c'est le serpent, le froid, la 
froide eau, ar; ara; qui laboure, arar, qui sillonne, creuse en ser
pentant; et descendant de haut, at, c'est-à-dire en partie du midi 
du Mont-Blanc, d'où sort !'Arve, l'Arvéron, au Nord et au Midi 
du mont Isarat, devenu lsérant. L'Isère reçoit les Darans, traduits 
en Dorons. Darantasie est la ville des Populi Daranda, assise au 
confluent du Daran et de l'lserat. Elle reçoit, à Albertville, Lysar, 
petite Isère, dont les syllabes transposées ont fait Arlys . 



Après cet affluent, le principal reçu est !'Arc de Maurienne [nom 
doublement significatif, puisque Ar, c'est eau], décrivant, comme 
la région Mauriennaise, un arc autour de la Tarantaise, depuis le 
mont ou le col lsérant jusqu'à l'Isère. 

Pour terminer ( 1 ), je signalerai encore les Grottes ou habitations 
sous roches, mises à découvert par nos tunnels aux Thermopyles 
du Saix (saxum), dites d'Hercule, à 600 mètres d'altitude, près du 
Siaix et du Tché, ancienne chute, issue de quatre lacs, en cascade. 

Deux de ces lacs auprès du roc Pupin (700 mètres d'altitude) dispa
rurent sous les Romains, pour ouvrir une voie inférieure - Via 
inferior - d'après l'inscription découverte en juin 191 o, et d'après 
un guide de 1600 en ma possession, avec gravure du Château de l'an 
1420, détruit parle général Lesdiguières, sous Henri IV. Deux autres 
diminuent grâce au chemin de ter, qui remplace le principal par 
une gare à Saint-Marcel, plus haut que la Volta, tournissant l'élec
tricité à Lyon (Rhône). 

Ces détails seront probablement utiles à la Préhistoire, car les 
souvenirs celtiques ne se trouvent, chez nous, que sur les plateaux 
dominant lacs, marais et voie romaine inférieure. Ainsi Villarly 
est à 1700 d'altitude; Fontaine, à rn33; S. J. de Belleville, idem . 

Macot a des galeries romaines, à 1536 :mètres et '.d'autres, de 'plus 
d'un kilomètre en longueur, triplées par des galeries d'aération de 
travail, d'habitation et d'écoulement. Efin, un tunnel entre Macot, et 
Champagny tut observé l'an passé par M. de Saint-Pierre, leur pro
priétaire, et celui aussi de nouvelles ruines, découvertes en 191 1. 

INVENTAIRE DES ÛBJETS PRÉHISTORIQUES DE VILLAREY. 

2 têtes: une de femme broyée, l'autre d'enfant, dolichocéphale , 
avec le reste des ossements; 4 gros bracelets ouverts ; 2 moyen s, 
ouverts par croisement; 2 très fins intacts unis; 2 disjoints; 2 

rompus à moitié; une quantité considérable . de bagues et une 
petite, broyée, en loques, pour petit doigt; 2 épingles en bronze, une 
rompue; une d'une autre forme, avec une quatrième rompue; une 
dent de sanglier; un collier d'ambre, comptant 14 grains colorés 
en verdet, un petit en couleur d'ambre, et un gros grain foré, de 
même teinte, sans fil ni liaisons. 

(1 ) Ces prop?s sont plus ou moins préhistoriques. 



Les Vases-Râpes gaulois et gallo-romains. 

PAR 

H . MULLER (Grenoble, Isère), 
Biblio thécaire de l'Ecole de Médecine, Conservateur du Musée Dauphinoi s . 

DESCRIPTION DES VASES-RAPES. - Ces vases, à l'époque gallo-ro
maine, sont de deux types principaux : les uns larges et plats; les 
autres profonds, et généralement plus petits que les premiers. 

Le type que je crois le plus ancien \Fig. 1) mesure générale
ment de om16 à om25 de diamètre, omo65 à omo75 de profondeur, et 
omo75 à omo85 de hauteur totale. Son épaisseur au fond est d 'en
viron omo 1 o à omo 1 2 et sa caractéristique, réside surtout dans la 
forme du rebord, qui retombe à la façon d'un larmier, descendant 
parfois presque au pied du vase. 

C'est dans cette série, que j'estime la plus ancienne, à l'époque 
gallo-romaine, que l'on rencontre le plus grand nombre de mar
ques de potiers. 

Ces marques sont placées à gauche et à droite du versoir, lequel 
dépasse très peu le bord externe ; ce versoir est généralement ter
miné par une échancrure verticale, concave, paraissant faite en vue 
d'y appuyer un récipient, que l'on aurait appliqué contre cette 
échancrure. 

Le deuxième type, géné_ralement plus large et moins profond, 
mesure dans les extrêmes 'que je connais, de omz5 à om35 de lar
geur, de omog à omiü de hauteur, et de omo8 à omog de profondeur. 
L'épaisseur au fond varie entre omo r o et omo 1 5. 

Ces vases (Fig. 2) sont plus grossiers que les précédents; le lar
mier est peu important, le versoir moins net et plus débordant. Les 
marques de potiers y sont rares. 

Les deux types sont en terre à brique ; et c'est généralement dans 
le premier que l'on trouve des vases-rapes en pseudo-samien. 
(Sainte-Colombe, Strasbourg: Zurich, Rome, etc. ). 

Le détail, qui fait que l'on ne peut confondre un Vase-râpe avec 
un Catinum (1 ), c'est la présence de grains de quartz ou d'autres 
roches dures, incrustés sur la surface interne du vase. Dans les 
pseudo-samiens, les grains, d'un volume égal, sont placés très ré-

( r) Je crois que le terme « Catinum » ne peut s'appliquer aux vases à bec. 
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gulièrement sur la surface interne du vase; dans les autres, ces 
grains plus volumineux sont répartis moins régulièrement, mais 
toujours en surface, et jamais dans l'épaisseur du vase ( 1); certains 
de ces grains ont jusqu'à omoo3 et omoo4 de diamètre; 

Ces vases se rencontrent dans toutes les couches archéologiques 
de l'époque romaine en France, en Suisse, en Allemagne, en Bel
gique, en Italie, en Algérie et en Angleterre. Pour ce dernier pa ys, 
cependant, Je n'ai pas de preuves absolues pour le moment. 

Les Musées de Lille, Bruxelles, Roanne, Strasbourg, Zurich, 
Toulouse, Vienne \Isère), Grenoble, Lyon, Aoste (Isère), Nîmes, 
Saint-Germain, Reims, etc., etc., possèdent de ces vases; je . crois 
me souvenir gue Chambéry, Marseille, Genève, Clermont-Fer
rand, Autun, en possèdent aussi. 

Strasbourg, Zurich, Grenoble et Vienne abritent, dans leurs vi
trines, des fragments ou des vases-rapes entiers, en pseudo-samien 
(i'entends, par ce terme, désigner toute la céramique dite samienne, 
fabriquée à l'instar de celle de Samos, sigillée ou non, rouge et 
vernie, pendant toute la durée de l'Empire romain). 

La Figure 1 représente un modèle de vases-rapes des deux pre
miers siècles; ils portent généralement des inscriptions, donnant les 
noms des fabricants. Ceux du modèle Figure 2, me paraissent pos
térieurs, car je les ai trouvés principalement dans les couches gallo
romaines les plus récentes et ils sont lès plus abondants. Ils sont 
rarement estampillés. 

Le Dictionnaire des Antiquités romaines et grecques de A. Rich 
(1873) mentionne Catinum ou Catinus: « sorte de plat profond sur 
lequel on servait les légumes », etc.; mais il ne dit pas un mot des 
vases-rapes avec versoir ou bec ! 

Il donne ensuite Pelluvia ou Pelluvium: « bassin pour laver les 
pieds>>; et plus loin Pelvis:« bassin, avec un sens aussi étendu, 
ausd général , que celui que ce mot à chez nous n, etc. 

La Vie privée des anciens de René Ménard (1882) ne donne rien, 
ni texte, ni figures, pouvant se rapporter aux Vases-râpes. 

Le Dictionnaire des Antiquités grecques et romaines de Darem
berg et Saglio donne, aux mots Catinum ou Catinus: cc Dim., catil
lum, catillus. Ecuelle, terrine, plat creux, pouvant contenir de l'eau 
ou tout autre liquide, aussi bien que des mets solides '"Au mot 
Pelluvia, on lit : " bassin, bain de pied. Le mot est de basse latinité 

(1 ) Je ne connais, sut de nombreux exemplaires qu'un seul vase-tape, trouvé 
a Aoste, sans marque de potier, dont la pâte soit pétrie de grains de quartz. 

Ceux-ci ne sont pas à leur place dans l'argile du vase ; ils y ont été introduits 
par pétrissage. 

1-



et ne se trouve pas dans les auteurs classiques. Le vieux mot 
latin est Pollubrum. >i 

Au mot Pelvis: « Bassine pour mettre de l'eau chaude, et destinée 
aux lavages ll. - Rien des vases-rapes avec versoir ! 

M. Déchelette m'écrivait, le 20 mai 1910, que les Pelves (pluriel 
du mot Pelvis) sont des vases plats, des bassins, mais que l'on ne 
sait comment les Romains appelaient en réalité les vases à broyer, 
qui se rencontrent dans tous les fonds romains. 

Le Corpus les signale; mais sans donner exactement les vases 
qui nous intéressent; pourtant il donne des marques de potiers, qui 
ne peuvent appartenir qu'aux vases-rapes. 

' 1 ... ·/ 

'' 1 

Fig . 1. Fig. 2. 

Fig . 1 et 2. - V ases romain s, à incrus tations minérales , vu s en plan et en coupe. - Le pointillé 
qui suit le trait du contour interne indique l'emplacement des grains pi erreux. 

(Fi g . extraites de l'Ho111111e Prehist . 3. 1911). 

M. le baron Albert Blanc a eu l'obligeance de faire des recher
ches à Rome; il y a vu de nombreux vases-rapes; et, avec M. Boni, 
le savant fouilleur du Forum, il m'a rappelé le nom qui pourrait 
leur être applicable, et que je n'osais employer avant leur interven
tion. Les vases-rapes sont probablement à classer dans les Catina, 
mais avec un versoir. Je renonce donc à employer le terme Pelves, 
pris pour bassin en général et que j'avais adopté, dans ma précédente 
note, dans le n° 3 de l'Homme préhistorique de 191 I . 

M. le Professeur Florence (de Lyon), qui a bien voulu me don
ner quelques renseignements, m'indique que l'on a trouvé jadis, 
une importante officine de potier autour de l'église Saint-François 
à Lyon; il y avait des vases-rapes. Artaud (Lyon) trouva de ces ter-



rines qu'il appela vases à libations(?) . Un de ces vases, absolument 
identiques à ceux figurés (Fig. r et 2) à fond rugueux est photo
graphié dans Meyers. Il portait la marque C. ATISIVS SABINVS, 
qu'Artaud lut « Gatisius sabinusi>. Aujourd'hui on sait qu'il s'agit 
de la marque de fabrique d'un C. ATISIVS SABINVS. D'autres 
céramistes ont signé : L. ATISIVS SECVNDVS; et C. ATISIVS 
GRATVS; etc. 

M. Viollier, conservateur au musée National de Zurich, a trouvé 
plusieurs vases-rapes dans les fouilles qu'il a pratiqué à Gubiasco; 
ces ustensiles sont plats et se rapprochent du type décrit par M. Ma
zauric dans le n° 1 de l'Homme préhistorique de 1911, Notre col
lègue, au Congrès préhistorique de Nimes, nous a affirmé pouvoir 
dater ces vases à partir de 300 ans avant Jésus-Christ. Ceux de 
Gubiasco~sont à dater de 3o ans avant et 20 ans après Jésus-Christ! 

Dans le n° 3 de 191 I' de l'Homme préhistorique, M. Marcel Bau 
douin, M. Guébhard et moi, sans nous être concertés, nous avons 
traité du même sujet. 

Je suis persuadé, comme M. Marcel Baudouin, qu'il ne peut pas 
y avoir eu d'idée décorative dans ladispositiondes grains de quartz 
des vases-rapes, mais seulement un motif utile; mais il n'est pas 
possible de penser à une préoccupation semblable à l'obtention 
d'une rape, dans l'inclusion des grains quartzeux ou feldspathi
ques des poteries antérieures, néolithiques par exemple. 

M. A. de Mortillet pense que l'on a pu, entre autres opérations 
culinaires, obtenir du lait d'amande à l'aide de ces vases. 

M. Guébhard (n• 3, 1911, de l'Homme préhistorique) estime 
que la destination utilitaire de ces vases est quelque opération de 
broyage. Il ::ite M. Pagès Allary, qui, en 1909, a donné Je nom de 
vase-rape à certains tessons, trouvés par lui à Chastel-sur Murat 
(Cantal). 

M. Fulconis, membre de la Société Préhistorique Française, 
·qui assistait au Congrès de Nîmes, m'a montré une aquarelle ma
gnifique, exécutée par lui et représentant un vase-rape, qu'il a trou
vé à Souk-el-Arba (Tunisie). 

Ce vase de 001 26 de diamètre, dont la protondeur est d'environ 
001 ro, porte incrustés sur son fond six ou sept rangs de clous en 
fer, placés concentriquement. Ces clous ou tiges de fer sont sail
lants d'environ 2 millimètres et à peine oxydés. M. Fulconis en 
a vu de ces vases en terre rouge et en terre blanche. 

L'aquarelle dont il est question plus haut montre un vase incom
plet: ce qui fait qu'il est impossible d'affirmer qu'il ait eu un ver
soir, comme du reste d'autres échantillons fragmentés vus p~r 



notre collègue, qui les place aussi à l'époque romaine . Les bords 
de ces vases-rapes sont en pente faible vers l'extérieur, imitant la 
forme donnée par M. Mazauric. 

Je possède un fragment d'un vase curieux, provenant du Château 
Ravaillac, près de Touvres-sur-Ruelle (Charente), il a été trouvé 
sur les pentes d 'une colline ayant porté un château féodal ; des 
fragments de tuiles à rebords gallo-romains y voisinent avec des 
débris de diverses époques. Ce fond de vase, très épais, 18 à 20 mil. 
li mètres, en terre grossière, probablement à dater de la fin du Fer, 
présente de curieuses particularitées. Sa surface interne est gar
nie superficiellement de petits cailloux quartzeux, de 3 à 5 milli
mètres de diamètre , incrustés sans ordre dans la terre du vase. 

Fig . 3 . - Vase-rape. - Château Ravaillac. T ouvres-sur-Ruelle (Charentes). [1/2 Grandeur). 

La face externe de ce récipient est criblée de trous de 4 millimè
tres de diamètre, profonds de r 7 à 22 millim ètres et espacés les 
uns des autres de 8 à I 2 millimètres ; VU de ['extérieur, on croit 
voir une faisselle. Ces perforations pratiquéés en biais n'atteignent 
nulle part la surface interne; elles ne peuven't être prises pour une 
ornementation et aucun de nos collègues, à qui j'ai soumis cet 
échantillon que j' ai présenté dans divers Congrès, en 1908 à Cler· 
mont-Ferrant notamment , n'a pu m'indiquer l'utilité de ces trous. 
Aucun n'a vu de vases semblables. On peut néanmoins affirmer 
qu'il s'agit d 'un vase-râpe, mais sans pouvoir trouver une l'explica
tion plausible pour les perforations. 

Celles-ci, quelque soit l'épaisseur de la paroi quelles occupent, 
s'arrêtent toujours à 4 ou ) millimètres de la surface concave inter
ne. L'instrument qui a servi pour les pratiquer était un poinçon, 
pyramidal, carré avec les angles arrondis . 
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Je crois que cet échantillon céramique peut se placer dans les cin
quante dernières années avant J .-C . 

CoNCLUSIONs. - Les vases-rapes. - En partant du type gaulois 
décrit par M. Mazauric, en passant par ceux trouvés à Gubiasco par 
M. Viollier, et en examinant tous ceux répandus dans le monde 
romain, on peut, jusqu'à ce que des trouvailles plus ancien.nes vien
nent infirmer l'hypothèse suivante, faire naitre cette forme cérami
que dans le Midi de la Gaule, d'ou elle se serait répandue, de proche 
en proche, propagée alors par les Romains. 

Les grains pierreux de ces vases sont incontestablement destinés 
à remplir l'office d'une rape. 

La grande extension géographique de ces vases montre un usa
ge semblable en des points de climats très différents. 

On peut penser que des légumes, ou plutôt qu'un fruit pouvant 
murir sous des latitudes si variées, ou des fruits divers, mais crus, 
étaient broyés à la main dans ces vases; le versoir servait à évacuer 
le liquide obtenu, pendant qu'une main pressait et retenait la pul
pe produite par le râpage. 

Ce jus de fruit pouvait ensuite permettre d'obtenir facilement un 
liquide fermenté, un sirop ou un condiment. 

La découverte de ces vases, dans des pays si éloignés les uns des 
autres et si différents _de climats, montre que la matière traitée 
dans ces récipients pouvait se rencontrer partout. Cette matière, 
fruits cuits ou crus, légumes, pulpe quelconque, était consommée 
par tau te les classes de la société; les vases -râpes, en pseudo
samien, comme ceux en terre à brique, le prouvent . 

. Il faut donc trouver le fruit, le légume, la pulpe quelconque, 
pouvant pousser dans toutes les régions désignées plus.haut, facile 
à raper, donnant un résidu assez fluide et d 'un emploi assez fréquent. 

En tout cas, il faut absolument rejeter l'hypothèse faisant des 
vases-rapes des mortiers, comportant un pilon, et destinés à obte
nir le broyage d 'une mati ère quelconque par percussion. Ce sont 
des râpes, ayant fait partie des ustensiles de cuisine de la fin de 
l'époque du Fer et de toute la période de la Civilisation romaine. 

Enfin il serait utile de rechercher, dans les débris des Civilisations 
Grecques et autres plus anciennes que la Romaine, s'il existait des 
vases semblables, comme aussi chez les Etrusques ou les premiers 
Latins. 

M. S. CLASTRIER. - Comme Vase à bec, je n'ai jamais rien trouvé 
de semblable, à Marseille, à celui que nous dépeint notre ami M. 
Muller. Ceux de !'Habitat du Pain de Sucre s'en différencient corn-



plétement: très beaux de forme, aux profils grecs très francs, au bec 
très saillant et possédant, au tiers de leurs circonférences sur leurs 
bords, ces fameux bourrelets ourlés, qui à eux seuls suffiraient à 
les distinguer de tout autre vases à becs. Bourrelets, la posés là pour 
préhension seulement, sans aucun souci du décor et de plus. Leur 
fond est tout uni, tandis qu'à celui de M. Muller le fond est pavé 
de saillies caillouteuses et déchirantes, répondant à uri autre 
besoin. 

M. FuLcoN1s. _:: ces vases sont très nombreux dans les tombes 
romaines de Tunisie, notamment à Zulla-regiona. Le fond est gar
ni de morceaux de fer, placés, en spirale régulière, et n'occupant 
qu'une surface de 8 à 10 centimètres. 

M. Marcel BAUDOUIN. - Je renvoie, n'ayant jamais rencontré 
qu'un seul vase de cette sorte, à la description que j'en ai donné dans 
l'Homme préhistorique (1910). Il provient du bassin de la Seine et 
des environs de Paris. - Jamais, en Vendée, on n'a trouvé de vases 
analogùes (1 ] ;'· et on sait combien, pourtant, on a extrait de Vases 
entiers dçs Sépultures gallo-romaini:!s de ce pays, et surtout des 
Puits funéraires (au moins un millier)! - Faut-il donc en conclure 
qu'on ne savait pas encore ..... râper dans l'Ouest ? 

J'ai trouvé , dans mes fouilles, des débris de vases à perforations 
incomplètes, comparables à ceux de la Fig. 3. Mais ces fragments 
sont du moyen age, et proviennent surtout de ,Souterrains-refu
ges. 

( 1) Lire, à ce sujet, les ouvrages, cl assiques pour l'Ouest , de· B. FILLON [L'Art 
de la T erre] et de l'abbé F. BAunnv [P11it s f11nét-aii ·es]. 



Découverte e t Fouille s cientifique d'un pren1ier 
Puits Cuné raire g allo-ro1nain à la Conche du 
.Charnier ou Vieux Bram, con1n1une cle Bre
tig nolles ( V . ). 

PAR LE D · 

Marcel. BAUDOUIN (de Vendée), 
Secrétaire général de lu Socicïti prehistorique de France. 

INTROD UCTION. 

PREMIÈRES RECHERCHES. - En 1901, nous écr1 v1ons tout d'abord, 
aprës des fouilles pratiquées sur la Motte féodale de Bran dois, à Saint
Nicolas- de-füe m (Vendée) (1): 

« li ex iste, à 2QQm du Pont de Brem, une pa rcell e de sable, de 20 ares en
viron, appelée la CoNCHE ou C11 AnN1En . - Ce mo rceau de terre est pa rti culi ère
ment fertile, malgré la ma uva ise nature, apparente, du sol ! Peut-ètre y a-t
il , au-dessous du sable (2), apporté là par ... les vents, des res tes de Cum
T ll~RE, dépendant du V1Eux B RAM ? » 

Puis, plus loin (3) , nous ajoutions : 
• Ex istence, probable, de Fosses sépulcrales, analogues à cell es du Bern ard, 

au voisinage du Dolmen [de Pierre l evée] (octobre 190l.) . . • Mais on n'a pas 
cherché encore ... . >>. 

Dès cette époq ue , nous avions donc soupçonné l'ex istence d' une NÉ
CROPO LE GAL LO-nOll!AINE, A FOSSES ET A PUITS FUNÉRAIRES, sur le HAU T
PLATEAU, qui, sur la rive dro ite de l'ancienne em bouchure du petit 
fle uve Le Brandeau , s'élève en face de la Butte, artificie lle, de Saint
Nicolas-de· Brem (l1ig . 1) ! 

Certes, notre hypo thèse était peut-être alors fo r t téméraire, car 
· ri en - si cc n'es t une Sépulture à inhumation de la fi n du Ga llo-ro
main , trouvée non loin de là - n'a utorisait , en apparence , pareille 
sL1 ppos iti on. - Pourtant la topographie des lieux, si co mparable à 
ce lle de Troussrpoil , au Bern ard (Vendée) , et les dires des paysa ns (t1l 
nous avaient fo rcément amené - cela presq ue malgré nous - à la 

(1) Marcel BAUDOUIN et G . LAcouLOUMÈR E. - Découverte et mise au jour du 
Cli âteau-{ol't de Sai nt-Nicolas-de-Bi·em (Vendée) . - Ann. de la Soc. cl' lsmul . de 
tri Vendée, ID0'2. La Roche-sm-Yon, 1903, p . 146-214, 17 (l g. -Tiré à pa rt , La 
Hoche-s u r-Yon, Servant· Muhaud, in-8°, 1903, 70 p., 17 fi g. [Voir p. 17, not e 3]. 

(2 ) Il s 'agissait de Sables maritimes (Dune), don t la stérilité est bi en .connue. 
(3J Loc. cit. ci-dessus : [Tiré à part , p. 26 et note 3]. 
(4) Ce qui montre quels services ils peu ve nt rendre à la Prehistoire, laquelle 

les l ~ lll' rend bien cl 'ail lcllrs [Tnrl ioat ion de po in ts rl' ea u ; etc.]. 
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formuler , comme nous venons de le voir, dès notre premier Mémoire 
d'Archéologie vendéenne, consacré à cette région, d'aspect si archaï · 
que! (Fig. 1) . 

On nous traita alors d'lltuminé .. . Mais, toutefoi s, dans le pays, sous 
notre impulsion, on se mit à chercher, sans rien t rouver d'ailleurs . 

En 1904 \ \), lors de la publication de la Découverte de la .Sépulture 
gallo-romaine ou ·du début du moyen âg1i trouvée, en 1901 , et signalée à 

Fig. 1. - La Rlio10N nu V1 w x-BRrn, en Bretignolles, près Saint-Nico las et Sai.nt-Alartin-rle
Brem [En Vallée du Brand eau : Havre de La Gachère] . - Ec// elle : 1/60.000• [Extrait tle la 
Carte de France, Service géographique de !'Armée]. - La NJicnoPoLE A Pu1Ts se trouve au niveau 
l(e la Cote 16, à l'ouest du clocher de Sain t-Nicolas-de-Brem. 

quel'ques centaines de mètres au nord de la Conche du Charnier, à tou
cher le Dolmen de Piei·re Levée, nous répétions ce que nous avons rap
porté plus haut ; puis nous annoncions un fait nouveau, en ces termes: 

(1 ) Marcel BAuuomN et G. L AcouLOuMÈRE. - Le Préhi stor ique dans la Venclée 
maritim e. Les ft1égali thes de Bretignolles (e tc.) . - P aris, Libr. Schleiche r fr ., 
1904 , in-8•, 68 p., 19 fig . et 4 pl. hors tex te [Voir p. 34, note 2] . 
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« Au mois d'octobre 1901 , dans les dépendances de la Ferme du Brethomé , 
et tout près du Dolmen , on a trouvé une excavation, s itu ée, croyons-nous, 
dans le champ n° 1704 (section H) f de Bretignolles ). » 

A cette époque, d'ailleurs, cette excavation nous fut indiquée comme 
l'ouverture probable.d'un Puits, toujours sous l'inrluence de l'hypo
thèse ci-dessus formulée .. Mais on ne fouilla pas (1) . 

f 
j 

Fig. 2. _:_carte,'sehémalique, de la RÉGION nu Vrnux-Bnrn, en Bretignolles, près Saint-Nicolas• 
de-nrem, à la fin de !'EPOQUE GALLO-ROMAIN E [1v• aux• siècle]. - Situation de la Nécropole à 
Puits funéraires le Puits est au point 0 : BnAM]. -- Baie d'Olonne (2) à celte époque (Les vi l
lages modernes sont indiqués), 

En 1906 (3), après la trouvaille, vérifiée par nous dès 1902, d'une 
Villa gallo-romaine au même endroit (Fig. 2), nous ajoutions enfin : 

( 1) Il est certes possible qu'il ne s'agisse pas là d'un Puits, malgré le voisinage 
de l'autre. - Mais pourtant le Souterrain-refuge est très improbable ici, en rai
son de ce fait que nous somm es en sol constitué par de la Mic1·ogranulite, très 
compacte. 

(2) L'Hisla ad llfarchas, QUI N'EST PAS l'ILE n'ÜLONNE, doit pl'obablernent être 
reportée plus au Nord, vers-le Pont de !'Auzance. - L'ile Ve1·time n'es t que l'ile, 
ancienne, de ta Chaume. Peut-être, même, Hista ad !tl m·chas es t-il synonyme d'ile 
Vertime? · 

(3) Marcel BAUDOUIN et G. LACOULOUMÈRE. - Découvertes de Stations gatlo-rn
maines sur l'ancien l'ivage du Havre de la Cachère (Vendée). - Ann. de la Soc. 
d'Emul. de la Vendée, 1905. La Roche-sur-Yon, 1906, p . 173-214, 14 fig. - Tiré à 
part, La Roche-sur-Yon, Ser vant-Mahaud, 1906, in-8°, 42 p._, 14 fi g. [Voir p. 5) . 



• Depuis quelques années; le nom de cette Conche avait attiré notre atten

tion; et nous avions pensé qu'il devait y avoir, dans le voisinage, un CmE
TIÈnr,, dépendant peut-ê tre du Vrnux-BHÀM, en raison de la fertilité exception
nelle du sol sablonneux en ce point. • 

~ 1. - Découverte. 

DÉCOUVERTE PERSONNELLE. - Ce n'est que fin août 1909 que j'ai eu 
la confirmation de !'Hypothèse, émise près de neuf ans auparavant! Elle 
m'a été fournie par la découverte, subite et inattendue, d'un Pu1Ts, 
que j'eus l'occasion de voir le 27 août 1909, peu de temps après sa 
mise au jour, tout à fait 'fortuite (Fig. 1). 

Le hasard voulut que je passasse précisément dans la région à cette 
date .... On ne m'eût pas pardonné de laisser échapper une si belle 
occasion de voir s'il s'agissait d'un Puits funéraire! Aussi, l'ai-je 
saisie au vol, et me suis-je mis à l'œuvre de suite, sans perdre un ins
tant, et sans trop réfléchir à l'aventure ... 

Il est intéressant de conter, par le menu, la trouvaille. 
Je passais, le 27 août 1909, par Saint-Martin-de-Brem, lorsque 

M . Crochet, alors instituteur en ce bourg et mon fidèle collabora. 
teur, m'annonça que M. Bornet, de Saint-Nicolas-de-Brem, venait de 
mettre à dscouvert un Puit$, dans son petit jardin de la Conche du 
Charnie1·. Je décidai sur-le-champ de m'y rendre avec M. Crochet; et 
je fis bien! 

A mon arrivée sur les lieux, je trouvais, en effet, l'orifice d'un 
Piâts (l), qui était crensé ':Jans ta roche, et qui avait déjà été déblayé sur 
itne hautenr de plusieu1·s mèt1·es ... L'aspect des lieux me fit songer, de 
nouveau, à la po!:isibilité d'un Puits funéraire; et je décidai, séance 
tenante,' de continuer la fouille dès le lendemain. - M. Bornet, le pro
priétaire, d'ailleurs un peu découragé d'avoir tant travaillé pour 
vider le haut de ce puits et de ne pas encore être arrivé au fond, était, 
en effet, presque résolu à arrêter son travail de déblaiement. ~ Je 
lui proposai, de suite, de terminer l'ouvrage à sa place, et de faire 
construire ensuite une Margelle, pour en faire un Puits à Eau! Il 
accepta avec d'autant plus d'empressement qu'il n'avait pour but 
que la confection d'un tel puits .... 

Il me donna donc, avec joie, toutes les autorisations nécessaires pour 
pouvoir trnvailler immédiatement. 

S II. - Travaux exécutés antérieurement à la Fouille. 

J'avais eu soin d'interroger, très minutieusement, M. Bornet sur 
les conditions dans lesquelles la trouvaille avait été réalisée, et ce 

· (1) Dans la commune voisine de Saint-l\far tin-de-.Brem, on m'avai t s ignal é 
déjà, d'ailleurs, l'exis tence, possible, de Puits f'uné1'aires en plusieurs endroits, 
sur lesqnel.s j'attire l'attention . 
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qu'il avait fait lui-même jusqu'à ce jour. - Je dois résumer, aussi 
brièvement que possible, ce qu'il m'a raconté à ce sujet. 

t• CONDITIONS DE LA TROUVAILLE . - .M. Bornet cultivait depuis 
quelque temps lui-même le petit jardin (1) ou le Puits a été trouvé. 

A. Travaux pour l'établissement d"un Puits à eau. -Comme il n'existe 
pas de fontaine ou de puits, à l'heurn présente, sur le Plateau du Vieux
Bram, il résolut, pour pouvoir arroser ai sément son ja1·dinet , d'y 
creuse1· un Puits. 

a) Il choisit, pour ce faire, le coin nord-est de sa petite propriété, 
parce qu'il avait remarqué, en défonçant le sol pour la culture, qu 'en 
ce point le« terrain » baissait, c'est-à-dire que les couches de terre 
végétale et meuble éta ient plus epaisses là qu'ai lleurs : ce qui corres
pondait bien, en somme, à une situation vtus profonde du sous-sol ro· 
cheux, affleurant presq ue à l'autre extrémité ouest de sa propriété. 

b) M. Bornet creusa donc petit à petit dans ce coin; et, très observa
teur, il ne manqua pas de rema1•quer de suite qu'il ex istait dans le sol 
une sorte de Cuvette naturelle, contenant une accumulation de terre · 

10 Près la Pièce des J11ille [section B, n" 795], dans le champ situé au nord et 
_>à son coin S.-E. [n' 794 ], où on aurai t trou1·é, il y a 35:ans au moins [note de 
:M. Croche t], un trou dans le sol, protégé pa r des pièces de bois, soutenant une 
pie1·te de ncouvrement [Trou vaille de Micl10n Eugène, journalier, à La Corde]. 
- A un mètre de profondeur, des poteries [deux yases]. - Puits comblé à nou
veau. - J 'ai repéré cet emplacement, à quelques mètres près, sur le terra in . -
Aucune fouill e n 'a été faite. U n Souterrain est peu probable . 

2° Dans un e pièce du Grippeau (section B, n' 629), à 13 mètres du n' 654, sur 
la lisiè re du 630, on aurait trouvé jadis un tro '.l, en for me de puits, qu'on aurait 
un peu déblayé, puis recombli!. [Je croyais, au début, qu'en ces deux points, l'on 
se trouvait su r les schistes; mais ce n''lSt pas exact]. 

L'ouverture de 1:e trou éta it marquée, disait-on, par trois grosses pierres, suppor
tant une g rande pierre plate. Le propriétaire du sol aurait enlevé ces pierres et 
aurait fouillé le pui ts jusqu'à tm50 cJe profol)deur; puis il se serait arrê té, sans 
avoir le courage d'aller j usqu'au bout et aurait remblayé le tout. - C'est en vain 
que, jusq u'à présent, j'ai recherché ce pré tendu puits, malgré des fouilles impor
tantes, en particulier en 1911. J e n'ai trouvé là qu 'une dépi·ession naturelle du 
so l : une nourrice, comme disent les carriers 1- P eut-être n 'ai-je pas cherché 
au bon endroit? J e n'ai rencontré que de la Jlficrog·ranutite, et non des Schistes. 

3° Dans un Puits, près de la Vieille Mulnière, on aurait trouvé quelques 
pièces de Jlfonnaie; mais il est probable qu 'il ne s'agit-là que d'un vieux Puits 
à eau. 

4• Les Puits indiqués du côté de Moque-Chien (section C, n' 627) ou des Caves 
(entre la Frémière et la Crnlière) n'ex is tent pas. - J'ai fouillé à l\foque-Çhien, 
inutilement, en 1910. - Peut-être s'agit-il d' une Voie cavée, aux Caves? - J 'a i 
trouvé, en 191 l , aux Salbuzettes, une Sépidture par inhumation [Inédite] , de date 
douteuse. 

5° Mais, en 19!0, j'ai trouvé et fouillé un Puits funéraire au Vi~uœ-Château, au 
sud du Brandais [Voir mon Mémoire spécial]. - Il s'agit là d'une nouvelle 
Nr!cropole, inconnue jusqu'en j uillet 1910. 

(1) Il faut dire q u'en cet endroit, jadis, il y avait une Dune de Sable, de près de 
3 mètres de haut, disparue depuis longtemps, parce qu'on a enlevé tout ce 
sable pour la construction. - C'est cette disparition an térieure de la Dune, qui 
seule explique la possibilitt\ en ce point du Jardinet en question (Fig. 3; S.). 
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B. Trouvaille du Puits. - a) A un mètre au-dessous du sol actuel, il 
trouva, au milieu du trou creusé, une P·iei-re dressée, plantée en ten·e 
(Fig. :l; Pi. pl.), qui l'intrigua fort! 

b) li chercha au voisinage, et fut très étonné de découvrir, à 1 mètre 
autour de ce point, un amas, arrondi , de Pierres, qui lui parurent, de 
suite, être, en g rande majorité, dP-s Pierres rapportées, c'est- à-dire 
étrangères au sous-sol. 
• c) Cela lui donna l'éveil. Il enleva les pierres presque en totalité; et 
il n'en lai ssa quequelque!3-unes, en effet, dans la partie sud. - Ce sont 
ces pierres-la que j'ai retrouvées moi-même en place plus tard, lors de 
la fouille (Fig. 3; M). 

d) Après avoir enlevé une couche de Qm3!l à Qm40 de ces pierres, et 
être descendu à l mSO du sol, il arriva au fond. de la Cuvette naturelle, 

Fig. 3. - Disposition des Lieux où était le Pu1rs DU Vrnux-Barn (Bretignolles, V.). - Consti
tution de la M.n GRLLB BT DB LA CA LOTIR GALLO·ROMAINRS, au moment de la Découverte. - Coupe 
verticale du Terrain, Est-Ouest, au niveau du Puits. - Echelle : 1/2 eentim . par mètre. 

Ugende: Tr., Excavation fai tr, dans le sol gallo-romain, pour la confection du Puits; - T. Y. 
g. r., terre végé·ale de !'Epoque gallo-romaine; - Gr., Gravier à grains de quartz, non remanié; 
-T. J. , terre jaune en place; - R, Microgranulite; - M, Margelle Gallo-romaine; - 0, 
Orifice du Puits , comblé de terre; - B, Belon placé ah base de la Margelle; - Pi. pl., Pierre 
plantée au sommet de la Catotle; - R. g. r., Remblai gallo-romain, obturant l'excavation pri· 
mitive Tr. ; - S, Sable de la Dune post-romaine, di sparue aujourd'hui. 

et ne fut pas pe•1 surpri s, en mettant à jour la face supérieure du Rocher 
sous-jacent, de constater qu'il était tombé sur une Cavité, cat·1·tfe, ci·eu
sée dans le roc, et remplie d'une terre un peu grisâtre ou jaunâtre. 
(Fig.3;0). 

Cette cavité avait \m2Q de côté et était très régulière. Comme bien 
on pense, il fut très intrigué! 

e) Cet .homme, ancien patron de navire, fort intell igent et très obser
vateur comme tous les vrais marins, ne s'y trompa pas! Il comprit de 
suite qu'il était tombé sur l'onverture d'un Puits, qu'il crut être un 
Puits à eau, ancien . 

Ne connaissant pas l'existence des Puits funéraires, il crut, comme 
cela arrive constamment dans les campagnes [Voir l'exemple ci~é par 



moi pour la Nécropole d'Apremont (1) en Vendée], qu'il avait retrou vé 
un ancien Puits ordinaire, comblé autrefois. 

Il en fut ravi et se dit que son trava il allait se . trouver tout fait! 
Il n'avait donc plus qu'à nettoyer le puits obturé... Son entourage 
manifesta bien une légère défianc:e et se moqua bien un peu de ses 

. prétention·s .... Mais, lui, confiant dans ses remarque8, très exactes au 
demeurant, persi~ta dans son idée et se mit délibérement à vider le 
Trou carré, en enlevant la terre gris-noirâtre qui s'y trouvait(Fig. 3; O)• 

2° CREUSEMENT DE LA PREMIÈRE PARTIE DU PUITS. - a) Au début, 
tout &lia bien. Le travail était facile; la terre s'enlevait très facile
ment . Il en fit sortir de la sorte tant et si bien qu'il arriva bientôt à 
une profondeur, où le trou carré, qui diminuait peu à peu de dimen
sions, se transforma tôut à coup en un orifice absolument circulaire, 
n'ayant que Qmgo de diamètre. - Il n'était rendu pourtant qu'à 
3 mètres du sol; par suite le trou cm-ré n'avait que tm50 de hauteur. 

b) Cette constatation l'étonna bien un peu, car, d'ordinaire, les Puits 
à eau n'ont pas un orifice carré et un fond cylindrique ! Pourtant, 
persuadé qu'il avait affaire à l'un de ces puits, il ne chercha pas plus 
loin et continua à travailler. Il déblaya la partie arrondie et arriva 
bientôt à 3rn50 de profondeur; puis à 4 mètres 1 

Mais, dès lors, il ne put plus opérer seul ; il dut s'ajoindre un 
aide et vider la cavité avec des sea ux. Petit à petit, le travail conti
nuant, il descendit, dès lors grâce à une échelle, à 4m50; puis à 
5 mètres, 6 mètres, 7 mètres, et même 7mjQ ! Mais déjà le doute était 
entré da,I).s son esprit .. . Et ses voisins• le blaguaient » de plus en plus ! 
' Allait-il être obligé d'aller longtemps ainsi? Le puits menaçait d'être 
.. sans fond ... . Ces constatations calmèrent peu à peu son ardeur : et; 
dès lors, il ne travailla et n'avança qµe petit à petit, sans conviction. 

A 6 mètres, la terre jaunâtre se transforma en boue; mais un peu 
d'eau d'infiltration n'apparut que vers 7 mètres de profondeur; et la 
terre noire, dès lors, était désormais transformée en véritable boue, très 
liquide. Aucun lit de pierres bien net ; mais çà et là des pierra.itles 
éparses. 

c) Quant je fus avisé de la trouvaille, la fouille, depuis quelques 
jours, était parvenue à près de 8 mètres ; et il n'y avait un peu d'eau, 
accumulée au point où l'on était arrivé, qu'uniquement parce qu'on 
s'était arrêté de travailler quelques jours. 

d) Déjà on avait sorti au moins une dizaine de mètres cubes de terre 
de l'intérieur de ce puits, et l'avait étalée à quelques mètres de là. La 

(1) Marcel BAUD OUIN . - Découverte d'une Nécropole gailo-1·omaine à Puits 
funéraires à Apremont (V.). - Ann. Soc. Emul. Vendée, 1906, La Roche-sur
Yon, 1907, p. 156-206, 11 fig. - Tiré à part, La Roche- sur-Yon, 1907, in-8°, 
54 p., 11 fig. [Voir p. 9). 
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terre vraiment noire ne commença guère d'ailleurs qu'à 6 mètres· de 
profondeur. 

3° TROUVAILLES nu DÉBUT. - Quand je vis cette terre noirâtre et les 
rares objets qui y avaient été trouvés par M., Bornet, mon diagnostic 
fut posé immédiatement : Nous avions bien affaire à un Puits funé
raire 1 

En effet, les objets rencontrés déjà étaient les suivants: 1° Débris 
d'Ossements d'anima-ux, presque indéte1·minables, à moitié c consu
més>, trouvés dans la terre gris-jaunâtre du début. 2° Débris de Pots 
[Céramique gatlo-rorr,aine], en quantité d'ailleurs assez peu considé
rable, surtout au niveau de la Boue (6 à8 mètres). 3° Débris de Briqiœs, 
de Carreaux, et de Teguta, assez abondants. 4° Morceaux de Branchages, 
de natures diverses. 

La Déco.uverte de ce puits revient donc, tout entière, à M. Bornet, 
esprit très observateur. Sans lui, on n'en aurait jamais soupçonné 
l'existence 1 Son flair l'a dirigé vers le Puits tui-méme, alors qu'un 
autre aurait pu, creusant dans le même endroit, passer à côté du 
trou carré d'origine, ou n'y pas prêter la moindre attention~ malgré 
l'aspect insolite des lieux ... 

4° DIAGNOSTIC. - Voici les raisons sur lesquellesje me suis appuyé 
pour affirmer l'existence d'un Pu1Ts FUNÉRAIRE avant la /i'ouitle, mal· 
gré les chances réelles qu'on avait de se trouver en face d'un Puits à 
eau, comblé 1 

1° Forme carrée de l'orifice, qui n'est pas habituelle pour les Puits 
à eau, mais qui, en Vendée, a été notée pour quelques Puits funé
raires, en particulier à Apremont (Puits n° V) (1). 

2° Existence d'un Rétrécissement, manifeste (Om90 de large), au 
niveau de la jonction de la partie car1'ée (1m20) avec la partie cylin
driq-uedu puits, qui a 1m1Q-1m20 de diamètre. - Cette disposition n'est 
guère 'explicable avec l'hypothèse d'un puits à eau ordinaire, car elle 
serait assez gênante pour le puisage. 

3° Existence de redans et de marches, constatés à notre première 
visite, signalées par F. Baudry dans quelques Puits funéraires du Ber
nard. Or, ils ne sont pas connus encore pour les puits à eau, anciens, 
en Vendée . 

. 4° L'orientation manifeste, Nord-Sud, de l'ouverture carrée du puits, 
taillée dans la microgranulite, et !'emblant vrulue : en tout cas coues
pondant aux orientations Nord-Sud du Bernard. 

5° Pas d'objets importants, trouvés jusqu'au point où l'était descendu 
avant mon arrivée sur les lieux: ce qui ne s'expliquerait guère avec 
l'hypothèse d'un Puits, combté assez récemment. 

(1) Marcel BAuooutN. - Loc. cit. [Apremont] [Voir: 'l'iré à part, p. 281 . 
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60 Par contre, trouvaille, comme du ns les Puits du Bernard, da~s 
les premiers déblais, extraits de petits D.ébris de Pots, de fragments de 
Tuiles romaines (Tegula; Imb1·ices) , et de Pierrailles ·rappariées, non 
originaires du sol de la région (l ). · 

7° Faible quantité d'eau, pour la profondeur (8 mètres); du Puits 
atteinte, alors que les Puits à eau de la région sont moins profonds (A 
Saint-Nicolas-de-Brem, ils n'ont guère que 5 à 6 mètres). 

8· Bonne situation, pour une Néc1;opole à Puits funéraires [Lieu relati
vement élevé, par rapport à la rivière voisine; bonne Exposition Est 
et Sud; emplacement à l'embouchure d'un cours d'eau dans !'Océan. 

Analogie r éelle avec la situation de Troussepoil, au Bernard ; et dn 
Moulin des Vignes, à Apremont ; etc.J. 
· Dans de telles conditions, je n'ai pas un instant hésité à me lancer; 
et j'ai fait commencer de suite les travaux. - La fouille (2) a démontré 
~ue mon diagnostic, si risqué en :apparence, était parfaitement exact. 

~ Ill. - Fouille Scientifique . 

[27 Août au 3 Septembre 1909]. 

1° 27 au 30 août. - Préparatifs. - j'avais visité le vuits le 27 
août 1909. - Dès le 28 août, je fis préparer mon chantie1· de fouilles, 
apporter sur les lieux tout l'appareillage et l'outillage nécessaireb; et 
je recherchais des ouvriers. 

Le 29 étant un dimanche, on ne put commencer à travailler que 
le lundi 30 août 1909. 

2o Lundi 30 août. - Cette première journée, à quatre hommes, fut 
uniquement employée à déblayer les alentours de l'orifice du puits, jns
qu'a.u rocher, et à dégarnir la Cuvette où se trouvait l'entrée, de façon à 
ce que, dès le lendemain matin, les maçon~ , retenus à l'avance et à 
dessein, puissent travailler à la confection d'une Atargelle de protection. 

a) Travaux exécutés. - Pour cela, je fis d'abord obturer complète
ment l'ouverture du puits à l'aide de vieilles planches et de paille. -
De cette façon, la terre des déblais remués ne pouvait plus retomber 

(1) Dans l'hypothèse d'un Puits à eau, il y aurait eu des pie'rres de la contrée, 
en majorité _ 

(2) Dès le début de septembre 1909, de nombreux journaux politiques de la 
région et de Paris ont relaté celte fouille; il me suffira de citer: pour Pari s, 
Le Temps (8 septembre); Les Debats (9 septembre); l'Aiitorité (9 septembre); 
La République (9 septembre); Le Gaulois (9 septembre); Le Grand National (11. 
septembre); L'Univers et le Monde (10 septembre); - pour la Province, Le .Moni
teur de l'Oise (9 s·eptembre); pour l'Ouest de la France: Le Petit Phare (Nan
tes) ; Le Courrier de la Vendée (Les Subi.es) ; La Vendée Républicaine (Les Sa
bles d'Olonne) ; La Démocratie Vend., La Roche; La France d'(l,Sud-Ouest (Bor
deaux), 6 septembre 1909, etc. ; et, pour !'Etranger , Le Messin (9 septembre); Le 
Populo romano (17 septembre) ; etc., etc. 



MARCEL BAUDOUIN. LE PUITS DU VIEUX BRAM (V.). PL. I. 

F rG. 4 . - Travail deTeR1uss•1rnNr pour mettre a nu !'Orifice ·a,. P11its [Reèonslilution de 1'8:tca· 
11alion 9allo-ro111ai11e]. Degagement de cet Orifice. - Conlection de la nou,elle 8xca11ation a 
creuser pour la Margell e moderne.- Qua tre hommes (1-lt) enlèvent la Terre [Graviers et Limon). -
D'après une Photographie de Ma rce l B:!udouin. - Légende : P, Pierres de la Margelle ga llo
.romaine; - S, Sol actuel. 

Fw. â. - Construction de la Base de la M ARGELLE MODBRNB (M.). - Entrée, carree, du Puits (P .) 
visible à l'intérieur de ces substruclions. - Le maçon et son aide travaillent . - D'après un~ 
Photographie de Marcel Baudouin. - p, p, pierres modernes (Microgranulite), apportées pour 
la confection de la margelle. · 



i\L\l\C EL BAUDOUIN. LE P UITS DU VIEUX llRAM (V.). PL. II. 

F!G. 6 •. - Première. D ESCENTE DANS LE Pu1rs N' 1 de Bram, pour l' l?.vploralion préalable .. 
·Légende : R, Base de la Alargelle gallo-ro111aiue, presque co mplètement dégagée. -Descente 
avec l'EcuBu• DB CORDE, fixée a un madrier tra nsversal, M, S ; - M. R, madrier reposan t sur 
le Rocher R. 

FJG. 7. - Les APPA ll BILS, Ni:CBSSA ll\BS •rLA FOUILLE, en place [l' holographie M. Baudouin] [ Vue 
Surt-1.ist]. - l 'ége1ute: C, " Chèvre>, el ses deux parties 111 el !I; - Tr., Treu il à chaîne, au 
repos;:- Ba, Réservoir d'Eau [Eau retirée du Puits] ; - Bi, Baille il laver les Os; - 'l'o, Ton
neau rempli d'eau [Réserve]; - S, S, Seaux; - Ch., Chem in du Rocher; - Bo, Premières 
boues rclirées du P uits; - Z, Echafaudage sur l'orifice du Puils; - Br, llivière du Brandeau et 
Vieux pont du Gournail. 
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au fond de la cavité, de même que_ les pïerrailles rencontrées dans 
le s_ol. D'un autre côté, j'évitais, avec ce système, de voir un homme 
tomber, par accident ou inadvertance, dans un puits, profond déJà 
de 8 mètres 

Je fis enlever, tout autour de l'orifice, la terre meuble et les gra
viers qui s'y trouvaient, sur une étendue de QmSO environ, de façon à 
ne pas ètre gêné dans l'installation des appareils (Fig. 4; PL. !). 

Comme le rocher est en ce point situé assez profondément (i 0150) , 
cela nécessita le déplacement de plus de quatre ou cinq mètres cubes 
de terre, tout autour de l'orifice du puits . Et, au cours de ce déblai, 
je fis toutes les constatations voulues, relatives à la constitution du 
sous-sol et de la Margelle d'origine [que je décrirai plus tard], notant 
exactement au fur et à mesure ce qui était enlevé (Fig. 5; PL. I). 

J'obtins ainsi une cavité d'accès, ayant 2m80 de chaque côté à la sur
face du sol, ·et une profondeur de 1m50. Elle avait pour fond la face 
du rocher du sous-sol, après ablation de toute l'ancienne JJfargelle; et 
c'est sur elle que, le lendemain, les maçons, que j'avais retenus 
d'avance à cet effet, purent construire, en maçonnerie et à la chaux 
hydrautiqne, la base de la Margelle définitive du puits. 

Cette première journée, en dehors de ce travail de déblai, fut con
sacrée en outre au transport des matériaux (pierres, sable, eau-, chaux, et 
échaffaudages, etc. ), nécessaires pour cette construction. 

Je répète que c'est au cours de ce dégagement du chantier propre· 
ment dit que j'ai pu étudier : 1° ce qui restait de la Aiargelte primitive 
du Puits , à son orifice ; '2° la constitution du terrain et la structure du 
sol à ce ni veau. 

Vers· cinq heures du soir, les déblais terminés, je fis réouvrir le 
puits; et le puisatier put y descendre avec mon Echelle de corde (1), 
dont la longueur est de 12 mètres environ (Fig. ô; PL. II). 

Il mesura la profondeur de l'eatt accumulée, qui était de Om25 seule
ment. D'ailleurs, au préalable, j'avais exécuté moi-même, du niveau 
du sol, cette opération [par le pl'Océdé du décamètre chargé d'une 
pierre], et évalué la profondeur où M. Bornet s'était arrêté; j'avais 
constaté qu'il n'y avait au for.d qu'une coiiche d'eau, d'infiltration, 
ayant à peine Om25, depuis que les travaux avaient été arrêtés par le 
propriétaire. 

La première opération consi sta à vider cette eau et à épuiser te 
puits à l'aide de tl'ois seaux en fer, in stallés en va et vient, descendus 
et montés par le treuil. J'avais eu bien soin de faire apporter un ton
neau vide, pour conserver cette eau, destinée aux lavages extempo-

(1 ) Les Puisatiers spécialistes de nos pays n'aiment pas à util iser cet appareil, _ 
qui ne leur est pas familie r, eL exige, quoiqu'on dise, un certain entrainement. 

CONGRÈS PRÉHISTORIQUE 



ranés des objets à recueillir plus tard. Nous enlevâmes ainsi environ 
250 litres d'eau, en quelques minutes seulement (1) (Fig. 7; PL. Il). 

b) Quand le fond fut à sec, Io puisatier constata qu'il avait sous ses 
pieds la terre noire, caractéristique de3 Puits funéraires, détrempée, 
mais sans objets typiques, sauf le'> piei·raittes ! 

On était exactement à 7m90, de profondeur, à partir du sol actuel. 
c) Trouvailles. - Du '27 aoùt au 30 aoùt, dans la terre et les boues 

de la partie stérile du puits, on n trouvé : a) des ossements et des pole
ries. - Les ossements sont les suivants. 

A. Ossements. - 1° Deux débris de deux Temporaux, gauche et droit, 
d'un même Animal [partie correspondante au conduit aÙditif externe, 
à la cavité glénoïde et à la racine de l'apophyse zygornatique, avec 
une {Jartie de récaille du temporal et du rocher]; débris cassés de la 
même façon. - Il est certain qu'il s'agit d'un Chien (Canis {amiliaris). 

La patine est blanchâtre; les o,; étàient donc dans la partie du puits 
où îl n'y avait pas de boue, mais de la terre, c'est-à-dire au-dessus de 
6m50. 

20 Un fragment de C6te, d'une largeur de OmQ2:-i et d'une épaisseur de 
OmOIO. Ce morceau, central, aOmJI de long. A let face externe, près 
d'urie extrémité, deux incisures, très fines, perpendiculaires à l'axe, 
distante dè 4 mètres. A la face interne, incisures nombreuses, perpen
diculaires à l'axe, beaucoup pl us larges (2). Os un peu coloré en· noir; 
par conséquent trouvé au dessous de 6m50. - li s'agit d'une Ç6te . de 
Bœuf (Bos Taurus). ~ · 

30 Quatre débris d'os longs (Coqhon, Chèvre ou Chien); et un Humérus 
de Chien, à patine blanchâtre. 

4° Débris d'une petite molaire de Bovidé (Bœuf : Bos 'Taun;,s) . 
[) 0 Une petite molaire supérieure gauche (Pm1} de Chèvre [Capra 

hircus]. 
Le t•r septembre 1909, _avant la première couche de pierres, c'est

à-dire toujours dans la couche stérile, vers 7m5Q, on a trouvé un frag
ment de mâchoire inférieure gauche de Cochon [Sus scroja l, à patine 
noire (avec la dernière petite molaire Pm" et la fr• grosse molaire Mt, 
assez usées). . 

En somme, la partie stérile du puits a donné divers fragments d'os
sements (au moins neuf), impossibles en général à détevminer avec 
précision, en raison de leur petitesse et de leur mise dans le pu-its à 
l'état d'os _sec, brisé. - Nous avons toutefois cru -reconnaître, en 
somme, du Chien, du Cerf, de la Chèvre, du Porc et du Bœu(, comme 

(1) Pour un puits de \ mIO de large, le calcul , pour une hauteur de Om25r ne 
donne que 244 li.tres [7t R2 X H =;; 3, 1416 X 0,552 X 0,251. . 

(2) Cette èôte semble avoir é lé rongée par des Chiens; les traces qu'elle pré
sente ne doivent pas être d'origine humaine. 
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d'ordinaire. - Presque tous ces débris, présentant une coloration jaune 
(et non nettement brune), se. trouvaient au-dessus du niveau de l'eau 
d'infiltration dans le puits. 

B) Tttiles et Carreaux. - Rien de spécial à indiquer à . propos des . 
débris de füiles à rebords, des Carreaux, et des morceaux de Briques, 
qui d'ailleurs n'ont pas été conservés , vu leur faible intérêt. 

C) Poteries. - Voici la liste des _principaux débris de Pots, trouvés 
de l'orifice du puits à 7m50 de profondeur (1). 

1° Céramique rouge. - a) Vases à parois épaisses : 
ex) t 1 fragments de paroi, qui correspondent à 11 varns de forme et 

couleur différentes. ~) Un fragment de paroi , avec partie d'anse (am
phore?), correspondant à un vaisseau très grand . y) 5 débris de fonds· 
- Total: 17. 

b) Vases à parois très minces: ex) 3 débris de parois . ~) un morceau 
de fond. - Total : 4. 

20 Céramique gris'e. - Un fragment de paroi . 
3° Céramique noire. - a) les deux parois sont noires : ex) 4 débri s de 

col. ~) 3 débr is de paroi. y) 2 fragments de fond. - Total : 9 . 
. b) Une paroi grise et l'autre noii'e : deux morceaux de paroi. -
Total: '2. 

En somme 33 (11 X 3) débris de vasès, tous différents t - Ce nombre, 
très curieux, n'est peut-être pas exact cependant, car des morceaux 
ont pu nous' échapper .. .. 

Là présence de ces débris ne peut être en rapport qu'avec la Cou
tume connue du Bris des Pots; sans cela, on trouverait plusieurs 
fragments d'un même et unique vase ·: cEl qui ne s'est pas présenté 
une seule fois 1 

· 3° .Mardi 31 Août. - Cette journée fut employée exclusivement à la 
construction d'une nouvelle Mai·gelle, mais jusqu'à Qm90 seulement au
dcssus du sous-sol rocheux (Hg. 5 ; PL. II ). 

En effet, quand on le peut, c'est-à-dire quand le propriétaire auto
rise la c:mservation ultérieure d'un Puits funéraire cnmmé Puits à eau, 
et n'exige pas le comblement après fouille (2), il vaut bien mieux faire 
construire cette margelle, avant de commencer à travailler à une no
table profondeur 

Cette manière de faire protège d'une façon très efficace le puisatier, 
surtout quand la couche de terre meuble recouvrant le rocher est 
puisrnnte. Elle empêche, en effet , cette terre de tomber dans le fond, 
et surtout permet d'éviter la chute des pierrailles sur la tête de l'ou
vrier. C'est une mesure de prudence, d'une importarice caphale , qu'il 

(1) Il serait trop lon g de décrire minutieusemen t chaque débris, co nservé dans 
nos Collections. · · 

(2) Cela, en effet, es t souvent rendu obliga toire, quand le pui ts se trouve au 
milieu d'un Champ cultivé. 



faut toujours prendre, si la chose est possible, surtout à l'époque 
actuelle avec la nouvelle Loi sur les Accidents du Travail (1). 

Certes, j'aurais pu, les jours suivants, faire terminer de suite cette 
. margelle, et la monter à la hauteur voulue. - Mais, comme cela 
n'était pas· indispensable; comme j'étais pressé par le temps et obligé 
de mener très vite la fouille à bien, je résolus de remettre cela à plus 
tard. Une murette de Om9Q de haut suffisait, au demeurant, à empêcher 
toute chute au fond du puits . 

3° Mercredi 1•r septembre. - 1° Matinée. - Aussi, dès le mercredi 
matin, 1er septembre, je fis commencer le déblaiement de la cavité, en 
prenant les choses au point où les avait laissées M. Bornet, qui, avec 
plusieurs aides, avait déjà vidé le _puits jusqu'à la très notable pro
fondeur de 7m90 (2). 

a) Appai·eiltage. - J 'avais, dès le mardi soir, fait installer en place, 
une g1·ande ' Chèvre )), avec treuil, appareil des charpentiers locaux, 
destiné à descendre et à remonter le puisatie1·, et à faire la manœuvre 
des seaux, avec une chaine solide (Fig. 8; PL. III). 

A partir de ce jour-là, nous travaillâmes avec trois hommes, sans 
compter le spécialiste puisatier. L'un était chargé du tre11il; ·1e 
deuxième transportait les seaux; le troisième cherchait les objets dans 
les boues sorties et les lavaient sous notre direction. Pendant toute la 
durée des travaux , je n'ai d'ailleurs pas quitté le chantier un instant, 
surveillant tout moi-même. Je déjeunais même sur les lieux et ne 
rentrais chez moi que chaque soir, à la nuit, malgré le mauvais état 
de ma santé, m'ayant obligé à 1·ester· couché sur le sol, près du puits! 

b) Fouille. - Le puisatier commença à attaquer cette terre noirâtre 
transformée en boue, et à l'extraire à l'aide de la pelle â. manche court, 
utilisée par ces ouvriers pour le récurage des puits à eau. 

Les seaux s'emplirent successivement et amenèrent à la surface une 
quantité assez considérable de cette boue (3). Grâce à un solide outil
lage et à un personnel suffisant, on alla assez vite; et, à midi, on était 
descendu à Sm20 de profondeur, sans d'ailleurs av oil' rien rencontré, 
dans cette boue, sauf quelques débris de Tegula ou d'lmbrices, de très 
rares et petits fragments de Poteries et Briques romaines, et une coquille 
d'Huît1·e (Fig. 9; PL. III). 

(1) Bien entendu, a moins de faire assurer ses ouvriers: ce qui n'est pas tou· 
jours facile el mpidement possible dans les campagnes isolées et très éloignées 
des grandes villes. 

(2) Quand le puisatier redescendit le matin, il ne trouva qu'un SPaU d'eau. 
L'infiltration était donc très lente et correspondai t bien à ce qui se passe dans 
tous les Puits funéraires fouillés en Vendée. 

(3) Cette boue fut déposée daris le champ voisin ; et un homme fut spéciale
ment chargé d'y rechercher tous les ossem•mts, débris de bois, morceaux de 
pots, etc., etc. 



ll'IAHCEf, BAUDOUIN. LE PL'JTS D U VIEUX BRA M (V.). PL. III. 

F1G. 8. - DESCENTE nu Pu1sATTRn à l'aide du Treuil de la Chevre, du Seau, et de la Chaîne. 
[Vue Nord-Ouest] ['l• jour] . - Jla11 œ1tvl'e du Tre11il [Photogr. Marcel Baudouin]. - Le Puisa
tier :rom111e11ce à descendre, c1amponné à la chaîne. - V, Villa, gallo-romaine, numéro L -
v2, Villa, numéro 211908). 

"'- - -.. 1, I'\ . 
• 1 

1 

Fw. 9. - Le Travail de Déblaiement dtt Puits. - Vue Ouest [Phot. Marcel Baudouin]. - M, Base 
de la !llargette 1110//erne [à moitié reconstruite]. - Z, Echafaudages au-d t!ssus d'elle. - S, S, 
Arriv(·e a la surface des Seaux , pleins de Boue el d'Ossements. '_ Photographie montrant la 
profondeur du Déblai [Sol ; Exc. ] . - R, Remblai partielelfectué ; - P, Ouverture du puits;
Ch, chaine du Treuil; - D, Dune voisine; - B, Terrier en sable maritime. 



MARCEL BAUDOUIN, LE PUITS DU VIEUX Bl\AM (V.). PL. IV . 

F'r G. 10. - Vue d'Ensemble du Chantier de Fouille>. - Vue Est [Photographie Marcel Baudouin]. 
-Descente des Seaux vides dans le Puits. - Village de Saint-Nicolas-de-Brem [Eglise; Alotte 
féodale de Brandois ; Alaisons du Bourg]. - Pierres destinées il la confection de la Margelle . 

1 
Fm. 11. - Descente du Puisatier dans le Puits à l'aide d'un Treuil de <Chèvre > [yue d'Ensemble 

du Chantier de ~ouilles] . -Vue Est ![Photographie Marcel Baudouin]. - Prcmi~rc manœuvre 
pour. la Descente. 

1 
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Le puits avait tm2Q de large à ce moment. 

Première assise de pierres. - Mais, bientôt, c'est-à-dire vers ' Sm20, 
des pierres, dont quelques-unes étaient assez volumineuses, et dispo
sées en plancher, furent extraites. Je soupçonnai, dès lors, une pre
mière Assise de pierres, comme il y en a dans tous les Puits funéraires. 

2° Soirü . - Le mercredi soir, à 1 h . 30, on s'évertua encore à vider 
très rapidement le puits. Mais les hommes travaillaient sans entrain, 
car on continuait à ne rien trouver dans les boues et sous cette pre
mière ssise. Moi-même, en constatant que nous étions rendu à Sm35 
de profondeur, je commençais à avoir des doutes sur mon diagnostic 
et craignais de n'avoir devant moi qu'un vuigaire Puits à eau, gallo
romain, comblé par des détritus. J'avais prédit à mes hommes que ce 
qu'on trouverait tout d'abord sous les premières pierres, ce serait une 
tête de .Bœuf; et ils riaient déjà sous cape ... de ma déconvenue ! 

a) 1•0 Tête de Bœuf. - Tout à coup, vers 2 h. 30, le puisatier s'ècria: 
« Voilà la tête de Bœuf 1 • Je lui fis alors constater, puisque les deux 
côrnes sont intactes, que leur grand axe est Nord-est-Sitd-ouest, et 
que la tête se trouve au coin Sttd-est du puits (Hg. 13). 

Non loin de cette tête, on trouva une Brique romaine, assez grosse. 
Je la fis envoyer en haut, bien isolée, dans un seau; et, bientôt, je 

reconnaissais une magnifique Tête de Bœuf, adulte, entière, et presque 
intacte. C'est notre Tête n° I. Elle fut extraite sans la mâchoire infé
rieure (Fig. 14; PL. Ir). 

Cette trouvaille, qm confirmait mon diagnostic d'une manière écla
tante et imprévue, transforma mes ouvriers, qui se mirent alors au 
travail avec ardeur, et n'hésitèrent pas à reconnaître en moi un véri
table • Sorcier • ! 

b) 2e Tête de Bœuf. - Au bout de quelques instants, une seconde Tête 
de Bœu{ (n° II) fut découverte; mais elle était détériorée en partie. -
Ses cornes, qui persistaient, avaient leur grand axe dirigé du .Nord
ouest au Sud·est, c'est-à-dire que cet axe était exactement pe1·pendicu. 
taire à l'axe de~ cornes de la 1 •o Tête. 

c) Un quart d'heure à peine s'était écoulé qu'on trouva une troï
sième J'éte (n• Ill); mais celle-là beaucoup plus abîmée encore. Le pui
satier a dû piétiner ces o&sements. 

Quelques instants plus tard, enfin, vinrent, dans un seau, une mâ
choire inférieure entière de Bœuf; puis une autre demie mâchoire infé 
riettre. - La première couche d'ossements d'animaux était épuisee. 

d) 2° Assise de pierres . - A ce moment, on trouva à nouveau une 
seconde couche de pierres, t rès régulièrement µlacées. - C'était' évi
demment une seuonde Assise, typique, située à 3m50 (Fig. 10 et 11; 
PL. V). 



e) Ossements d'animaux. - A partir de ce moment (8m50), à quelques 
quarts d'heures d'interva lle, se succédèrent les découvertes suivan

.tes, avec un puits toujours large de tm2ù (Fig. 13). 
a) Un Cochon (no HI), très jeune encore [Squelette entier]. 
b.) Six très jeunes Cochons: sinon des fœtus, du moins des Cochons de 

tait. Deux très jeunes ; et quatre un peu plus vieux. 
c) Un Chien adulte (no Ilf), entier. 
d) Cinq très petits Ch1w1·eaux, entiers. 
Je reconnus sur·le-.::hamp ces petits et g ros animaux aux. crânes et 

aux os des membres, que je sui s accoutumé à manier depuis long· 
temps. 

La journée se termina par la mise au jour d'une grande quantité 
d'os longs et courts des animaux cités ci·dessus. 

A la fin de la journée, on était descendu à 80190. On avait donc 
creusé le puits d'un mètre exactement. - C'était parfait! 
. n Autres trouvailles • . - 1° Mollusques. - Ce soir-là, à 8mfJO, on a 
trouvé, on l'a vu, avant les têtes des Bœufs, une coquille d'huître (O. 
edutisJ : une seule valve, bombée, irrégulière ( 1); des coquilles de Moule 
(Mytilus edutis) (9 111 ). - Zo Une quantité assez notable de petits Bran
chages [L r• caisse] , comparables à ceux de Bt:irnard et recueillis avec 
grand soin, n'a été trouvée qu'autour des têtes de Bœufs. 

3° Voici l'énumération des autres pièces, découvertes ce jour-là : 
a) Un petit caillou, en quartz roulé, poli et lustré, comparable à un 

galet de mer et à ceux des Dolmens de l'Ile d'Yeu, gros comme une 
noisette. 

b) Un petit éclat de silex, jaunâtre . 
c) Céramique. - A citer, plus spécialement : 
1° Un fragment de paroi de vase, ayant été au feu et ayant contenu 

des substances brûlées , en terre rouge. Complètement rouge à la 
cassure (donc pâte très cuite). 

2° Un fragment de grand vase, comprenant une partie du cot et de 
l'anse, en terre rouge, également très cuite l débris d'amphore], trouvé 
à Sm25. 

3° Un col de vase, .épais de QmQlO, avec une anse épaisse de QmQ20. 
4° Un demi fond de vase avec une partie de paroi, en pâte d'aspect dit 

Gaulois [Terre très noire, avec gi·os grains de quartz, ayant été au feu, 
et avec des substances brûlées à l'intérieur] . Diamètre du fond: 00107 3. 

(1) Cette coquille présente ùeux insertions muscul aires, ùont la moitié est 
noire (fai t intéressant). - Di amètre : 0010G0. Coquille circulaire, très a r rondie, 
très creuse; mais elle ressemble plutôt à O. angulata (H. portugaise). 

1 d. ct r ct 21X100 3t 35 n , ·t d t ct' · , • n 1ce e pro on eur: -
6
-
7
- = , . - s agi sans ou e une vande 

rare d'edulis, analogue à celle signalée par oi au Bernard [O. edulis, varié té 
angulati(ormis]. 
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fi(). 12. - Vue d' Ensemble du Chantier de Fouille (Vue Ouest]. - [Photographie Marcel Baudouin] . - Excavation exécutée pour la confection de la Margelle. -
Terrier en sable de Dune, il roues t. - Descente des Seaux vides dans le Puitf . - Recherches dans les Boues. 
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Epaisseur: fond, Om005; paroi, QmOQ6 (1). Face inférieure du fond, 
bien plate; face supérieure, bosselée et irrégulière. Vase semblant 
fait au tour, et non à la main. Marque de potier: en forme de V. - Il 
s'agit sans doute d'une petite Urne, en céramique dite Gauloise, comme 
on en trouve souvent. 

5° Des débris de pai·oi, en pâte grise. 
d) Un fragment de Tuile à rebord. 
e) Débris d'os de Cer·vidé, av'ec des r.ayiires en H, faites sur l'os dé

carnisé. 

4°_Jeudi 2 septembre 1910. - 1° Matinée. - a) Ossements. - Dès la pre
mière heure (6 h.), les ouvriers sont à leur poste. On continue à ex
traire, au milieu de la boue, une grande quantité d'ossements des tini

maux précédents cités, surtout ceux de deux cochons de lait et du qua
trième chevreau. 

Chose curieuse, on ne trouve rien autour, sauf les ossements d'un 
Cervidé (Tibia; métatarsien; parties du crâne; etc.). 

Le Bois est en proportion notable; mais cependant assez peu abon
dant, comparativement à ce qui sera trouvé plus tard. 

b) C. stérile. - Mais bientôt, vers 9 h. 1/ 2, il ne remonte plus d'os. 
On est à 9 mètres de profondeur environ. 

La boue est presque dépourvue de · tout objet, sauf quelques petits 
ossements de la couche ci-dessus, tombés dans la vase liquide. On ne 
trouve rien, si ce n'est quelques pierrailles .... 

On travaille d'arrache-pied jusqu'à midi; mais .on n'extrait que de la 
boue très liquide l (Fig. 12; PL. IV). 

On est, évidemment, dans une région stérile. D'ailleurs la largeur 
du ·puits diminue dèja: il ne dépasse pas dès lors 1m10. 

c) 3° assise. - Bientôt, à midi, à une profondeur de 9'"30 exacte
ment, le puisatier signale une troisième Assise de pierres, assez impor· 
tante, très bien conditionnée, et épaisse de Qm1Q. 

Cette couche ·est formée d'une très large pierre plate, située au Nord
ouest du puits, accompagnée d'autres pierres plus petites, posées 
aussi à plat, avec entre elles des blocs plus irréguliers; et, à la péri
phérie du cercle, quelques petites pierres plates, placées verticalement, 
comme pour caler l'assise en place. 

Il y avait là un travail intentionnel, évident, qui frappa beaucoup le 
puisatier lui-même. 

2° Soirée. - a) Objets. -1o Vase en Fer. - Dans l'après midi, le puisa
tier venait à peine de descendre que, vers deux heures, il annonça, à 

(1) Ces dimensions correspondent, en sqmme1 à un vase assez_ petit 
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Fig. 13. - COUPE VERTICALE N.-O.-S .-0. du FOND DU PUITS, à partir de 7m65. - Deulaiement "" 
Puits et Situation des -Trouvailles fltites [Dessin de 111. Guiet] . - Echelle: 2/100. - Légende: 
S.-0. , Sud-Ouest; - N.-E . , Nord-E.st; - St, Parties sterites; - BI, B2, B3, Têtes de 
Bœu/'; - H, Huître; - P, Pierres d'Assises; - R, Rondin (Bois); - P. d., Pierres, d1'essees 
à la périphérie des Assises; - P. c, Pièrres des Assises, horizontales . 

.}(. 

J[. 

FiJ . 14. - Coupes 1101\IZONTALES du Puits à partir de sm30. - Trouvailles principales. 
ECllEJ,LE : 2/100. 

I. - Coupe à sm.{O, en B2 IF'IG . 13). - BI et B2, Têtes de Bœuf (n• I et n• Il). 
Il. - Coupe à 9m40, en P-V (Fw. 13) [Ill• couche de Pierres] . - Pl, P2, P3, pierres d'ass i

ses à plat ; -V, Vase placé sous P•. 
Il l . - Coupe à 1Ô" 60, en P-e (Fw. 131 [IV• couche de Pierres] . - P, Pierres à plat;- R, 

Pierre dressées , debout, le long de la paroi dn Puits. 



9m40 de profondeur, la découverte d'un V,ase en Fe1·, qui, malheureu
rnment, était brisé en plusieurs morceaux. Je lui recommandai de les 
recueillir tous, même les plus petits, et de me les faire monter, en 
les plaçant à la partie supérieure d'un seau plein de boue. On était 
alors à 9m40, avec une cavité large de tm10 (Fig. H; II). 

Mais, lorsque le puisatier l'aperçut, ce vase était encore presque 
entier, puisque sa vue le frappa tout à coup, et lui fit pousser un cri 
d'alerte, inaccoutumé. Il est par suite probable que c'est lui qui l'a brisé, 
en piétinant dessus sans s'en douter! Le vase était au coin Nord-ouest 
du puits. Cette trouvaille, tout à fait inattendue, est, on le verra plus 
tard, d'un réel ~ntérêt. Elle fut faite, lorsque le puisatier souleva la 
grosse pierre plate nord-ouest de la 2• Assise, signalée plus haut. 
Le vase correspondait presque exactement au bord externe de cette 
pierre; il était pl.acé sous sa face inférieure, et posé dans la boue sous
jacente. Il ne fut brisé qu'au cours des multiples manœuvres nécessi
tées par l'extraction de cette grosse pierre, très lourde, restée dans 
le puits. Ces blocs, en effet, pour être sortis, doivent être ficelés d'abord 
avec de gros câbles, et par conséquent réunis au fond du puits par 
un seul homme, le puisatier. Or, c'est là une besogne très délicate et 
très fatigante, qui explique les impatiences de l'ouvrier. 

Après que le vase eût été extrait en morceaux, on ne trouva plus 
. rien dans la boue, sauf quelques pierrailles, isolées, constituées sur
tout par des sortes de Galets de mer, en calcaire liasique, mélangés à 
des débris de plaques de schiste, des morceaux de carreaux romains 
et de tegula. On était à 9m60 (Fig. 13). 

A remarquer qu'aucun amas d'ossement ne fut rencontré ensuite. 
Le vase était donc seul dans sa couche : point très important r 

A ce moment, le puits n'avait plus qu'un mètre de large (1m05). 

b) C. stérile. - A 5 heures du soir, on était rendu à 10 mètres; le 
puits continuait à diminuer de largeur (Qm9Q). Mais on ne trouvait 
toujours rien de particulier, en dehors des pierrailles et des débris 
classiques de céramique. 

On se trouvait évidemment, au niveau d'une couche stérile, très 
puissante et correspondant au vase de fer, bien isolé. 

La journée se termina à une profondeur de 1Qm30, avec une lar~ 
geur se maintenant à Om90; mais il n'y avait pas toujours le moindre 
ossement d'animal 1 

[,o Vendredi 3 septembi·e 1910. - to Matinée. - a) C. stérile . ....:.. On l'a 
vu: à ce moment là, la fouille est descendue à 1Qm3Q. On commence à 
travailler de bonne heure (6 h. 1/2). On ne retire, jusqu'à huit heures, 
rien d'intéressant. On est toujours dans la même couche stérile, très 
importante, trouvée la veille. Elle atteindra au moins 1 mzo d'épais· 
seur. 
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b) 4• Assise. - A 8 heures,. c'est-à-dire à 1Qm60 de profondeur en
viron, le puisatier annonce une très importante Couche de pierres; c'est 
la quat1·ième. Elle est épaisse de Qm!O à Om15. Elle est formée de pla
qµes da scniste à séricite, assez larges, quoique peu épaisses et 
posées à plat au centre du puits, qui a Qm9Q de large en ce point. 
Mais, en outre des pierres horizontales, on a constaté, là aussi, nette
ment, la présence de pierres, verticalement posées, en forme de coins 
- semblant coinçer les pierres plates-, disposées tout autour du 
puits, et le long de sa pàroi (Fig. 13; P. d.). Ce dispositif est tel, la 
construction de ce dallage est si nette, que le puisatier ne peut s'em
pêcher de s'extasier sur cet c< excellent travail •, dit-il! Il est,. par 
$.Uite, bien certain que c'.est là une disposition voulue, non encore 
signalèe, croyons-nous, au Bernard et ailleurs (Fig. 14; III). 

C'est à ce niveau que fut trouvé le Bondin de Chên.e (Fig. 13; RJ. 

- c) Objets. -:- Les pierres sont enlevées les unes après les autres; 
mais ceci exige beaucoup de temps, car elles sont lourdes ; et il faut 
que le puisatier remonte à la surface, pendant qu'on les hisse avec 
des câbles; sans cela, elles pourraient retomber sur lui (1) et l'écraser: 

Au-dessous, au milieu d'une boue toujours très liquide, on décou~ 
vre, tout à coup, de nombreux ossements d'animaux et divers objets. 

1° Ossements d'animaux. - A 1Qm70, on est donc sur une nouvelle 
couche, très riche. Cette couche a au moins Qm20 d'épaisseur, parfois 
Om30 (Fig. 13). 

Dès 9 h. 1/ 2 (1Qm80), on retire . successivement : 

. a) Deux squelettes de Chien (Canis familiaris L.), entiers (no• I et Il) : 
tous deux adultes. 

b) Un squelette entier de Cochon (Sus scrofa L.) (n° Il), moins jenne 
que leprécédent, mais non encore adulte. 

cj Un squelette de Chèvre (Capra hircus L.), entier. 

d) Divers petits animaux (Poule; Rongeur; etc.). 

c) Trois squelettes de lièvres (lepus timidus L.), presque complets; 
et deux ou trois de petits Levreaux . 

. d) Un certain nombre de pièces o: seuses, se rapportant à une petite 
To1·tue (Emys europœa), et très reconnaissables. 

2° Bois. - Cette couche a fourni une quantité de Branchages assez 
considérable [Epine noite; Vigne; Chêne; etc.]. 

30 Blé. - .De plus, nous avons trouvé, près de la base, tout undot 
de grains de Blé, au moins plusieurs litres, accumulés dans le coin 
Sud-est du puits. - On en a retiré presque un plein seau! 

(1) Accident arrivé à l'abbé F . Baudry . 
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4° Çéramique. - Plusieurs débris de vases : 

a) Quelques ·vestiges d'un même vase, type gallo-romain, .. compre
nant : un morceau de paroi, touchant au fond; 7 débris de la paroi '; 
une anse. - Il s'agit d'une sorte de coupe, en terre rouge, et certaine
ment d'un vase brisé à dessein, avant la mise dans le puits de ces res
tes incomplets [il manquë environ la moitié du vase]. - C'est toujours 
la coutume, bien connue, du Bris des Pots ( l). Restes trouvés à 1,0m70. 

b) Un débris du fond d'un vase, en forme de coupe également, mais 
'en terre grise à l'intèrieur et rouge à l'extérieur; plus un morceau 
de cot d'un grand vase à rebord. - Ces deux derniers objets ont été 
recueillis à 1îm10, au dessous de la 5• assise de pierres. 

2' Soirée. - a) 5° Assise. - A midi, vers une profondeur de 11 mètres, 
le puisatier signale une nouvelle assise de pierres 11orizontales; c'est 
la cinquième couche, qui se trouve à Um!O. Elle est constituée, exac
tement comme la 4°, par de larges pierres posées à plat (schiste à séri
cite, comme d'ordinaire), et par une série de pierres verticales, plan
tées debout, tout autour du puits, comme pour caler les précé
dentes !Fig.14; III,R). 

Après déjeuner, on enlève ces pierres, qui ne sont pas très lourdes, 
et constitue une assise peu épaisse (.QmlQ environ). On est à 11 •20 
(1 h. 1/2). 

b) Objets trouvés. - to Immédiatement au-dessous, on rencontre : 
1° le Squelette d'un Cochon, très vieux (no J), placé au milieu d'une 
couche de boue de Qm20. Le puits est alors large de Qm85 seulement 
(3 h.). 

2° Le tout repose sur une couche, épaisse de Qmto et située à t tm40, 
de Feuillage, très touffu et très dur, non mélangé de terre et bien isolé 
(3 h. 1/2) . 

Ce feuillage n'est guère constitué que par des feuilles, sans gros 
branchages. Les feuilles paraissent provenir de l'arbre appelé Chêne 
vert (Quercus !tex) . Il y a aussi quelques glands, et quelques débris 
d'insectes. 

c) Fond. - On enlève tout cet amas de fwiltes, inusité; et on cons
t:ite que, brusquement, le puits se termine en wt-de-sac, en forme de 
« cul de chaudron», comme dit le puisatier, à J 1m4Q de profondeur 
(4 heures du soir) 

Mais, pourtant, au centre du fond, on trouve une dépression en 
petite Cuvette, cit·culaire, ayant 0111 l5 d'ouverture et Qm2Q de profori.
cleu~· (Fig. 13). Cette disposition est certainement vou lue; et nous y 
reviendrnns . Elle donne au puits une profondeur totale de 11m60. 

(1) Marcel BAunourn. - [Coutume du Bris des Pots]. - I·•· Congrès préhisto
rique de Fi·ance, Périgueux , 1905. Pari s , 1906, in 8• [Voir p. 149-150), 
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RESTAURATION DÉFINITIVE. - A. Travaux. -a) Nettoyage. - Quand 
la fouille fut complètement terminée, nous fîmes faire, par le puisa· 
tier, un nettoyage complet du puits; et, après a voir pris tous les cro· 
quis nécessaires, nous terminâmes nos travaux, en notant les dimen
sions exactes des différentes parties de la cavité. 

b) Remblai. - Le soir même, le chantier fut débarrassé et la 
" chèvre • démontée. Le remblai fut réalisé avec des pierrailles et 
de la terre, tout autour des Om90 de la margelle nouvelle, construite 
dés le mardi; on était encore à Om60 de profondeur (1) (Fig. 9; PL. III). 

1 J[ 

Fig. 15 . - Constitution de la Nouvelle Ala1'getle, et rapport avec la Ala1'gelle ancienne, du Puits 
de Bram. - Coupe N. ::,, - Echelle: I / 100. - Légende : 1, Etat ACTU EL (Moitié gauche). -
II, Etat du sol à l'ÉPOQui! GALLO·RO!IAINE (Moité droite de la Figure). - D, • Dorne » de la l\lar
gelle moderne Ma; - Afar., Murette de la Margelle moderne, au-dessus du sol (actuel et gallo
romain); - E, Margelle moderne (partie enfouie);- Re, Remblai moderne; - TrI, Tr2, Excava
tion gallo-romaine pour la construction du Puits; - T, V, terre végétale gallo-romaine; -
M1", Margelle gallo-romaine, actuellement détruite ; - B, Beton gallo-romain, actuellement 
détruit; - Re, g, r., Remblai gallo-romain, par dessus la Calotte du puits, P; - G. R, Partie 
gallo-romaine; - Gr. Gmvier; - T. J., Terre jaune. 

c) Margelle. - Nous quittâmes alors les lieux, en confiant au maître 
maçon le soin de terminer la margelle, pour atteindre le sol (Om6Q); 
pour la continuer à Om70 au-dessus du sol (hauteur habituelle), et finir 
le remblai pour les Qm60 de construction se trouvant au-dessous du ni
veau du sol du champ (2). Il s'occupa de ce soin les jours suivants. 

Le puits une fois vidé, on constata que le suintement de l'eau se 
faisait principalement à 1m50 du fond, grâce à une petite faille du 
rocher. 

B. MARGELLE (Etat actuel). - a) Ensemble. - La nouvelle Margelle 
a été exécutée de la façon suivante (Fig. 15 et 16). 

(1) Nous avons expliqué plus haut pourquoi nous n'avions pas terminé la 
margelle le mardi précédent. 

(2) Il est évident que, quand on n'es t pas bousculé par le temps, il vaut 
mieux construire complétement la margelle, avant de descendre à plus de 
3 mètres de profondeur. C'est plus prudent. 
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On l'a faite carrée, et non pas ronde, comme d'ordinaire, pour qu'elle 
continue à l'extérieur la forme carrée de l'orifice du puits (Fig. 16). 
Elle s'élève à Qm70 au-dessus du sol actuel (1). 

On lui a donné exactement les mêmes dimensions que cette entrée 
(l m20 de côté), avec une épaisseur de mur de Qm40 (ce qui est très suf
fisant pour la solidité de la construction). Au niveau du sol, on y a 
ménagé une sorte d'ouvertv,re, avec dalle verticale en ciment (Donie, 
en patois) , pour pouvoir plus facilement puiser l'eau : cela du côté 
nord exactement [De qui indique l'axe du puits] (Fig . 17; D). 

~. ,_ - -·- ~ -- --. -,,~ r·~~ -- - - ----- --- .! 

Fig. 16. - Plan de la Alargelle 111oden1e, avec détail s de cons truction, établie dans l' li.tcavation 
gallo- 1·0111a i11e. - Echelle: 2/100. - D, Dof'lle; - A, Orifi ce du Puits ; - D, Déblai moderne; 
- 'fr, Exca 11Mio11 gallo-romaine, refaite en 19i0 pour la construction de la Margelle; - Re m., 
Remblai modern e; - T, Point où a été déposé le Procès-verbal de Fouille; - N, N'ord magnétique 
(~) . 

b) Détails. - 1° Dans le bas de la maçonnerie, immédiatement sur 
le rocher (c'est-à-dire la microgranulite), on a utilisé tous les frag
ments de Schiste à sér icite, extraits du puits [cela à dessein] ; mais on y 
a ajouté les Galets de mer , en Catcafre, extraits aussi du puits. 2° Pour 
terminer , on s'est servi, par contre, de blocs de Microgranutite , extraits 
d'une carrière voisine, c'est-à-dire de pierres du sol même. 

(1) Com me il y a 1'"50 de margelle enfouie, cela donne une mure tte de 
tm50 + Om70 = 2"'20 de Hauteur totale. 

(2) On remarque que le Puits et la .Margelle nouvelle sonL orientés Nord-Sud 
.Po laire ou géogmphique, et non magnétique. - Cela donne, trés nettP.men t, la 
valeur de la Déclinaison à cette époque (17° Ouest). 
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Fig. 11. - la MAnGEHE MODERNK 1lu Puils (Numéro 11 du Vicux-firam, il 13rclignoilcs (Y.). -
P EU.X Asp•crs cliffércqls (il 90•1• - [Photographies JII. Baudouin]. . 

l. - Vue Nord geogrnpMque. - l\In, l\Iàrgelle, cô té Nord; - D, Dorne; - Z, Poin t oit a été 
enfoui Je Procès-verbal de Fouille; - P, Orifice du Pu ils. 

Il. - Vue Ouest geogmphique. - . Dans Je fond, en Y, Sainl·Nicolas-de-JJrem (N.-B.J, avec • sa 
Motte de Brandois (M.), s·on Ei;l ise forli/iee (E·\ le Brandeau, riv. (llr.) ; - Mo , l\Iargellè 
cô té Ouest ; - D, Dorne ; - P, Puits. 



De cette façon tout a été conservé, pour permettre des vérifications 
ultérieures 1 

3° Pour combler l'espace vide (Om40), du rocher au sol (1m50), entre 
la face .externe de la margelle et le sol, nous avons remblayé, non 
seulement avec de la tei·re des déblais, aussi avec des blocs de micro
granulite du sous-sol (Fig. 15). - Il n'y a donc pas, dans ce remblai, 
le moindre élément provenant du puits lui-même! 

C.} DATE D'É DJFICATION ET DE LA FOlJILLE. - Ce n'est, dans ce cas, 
que la margelle ter~inée que, pour dater cette fouille, j'ai pu déposer, 
à l'angle nord de cette margelle et du côté de l'est, à environ Om2Q, 

au-dessous du sol, accolé au mur moderne (Fig. 16; T), et caché sous de 
petites pierres , un flacon de verre vert. Celui-ci contient: 1° une note de 
quelques lignes; 2° des pièces de monnaies (une en nickel, U, 'l5, de 19ù4) ; 
un sou du millésime de 1908, et un autre sou; 3• un fragment de plomb, 
portant mon nom moulé à la Linotype (machine à composer), sur 
lequel, à la pointe fine, j'ai, en outre, g ravé la date de la fouille. Le 
flacon a été cacheté à la cire. 

Bien entendu, j'aurais préféré placer ce flacon dans la maçonnerie 
même de la Margelle (1); mais une circonstance, indépendante de 
ma volonté, a fait que le mur de cette margelle é tait terminé, quand 
je revins sur les lieux avec le flacon prêt. 

S IV. - Description du Puits. 

I. TOPOGRAPHIE. - Ri.en n'est plus aisé que de. se rendre au Puits 
découvert, soit qu'on parte du bourg le plus proche, soi t de ceux du 
voisinage (Fig. 18). . . . . 

1° Voies d'accès. - a) Le Bourg le plus proche est Saint-Nicolas-de
Brem, humble cité, bien déchue, où il n'y a même pas d'auberge! 0 n 
n'y séjourne jamais. La distance est à peine de 30J mètres à vol d'oi
seau (Fig. 17 .; If, N.B. ). 

Les autres sont.Saint-Martin-de-Brem et 'Bretignolles. · ! 
b) Quant on vient de Saint-Martin de-Brém '(c'est-à:dire du' ~ôte 

des Sables-d'Olonne), il s uffit _de prendre la route de Br~tigqolles et 
de traverser le Brandeau ou Gournail (2J: s ur le Pont (3) de Brem (4) ., 
(Fig. 18). . . 

(!) Désormais, en effet, j'ai résolu, quanùj e fe rai procéder à des travaux de ~e 
genre, de toujours plaeer, dans u ne telle maçonnerie, la bouteille e1i r/rès ou e.n 
verre, avec un procès-verbal de fouille et des pi èces de monn11ie, destinée à la 
llatel' . - J'ai dù agir diffé i·emment lei , en raison d'u.ne absence. 

(2J Le terme « Gournail r , appliqué à la ri viè re du Brandeau, n 'a été, avap t 
moi, utilisé qu'en 1891 par M. H. Colins [ Rev. du Bas Pait., 1801, p. 67·7tiJ.. 
li a écrit ; « Jadis, la mer s'engouffrait dans l' é troit goulet, occupé par le lit 
du Gournait, aujourd' hui ensablé! . . • » . • . ; 

(·3) Ne pas confondre ce pont, situé sur la route ac tuelle , avec le Pont clu 
Goumail, détruit aujourd'huï(Fig . 18 ; D et B),mais le seul indiqué au Cadas1 
tre, et placé sur la route anc ienne. 

(4) Le Pont du Gournait, qui existait encore lors de la confection du Cadastre 



Ii:nmédiatement après, mais à la montée de la côte, on aperçoit un 
chemin, appelé le Chemin du Roche1·, allant vers l'Ouest. Il n~y a qu'à 
le prendre. A 150 mètres de la roure, on aperçoit la nouvelle · Mar
gelle du Puits, construite en 1909 (Fig. 18; T). 

c) En venant de Bretignolles, commune sur laquelle il se trouve, il 
suffit de suivre la route de Saint-Gilles à Saint-Martin-de-Brem, et, 
après avoir dépassé la ferme du Brethomé de prendre, au bas de 

Fig . 18. -Situation topographique du Puits (Numéro I) du Vieux-Bram, d'après le Cadastro (Bre
tignolles,.V.). - Echelle : 1/5000. - Ug e1ule : P, Puits numéro I; - V, Villa gallo-romaine, 
découverte antérieurement, avec s, mur voisin ; -M', M2· ' , Débris d'une deuxième Villa gallo
romaine, trouvée en 19•)8 ; - T, Oc, Gliemi11 du Rocher, allant à !'Océan; - Br., S., Chemin de 
Bretignolles aux Sables-d'Olonne ; - A, Carrières de Mi crogranulite ; - Po, Nouveau Pont sur 
le Brandeau, dit de Brem. - B, Res tes de l'ancien Pont du Gournail , G ; - D, Sables maritimes ; 
- N, Saint-Nicolas-de-Brem; - Re, ancien chrmin, coupé par la Roul e actuelle. 

la côte, avant le Pont de Brem (1) le chemin, indiqué ci-deEsus. 
D'ailleurs le Puits se voit à droite , à la descente même (Fig. 18; M). 

(1830), se troÙvait sur la vieille Route de Bretignolles à Sain t-Martin-de-Brem, 
au point où elle croisait le Brandeau. Il est détruit auj ourd'hui. - Toutefois, 
il persiste, du côté de Bretignolles (Fig. 18; B), une culée, !ln ma~onneri e , 
faite avec de la chaux, très reconnaissable ; mais , en face sur la rive gauche 
du ruisseau, on ne voit plus rien; et là le coteau monte, en raidillon accentué . 

D'après une tradition , qui m'a été rapportée par M. le maire de Saint-Mar
tin-de-Brem, on aurait donné au pont sur le Brandeau le nom de Pont du 
Gow·nail, parce qu'autrefoi s, au moment où la mer remontait jusque là, on y 
aurait trouvé un Gouvernail de bateau [Gournail, 'par abréviation] . - Mais je 
n'en crois rien. Cela n'est que de la l égende 1 Pour moi, le mot Gournail est le vrai 
nom ancien du Brandeau, car il a une véritable allure vieux-celtique, tandis 
que le Brandeau est un terme plus moderne. - C'est la répétition de ctJ que 
l'on a observé au Bernard [Chaon ; pui s Trottssepoil]. 

(1) Le nouveau Pont, sur la roule actuelle (Fig. 18; Po), porte aujourd'hui le 
nom de Pont de Brem. - Je l'ai toujours connu. Il a donc plus de 50 ans. 



2° Données géographiques . - Il se trouve à l'extrême Sud de · 1a 
commune de Bretignolles, ét est situé sur le Plateau qui cor respond à 
la rive droite du Brandeau, en face de Saint-Nicolas· de-Brem, sur la 
colline qu'on appelle parfois le Vieux-Brem (1) ou Bram, parce que, 
d'après la Légende, c'est là qu'aurait été un vieux Port de ce nom, au 
début du Moyen âge, à l'entrée de l'ancienne Baie d'Olonne (Fig . 2). 
· Altitude. - On rnmarquera la situation, à l'embouchure, dans une 

vaste baie, d'un petit fleuve, qui fut jadis .plus important, avant la 
formation du Marais de la Gachère. 

Fi!J. 19. - Situation du Puns NUMÉRO I , à Bram. - Plan du Champ numéro 2151, d'après le 
Cadastre . - Echelle : 1/200. - Légende : B, Champ numéro 2151; - P, Puits et son orifice O; 
- M, Margelle moderne; - z, Point où est placé le Procès-verbal de Fouill e; - D, Dorne de 
Ja Margelle 1Nord polai1·e) ; - A, Conche du Charnier ; - C, Chemin du Rocher; - N, Nord 
111ag11ét ique . 

L'altitude maximum du plateau est de 16 mètres, d'après la Carte 
d'Etat-major . .Mais, à l'endroit où se trouve le puits, on ne doit guère 
être qu'à 14 mètres au-dessus du niveau de la mer. 

(1) Nous arnns main tenu la dénomination de Bram ou Vieux Bram, parce 
que : 1° c'est celle que nous avons employée jusqu'ici; 2• parce qu'elle a 
donné le terme actuel Bi·em; 3° parce que, dès 1020, nous avons une chartre qui 
donne Bram, eL une auLre de 1050 avec le latin Bramum! 

Pourtant, dès 1050, une autre charte donneBrannum [Oal'lttlaire du Bas-Poito u, 
p. 89]; et un document de 1098 égalementBrannum [Bernard, de Marmoutier]. 
On reLrouve Brann avant 1190 (.M:archegay, Carl. , p. 75], au xtv' siècle, et 
même après. 

Le nom primitif est- il Bram ou Brann? - J e ne sais pas . Mais j'incline; 
j usq u'à présen L, pour Bram, puisque ,jadis on avait Bram et qu'aujourd'hui on 
<.lit Brem. Dans ces conditions, il faut admettre que Bmnn n'est qu'une alté
ration d u mot, due à des écrivains du Moyen âge [moines étrangers au pays], 
peuL-être à cause de la Légende du tombeau de Brennus. - D'ailleurs, l'abbé 
Aillery (Pouillé de Luçon, p. 11 2, note 1) adm eL Bram, comme terme d'origine; 
et il s'y connaissait 1 

L'Etymologie légendaire [Braiement dti la mer sur les rochersdu rivage atlan
tique : Brâmement, en patois] est récent.a; il n'en est pas moins vrai que, par 
tempête, on en tend très bien de là" la mer gronder'" 

CO:-IGRÈS PR ~H I STOR !QUE, 3o 



C'est là un emplacement tout à fait comparable à celui des Nécro· 
poles à Puits de Troussepoil au Bernard, et du Moulin des Vignes, à 
Apremont. 

3° Cadastre. - Dans Je pay~, le lieu-dit porte le nom de Conche du 
Charnier, nom que nous avons expliqué ailleurs, mais qui ne s'appli
que en réali té qu'aux Conches, situées au nord du Chemin duRoche1· (l)· 

Or, le petit jardin de M. Bornet se trouve au sud de ce chemin, qui 
va ver;:; l'ouest, à environ 50 mètres de la route de Saint-Martin-de· 
Brem à Saint-Gilles-sur-Vie. Il ne fait donc pas partie réellement de 
ce ténement (Fig. 18). 

En ré:ilité, il correspond au n° 2151 de la section H, appelée au Ca
dastre La Garenne, parce qu'il y a là de nombreuses dunes. 

4° Situation. - Dans le petit c'rnmp no 21G1, Je puits occupe la fi. 
tuation rnivante, au coin Est. Il a son centre à 3 mètres de la paroi 
sud-est et a 3"'50 de la paroi nord-est (Fig. 19 ; P). 

Le grand axe nord-sud du puits coupe la paroi nord à 4m50 à l'ouest 
du coin est \Fig. 19; D). 

GÉOLOGIE. - La constiLution _géologique du Plateau où le puits se 
trouve est très intéressante à considérer. 

1° Au sommet de ce plateau, le sous-sot est cons Litué par un fort 
pointcment de !rhcrogranul-it~, séparé par la vallée du Brandeau du 
pointement de Saint-Nicolas-de-Brem. La roehe affleure presque à 
20 mètres à l'ouest du puits, ainsi qu'on peut le consta· er sur la coupe 
fournie par une petite carrière voisine (Jiig. 18; A); elle n'est recou
verte là que de Oru LO à om 15 de terre végétale. 

Un peu plus à l'ouest, cette terre végétale, qui correspond à l'ancien 
sol gallo-romain, est recouverte de Dunes, formées de Sables maritimes, 
beaucoup p~u s importantes il y a quelques années (Fig. 20). 

2° Mais, au niveau même du jardin de M. Bornet (n° 2151 du Cadas_ 
tre), les choses changent un peu, comme l'a bien remarqué le pro
priétaire, et comme nous avons pu le vérifier, lors de la fouille faite 
autuur de la Margelle gatto-romaine du puits. 

Tout à coup, on constate que le rocher est de ptus en plus profond, à 
mesure qu'on va de l'ouest vers l'est, au niveau de ce terrain 1 Il forme 
là, sui· le haut du flanc est de la rive droite du Brandeau, une sorte 
de Cuvette, ayant au maximum 1m50 de profondeur environ. 

Cet te cuvette est comblée de la façon Sllivante : 

(l) La Conche du Uharnier est située entre le Chemin du Rocher au sud, la 
Route de Bretignolles à l'est, et un pelit cul-de-sac au nord. - Elle est de 
forme triangulaire, à pointe ouest (Fig, 18; V.). 



a) Immédiatement au-dessus de la Microgranulite, on trouve une 
couche spéciale, form ée par de la terre jaune. C'est un Limon anc,ien, 
qui n' existe pas du tout à l'ouest même dudit jardin. Cette formation 
doit être très-localisée, et presque limitée à cette cuvttte. Elle a envi
ron comme épaisseu r QmflO à l'ouest du puits; Qm50 à l'est; Om50 au 
sud; et Qm4Q au nord (Fig. 13; T. j ). 

2° Au-dessus, on cons tate une couche de gros Gravier., de_quartz. Ces 
graviers de quartz son t du volume d'un petit pois au maximum; et 

• 

.. 
Fi§. 20. - Photog raphie dc.;Linéc ~ mo11lrcr l'i mportance cl la IJ 1wlem· de la Du N• AtAnmirn, pos t

romaine, ayanl jadis recouvert le 1'11ils (1111él'ltil'e de la Couche dtt C/,arnier [Marcel Bau
douin, 1903] . 

En bas ( l" plan) : La partie b/1mc/le représente le lllan cher d'une Coustrnction gallo-romaine , voisine 
du Puits, découvçr lc en 1902, et donnant le niHau de l'A11cie11 sol gallo-ro111ai11 (b°ig.18; V.). -
En arrière (2' plan) : Dune de Sable maritime, en tourant le cha mp (vigne), où était la Cons lruc
lion . - l:l atileur : Bru environ, au-dessus du Dallage romain. 

leur aspect indiqu e leur provenance. Jls doivent résulter dê la décorp• 
position de la partie superficielle de la microgranu lite, désagrégée par 
les eaux; s'être formés sur le haut du plateau vers l'ouest; et avoir été 
entraînés ensuite par les eaux , sur le limon jaune, dans la dite 
Cuvette, qu'il s ont comblée . 

·Au ni veau du · puits, nous avons constatè que cette couche avait 
Om50, à l'est; Qm80 à l'ouest; Qm50 au sud; et Om35 au nord (Fig . 15; Gr). 

Cette couche de graviers ne se trouve, bien entendu que dans la 
dite Cuvette; elle va en s'amincissant sur ses bo1'ds; mais il y a accu
mulation vers l'ouest, c'est-à-dire du côté de la déclivité du terra in . 

3° Le tout est recouvert de terre végétate, grisâtre , dont l'épaisseur 



varie: Qm1Q vers l'ouest; Qm5Q au sud; Qw5Qau nord; Om7Qàl'est (Fig. 
t5;T,v). 

Nous avons vu que, vers l'ouest, il y avait à peine Qm!O de cette 
terre, qui formait jadis le so l gallo-romain. 

4° Il y a quelque cinquante ans, le tout était encore recouvert par 
une Dune, très importante en ce point, puisqu'elle atteignait, par en
droits, 2m5Q à 3 mètres. Actuellement, il n'y a que lm5Q à 2 mètres de 
dune, à l'ouest du jardin de M. Bornet (Fig. 20 et 21). 

TECHNOLOGIE. - Le Puits présente à considérer à ce point de vue : 
1° Le Creux, réalisé dans la partie meuble du sol [c'est-à dire la 

Cavité d'accès au puits proprement dit], préparé, dan.s lÎl; terre végétale 
et le limon, à l'époque gallo-romaine. 

2° La Calotte, qui y fut placée, après le comblement, pour obstruer 
l'orifice du puits; 

3° Le Puits lui-même, c'est-à-dire la portion creusée dans le roc, en 
forme de puits à eau moderne. 

1° CAVITÉ D'ACCÈS. - Nous ignorons, bien entendu, les dimensions 
exactes de 111 Cavité d'accès, car il a été impossible de reconnaître les 
traces dans le sol de la partie de terre remuée· par les Gallo-romains, 
lors de la mise au jour du puits , faite d'µilleurs en notre absence . 

Mais il est certain que cette cavité devait être à peu près cubique, 
avec une ouverture ayant de chaque côté plus de zm6Q, probablement 
même plus de 2m5Q (1). Mais sa hauteur était exactement de 1m5Q. 
Elle fut remblayée, bien entendu, avec de la terre du sol même. 

·2° CALOTTE. - Je n'ai pu voir, en piace, qu'une très petite portion 
de cette Calotte, et seulement une partie de sa périphérie, c'est-à-dire 
de ce qu'on peut appeler la i'l1.argelle primitive. 

1° Mode de constitution. - Cette ancienne margelle [Calotte de ferme
ture] était constituée de la façon suivante. 

a) Au niveau de la face supérieure du rocher du sous-sol, et tout 
autour de l'orifice carré du puits, de fm2Q de côté, on avait placé, sur 
u·ne largeur de QmSQ au maximum et de Qm6Q en moyenne, une couche 
de Mortier romain, constitué par de la Chaux durcie , très blanche, 
avec des débris, rouges, de Briques. Cette couche avait été à peine 
attaquée par M. Bornet. 

Cette sorte de Beton, qui avait Qm!O seulement d'épaisseur moyenne, 
devait obstruer jadis le puits, comblé, d'une façon complète. Du côté 
nord, ce beton atteignait presque Qm15 d'épaisseur (Fig. 15; B). 

(1.) Pour refail'e ce travail d'.1ccès, nous avons dû , lors de la fouille complète 
utiliser une cavité de 2w80 de côlé au moins l 



b) 8ur cette couche de beton avait été placée une couche de pien·es, 
n'ayant guère que 0111 30 de hauteur, et formant une Calot te, en voûte, 
à peu près complète, débordant, elle aussi, l'orifice du puits de Om4Q à 
Om50 (Fig . 15; lI, Mr) . 

Cette margelle, à notre anivée sm· les lieux, avait été enlevée prm:que 
en entier. Il n'en restait qu'une parcelle, au nord (Om30 X Qm30). Pas de 
béton au milieu de ces blocs : la calotte était donc en pierres sèches. 

c) Au centre de cette calotte, s'élevait, d'après M. Bornet, une pe -
lite pien·e, dressée, mise sans doute, en ce point, comme repère, pour 
marquer la situation exacte du centre du puits (Fig. 3; Pi. pt.). 

d) Il est nécessaire d'insister sur ce fait que celte calotte était à 
1 mètre de profondeur au moins au-dessous du sot _de l'époque gatto
romaine ! Le puits était donc bien caché, même à cette époque (Fig. 
3; 0). 

Depuis, au Moyen âge, il fut recouvert de près de 2m50 à 3 mètres 
de sable marin par la formation d'une Dime, post-romaine (Fig. 3, S; 
et 20 et 21). - Ce qui ne fit qu'assurer encore mieux sa conservation 1 

20 Constitution. - A mon arrivée sur les lieux, et lors de la fouille, 
j'ai pu constater encore que cette Calotte primitive était constituée. 
uniquement par des Pierres apportées de loin, que nous étudierons 
plus tard. Nous y avons noté, en effet: 1° des Schistes à séricite; 2° du 
Calcaire liasique, avec des blocs roulés par la Me1·; 3' des pierra~lles en 
Quartz de filon coloré en bleu, et en Schiste granutitisé. - Il n'y avait 
pas un seul débris ùe Microgmnutite 1 

3° PUITS PROPREMENT DIT. - Une fois cette calotte enlevée, il fut 
facile de constater que le puitt: lui:même commençait par une cavité, 
creusée dans le roc, dont l'orifice était quadrangulaire, très régulier, 
avec des côtés formant quatre angles très droits (1) (Fig. 16 ; Pe). -Nous 
avons donc à étudier: 1° cette Cavité d'Entrée ou Vestibule du Puits; -
2° le Puits lui-même. 

A. - VESTIBULE ou ANTICHAMBRE. DU PUITS. - Il s'agit d'une cavité, 
en forme de tronc de pyramide, quadrangulaire, à base la plus grande 
supérieure. 

1° OuvERTURE ou ENTHÉE. - Etudions d'abord cette base la plus 
large. 

1° Orientation. - Un fait, qui me frappa de suite, lors de l'examen 
de cette ouverture du puits au niveau du sol rocheux, après ablation 
de la calotte, ce fut l'or·ientation des Axes. - Je la notai illico à la 
Boussole; et je constatai que l'un des axes était 17° Nord ma gnéti
que; et l'autre 71erpendicutaire, bien entendu. 

(1) Au Bernard, le XI• Puits de Troussepoil avait un orifice can"é, jusqu'à 
zm75 de profondeur ('l. mètr'es sur chaque côté). 
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Retranchant immédiatement la Déclinaison, qui est de 15 à 16°, en 
ce moment, en ce point, d'après. les cartes marines, j'obtins un Axe 
principal, manifestement dirigé du Nord au Sud géographique, ou ·à 
peu près! 

Me souvenant qu'à Trousse poil , au Bernard, les lignes méridiennes 
des Puits funérai1·es ont exactement la même orientation No1·d-Sitd 
géographique ou polaire, comme je l'ai prouvé en 1903 (1), je fus 
très frappé par cette constatation ! 

Cette disposition étant manifestement voulue, car il n'y avait nulle 
raison pour avoir une ouverture ainsi orientée, s'il s'était agi d'un 
puits moderne comblé (puits à détritus; puits à eau ,.etc.) ou d'un puits 
à eau gallo-romain, je songeai de suite, à cause de celà, à un Piiits fnné· 
raire. Ce fut là un des éléments de mon Diagnostic avant ta fouille. 

Il faut, en outre, conclure de là que la Déclinaison magnétique était 
occidentale et de 17° à !'Epoque gatto-r_omaine, par conséquent analo· 
gue à celle d'aujourd'hui. - Fait très intéressant à souligner ici. 

2°. CAVITÉ ELLE-MÊME [Forme]. - Cette première partie du Puits, 
qui débute à 1m50 du sol, creusée en forme d'auge ou trémie, à grande 
base supérieure, est très nettement carrée et atteint tm20 de côté. 

La base inférieure, qui semble ~eposer sur la seconde portion du 
Puits, est de même forme; mais elle n'a que tmlO de côté, avec une 
orientation analogue (Fig. 22; A). 

Il en résulte que les parois de cette auge, qui ont une hauteur de 
tm50, ne sont pas verticales, mais inclinées de haut en bas et de 
dehors en dedans, suivant un léger angle, ouvert en dehors (Fig. 16; 
Pe). 

Il est évident que cette disposition n'est pas en rapport avec le 
mode de creusement dans de la microgranulite (2) et n'a pas pu ren
dre le travail du puisatier plus facile 1 Elle est donc la conséquence 
d'une idée direct1·ice et d'un rite, qui nous échappent encore. 

< Par suite, il e5t absolument indispensable d'insister sur l'entrée de 
ce Puits, en forme de Cavité évasée (Fig. 21 et 22) . · 

D'ailleurs, cette disposition, qui é\ été notée une fois [Puits n° V, à 
Apremont (V.), mais seulement lors d'une fouille faite sans précision 
scientifique], n'a pas été encore rencontrée au Bernard, en ce qui con
cerne, du moins, le creusement dans la partie rocheuse du sous-sol. 

(1 ) Marcel BAuoomN et G. LAcouLoUMÈllE. - La Nécropole gallo-romaine à 
Puit.' funéraii' es de 'l'roussepoil, au /Jema1'll (V.) Elude topog1·aphique d'ensem
ble. - IV• Congrès préh. de France, Chambéry, 1908. Pari s, 1909, in-a 0 , p. 6q5-
736. - Paris, 1909, Tiré à par t [Voir p. 9; Fi g. 3]. . 

(2) En raison de la très grnnde dure té et de la solidité de la roche, une telle 
précaution étaie inut ile au point de vue technique, d'autant plus qu'il y a un 
~rès fa ible écart entre les deux par ties; QmJQ seulement [lmZO- tmlO = O•n JO] . 
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lEou(!I . z,,,:, c.b<Uf~[Stlbs!..:me1>.1 
r,;a n~ • iJ.nimalt>1) . , .. ,. --

'Fig. 21.- Plan d'ENSEMBL E nu PuITs numéro I du Vieux-Bram, supposé complè tement vide. -
Dimensions des différentes parties. -Coupe verticale : Est-Oues t. - Ecltelte: 1/2 pour 100. -

· [Dessin Gu iet]. - A gauche, étude de la Forl/le de la cavité. - A droite, Contenu, lors de la 
fouille . 

Fig. 22. - Coupe verticale du Puits, passant par le Nord et le Sud-Ouest, pour montrer la pla ce 
cl la Disposition des MAncn•s. - Echelle: 1/2 pour 100. - Légende : R, Reda ns ; - S, sai llies 
des illarches ;- B• à B&, coupes horizontales (Fig. 14); - P, Ex térieur du puits; - Mu, Margel
le moderne; - A, Ca vité d'Enlrée; - F, Début de notre foµille i - 1-XI, profondeµ r en mètres, 

Fig. '23. - Elude des MARCHBS DU PUITS. 
N• 1. - Coup e oblique de haut en bas du Puits, passan t au point B• [4m à 4m40 de profondeur] 

(Fig. 22; Bl, mon trant la Disposition des lledans et des ftlrlrches, cl les distances qui 
les sépare . 

f'l • îl. - Coµpe verticale des ~larp~es ( ~ . )cl Bedm1s ('.J.'.) des P?rois (P .) duPuits [Dimensions). 
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Cependant il fautsavoir qu'on y a ll'ouvé des en trées ou orifices de 
puits ana!ogues; mais elles étaient creusées alors dans le limon des 
plateaux et la terre meuble. C'est ainsi que, pour le;; puits n°• VII, XI, 
XVI!, XVIIf, XIX, XX f, XXIII, l'abbé F. Baudry a indiqué une pre
mière partie ainsi disposée. Peut-être y a-t-il là persistance d'une tra
dition spéciale, en rapport avec la forme de certaines Fosses à Inciné
rations? 

Voici d'ailleurs quelques mesures comparatives, à titre de simples 
iildications, car, au Bernard, cette partie était ordinairement occupée 
r)ar la Calotte elle- même. 

Bretignolles. Tronssepoil. - Le Bernard. - N" : 
PARTIES DU PUITS. 

N• I VII IX XI XVII XV III XIX XXI XXIII - - - - - - - - 1-

A. Ori(iœ ca1·ré: 
1m20 zm50 2m)) 2m50 4m )) 4111 )) 2m )) )) 

l Entrée ..... . . :im ') )) 

Largeur 
Fonds .. . . . . .. 1 10 '2 )) 1 l) 2 )) 2 50 3 50 4 )) 2 )) )) )) 

Hauteur totale ... . . .. .. ... 1 50 2 70 2 )) 2 75 3 )) )) • 3 >) 2 50 l) )) 

Pr . au-dessous du sol. . ... 3 )) )) " 2 70 2 )) 3 )) 3 50 3 ., 2 50 1 50 
Calotte (Larg. maximum.). 1 60 2 70 2 )) 2 75 3 » 3 50 4 )) 2 50 )) )) 

- - - - - - - -
ll. Partie cylindr . (Larg.). Om90 L•IO 1m!5 1mlO \mlO !m2Q i"'IO :1. mtQ QmgQ 

B. - . PurTs LUI-MÊME. - La portion inférieure constitue, en réalité, 
le Puits lui-miime, la précédente n'en étant que !'Antichambre. 

1° FORME GÉNÉRALE. - Comme toujours, elle représente une cavité 
en Canon de fusil; mais, ici , ell3 est nettement fusiform e, avec un ren
flement central, assez marque, se trouvant à 4m50 cie son sommet et à 
4m20 du fond du puits. 

Les deux parties rétrécies de ce fuseau se trouvent naturellement ~ 
l'une1 au niveau du point d'union avec le vestibule, et qui est large de 
00190 ; l'autre, correspondant au fond de la cavité et ayant Om85 seu
lement. - Le fuseau a une lon gueur totale de Sm60, dont le centre 
mathématique est à 4m30 (1) (Fig. 21 ). 

2° PARTICULARITÉS [Escatie1·]. - La paroi présente à considérer des 
annexes fort iméressantes. On y voit, en effet, des sortes de saillies 
Oil ,'ffarches, et des cavités ou Redans (Fig . n; R et S) (l ). 

· (1) Le pui sat ier a bi•:m exécuté son travai l, puisqu'il l'a placé a 4m20 du fonè.. 
Il ne s'est trompé de Qm1Q. 

('2) J 'ai cons taté que l'habitude de creuser des ltedans dans des cavités en 
forme de puits existe encore à l'heure présente. - En 1911 , j'ai vu , en effet, au 
sou ter rain de Bède à Pouzauges que, dans une extraction vert icale, men_ant au 
souterrain, en forme de puits (3m de hauteur pour 1m20 de diamètre), se trouvant 
_dans le l imon et le chapple granitique, et résultant d'un effondrement de la 
vouie d'une chambre, on a vait creusé, pour descendre, au moins six cavités ou 
redans sur les parois. Or, ce travai l ne peut pas remonter à plus _de 25 ans, 
pui sque le Souterrain n'était pas connu auparavan t, les orifices étant obstrués! 
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A. Marches. -a) Lessailties sont µla.:ée~o'abord au cr1té Siul-ouest du 
puits, et sont constituées par des parties d·u rocher qui ont été conser· 
vées. La 1 ro co[Ilmence à QmSQ au-dessoùs de l'orifice circulaire; la 
se~onde est à 0111 40 plus bas environ, soit à 1 mzo ; la 30 est aussi à Qm 4.0 
plus bas, soit j mfiQ; la 4me à 200 ; mais on constate que celle-ci est 
aujourd'hui eassée !Fig. 22 ; R ; S) 

b) ·Puis elles passent au côté Nord du puits ; la 50 se trouve à 
zmso de l'orifice; et la fim• à Qm4.Q plus bas, c'est-à-dire à 3m30. 

c) 8ur le côté Snd-ouest, on en retrouve deux autres : la tra à 0m90 du 
fond; la 2e à Qm6Q seulement. 

Ces 8 saillies, espacées de Qm4.0, correspondent au commencement 
et à la fin du puits; il n'y en a pas à partir de 3m30 de l'orifice circu
laire . Elles mesurent QmlS de large et de haut, et font une saillie _de 
8 centimètres en moyenne (/i'ig., 23·; 8). 

B. Ca1Jités ou redans. - a) Elles débutent · au côté Nord du puits, 
à Om40 de l'orificé, et se succèdent de Om40 en Qm40 jusqu'à 2m40 (six 
redans). 

b) A 2m80, on retrouve la 7• sur la paroi sud-ouest, et, à 3m2Q, la 8° .' . 
_De 3m20 à t m7Q du fond, il n 'y en a pas (Fi g. 2'2). 

c) On les revoit sur la paroi Nord (9• et 10•) à 1 m70 et à Qm30 au-des
sus, soit à tm7Q du fond. 

Ces cavités sont petites et en forme de trou , ayant Qml5 de hauteur, 
Qm07 de profondeur, et Qm15 de largeur. Elles ont été creusées dans le 
rocher, à dessein, et ne résultent pas d'une simple malfaçon (Fig. 23; T) . 

d) Ligne des saillies et des redans. - Les deuxtignes, fot•mées de haut 
en bas du fuseau par les saillies et redans, sont situées l'une au Noi·d; 
l'autre au Sud-ouest, et non pas au Sud. Entre elles, la distance mini
mum est de Qm85 ; mais elle ne dépasse pas Qm90, alors que le puits, 
dans sa partie large, atteint 1m25. 

Il est évident que cette disposition est voulue; et elle est en rapport 
avec la destination de ces saillies et redans, qui ne sont pas autre 
chose qu'une sorte d'Escatier· pour descendre dans le puits, sans échelle 
et sans treuil. Elles sont ainsi placées, parce que, si elles avaient été 
construites aux extrémités d'un même diamètre, cette distance aurait 
été trop grande pour (( l'équarallée., comme on dit en Vendée, c'est
à-dire pour l'écart des pieds du puisatier, placés dans un 1·edan et sur 
une saillie. 

Pourquoi n'a- t-on pas taillé tous les redans et les saillies d'un même 
côté? Pourquoi n'y en a-t-il pas au ) nitieu du fuseau? Pourquoi les 
retrou ve- t -on un peu avant le fond, et disposés en sens inverse, à cha · 
que changement de situation pour les unes et les autres? J 'avoue 
que je n'en vois pas bien la rai son : à moins que ce ne soit pour faire 
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alterner, ou diminuer la fa.tigue des pieds du puisatier (fatigue qui, 
d'ailleurs, ne devait pas être bien grande), et l'effort de l'éca1't des 
jambes. 

Les saillies et les redans constituent, en somme, les Jlfarches d'une 
sorte de double Escalie1·, bilatéral, espacées de Om40 environ en hcm
teu1· . Pour descendre, le puisatier plaçait l!ln pied sur une saillie, et 
l'autre dans la cavité placée à Qm4Q au dessous, et ainsi de suite. Ce 
procédé, n'exigeant qu'un écart des pieds de 00085 à 011190 , était à la 
portée des Gallo-romains, spécialistes en matière de construct ion de 
puits. Mais il est bien certain que nos puisatiers actuels hésiteraient 
souvent à se sei·vir aujourd'hui de ce mode de descente, au moins dans 
les puits profonds (1) 1 

3° FOND DU PurTs. - Le fond du puits est arrondi en une sorte de 
• Cul de Chaudron », c'est-à-dire représente une cavité, qui est un 
segment d'une sphèt·e ayant un'e base de Om85 de .cayon et une 
hauteur de Om3(). 

Mais, au sommet de cette calotte renversée se trouve une sorte de 
Cuvette ou pelit bassin, de Qm25 .de large et de Om20 de haut, presque 
terminée en cône . 

Cette cuvette terminale, en forme <l'Ecuelle (2), a été faite certaine
ment pour recueillir les eaux d'infiltration, non seulement après la 
fabrication de la cavité terminée, mais surtout pendant la période 
allant de cet ihstant à celui des Funérailles. 

L'existence de ces cuvettes terminales est une des caractér istiques 
· des Puits fv.néraires, car on n'en pratique pas de semblables dans les 
Puits à eau; et cette dispos ition prouve qu'i l s'écoulait toujours un 
certain laps de temps entre la fabrication du Puits et les Funérai Il es (3!: 
ce qui était d'ailleurs obligatoire 1 

4° ENSEMBLE DU PUITS. -1° DIMENSIONS. -Au dessous du sol gallo
rornain, le puits, dans sa totalité, a exactement 10rnlO de profondeur, 
au niveau du centre de la petite cuvette terminale. 

a) Profondeur . - Ainsi que nous l'avons dit, cela correspond à: 

1° 1m20 de Terre végétale, Gravier et Limon (Sol meuble) ; 
2° Qm3Q de Calotte, ayant environ t mf>O de côté ; 
3° 10mJO de Cavité, creusée dans la Microgranulite du sous sol, y 

compris Om25 de cuvette terminale. 

(1) P our tant, un maître maçon de Sain t-Martin-de-Brem, habitué au travail 
<les Pu its, es t, devant moi, descendu dans le Puits de celte facon, avec l'aide 
<l'une simple co1·de de Telenue, mais seulement au niveau des 1:Ïremières mar
ches , e t avant la fo uille co mplète! 

(2) Cela représente assez bien en petit une Ecuelle, placée dans un ba$ in de 
!'Epoque Mégali thi que . 

(3) D'au tres faits plaident aussi en çe sens, 



b) Largew·. - La largeur vari e sui vant les points: 

1° Largeur totale de la Calotte: 1m6Q de côté environ. 
2° Orifice ou Entrée du Puits dans la roche : 1 m2d. 
30 Base de la partie carrée : 1 m1Q. 

4° Origine de la partie cylindrique en Canon de fusil: Qrn9Q. 
5° Largeur maximum à 8m : 1m25 [Renflement centrat]. 
6° Largeur (~ninimum) , au Fond: Qm85 . 
7° Largeur de la Cuvette du fond : 00025. 

'lo MoDE DE CREUSEMENT. - Il e8t certain que ce puits a été creusé 
dans la Jlficrogranulite d'une façon admirable ! Et, d'après les puisa
tier:>, cela n'a pu être fait qu'au ciseaii à froid. - On voit, d'ailleurs, sur 
les parois, des traces de cet instrument (rainures' verticales; etc.). 

1° L'emploi du pic aurait d'a illeurs été impossible avec une telle 
roche (Microgranulite très dense) , et, en raison du peu d'espace dont on 
disposait, une foi s la cavité descendue assez bas. Tout a été creusé 
avec patience ; et il est même probable qu'on a dû employer, parfois, 
un ciseau très peu large et même une sorte de tige-pointe, comparable 
à ce lle e:nployée clans les Souterrains, creusés dans la Granulite (1). 

2° Chose frès importante à noter, les saillies, en forme de petites 
il'larches, ont étéswtptées dans la pierre avec soin ; mais quelques-unes 
se sont effritées, dans les points où la roche était plus tendre qu'ail
leurs. Ce travail a clù être très difficile à mener à bien . 

3o Les Cavités, situées dans la paroi, du càté nord , ont été creusées 
également au c iseau par la plupart, et ne résultent pa s d'inclusions, 
dans la masse, de blocs plus durs [comme cela s'observe parfois pour 
le quartz dans les schistes à séricite], enlevés par pressions latérales (2). 

110 A noter surtout le beau travail de l'Ori(ice, en forme de tronc de 
pyramide quadrangutaire, à base supérieure la plus large; et du point 
de jonction de la partie carrée à la partie circztlaire. - Cette portion 
indique un excellent taittmr de granite et un puisatier émérite, qui a 
dû mettre bien des jours à exécuter ce superbe puits! 

§ V. - Etude des Trouvailles . 

Nous allons énumérer si mplement les trouvailles faites dans le 
puits , nous ré5ervant de décri re plus tard, dans un autre mémoire, 
les Ossements d'Animaux, pour ne pas mélanger les questions d'Ar-

( l) Mareel BA uoou1N. - Découverte, fouille et étude du Souterrain·1'e/'uge du 
.lloulin-Neu/ à la Roche-sur-Yon ( Venctée). - Paris, AFAS, 1908, in-8• [Voir 
p. ~-V]. . 

('l) Elant d011né la nature, ti·ès résistante, de la roche, on pourrn,1t fai re une 
hypothèse : on n'a, creusé des redans que là. où l'ouvrier n'a pas pu réussir à faire 
une marche en saillie, sys tème plus élégant, mais difficile! - Mais celte idée 
n'est pas admi ssible, puisque tous les redans sont du même côté . .. 



chéologie et d'Anatomie co mparé}. Mais nous insisterons sur tous les 
autres objets découverts, de façon à n'avoir plus~ y revenir. 

Nous avons à décrire : 

A) LES MATÉRIAUX DE COMBLEMENT: 1° Terre de remblai; 2° Pien·es 
libr·es; 3° Débris de Céramique: a) Tegula et Imbrices; b) Briques et Ca r·
reauœ; e) Débi·is de Vases, brisés antérieurement au comblement du puits; 
4° Eclats de pierre : a) Silex: b) Quartz ; 5° Débris d'Os secs, desséchés 
avant le comblement du puits; 6° Débris de Branchages; 7• Dét1·itus 
divers [Moltusquesj ; 8° Débris de Fer L Ctous].- On a retrouvé ces objets, 
du haut en bas, sur toute la hauteur du puits. 

B) LE MOBILIER FUNÉRAIRE PROPREMENT DIT, qui comprenait : 

1' Un objet en Fer: un Vase; des Ctous; 2° Des Os secs, décharnés à 
l'avance [Cheval; Hœun; 3° du Bois; 4° des Graines; 5° des Objets divers; 
60 des Animaux, mis en chair dans le puits : a) En partie, 1° Têtes de 
Bœtt{; 2° Quartiers de Cervidé; b) En to talité, 1° Cochons ; 2° Chiens ; 
3° Chèvres; 4° Lièvres; 5° Tortue. - A souligner : l'absence totale de 
Pots entiers! 

1. - Matériaux de Comblement . 

I. TERRE DE REMBLAI. - Il est absolument indispensable de noter 
que la terre de l'intérieur du puits était une terre noirâtre, t ransfor
m ée en boue dans la partie profonde. 

Boue. - Plutôt grisâtre dans le tiers supérieur, elle était très noire 
dans les points où se trouvaient des Ossements d'Animaux. C'est d'ail
leurs ce qu'on observe d'ordinaire. 

L'examen approfondi de la boue du fond même du puits m'a mon
tré qu'elle était surtout constituée par du gravier à gros grains de 
quartz (résultant de la décom position de la microgranulite, mais 
roulés), très peu de sable, et une terre noirâtre, résultat de décompo
sitions végétales et animales;'.les g raviers dominaient. Au{ond dH puits, 
j'y ai remarqué, en effet, beaucoup de détritus de petites branches de 
bois,'quelques rares feuilles, et des débris de l'insecte, signalé plus loin , 
en très grand nombre, représentés surtout par les cuisses et les tibias, 
d'une coloration violette extrêmement intense. Les graines étaient, en 
réali té, bien moins nombreuses que les insectes. 

La coloration noirâtre est évidemment due à la décomposition des 
chairs animales, provenant des animaux enfouis , puisqu'elle disparaît 
précisément dans les points où l'on ne trouve pas d'ossements agglo
mérés. 

En somme, on a trouvé ici un peu du gravier, que nous avons signalé 
au-dessus de la couche de limon jaune dans notre étude géo log ique de 
la cuvette : ce que nous n'avions pas encore noté au Bernard. Mais, 
en réalité, il était en assez faible quantité. La terre avait donc été un 
peu choisie,_ et prise dans les environs même. 
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Le point très important, qu'il faut noter ici, de façon spéciale, c'es t 
qu'il n'y fut pas découvert le moindre grain de Sable maritime! Ceci 
parùt surprendre beaucoup nos ouvriers; mais cela s'explique. 

8t cette constatation prouve qu'à l'époque gallo-romaine les Dunes 
voisines n'existaient pas, et que, par conséquent, ces dernières sont 
bien post-romaines. 

II. PIERltES LIBRfŒ. - Co mme dans tou!;ï les Puits funéraires, on a 
trou-yé: 1° des blocs libres, épars çà et là, de l'orifice au fond; '2° des 
Couches de pierres, ou Assises spéciales, établies d'une façon identique, 
à diverses profondeurs (cinq Assises, dans ce cas). 

A. PÉTROGRAPHIE. - La plupart des pierres retirées du puits, 
qu'elles aient été trouvées isolées ou aient constitué les assises ou 
dallages de sépamtion, sont des fragments de Schistes à séricite; mais 
il y en a aussi d'autres sortes. 

1° Schiste àSéricite. - Ce fait frappa beaucoup les ouvriers, d'au
tant plus que le puits est taillé dans la Microgranutite. lis reconnu
rent de s uite des pierres rapportées, comme ils disent, c'est-à-dire pla
cées de mains d'homme et à dessein dans la cavité. - Ils affirmèrent 
même immédiatement que les pierrailles de schiste à séricite ne pou
vaient provenir que: 

a) Du Ténement du Coteau , près de la ferme des Noues; ou de La Goro
nière, en Bretignolles (Fig. 1) (1) . 

b) Ou du Ténement des Fontenelles, situé sur la Côte atlantique, près 
du grand filon de Quartz; de fa Pierre Rouge, en Bretignolles également, 
que nous avons décrit ailleurs (2) (Fig. 1). 

En effet, les points tes plus rapprochés du Puits où l'on trouve des 
affleurements de Schistes à Séricite pnrs, non granutitisés, se trou vent 
précisément en ces endroits, d'après la Carte géologique (3) et mes 
propres observat ions rnr le terrain. - Les ouvriers avaient vu juste ! 

Il est probable que les Gallo-romains ont pris ces pierrai ll e<>, déta
chées par eux, non pas dans un des rochers émergeant v.ers les 

(1) Dans ces parages, on aurait trouvé: a) des:monnaies de bro;i ze; ancienues; 
b) deux « épinglettes », c'est-à-dire des fibules, en métal jaune (Bronze?) . -
Est-ce du Gatlo-1·omain? Impossible de le dire, puisque je n'ai pas vu l\)S obj ets. 

Voici ce que nous écrivait, à ce propos, le 15 no vembrej1901, no tre correspon
dant d'alors à Saint-Martin-de-Brem, M. Urochet: 

« M:. Ménard, métayer à la Salibaudière de Saint-Martin-de-Brtim, a exploité 
la ferme de la Goronièi'e [commune de Bretignolles), près La Grégoirière. - Il 
a t rouvé, à peu de p1·0/ondeur, devant la porte de l'6table [et non pas dans les 
miirs], une très grande quanlité de pièces de monnaie. Croyant ces pièces sans 
valeur, il ne les a pas recueillies. Il y en a peut-être d'ailleurs encore en place?! » . 

P eut-être s'agissait-il là d'une Fosse séputchi'ale? - A la rigueur, la chose 
ne serait pas impossible pour l'époque gallo-romaine; mais elle est peu probable. 

(2) Marcel BAuoourn et G. L AcOULOUMÈRE . - Les Mégalithes de Bretignolles, 
Loc. cil . [Voir p. -5t et p. 53]_ -

(3) Carte Géologique du .Servive des Mines [Feuille de Palluau]. 



Noues ou La Goronière, c'est-à-dire sur la rive droite du nord du 111-an
deau (Fig. 1), à 1.500 mètres environ au nord-est , mais bien sur le Rivage 
atlantiqne l ui~même,au niveau de la Pierre rouge (1). lis avaient là, en 
effet, des cardères toute fuites de ce côté, dans la fala ise et sur la plage. 
Certes ils auraient pu aller moins loin, en se bornant à prendre, sur ces 
fa laises et les rochers de la plage, les schistes gmnu.tüi.;é,1 de la Norman
delière , de Bretignolles; mais ceux-ci sàns doute ne leur plurent pas, 
car ils ressemblaient trop à la 11! ;crogram1 li te c ù était creusé le Puits ! 

Fig. 24. - Les Environs du Chantier de Fouilles. - Vue Nord-E.•t. 
[D'après une Photographie de i\l. Marcel Baudouin]. 

P , Les difl'érentes Pierres des Assises du Puits, amassées en ta s. 
p, Petites Pierrailles de la Boue rlu Puits, rassemblées, distinctes de celles des Assises. 
B, Boue extraite du Puits 
D, Dunes de Sable maritime, recou~cr tes de plantrs . 

. ..,, 

Les grandes plaques de schiste ont commencé à apparaître dès la 
20 assise de pierres : 1° L'une avait Qm55 X Om30 X 001 15; 2° l'autre, 
Om60 X Qm35 X Om 10. 

Dans la ·3. assise, nous avons trouvé : Un bloc de Qm65 X Qm25 X 
Qm15; un bloc de Om50 X Qm60X Qm)S, étudiée plus loin; etc. La pierre, 
qui recouvrait le Vase en Fer, avait : Om75 >< Qm50 X OmHJ. 

J 'ai pu compter , d'ai lleurs, au moins une dizaine de pierres aussi 
grandes, rentrant dans la composit ion des divers assises. 

Mais le tas de pierres de ces assises a fourni au moins,· en totalité, 
une cinqitantaine de blocs, un peu moins larges (Nous en avons pho
tographié le tas ve rs la fin des fouilles) (Fig. 24; P,P). 

(1) En raison des Légendes ayant trait à la PmRIUl ROUGB, rapportées dans le 
Mémoire ci-dessus cité. 
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Parmi les pierres schisteuses, nous en avons remarqué une, que 
nous avons conservée dans nos collections, et qui est constituée par 
deux feuillets très distincts, quoique intiJTiement accolés. - Un feuil 
let est en Schiste à séricite typique et a une face concave, dans laquelle 
vient se mouler le second feuillet . Ce dernier est constitué par ce que 
nous avons appelé les Schistes rouges du Riv.age atlantique, au sud de 
la commune de Bl'etignolles, c'est-à-dire par des Schistes granulitisés. 
Ce bloc a donc été extrait d'un lieu où l'on observe, à ciel ouvert, le 
contact des schistes à séricite et des dchistes granulitisés; or, jusqu'à 
présent du moins, nous ne connaissons ce contact qu'au niveau de la 
pl.age, située, au nord de la Normandelière, au niveau même de la 
Pierre rouge ! 

Il me semble qu'on doit conclure de là que c'esL bien en ce point 
si curieux de la côte, ayant depuis long.temp3 atti ré l'altention ded 
habitants [depuis le Néotithiqtœ ! ( lJ] , que les Ga llo-romains ont été cher
cher les pierres de construction , dont ils avaient besoin pour l'éd ifi
cation de leurs sépultures en puitt: ! 

Les i:'Chiste::> à séricite choisis sont presque· ardoisiers et de colora
tion bteuàtre très marquée; et i:s étaient d'autant plus onctiiw:c nu 
toucher qu'il;; étaient restéd près de 1700 ans dans la boue. Mai::; ptu 
de patine (2) spéciale. - Les paysans leur don nent le· nom de c Pierre 
bleue » par opposition à la Jlicrograiwlite de la contrée. 

2° Calcaire liasique. - En dehors de ces pierr0s en sch iste, on a 
trouvé dans le puits une certaine quantité de bloc:> de Calcaire, pi·es
que toujours décomposés par la boue, pa1·fois même presque ramenés à 
l'état pâteux. - Ce calcaire, il nous a été facile de l'iJentifier : c'est le 
Calcaire liasique des Rochel's du Havre de ta Gachèl'e. On trouvait jadis 
des blocs de cette forme sur le bord Nord de l' embouchure du Bran -
dea u . Géologiquement, c'est le Lias moyen, indiqué sur la Carte géo
logique. Actuellement ces gisements sont submergés! 

Cette trou vaille incliq ue nettement que les Gallo-romains p1·ena'ien t 
leurs matériaux de construction sur la côte voisine et fr, bord cle la mer, 
puisqu'on trouve ce calcaire, non seulement dans les puits, mais dans 
les murailles de la construction romaine voisine, décrite autrefois par 
nous (3), et dans tous les murs gallo-romains de la Conche du Charnier. 

C'est une seconde raison qui nous a fait pencher d'ailleurs pour la 
Fataise des Fontenelles, plutôt que pour les carrières de !a rive nord du 
Brandeau, comme lieu d'origine 'des pierres lib1·es du puits. 

( i ) MARCÉL BAUfloUIN. ~ JJewv carrières â Dolmens SU1' la falaise Océanique en 
Vendée . - laNatw·e, P aris , 1904, n• 1642, 12 nov . 376-378, 3 Fig. 

(2) l\ela prouve que la patine des roches exige un temps très long pour se former. 
(3) M. BAuoou1N et G. LA COULOmlÈ LUJ. - Découvel'te de Stations gallo-ramai· 

nes, etc. [Loc. cit., p. 11) [Voir aussi la Carte de la page 9, pour les gisements de 
Calcaire lia3ique]. 



Dans la Calotte qui recouvrait le puits, on a trouvé, d'ailleu1·s, des 
blocs de schiste et de ce Calcai1·e apportés là, et qui, eux, se sont bien 
conservés, au milieu du gravier de quartz qui les entouraient. 

Or, au niveau de cette calotte, c'est-à-dire dans le couvercle primi· 
tif, on a trouvé également des blocs, qui nous ont paru avoir 
été manifestement ROULÉS PAR LA MER, avant d'avoir été encastrés 
dans le mortier, lors de la construction du puits, et même d'autres 
avec des Phollades, encore en place. 

C'est là une troisième preuve, indiscutable celle-là, que les Gallo
romains allaient bien chercher leurs pierres à bâtir sur les bords de 
!'Océan, et même dans !'Océan lui-même! 

30 Autres pierres. - Dans cette calotte , nous avons aussi retrouvé 
quelques pierrailles, très caractéristiques pour nous; en particulier : 
a) des cailloux en quartz de filon , colorés en bleu; b) des blocs de schistes 
granulitisés l - Or nous savons très bien d'où proviennent ces blocs : 
c'est précisément: a) des filons de quartz coloré en bteit, voisins de la 
Pierre-Rouge; b) des rochers de la plage de la Normandelière, qui 
sont les schistes granulitisés, décrits jadis par nous (1) . 

Et c'est là une quatrième preuve que les Romains avaient bien leurs 
carrières sur la Côte, puisque, sur les buttes du Brethomé et de Saint
Nicolas-de-Brem, s'il y a des filons de quartz blanc au milieu de la 
.microgrœnulite, il n'y a pas de quartz coloré, visible! 

B. PIERRES A ENCOCHES.- Parmi les plaquettes en schiste à séricite, il 
nous a été facile de retrouver ce que nous appelons des Pierres à Enco
ches, c'est-à-dire des blocs très caractéristiques de l'emploi d'un instru
ment en métal pour l'extraction [à la Carrière d'origine] des morceaux 
ou feuillets de schiste, tout à fait semblables à ceux des Souterrains
re(uges et des Fosses et Puits funéraires du Bernard (V. ) (2) . 

a) Encoches typiques. - Ces encoches varient de dimensions avec 
celles des pierrès. Citons, en particulier, une très grosse JJierre plate, 
[cubant QmQ5 X Om60 X Qm08 = 000024], qui avait une encoche, profonde 
de Qm035 et large de Om055; or, pour la faire il a fallu une très volumi
neux Pic en (tr. - Toutes les autres encoches des blocs de schiste 
étaient plus ou moins analogues à celle-là 1 

· On a trouvé des traces de plus petites encoch es même sur les quel
ques rares blocs deillicro:Jranulite du Puits: ce qui prouve bien qu'une 
tige-pointe a pu être utilisée pour ledit puits! 

b) Encoche avec traces d'attaque. - Nous avons noté une lame de 
schiste à séricite, qui nous a paru avoir été au feu, et qui présente des 

(1 ) Mar cel BAUDOUIN et G. L AcouLOUMÈRE. - Les Afegalithes de Btetignoltes . -
Loc. cit. [ Voir p. 52]. 

(2) ~farce! B AUDOUIN. - Lames à Encoches ; etc . - Bull. Soc. Preh. de France, 
Paris, 1907, 28 nov. - Tiré à part, 1908, in 8°, 8 p., 3 F-ig. 



vestiges d'une encoche. Mais , fait 4ui est plus intéressant, il y a 
aussi, sur une des faces dù c tHtc pierraille, en schiste non aJ"doisie1·, 
c'est-à-dire en roche plus forte, des sortes de Ce1·c~es, de OmOIO à OmOQj 
de large, avec traces de piquage, placés le 1er à OmOlO -de _l'encoche ; le 
2c à Om015 du [ •r. Or, ces ronds me paraissent être _des traces d'attaque 
de la pierre par une tige-pointe d'extraction, analogue à celle que j'ai 
trouvée dans un des Souterrains-refuges de Vendée. 

III. CÉRAMIQUE GALLO-RO~IAIN E: - A) TEGULA et !MBRICES. - Un grand 
nombre de débris de Tegula, c'est-à-dire de briques à rebord, et d'Irn
brices ont été rencontrés dans le puits, surtout depuis la trouvaille de 
la 1r• assise de pierres, à 8m20. Mais il y en avait dès 6 mètres de pro
fondeur. 

Parmi ces restes, il en est quelques-uns dignes de mention. Signa· 
Jons, en premier lieu, un fragment d'une tuile spéciale, constituée par 
une pâte très rouge et tres fine , sans aucun gravier à l'intérieur, ne 
ressemblant en rien à la pâte des Tegula classiques. La partie conser
vée a Om25 de long. 

B) BRIQUES ET CARREAUX. - Un certain nombre de ces fragments , 
sans aucun intérêt d'ailleurs, ont été aussi trouvés . 

C) DÉBRIS DE VASES. -Moins abondants que d'ordinaire. Cependant 
j'en ai rer.u eilli plus-d'une quarantaine , correspondant presqu'à autant 
de vases différents . Il s ont été rencontrés surtout de 5 à 8 mètres de 
profondeur, c'est-à-dire avant la t r• ass ise de pierres. Ils étaient à 
peine plus nombreux dans le fond du puits . 

J'ai signalé et déc1·it plus haut ceux trouvés de 8 à 9 mètres; je 
me borne à répéter que quatre autres fragments seuls ont attiré mon 
attention. 

IV. DÉBRIS o'Os sEcs. - La plupart de ces os cassés ont été trouvés 
dans la partie stérile du puits; ce ne sont donc q.ue des déchéts , re
trouvés dans la terre du remblçii. 

Je les ai indiqués déjà plus haut [Crane de Chien ; molaire et côte de 
Bœu/; Cochon ou Chèvre (débris) ; molaire de Chèvre]. _ 

Mais, parmi eux, il nous faut mentionner une pièce intéressante. -· · 
Os à g?·avure. - Un très petit fragment d'os, bien patiné , présente, 

sur une face, une petite gravure , qui semble due à l'homme . Elle es t 
représentéè par deux traits parallèles, dont un seul est bien visible. 

Ce trait, du côté de son voisin, présente quatre petits traits-, un peu 
obliques, insérés sur lui comme les barbes d'unè plume. 

V. Débris de BRANCHAGE (Bois divers) [Partie supérieure du puits]. 
Il ne faut pas confondre ces restes , peu abondants, avec Je bois trouvé 
dans la partie profonde du puits, près des animaux entiers. 

VI. ECLATS DE PIERRE ET GALETS, - a) Eclat de Silex . - Eclat de 
silex gris-noirâtre, avec croûte blanchâtre, ne semblant pas provenir,-

CONGRÈS PRÉHI STORIQUE , 



comme ceux des Mégalithes , d'un Galet de mer, mais analogue à ceux 
des Dolmens du continent. Patine très légère. 

b) Fragment d~ Galet de qum·tz. - Très petit galet de rivièrll, en 
quartz; cassé. Aucune patine. 

c) Pierre amulette : Galet de mer. - Je dois signaler, parmi les pier
railles, un joli galet de mer, en forme d'œuf, en pierre jaune, qui 
certainement a été recueilli sur la côte atlantique, et déposé dans le 
puits. Il a été recueilli par M. Bornet. Peut·ètre fut-il une Amiûette? 

d) Lusus natur;e. - Un petit morceatt de quartz blanc de filon, très 
roulé, à peu près seul de sou espèce et g ros comme un petit pois, res
semble à s'y méprendre, à une dent sans racine de première dentition; 
on dirait une couronne de petite molaire! Mais ce n'est là qu·un lttsus 
natur;e, et qu'un g rain de quartz, qui a dû ètre ramassé par hasard 
sur la plage de \'Océan voisin. Je n'ose pas y voir un talisman ou une 
amulette [Constatation vérifiée par M. le Pr Flahaut]. 

VII. MOLLUSQUES. - Nous n'avons trouvé dans ce puits que dwx 
espèces de Mollusques, qui d'ailleurs vivaient à l'époque gollo-romaine 
sur les côtes de Vendée : 1° Une unique valve d'OJtrea edulis; quel
ques rares valves, d'ailleut·s trouvées brisées, de ilfytilus edulis, sans 
une vaive entière. 

Etant donné leur rareté.Je crois qu'il s'agit là de vulgaires coquilles 
(déchets de cuisine), intrr>duitcs dans -le puits par hasard avec la terre 
de remblai et sans la moindre intention, d'autant plus qu'elles ont sur
tout été trouvées dans les parties stériles du contenu du puits. 

VIII. On~ETS DE FER. - Débris de Fer. - Au cours de la fouille, on 
trouve, dans la partie stérile ou extra-sépulcrale, en tout cas avant a 
7ttt50 de profondeur : 

AJ . Une pointe de tige en fer, correspondant à l'extrémité inférieure 
d'un outil , ayant omOt5 de diamètre et Om080 de longueur; poids : 
52 grammes. Cette pointe est aplatie et non arrondie, comme dans 
un clou; cette partie, aplatie suivant deux plans parallèles, a Ü"'Ü35 
de longueur . 

B) (a et b), Deux petits débris de clous, très rouillés, long de QmQ20 
et Qm030. -

c) Deux débris de clous, longs de Om045 et de Om050. 
d) Une tête de clou, pesant 12 grammes, longue de Om035, avec Om025 

de diamètre pour la tête. 
e) Trois autres têtes de clans, de OmOti.O et Qm045 de longueur. 
fJ Tête de clou , couverte de rouille, eassé à Om065 de sa tête; le clou 

a un diamètre de Ü"'015; sa tête a Om030 de large et Om0!5 de haut. 11 
pèse, avec la rouille, 30 grammes. 



Tous ces débris de tête de clous, au nombre de neuf, pèsent ensemble 
115 grammes. · 

Un autre clou est dans la collection Crochet (~aint-Gilles-sur-Vie), 
l'ancien instituteur de Saint- Martin-de-Brem, où nous l'avons vu. 

II. - Mobilier funéraire proprement dit. 

Nous faisons rentrer dans cette rubrique tout ce qui· a été trouvé 
au-dessous de la 1°• Assise de Pierres du Puits. 

li est certain que, dans les matériaux de comblement de cette parti"e 
inférieure, on a retrouvé aussi des _objets comme ceux que nous 
venons de citer i mais nous croyons inutile d'en parler à nouveau et 
de les décrire. Nous n'insiste rons donc que sur les autres . 

L 0 OBJET EN FER [Vase en Fer]. - Nous n'avons pu retrouver, parmi 
les lJoues, que sept frag ments de ce Vase, en Fer, d'ailleurs extrême-

Fi.Q . 25 . - Dess in schénrnlique', reproduisant la fa çon dont a pu être rrconslilué mall1éma
lir1uement le Vase lie Fer, trouvé dans le Puits numéro I, au Vieux- Bram. - Echelle : 1/2 
pour 100. - U gcmle :1, Il, l ', deux débris retirés du Puits ; - 1, II, Coupé horizontale: AB 
el CD ; - I ', Coupe verticale M de I; - a, b, c, d, x, débris informes du Vase ; - O, 
Construction géo métrique pour trouver le centre 0 du Vase, avec les Cordes AB et CD ; - MN, 
PQ', Fond du Vase ; - PNM, angle d'inclinaison de la paroi I. 

ment rouillé. Nous les avons gommés de suiie (vernis à la gomme 
arabique) aprè.3 séchage, pour pou voir les conserver, en raison de leu r 
grande fragilité. Il n'y avait aucun dépôt adhérent à la face interne. 

Deux de ces fragments corresponJent à l'ouverture du vase et nous 
en ont fait connaître la forme (Fig. 25; I et II). Le bord est simplement 
arrondi, sans bourrelet. Les trois autres nous ont permis de reconnaitre 
la forme de la paroi au niveau du fond Lb, c, d]; on constate qu'elle 



était recourbée en dedans sur une largeur de QmOlQ. Ce rebord à angle 
droit supportai t un fond, qui n'a pas été retrouvé ,. même en mor
ceaux (Fig. 25; P Q'). 

La paroi de cette sor te de Coupe n'a que Om002 d'épaisseur (rouille 
comprise): ce qui explique sa fragilité. - La coupe n'avait, reconsti
tuée, que Qm057 de hauteur verticale totale . 

A l'aide de la Courbe donnée par deux des fragments, nous avons pu, 
par la construction géométrique classique en l'espèce (Fig. 25 }, retrouver 
la long ueur du rayon du dit vase, au niveau du fond; il était de Qm067. 
Ce qui donne un vase de Ü"'13 de fond environ. 

La paroi n'était pas absolument verticale , mais rejetée en dehors 
d'environ 20° (Fig. 25, PN MJ; ce qui fait que le fond avait Om03 de 
moins en largeur que l'ouverture, qui ne dépassait pas probablement 
Oml6 (talus de OmOl 5 de chaque côté; or 15 X 2 = Om030). 

Etant donné que ce vase devait être entier·, et l'endroit où il a été 
trouvé (sous la 2• Assise de pierres, en partant du haut, c'est-à-dire so us 
l'avant-dernière assise en pa1·tant du fund du puits), à une profondeur 
de 9m40, au coin nord-ouest de la cavité, sous une très grosse pierre (1) 
\avant-dernie1· Compar·timent du PuitsJ, il est permis de supposer que 
c'était là l' unique Urne fimérai're, destinée à contenir un peu des 
Cendres du Sujet incinéré (2) ..... Mais nous n'avons pas retrouvé de traces 
cle ces cendres, bien entendu 1 

Comme, d'ailleurs, il n'y avait, dans ce puits, que ce seul et unique . 
vase entier, il a bien fallu que l'on y mette là les Cendres de la sépul
ture; ou, alors, qu'on.les mélange à la terre du remblai (3) ! 

On remarquera d'ailleurs qu'i l n'y avait au-dessus de lui [dernier 
Compartiment du Puits] que les trois Têtes de Bœu{, représentant les 
restes des animaux tués lors des funérailles, et mangés sans doute. 

2° Os DÉCHARNÉS A L'AVANCE . - 1° CHEVAL. - Nous avons trouvt des 
restes d'un petit Cheval, caractérisés par un os iliaque droit et un tibia 
gauche. 

Il s'agit d'un animal adulte(les os proviennent sans doute du même), 
mais petit de taille et grêle. Os très friables , et bien distincts, comme 
densité, de ceux de Cerf, décrits plus loin. Pas de traces d'incisures sur 
les épiphyses. 

a) Os iliaque . - Il est entier , sauf l'iléon; la cassure est antéro
postérieure, part de l'arrière de la cavité cotyloïde, et remonte jus
qu'à l'extrémité antérieure de l'os; c'est à la fracture type de Trau-

(1) Dans tous tes Puits fun éraires , on trouve, à ce niveau, un Vase , générale
ment plus grand; et, souvent, il ne ressemble pas aux autres, où la présence de 
Liquide a été constatée 1 

(2) Au Bernard (Puits XXXII), nous avons trouvé, à cette place, un seau en bois 
et en fer , bien isolé des autres cruches à liquide du fond du pui ts , et voisin éga· 
lement des 'l'êtes de Bœu{. 

(3) Hypothèse bien peu admissible. · 
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matisme direct(1 ). Quelques incisures sur les faces interne et externe, 
très légères . 
· b) Tibia gauche. - Os presque entier et bien conservé. 

c) Remarques. - JI est probable qu'll s'agit d'Os décharnés et secs, 
placés en cet état dans le puits. En effet, au milieu du bo~d interne 
du tibia, il y a des sortes D'ENCOCHES, parallèles, peu marquées (6 à 7), 
tout à fait analogues à celles de certains fonds de vase, trouvés au 
Bernard. 

2° BOEUF. - Nous avons attribué à l'espèce Bos taurus : 

a) Un Fémur droit de bœuf, presque entier. 

b) Diverses C6tes (2), entières : au moins trois . 

Ces trois Côtes ressemblent à celles trouvées par nous dans le 
Puits XXXII, au Bernard. Elles portent des traces de dissection à la 
face interne et mème des encoches, près de la tête. Mais on ne voit pas, 
sur leur face interne, les lignes et les dessins, que nous avons anté
rieurement décrits pour Le Bernard . Ce sont des Côtes, évidemment 
p1·éparées pour la Gravw·e, mais sans doute non encore utilisées, comme 
certaines du Puits XXXII (3). 

3° CORNE DE BÉLIER. - Kous devons noter spécialement un noyau 
osseux d'une corne, du c6té droit, d'un vieux Bélier (Ovis aries, var. 
domestica), parce qu'elle a été détachée d'un crâne par des coups d'un 
oiitil tmnchant (une hache, sans doute), et non sciée (ce qui a été observé 
au Bernard) . 

Les traces de deux forts coups obliques de hache se trouvent à la 
racine du c6té externe de la corne, sur une étendue de QmQ5 et se pro
longent en avant sur une largeur do Om03, sous forme de section 
per.pendiculaire, de même nature. 

La moitié interne de la corne a été déracinée par fracture et bascule. 
A la partie supérieure, on voit une incism·e, résultat d'une attaque 
avortée (4). 

Cette corne mesure Qm36, de longueur totale , avec une circonférence 
de base maximum de 011117. E lle est très résistante. Elle forme une 
moitié de circonférence, ouverte on bas, dont le rayon extérieur est 

(1) Un Os il iaque de cheval, t rouvé dans Je Gué de la Vie, à Apremont (Vendée), 
lors de fouilles pour les substructions d'un pont en 1910, était fi·acturé exacte
ment de la même façon [Voir les recherches d'Henri Martin sur les Trauma
tismes rJu Bassin à !'Epoque moustériennll]. 

(2) J e ne crois pas qu'il s'agisse là de côtes de Cheval; mais ce ne serait pas 
impossible. 

(3) Marcel BAUDOUIN.:---- Les Gravures sur Os à l'époque gallo-romaine à. la Nécro
pole de Troussepoil, au Bernard (V.). - Biûl. Mém. de ta Soc. d'Anthr. de Paris, 
1905, 6 juillet, 6fig., p. 318-220. - Tiré à part, in-80, 11 p., 6 fig. 

(li ) Sans doute par emploi d'un instrument insuffisant (couteau!) . 



de Qmt1. Dans le p lan antéro-postérieur, elle est courbée en 8, à 
sommet postéri eur et à centre horizontal. Elle pèse 210 grammes. 

Cette pièce doit avoi r été détachée d'un animal mort , c'est-à-diPe 
d'un cnlne desséché, consêrvé à la maison. Elle a peut-être é té enfouie 
comme fétiche (1). Il n'e>t pas probable qu'elle provienne d'un Bélier 
vivant, tué a u moment des funé railles, car le puits ne contenait pas 
d'autres os de cet animal . 

4° CERF. - Un assez g rand nombre d'ossements , se rapportant à un 
Cerf adulte, ·mais pas très vieux., ont été recueillis ; on les distingue 
à leur tissu compact, qui est très denu. 

A. Os trouvés. - Nous notons: 1° Des restes d'un Crane, constitués 
par : a) un oc1Jipilat, avec trou occipital complet ; bJ les deux rochers; 
c) des déb ris de la partie posté rieure des pariétaux; d) les deux fron
taux, avec les racines des bois ; e) le frontal (2) . 

2° Une vertèbi·e, cervicale sans doute, toute entière. 

3° Un (émU?', presq ue entier, du côté droit, mais cassé (3) à dessein. 

4° Un métatarsien droit, très bien conservé, et absolument intact, 
non cassé. 

50 L'extrémité inférieure du tibia droit, cassé au 1/ 3 inférieur. 

6° L'extrémité du t·ibia gauche , du même animal, cassé au·dessus 
de la malléole . 

7° L'extrémité s upérieure du tibia gauche, rnssée sous la su1face 
articulaire ; 

8° L'extrémité infér ieure de l'humérus gauche, cassé a u J/3 inférieur. 

9° L'ex trémité inférieure du radius gauche, cassé au 1/3 inférieur. 

10° L'extrémité inféri eure d'un métacarpien (gauche ou droit ?), cassé 
au 1/3 inférieur (~). 

B. Remarques. - On remarquera que tous les os des membres, !'auf 
le métatarsien, ont été cassés au 1/3 infé rieur. Cela semble inrJ iquer 
une Coutume alimentaire antérieure, et surtout, au moins, des fractures 
voutttes, dues à l'Homme . 

Il y a donc des traces d'Action humaine sur presque tous ces os : ce 
qui indique que ce Cerf n'a pas été placé, entier et en chair, comme 
les animaux ci·dessous, dans le Puits. 

(1) Une corne analogue a été trouvée au Bernard (Fosse N• 58; 1904), avec d'au
tres débri s semblables , moins volumineux. Nous l'avons alors attribué a tor t à un 
Bouc. 

(2) Détermination controlée par notre am i Ed . Hue. 
(3) 11 semble avoir é té cassé par le mécanisme indigné par le D' H. Martin 

(1910) pour les Os moustériens [B . 8. P. F., 1910, p. 299]. 
(4) Le Puits n• XX:->'H [, au Bernard, fou illé scientifiquement, nous a fourn i 

l'extrémité terminale d'un pet it bois de Ce1·vidé; plutôt un Cer{qu'un Chevreuil, 
croyons-nous (No n mentionné dans le Mémoir 'l spécial] . 



Les divers os en avaient .été isolés et décharnés à l'avance, pour y 
être introduits comme souvenirs ou trophées. Ce qui le prouve encore 
mieux, c'est que nous avons noté des incimres sur la plupart! 

a) Radius : multiples incisures horizontales sur le bord externe, au
dessus de l'épiphyse inférieur~, ainsi que sur les faces antérieure et 
postérieure. - b) Humérus : incisures, de même ordre, au-dessus de 
l'épiphyse inférieure (1). - c) Tibia: 1° gauche : forte incisure hori· 
zontale au couteau, extérieurement marquée, au-dessous du bord in· 
terne de l'épiphyse supérieure. - d) Tibia droit: quelques incisures en 
bas. - e) Fémur : rares incisures aux deux extrémités (2). 

C. Gravures. - Il semble donc bien qu'on ait agi sur ces os, pour en 
détacher la chair et pour les désarticuler. A vouons, d'ailleurs, que les 

A . ..._ 
Fig. 26. - Radius de Bœuf à Gravures . - Le Bernard, Vendée (Marcel Baudouin). 

AC, extrémité articulaire; a à 111, traits gravés. 

incisures sont en général à peine marquées 1 - Mais, de plus, au côté 
interne (3) du métatarsien droit (canon), cité plus haut, il semble y 
avoir une vraie Gravure. On voit, en effet, en ce point, une sorte de N, 
majuscule, gravée, dont les jambages ont Qm005 de hauteur, la lettre 
ayant QmOOG de largeur; le ter jambage vertical et le jambage oblique 
sont doubles. A gauche de la lettre, i1 y a deux petits traits obliques, 
de même hauteur. - Or, cela res~cmble singulièrement à la gravure 
trouvée par moi au Bernard sur un Radius de Bœuf(filig. 26; ab) (4). 

Que cela signifie-t-il ? Mystère ... 

(1) Au Bernard, le PuiLs XXXII a fourni le même fragment de Cerf; il porte 
ri es incisui·esjuxta-articulaires, très marqu ées. 

(2) Les Pi·acl'ures des os sont comparables, comme forme et siège, à celles ri es 
os longs de Renne , trouvés à La Quina (Epoque moustérienne). 

(3) Au ·côté externe de cet os, il y a, eu outrn, de no111breuses incisures 
obliques. 

(4) Loc. çit., tiré à part, p. 4, Fig. t. 



5° DAIM(?). - Une extrémité inférie ure de tibia d'un animal, plus 
petit que le Cerf, a été trouvée cassée dans les mêmes conditions que 
les mêmes os du Cerf. - .Te suppose qu'il s'agit d'un Daim ou il. la 
rig ueur d'un grand Chevreuil; mais la détermination est douteuse. Os · 
très dur. 

3° Bors. - Lors de la fouille, le Bois n'a commencé à apparaître qu'a
près la 1 re assise de pierres (8m20) [Dernier Compartiment], c'est-à-dire 
vers SmiO, avec la 3° Tête de Bœuf, le mercredi 1er septembre, à 3 heures. 

1° Situation. - a) Le premier jour, nous n'avons rencontré que de 
petits branahages : des branches d'arbres cassées, n'ayant guère que 
omo5 à Om08 de long, et d'un diamètre de OmOl à 0"'02 centimètres. 

Après dessiccation, ce petit lot de bois, extrait de 8m40 à Sm90 de 
profondeur, ne pesait que 250 grammes. 

b) Le 2• jom, le jeudi, la quantité a été à peine. plus considérable. 
Après dessiccation, le poids était de 250 grammes; cela fut extrait de 
Sm90 à 9 mètres. ~ais, dès le soir { !Om2Q), apparaissaient les débris, 
en plaquettes, d'un tronc d'arbre coupé, dont l'on mit au jour, le lende
main, les autres restes. 

c) Le 3e jour, c'est-à-dire de 10m30 au fond du puits (1l 0160), nous 
avons extrait au moins trois fois autant de branchages que la journée 
précédente (poids 750 grammes). - Il faut donc distinguer: 

1° Des morceaux de branches cassées, ana logues à celles qui furent 
trouvées précédemment. 

2° Des plaquettes, correspondant à un segment d'un Tronc d'A1·bre, 
. détachées les unes des autres par éclatement. Cette partie rl'un tronc 
d'arbrn, d'une largeur de 011135, avai t été sectionnée, aux deux bouts, 
~ l'aide d'un instrument conpant, sans doute une hache en fer. Recons
titué, son diamètre paraî t ê tre de OmlO à Omt2. Cette sorte de Rondin 
avait, cerainement, été préparée à dessein. Nous ignorons la position 
précise qu'il occupait clans le Puits, puisqu'il n'a été extrait que par 
plaquettes; mids il devait ê tre placé vers 1Qm30. 

2° Natiwe. - a) Ce rondin est du CMne (Quercns Robur· L.). Il a été 
taillé à co•Jps de hache : obliquement à une extremité; presq ue horizon
talemen t à l'autre bout. En somme, il avait éclaté dans le puits et 
s'était décomposé en cinq ou six segments parallèles. Poids tota l : 
environ 1500 grammes. 

b) D'après l'examen d'un Botaniste compétent, les branchages 
étaient surtout constitués pat' du Prunelier [Prunus spinosa, Épine 
noire] et de la Vigne ( Vitis vini/era). On a trouvé des débri,; p lus ou 
moins brûlés (1 ). 

A. Espèces. - Voici le détail des constatations. 

(! ) Provenant peut-ètre des Cendres d'un Bùcher . 



1° Vitis vini/em L. - Fragments de sarments de Vigne ordinaire 
(Vitis vinifera, L. ). - Ces fragments ne paraissent pas avoir subi 
l'action du feu. 

2° Prunus spinosa L. - Fragments de Pi·unellier ou Epine noire (1) 
(Prunus spinosa, L.), ayant subi l'action du, feu et la décomposition 
dans le sol (2). - Arbrisseau très commun en Vendée (3). - Peut· 
être mélangé avec Primus fructicans Reich. 

3° Quercus Robm· L. - Nombreux fragments de Chêne. Bois en 
écorce, plus ou moins b1'ûlés et calcinés. - En Vendée, actuellement, 
ce chêne correspond à Quercus pedwiculata Ehrb (Robur). Il est très 
commun. 

B. Carbonisation des Bois. - Les bois retirés de ce puits ont été sou
mis, pour contrôle de détermination, à M. le Pr Flahaut (de Mont
pellier), bien connu par ses travaux botaniques. Il a bien voulu nous 
adresser le résultat de son examen, très précieux : ce dont nous le re
mercions vivement. 

Or, il résulte de son étude que tous les branchages du Puits, sau1 
la Vigne, ont été soumis à l'action du feu et plus ou moins cai·bonisés, 
y compris même le rondin central (4J. Nous n'aurions jamais, quant à 
nous, osé avancer pareil fait, qu0ique nous l'ayons remarqué depuis 
longtemps ! Mais, aujourd'hui, nous avons le diagnostic formel . de 
M. le Pr Flahaut ; et nous n'hésitons plus à insister sur l'importance 
de cette constatation. · 

En effet, elle prouve deux choses : t 0 que ces Branchages provien
nent d'un feu peu vif, - qui ne les a pas détruits et transformés en 
charbon ·-, mais qui a pu les cuire; et que, par suite, ils doivent pro
venir des parties périphériques du Bûcher, ayant servi à l'Incinémtion 
du cadavre; 20 que les Puits, contenant des matières ayant subi !'ac-

(1) L 'Epine noire [ou Ebeaupin noi1·], est très connue en Folklore . 
(2) M. le P' Flahaut (de Montpellier) s'est demandé s'il ne s'agissait pas là 

du Primus aviwn L. (1l1érisier). - Etant donné le Folklore (bien connu), du Pru
nellier, nous croyons que les Gaulois ne mettaient dans les puits que cet arbuste . 

(3) Les Anciens devaient confondre !'Epine noire ou Ebeaupin noir (Prunellus 
spinosus), produisant la Prunelle, avecl'Epîne blanche ou Aubépine, ou Ebeaupin 
(C1·at<'egus monogyna Jacq.), ù fruit rouge. 

En effet, on trouve presque toujours du Prunellier dans tous les Puits funé
raires! Or c'est !'Aubépine, qui, actuellement, dans nos caœpagnes, a conservé 
les traces de l'antique vénération; et c'esL elle qui es t Porte-brmheur. Du temps 
de Pline (L. XV, ch. 17), elle protégeait déjà contre la fottdi·e. 

Diogène Laerce eL Ovide en ont parlé aussi. Récemment, dans le Berry 
(Laisncl de la Salle), elle détournait les Maléfices, éloignait les maladies, proté
geait conLre l'enfer et ses supports (Le Diable, etc.). 

(4) Dans le Puits XXXII du Bernard, nous avons de même trouvé : 1° du Pru
nellier ; 2° de la Viqne, en assez grande quantité (ici quelques sarments avaient 
été au feu); 30 du Chêne. 

Le Pieu central était, croyons-nous, un Ormeau. - La plupart des fragments 
· de Prunellier avait été brûlés et plus ou moins ca1·bonisés; quelques-uns étaient 

même transformés en charbon ... 
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tion du feu, ne peuvent être des Pourrissoirs, puisqu'il n'est pas d'u
sage de faire brûler sur des buchers les animaux crevés avant de les 
enfouir dans les Puits (1). - Ils ne doivent donc être que des Réservoirs 
à matières, parfois incinérées: c'est-à-dire des Tombes à Incinération 1 

7° OBJETS DIVERS. - Bouchon de Liège. - Le vendredi soir (3 sep
tembre 1909), on a trouvé un bouchon de liège, présentant la forme 
d'un tronc de cône très bas et les dimensions suivantes : Diamètre de 
la base inférieure : Om02:i; diamètre de la base supérieure: Qm037 ; 
hauteur: Qm015. Son poids est de 4 grammes seulement. 

Le liège était encore très bien conservé, quoiqu'un peu friable. -
Il est probable qu'i l s'agit d'un objet égaré, car nous n'avons pas 
trouvé dans le puits de vase auquel il aurait pu être adapté. 

5• AMULETTE. - Nous devons mentionner ici une Défense, corres
pondant à une canine inférieure du côté droit (2), non usée au sommet, 
de Cochon (Sus scrofa). - La racine est d'ailleurs brisée. En effet, 
cette dent ne peut appartenir à aucun :des' cochons décrits plus loin, 
en raison de son volume et de sa forme; d'ailleurs, elle existe aussi, bien 
distincte, chez ces animaux. - Donc Sangtier ou très vieux Cochon. 

Je pense qu'il s'agit là d'une Amulette ou d'un Fétiche, puisque nous 
n'avons pas trouvé dans le fond du puits d'autres ossements d'un 
tel animal . 

6° INSECTES. - On trouva, au fond du puits, vers 1Qm90, à côté des 
grains de blé, une quantité très considérable de débris d'un seul 
Insecte, dont nous avons conservé de nombreux exemplaires. Notre 
excellent ami, Edmond Hue, entomologiste très avisé, a bien voulu 
déterminer ces débris ; et, par une préparation très démonstrative, il 
a prouvé qu'il s'agissait là de Geotrupes ste1·corarius (3). D'autres spé
cialistes ont approuvé d'ailleurs ce diagnostic. 

Au milieu de ces débris très abondants, on a trouvé aussi un abdo
men de Gu~pe ou d'Abeiltc . 

( l) La présence de ces bois brûlés est une preuve que les Pui ts ne sont pas 
davantage des Puits à eau ou à détritus (On n'y jette pas de tels bois) ! 

(2) Remarque à noter, en raison de l'existence des Cochons à Dents tabous, aux 
Nouvell es-Hébrides. - Il est possible que les Gaulois aient lait com me les Sa
naques [Ablation da la Canin e supérieure, pour obtenir des Dents-Bracelets]! 

(3) Dans le Puits n• XXXH du Berna rd, fouill ~ aussi scienlifiquemenl, nous 
n'avons trouvé que des déb1·is - presq ue informes - de: 1° Ocypus cyaneus 
famill e des Staphj' linides (tètes) ; 2° Geotntpes mutator Mash (Pronosum ). [Dé
terminations également de notre ami Ed. Hue, entomologiste très compétent] . 

On remarquera que, là aussi, il y avait un Geotrupes, quoique d'une autre 
espèce . 

. Nous croyons avoir reconnu aussi un Geoti·upes dans le Puits fouillé par nous, 
en 1910, à Saint-Martin-de- Brem [Inédit]. 
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La présence de cet im;ecte, placé à dessein en nombre si grand dans 
le fond ·du puits, n'est certainement pas due au hasard. Elle est vou
lue et doit se rapporter, comme la Tortue, à un rite funéraire 1 Faut
il y voir un Insecte sacré ou tabou? En .tout cas, on ne peut guère 
expliquer autrement, à l'heure présente, son abondance et sa localisa· 
tion, en un seul tas, dans le fond du puits! 

Il ne suffirait pas, en effet, de dire que cet animal vit dans les 
matiè1·es en décomposition pour expliquer sa présence en une telle 
quantité, au bas même d'un puits, d'autant plus que, quand on rem· 
plissait cette ca vit_é, on ne devait mettre que des viandes fraîches 1 

8° ANrnAux MIS EN CHAIR DANS LE PUITS. 

A. - ÜSSEMENTS DE PARCELLES D'ANIMAUX ENFOUIS EN CHAIR. -

Dans cette première catégorie, nous n'avons à faire rentrer que : 
1° Les Trois Têtes de Bumfs, trouvés dans la première couche d'osse

ments, au-dessous de la première assise de pierres [Dernier Comparti
ment]. 

2° Des Quartiers d'Animaux, déposés, en chair, dans le puits, mais 
qu'il est impossible de bien distinguer les uns des autres (Cerfs; etc.). 

1° TÛEs DE BOEUFS. - On a extrait du Puits t1·ois Crânes de Bœufs, 
une mâchoire inférieure entière, et une demi-mâchoire. 

1 o Bœn{ n° !. - Il s'agit de la première tête extraite. C'est d'ailleurs 
la plus belle et la mieux conservée. Nous Hupposons que la mâchoire 
inférieure intacte lui correspond. 

t ° Crâne. - Elle porte, sut• la partie centrale du front, des traces 
manifestes d'action humaine. Il y a une f1·acturedu frontal, d'ordre trau
matique, ayant produit un orifice osseux de Qm!O de diamètre. à 
bords irréguliers, avec felures nombreuses, irradiées dans divers 
sens (Fig. 27). 

Il ne peut s'agir là que d'un coup, porté sur le frontal par un 
instrumeni contondant, ayant la forme d'un marteau ou d'une masse. 
C'est le traumatisme qui correspond à l'action des Bouchers modernes, 
lorsqu'ils tuent im Bœuf (Fig. 27; T). 

2° D'ailleurs, sur la màchoire inférieure, on note : 

a) Maxit. droit: 1° Entaille, en coup de hache, à Qm02 au-dessou·s du 
condyle, sur le bord pos 1éi'ienr (côté externl'), longue de Qm ?O, pro
fond de Qm 10, en forme d'angle diédre; - 20 petite entaille sur le con
dyle, au c.ôté externe et postérieur. 

b) Maxilt. gauche: 1• Entaille verticale, en coup de hache, presque 
parallèle au bord postérieur à Qm03 au· dessous du condyle;-· 2° J!;n
lèvement d'un copeau osseux, au bord externe du·condyle. 
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Ces traces sont en rapport, évidemment, avec la Désarticulation de 
la mâchoire inférieure. 

3° Au niveau du bord inférieur de ce maxillaire gauche, on remarque 
un certain nombre de fortes stries toutes transversales, qui n'existent 
qu'à la face externe. Ces strie!", perpendiculaires à l'axè, sont assez 

N. 

Fig. '.n. -Tête du BœuF N°1, TuÉ A 1: ArnB ou llIATLLBT. - Face s11ptrie1tre <B•, s) . -N, Noyaux 
osseux des Cornes. - T, 1'1'01t, dü au Maillet; - 0, Cav ité orbitaire. 

Fig. 28. - Tête de B ŒUF N' 1, TUÉ AU MULLET • .,.. Face inférieure (B ], i). - A, Trace de 
Coups de Hache; - D, Trac•! de Coups de Il ache; - Z, Traumatisme du Condyle occipital. 

difficiles à expliquer, en raison de leur localisation en ce point; mais 
il ne peut guère que de stries 1·ésultant de la décortication des chairs, 
avant la mise dans le puits. 

4° Le crâne a été détaché de la colonne vertébrale, sans doute par 
deux coups de hache, qui ont enlevé à droite et surtout à gauche, deux 
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morceaux de l'os temporal , en dehor:> du condyle occipital entamé . 
La section osseuse de gauche atteint Qml 0 de long, à droite; le coup a 
dérapé sur l'apophyse zygomatique (Fig. 28 ; A, D, Z). 

2° Bœuf n° II. - Tête de même nature, mais bien moins conservé au 
point de vue anatomique (Fig. 29). 

a) Crâne. - Il ne reste guère que le crâne; la face a disparu ; les 
cornes persistent encore. 

Le crâne présente un trou analogue à celui du Bœuf n° 1. -Ce trou, 
dû à une action lrnmaine, est de même ordre et mesure Om IO de dia· 
mètre. Les :naxillaires supérieurs ont cornplétement disparu . . 

Cette tête ne présente pas de coups de hache, comparables à ceux 
indiqués ci -dessus (temporniix intacts). Elle a donc été désarticulée par 
un procédé différent. 

b) La mâchoire inférieure n'est représentée que par le maxillaire 
droii (1); on n'a trouvé aucune trace de l'autre moitié, qui n'a peut 
être pas dù être placée dans le puits. Le maxillaire ne présente 

Fig. 29, - Tète du Bœuf n• li, tué au MailM (Bretignolles, Vendée). - Face supérieure . -
'f, 11'011, produit sur les frontaux par .te Maillet. 

aucune trace humaine :. ce qui semble indiquer qu'avant l'en
fouissement on a pu enlever la mo'itié gauche. En effet, pour le Bœuf 
n° I, c'est d'ailleurs le maxillaire gauche seul, qui présente des traces 
d'actes humains (stries transversales ). 

3° Bœuf n° III. - Il s'agit d'un crâne très incomplet, dont il ne 
persiste guère que les maxillaii·es supérieurs, une partie des inter
maxillaires, etc. 

(!)Nous supposons que cette mâchoire correspond à ce crâne; mais ce n'est 
pas certain. 
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a) Crâne. - Tout le frontal a di$paru: pas moyen de rnvcir si l'ani· 
mal a été tué comme les précédents: ce qui est pourtant, très probable! 

Il ne reste pas trace des cornes; aueun vestige des pariétaux, et de 
l'occipita l, etc. Voûte palatine bien conservée. Dents très usées (animal 
vieux); Grosses molaires toutes conservées. Os résistants . 
• b) Aucune trace des maxillaires inférieurs, qui, par suite, n'ont pas 

dû être enfouis dans le puits (1). 
Aucune trace d'action hnmaine sur ce débris. 

4° Remarques. - 10 Dans un autre mémoire, nous étudierons les 
caractères ano.tomiques de ces têtes de bœufs, qui se rapportent au 
Bos Taurus, variété Brachyceros, type Celticus ou autre (car nous 
avons ici affaire à de grands Bœufs). 

20 Mais le point, qu'il importe de souligner au point de vue préhis
torique, est l'existence de traces d'Aclions humaines, correspondant : 
a) à un violent traumatisme au niveau du centre de l'os frontal , qui 
ne p'eut avoir pour cause qu'un acte ayant pour but de luer t'animat 
vivant, à la mode moderne; b) à des marques de desarticulation de ta 
tête du reste du corps, et de la mâchoire inférieure. 

a) Abattage des bœufs. - A cette époque, au Yieux Brem, on abat
tait donc les bœufs avec un maillet, ou avec le côté non tranchant 
[en forme de masse carrée en fer] d'une hache. D'ailleurs, cette hache 
a été figurée par Rich [Dict. des Antiq. 1·om., Tr. fr., p. 499], de même 
que les Maillets [Loc. ait., p . 387], qui étaient en bois et avaient l'aspect 
d'une masse en forme de sphère , et non plus carrée. 

b) Désarticulation de ta tête. - Puisqu'on n'a placé que la tête des 
trois bœufs dans le puits, il a fallu la séparer du corps par un pro
cédé quelconque. A Brem, po_ur le I3œuf n° I, on a employé la hache ; 
et on voit des traces manifestes, sur le crâne et la mâchoire infé
rieure, de cette décapitation. 

(1) La mise de Quartiers d'Animaux dans des tombeaux, ou plutôt d'Animaux 
découpés en quartiers, est, pour les P·uits funéraires gallo-romains, un fait que 
nous avons démontré anatomiquement dans un mémoire spécial (Marcel Bau
douin. P1·euve scientifique que les Puits funéraires ne sont pas des Pourris
soirs. - Bull. et .Mém. Soc. d'Anthr. de Paris, 1911, 1-2, p. 13-23, 7 Fig .]. 

Mais elle est connue, en Egypte, depuis lon gtemps. Pour s'en convaincre, il 
suffit de consulter la figure 9l de Chipiez et Perrot [Hist: de l'Art. t . I, p. 145), 
où l'on voit des ~ e rviteurs apporter, dans un tombeau de la V• Dynas tie, à 
Roula, des membres entiers, et, à côté, d'autres hommes en train de découpe1· 
ces membres [antérieurs et postérieurs] sur des Bœufs tués. Comme ces servi
teurs ne se servent pas de scies, mais de forts couteaux de métal, ils ne devaient 
pas scier les os, mais l'aire des désarticulations coxo-fémoral es ou scapulo-humé
rales . - Or, c'est précisément ce qu'a pi:ouvé l'examen des Os de Bœuf de ce 
Puits ! Les Figures 125 et 127 (partie droi te) du même ouvrage montre la même 
opération sur un membre antérieur [Bas-relief de Saggarah, Boulacq]. 

Sur une stèle d'Abydos, de la Xl• Dynastie (Chipiez et Perrot, Hist . de t'Art, 
t. I, p . 232, fig. i64], on voi t un amas d'offrandes funéraires, à droite ; parmi 
elles, il y a un membre entier dA bœuf, à côté d'une so rte •i e gros canard, entier . 
;.Sur une stèle du Musée de Boulacq [Chipiez et Perrot, Loc. cit. , p . 307], mê
me quartier d'animal 1 



c) Dissection et ablation de la mâchoire. - Il est probable que par
fois on détachait du crâne la mâchoire inférieure, entièrement ou à 
moitié ; ce qui le prouve, ici, ce sont : 

1° L'absence de maxill aii·e in fé rieur gaitche ponr le Bœuf n° II; 
2? L'abseuce de mâchoire inférieure pour le Bœuf n°III; 
3° Les traces d'actions humaines, visibles sur le maxillaire inférieur 

gauche du Bœuf n° 1. - Nous ignorons encore le sens de cette coutu me. 

B. ·ossEMENTS D'ANIMAUX ENFOUIS ENTIERS. - Dans cette catégo1·ie 
d'ossements, nous trouvons : 

1° des Chiens; 2° des Cochons; 3° une Chèvre et des Chevreaux; 4° des 
Lièvres ; 5o une Tortue. 

Tous ces animaux ont été placés dans le puits à l'état de CADAVRES 
frais; et les Ossements ne sont devenus libres que par la àécomposition et 
la des truction de chairs (masses musculaires, ligaments, etc.), survenue 
quelque temps après. Leurs os ont été trouvés d'ailleurs dans leur 
position anatomipue, normale, comme cela a lieu dans tous les Puits 
funéraires. 

Tous ces os ont la coloration classique de ceux des palafittes. Ils 
sont très bruns. 

Nous allons les signaler successivement, après avoir simplement 
fait remarquer qu'au fond du puits étaient les animaux tes ptits vieux 
[Cochon n° I; Chiens I et II]. Les animaux très jeunes furent donc 
ceux qu'on a enfouis les derniers. 

Jo CHIENS. -A deux situations différentes, on a trouvé, dans ce puits, 
les cadavres de trois Chiens. 

A. 81'Î'UATION. - Oo. notera de plus qu'on a trouvé des Chiens, 
comme des Cochons, au-dessus et au-dessous du Vase funéraire, c'est-à
dire au-dessus et au-dessous des deux assises de pierres (3° et 4e), far
inant des séparations autour de cet objet. Cette di sposition sembtè 
voulu!!. Le premier Chien (Sujet III) se trouvait au dessus de la 
3e assise, imo:iédiatement au-dessous de la 2°, au voisinage d'un
Cochon, à Sm60 (Fig. 13). Les deux autres (Sujets I et II) étaien t placés 
au·dessous de la 4° couche de pierres, c 'est-à-dire du vase ci-dessus 
(Fig. 13) . 

On remarquera d'abord le nombre fatidique TROIS, que nous allons · 
retrouver pour les Cochons et lesLièvres ,comme ·nous l'avons t rouvé 
déjà pour les Têtes de Barn{! 

B. NOMBRE. - C'est d'après l'étude des crânes , d'ailleurs en assez 
ma uvais état _(sauf pour un cas), que nous avons constaté qu'H y 
avait bien trois Chiens dans le puits. 

to Un g rand chien, adulte [Chien n° I], trouvé à 10 .. 70, au-dessous 
de la couche de pierres n° IV, la 2• en partant du fond. 



2• Un autre chien, jeune [Chien n• II], beaucoup plus petit que le 
précédent; trouvé à 10m7Q, à côté du ehien n• I et de même race que 
lui (1). 

3° Un chien moins grand,jettne [Chien n• IIIJ, trouvé à Sm60, au-des
sous de Ja_2e couche de pierrus, d'une race différente. 

C DESCRIPTION, - 1° Chien n• 1. - Crâne à mâchoire inférieure 
en excellent état . Bassin complet. Os des membres presque au com
plet. Doigts bien représentés. Atlas, axis, vertèbres, etc., etc. 

li s'agit d'un grand Chien, à museau long, un peu plus volumineux 
qu'un épagneul actuel, tout à fait a1.lulte[Toutes les épiphyses sont sou
dées et les insertions musculaires très puissantes]. - C'est, en somme, 
un chien du type Epagneul, c'est-à-dire un Chien de Chasse. 

2° Chien n• Il. - Crâne en mauvais état, brisé; mais mâchoire in
férieure en bon état. Bassin complet. Membres inférieurs et supé
rieurs presqu'au complet. Atlas, Axis, etc. 

Chien assez grand, mais jeune (une épiphyse humérale supérieure 
non soudée); pourtant l'épiphyse tibiale supérieure est soudée [de même 
que celle des fémurs]. Cet animal est du même type que le précédent. 

Les Chiens I et II ont d'ailleurs été trouvés, c6teàcôte, dans le Ptâts. 

30 Chien no III. - Crâne en très mauvais état; mâchoire inférieure 
en bon état. Chien paraissant d'une race différente de celle des pré· 
cédents, jeune encore [presque toutes les épiphyses ne sont pas sou· 
dées~. Les épiphyses tibiales supérieures ne sont pas réunies; et il en 
est ainsi pour celles de l'humérus [E. supérieure] et du fémur rE. supé· 
rieure et inférieure] (2). . 

Ce type de chien, plus petit, se rapproche du Chien de Ferme (3). 

2° COCHONS. - En trois points différents, nous avons trouvé des Sque
lettes de Cochons. Mais, ici, il faut distinguer. Il y avait dans le puits : 

a) 3 Cochons adttltes, dont l'un très jeune (Sujet ll), l'aL1lre non adulte 
(Sujet II), et le troisième assez vieux (Sujet I) . 

b) Six Po1·celets, ou tout petits Cochons de lait, extrêmement jeunes, 
mais presque du même âge. 

On remarquera encore le nombre trois pour les grands Cochons et six 
'(2 X 3 = 6) pour les Poi·celets; ce rmnt toujours là des chiffres fatidiques! 

(1) Cela est encore une preuve que les Puits funéraires ne sont pas des Pour-
1·issoirs ! Sans cela, on n'aurait pas mis, à dessein, deux chiens, de même race; 
l'un à côté de l'autre ... 

(2) Ce chien était bien isolé des deux autres, et venait te dernier, comrile gar
dien ! 

(3) Nous n'avons reconnu que deux os péniens pour ces chiens. - Peut-être il 
y avait-i l une chienne, parmi ces animaux? - Mais l'un de ces os peut parfaite
ment s'être égaré ; et cette constatation négative ne prouve rien, jusqu'à nouvel 
ordre. 
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1° Le cochon le plus vieux (sujet I) , c'est-à-dire la bête la plus pré
cieuse, était au fond du puits, à 11 m20, couchée sur la couche de feuillages, 
qui lui constituait une sorte de lit [1 •r Compartiment] . Ce choix sem
ble voulu; c'était la piece capitale du troupeau, qui fut sacrifiée ta 
première; et c'était sans doute une vieille truie, ta mère des porcelets! 

2° Le sujet II, assez jeune, devait sans doute être un cochon d'une 
autre portée, de celle qui avait précédée les porcelets. 

3° Le sujet HI était un cochon très jeune, qui fut trouvé immédiate
ment au-dessous_ de la deuxième assise de pierres, à Sm60, au voisinage 
des squelettes des six petits Porcelets. 

L'un des fémurs du cochon âgé (n° IJ est le siège d'une lésion palho
logique , que nous décrirons dans un travail spécial (Pig. 30). Il s'agit 
d'une Ostéomyélite [Vérification faite , à Alfort, par M. E. Huej. 

Le puits a donc fourni trois g rands porcs entiers (1) et six cochons de 
tait ou porcelets, déposés en chair. Les trois squelettes principaux sont 
bien conservés; mais éeux des très jeunes cochons, très incomplets, 
sont en mauvais état, en raison de la friabilité de leurs os. 

A. GRANDS CocHONS. - Nous disting uons les trois animaux, de taille 
différente , en: 1° Vieux coclwn ; 2° Cochon jeune; 3° Cochon très jeune. 

1° Vieux Porc (n° I). - Animal adulte, et même très âgé, dont les os 
ont tous lrurs épiphyses soudées. Sq uelette bien conservé, presque 
entier. 

Crâne et mâchoire inférieure en excellent état. 
Bassin complet. Membres supérieurs et inférieurs au complet. 

Colonne vertébrale; cotes ; etc. Rien à noter sur les os, évidemment 
non attaqués par l'homme, l'animal ayant été déposé en chair et en 
entier dans le puits. 

Ce cochon n° 1 est un animal t1·ès âgé, µarce qu'il présente sa 
deuxième dentition au complet; parceque M3 inférieures et Ma supé
rieures sont énormément USÉES, presque jusqu'à la racine, surtout 
M3 inférieures; et parceque, surtout à la mâchoire inférieure, Ml et 
M2 ont presque complètement disparu par Usure. Il ne subsiste que 
M2 droite. Ml , gauche et droite, et M2 gauche sont tombée.:;, et leurs 
alvéoles presque résorbées. Comparé à un homme, ce cochon aurait 
dépassé l'âge adulte, et serait en pleine vieillesse, d'autant plus que . 

(1) Les Tt!tes de Cochons pouvaient être débitées en Quartiers, comme les 
Bœufs ... J' ai trouvé une mâchoire inférieure, droite, de jeune Sus (Puits funé· 
raire de Néris-les-Bains, n' V II, HJIO), qui porte une encoche, manifeste, de 
Dépeçage à la face externe, au niveau de pm2.pm3. 

Donc les Cochons, ordinaires, n'étaient pas tabous et pouvaient être mangés par 
les Gallo-Romains. 

Cela exp lique la trouvaille d'os isolés de Cochons (au lieu de Squelettes entiers) 
dans les Puits. . , 

CONGRÈS PRÉHISTORIQUE , 



Fig. 30. - Ostéomyélite du Fémur du Cochon 11 ° t [Dess in Ëd. I:luc] . . - Echelle: Grandeur 
nature. - Légende : 2, Trochl ée fé norale : fa ce antérieure; - 3, Trochlée, vue par sa face 
postérieure: Cavité medullail'e; - 1, Les deux fragments du Fémur en place [1'éte et Trochlée[· 
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toutes les prémolaires (Pm2, p ma, Pm4) , surtout les supérieures, sont 
tres usées 

Nous retrouvons là le mécanisme de !'Usure des dents des vieillards 
de l'Epoq.ue Néolithique sur toute la région des molaires; mai;;, fait à 
souligner, au nivflau des canines et des incisives, il n'en est plus ainsi. 
L'usure, qui existe encore en cette région, présente des caractères 
tout différents : ce qui est d'ailleurs en rapport avec la conformation 
anatomique du grouin de ces animaux. 

2° Porc jeune (Cochon n° II). - Animal jeune; os en bon état, bien 
conservés, presqu'au complet. 
· Son âge est indiqué par ce fait que la troisième grosse molaire 
(M3) n'est pas poussée encore, ni en haut ni en bas, et que M1 est no
tablement usée (1); que les os du bassin sont réunis , mais que l'épi
physe de l'ischi9n n'est pas soudée; que le sacrum est soudé vertica
lement, mais non horizontalement; que l'épiphyse inférieure seule de 
l'humérus est soudée; qu'aucune ne l'est au tibia et au radius, au 
fémur ; etc. - Mais l'atlas est bien soudé. 

Ce cochon n° JI correspond à un adolescent, puisque M3 (dent de 
sagesse) n'est pas encore sortie 1 Il possède une seconde dentition com
plf.te, s'arretant à :\12 , au jour depuis quelque temps déjà, puisque ses 
cuspides sont un peu usées. 

Au point de vue Usure dentaire, c'est surtout Ml, qui est ici intéres
sante à étudier 1 Cette dent est très tisée, surtout à la mâchoire infé
rieure (usure en dehors), tandis que les prémolaires, de deuxième den· 
tition récemment sorties, sont à peine touchées (Pm4), et sur leurs cus
pides d'arrière (PmaJ . 

C'est donc (M1), qui, pendant la seconde dentition, supporte tout le 
poids de 1"usure: ce qui n'a rien d'étonnant, puisqu'elle a travaillé pen
dant toute la période de la transformation de la den tition 1 On sait 
qu'on retrouve ce phénomène chez l'Homme néolithique, quoiqu'il 
soit moins marqué. 

3° Cochon no Ill. - Animal très jeune. Crâne très petit. Mâchoire 
inférieure; rncrum en deux parties. Bassin complet (3 os isolés) . -
2 omoplates (glénoïde non soudée). Membre supérieur : 2 humérus 
·(les 3 épiphyses non soudées); 2 cubitus (épiphyses inférieures non 
soudée); 2 radius (les 2 épir·hyses non soudées). - Membre inférieur : 
2 fémurs (3 épiphyses non soudées); tibia ('2 épiphyses non soudées). 
;Atlas: Les trois parties ('2 masses latérales et arc antérieur) non soudées. 
Vertèbres non soudées . Côtes. Doigts . - Animal presque complet, 
mis en chair dans le puits . 

I.e Cochon n° III, qui ne possède encore que sa PREMIÈRE DENTITION, 
est fort intéressant, au point de vue Usun.E DENTAIRE . 

(! ) Anomalie dentaire pour ni1, à la màchoire inférieure. 
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Sur ce crâne, on note, en effet, que Pm~ et p ma supérieures sont 
extrêmement ·u.sées, surtout P1114 • L'usure s'est produite en gouttière 
antéro-postérieure pour cette dent, mais est surtout interne pour pma. 
Pm2 n'est usée que sur le flanc arrière de sa cuspide unique. 

A la mâchoire inférieure, l'usure porte surtout sur Pm\ qui a, comme 
on sait trois cônes, corrèspondant aux quatre cônes du pm.i et pma 
~upérieures; l'usure est plus marquée du côté externe. Quant à p ma, 
elle est usée sur les deux flancs, arrière et avant, à sa cuspide, parce 
qu'elle correspond à pma et Pm2 supérieures. Les autres sont trop 
éloignées ; ne frottant pas, elles ne s'usent pas. 

Aux deux mâchoires, M1, sortie depuis peu de temps [Pmt (2• dent.) pa
rait seulement] , est usée au niveau des cuspides, mais surtout en avant. 

Pendant la première Dentition, c'est donc pm4, qui fait presque toiis 
les frais de l'Usure. 

Cette usure des dents de la première dentition, et surtout de Pm1, sur 
laquelle j'ai cléjà appelé l'attention, est en somme considérable et 
donne la clé de celle de p mt des enfants de !'Epoque Néolithique, que 
j'ai été l'un des premiArs à étudier. Bile est si marquée que, comme je 
l'ai dit, s'il n'y avait pas de deuxième dentition chez le cochon, celui-ci 
n'aurait déjà plus de Pm\ avant que Ma ne soit sortie! Il y a là une 
notion nouvelle, dont l'importance biologique n'échappera à personne. 

B. · PORCELETS. - Au nomb1·e de six , comme nous l'avons dit, c'est
à-dire J'un multiple de trois. - !fous avons eu beaucoup de peine 
à distinguer les os de ces di vers squelettes (I à VI) (1). 

Porcelet no 1. - Os reconnu5 : frontal gauche et droit, temporal 
droit et gauche; maxillaire supérieur droit (dents) et gauche (dents); 
maxillaire inférieur droit et gauche (presque complet) ; pariétal drnit, 
moitié gauche et droite de l'occipital ; sphénoïde; les deux omoplates; 
les deux humérus; les deux cubitus; un radius et la moitié de l'autre; 
une moitié de l'atlas ; autres vertèbres; 2 fémurs ; deux tibias; les 
deux iliaques (en trois parties chacun); côtes. Longueur du maxillaire 
inférieur (horizontalement) : Qm085. - Aucun de ces os n'a , bien 
entendu, les épiphyses soudées, dans ce fait comme dans les suivants. 

Porcelet n' II. - Os reconnus: les deux frontaux ; les deux tempo
raux, brisés ; le sphénoïde, pariétal droit ; maxillaire supérieur droit 
brisé, maxillaire inférieur droit (presque intact); une omoplate, deux 
humérus, deux radius, un cubitus, un fémur, deux tibias; os iliaques ; 
moitié d'atlas ; côtes; vertèbres. 

(1) Nous avons trouvé aussi, dans le Puits n° XXXII, au Bernard, fouill P, 
scientifiquement, les principaux os d'un Petit Cochon de lait, très jeune. Os
sements retrouvés : moitié droi te de lu mâchoire infé rieure (dents non sorties); 
un humérus, un fémur, débris du crâne, petits os. - C'était l'unique Sttidé de 
ce puits. 
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Longueur de l'humérus (sans épiphy.>e): 0111060. Longueur clu maxil
laire inférieur : QmQ83. 

Porcelet n° Ill. - Os persistants : pariétal droit et gauche, frontal 
droit et gauche, les deux temporaux brisés (1) ; débris des deux maxil
laires inférieurs; deux omoplates; les deux humérus, deux radius, 
deux cubitus; deux os iliaques (seuls); deux fémurs , deux tibias; côtes , 
vertèbt'es. Ossements un peu plus petits que les précédents (animal 
un peu plus jeune). 

Longueur du radius (sans épiphyse) : Qm042. Longueur de l'humérus: 
Qm048 . 

Porcelet n° 1 V. - Os reconnus: deux maxillaires inférieurs, bri sés; 
un rocher seulement deux omoplates; deux humérus; deux fémurs, 
deux tibias ; côtes; vertèbres, etc. - Animal encore plus pP.tit que le 
précédent. 

Longueur du fémur (sans épiphyse): Qm045. Longueur de l'humérus : 
0111042. Longueur du radius : Qm042. 

Porcelet no V. - Os reconnus : frontal droit, pariétal droit, brisé; 
les deux maxillaires inférieurs brisés; une omoplate cassée; un h•1· 
mérus, deux cubitus, deur radius; rleux fémurs, un tibia; les deux os 
iliaques (en partie); cô tes et vertèbres. - Animal très jeune. 

Longueur de l'humérus : Om039. Longueur du radius : Qm032. Lon
gueur du fémur (sans les épiphyses) QmQ38. 

Porcelet n° VI. - Quelques ossements seulement: frontal droit et 
gauche, brisés; les deux mâchoires inférieures, brisées; les deux fé
murs et les deux tibias entiers: côtes ; vertèbres. 

Animal de même âge que le précédent. 
Longueur du fémur (sans les épiphyses) : QmQ38. 

Dentition des Porcelets. - - Tous n'ont que des dents de première den
tWon; et aucune dent n'est usée. - Pour la mâchoire inférieure, je 
note : 

N° I. - pm4; prna ; pru2, en train de sortir seulement. P et 12 sorties ; 
c. 

No n. - pm4; pma; Pm2, en train de sortir . Pet I2 sorties. C. 
N°s m, 1v, v et v1. - Aucime dent n'est sortie; mais on distingue 

pm4 et Pm3, qui vont sortir. 
En somme les Porcelets l _ et II avaient à peu près le même âge et 

étaient plus âgés que les trois autres (Ill, IV, V, VI), qui venaient sans 
doute à peine de naître. 

La prémolaire, qui apparaît la première est donc pm4 [et non Pm3, 
comme on pourrait le croire d'après l'homme]. 

(t ) La moitié gauche de ce crâne a été silicatée en place, dans la boue du puits, 
â titre d'expérience. 
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, Par suite Pm" représenterait p mt chez l'homme [chez lequel pmi, pm~ . 

et pm 3 ont disparu] et Pm2 de l'homme ne serait pas représenté chez le 
cochon. 

Il y aurait donc, en réalité, 5 Prémolaires, à moins que Pm" [du 
cochon] = pmt + p m2 [de l'homme] : ce qui est très possible. 

3° CHÈVRES. - Comme Chèvre (Capra hircus L.), nous n'avons 
rencontré, entre la quatrième et la cinquième assise, à 10m70, ['le 

Compartiment] , qu'un squelette d'animal, adulte, sacrifié un de'l pre
miers, avec les animaux tabous (Tortue ; Lièvres}, après le vieux 
Cochon (no 1) ; et des squelettes de plusieurs petits Chevreaux, sacrifiés 
en dernier lieu [3• Compartiment]. Peut-être s'agit- il de la mère et de 
ses petits, tués après elle, et placés, à 8m60 environ , à côté des Por~ 
celets 2. 

A. CHÈVRE. - Les os, qui composent ce squelette, presque complet, 
sont : le crâne, la mâchoire infèrieure; le bassin; les membres supé
rieurs et inférieurs au complet [sauf les phalanges et les os du carpe 
et du 11_1étacarpe, mais y compris deux troisièmes phalanges, les deux 
calcanéums, une astragale]; l'~tlas et l'axis; presque toutes les ver
tèbres cervicales, dorsales et lombaires; côtes; etc. (1) , 

L'USURE DES DENTS de cette chèvre est prononcée; l'animal était donc 
asset: vieux (ce que confirme le développement des cornes). Il s'agit 
d'une femelle. 

A la mâchoire inférieure, c'est M1 qui est la plus usée; puis vient 
M2• M3 est, bien entendu, la moins atteinte. Usure plus marquée en 
dehors. Toutes les pré::nolaires sont U3ées, surtout pm1,. A la mâchoire 
supérieure, c'est au contraire le côté interne qui est le plus, usé. 
L'usure est localisée à M1 et aux prémolaires; mais elle est bien moins 
intense qu'en bas, contrairement à ce qu'on constate d'ordinaire. 

Il s'agit d'une Chèvre adulte (toutes les épiphyses sont soudées et les 
empreintes musculaires puissantes), possédant des cornes très déve
loppées. L'animal est relativement assez petit (plus petit . qu'une chè
vre actuelle). Les os ont la patine noirâtre, typique. 

B. CHEVIŒAUX. - Il y avait dans le puits plusieurs petits Chevreaiix . 
D'après leurs os, très friables .et très incomplets, nous pensons qu'il 
y en avait, exactement, cinq. En effet, nous avons compté dix omopla
tes de cet animal. - Au total, six chèvres on chevreaux, c'est · à-dire 

, encore un multiple de trois (2 X 3 = 13): chiffre fatidique ! 

(1 ) On t:·ouve· une Chèvr e adùlle -'-- el Une seule ~ presque dan s toüs ies 
Puits funéraires 1 - Je me suis de1µa ndé si cet animal, dont le Lait étai t plus 
utilisé sans doute que celui des vaches à l'époq ue gauloi sé, co mme aujourd'hU 
en Kabyli e, ne représ•:mte p(ls la Mère-nourrice .. . 
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1o Chevreau no I. - Les os de ce squelette correspondent à la 
mûchoire inférieure, les deux max illaires supérieurs, les deux fron
taux, les deux molaires, la base <le l'occipital ; un tibia (sans épiphyse) 
(poids: 8 gr. ); les deux omoplates; l'humérus gauche (poids: 5gr. 5); 
un radi us (côté gauche); les deux cubi tus (extrémité supérieure); les 
deux m ét acarpiens; les deux ilions et les deux ischions non soudés; 
les deu x fémurs (les d iverses épiphyses ne sont pa3 soudées), avec 
l'épiphyse inférieure à droite; un tibia (côté gauche) entier, et ex
trémité inférieure du droit; les deux calcanéums (épiphyse non sou
dée); une astragale ; les deux métatarsiens . 

Dans cet animal, en somme, aucune épiphyse n'est soudée. - C'est 
le chevreau le plus grand et le plus âgé des cinq. 

20 Chevreau n° Il. - Animal à peine plus jeune que le précédent. 
Os de mê me taille, ou à peu près, mais moins denses. Poids du tibia 
(sans épiphyse) : 7 g r. Les deux frontaux ; ex trémité postérieure des 
deux maxillaires supérieurs; extrémité antérieure des deux maxillaires 
inférieurs, base de l'occipital. Les deux humérus (poids sans épiphy~e: 
4 g r. 5); les deux omoplates, en partie brisées; les deux radius; un 
cubi tus (gauche); deux métacarpiens; un ilion (gauche); les deux 
fémurs (droit avec épiphyse inférieure brisée); le tibia gauche; les 
deux calcanéums; un métatar~ien . 

3° Chevreau no lII. - Animal encore plus jeune et à os encore plus 
légers. 

Les deux frontaux; les deux maxillaires inférieurs (partie an té· 
rieure seulement); les deux humérus; les deux omoplates (en partie 
bri sées); le radiui;: droit; le cubitus droit ; les deux métacarpiens; les 
deux os iliaques , un ischion et pubis droit soudés; les de ux fémurs; 
les deux tibias ; les de ux métatarsiens; un astragale. 

4° Chevreau no IV. - Animal encore un peu plus jeune ; os à peu 
près de la même densité. 

Mâchoire inférieu re droite (partie centrale), et gauche (centre); 
les deux omoplates (br isées en parties); les deux humérus ; un radius 
bri sé; les deux métacarpiens; un ischion gauche; deux fémurs 
bri sés (partie supérieu re seulement) ; les deux tibias intacts; un 
métatarsien brisé. 

5o Chevreaun° V. -Animal très petit. Os très légers, d'ailleurs bien 
conservés. 

Débris d'os du crâne. Maxillaire supérieur (débris); les deux omo
pl ates brisées; les deux humérus (un entier; poids : 2 gr.); un frag· 
m ent de radius ; un fragment de métacarpien; deux fragme nts des 
deux fémurs; deux tibias (un seul entier); extrémi té s upé ri eure des 
cle ux métata rsi('J ns, 



.4° LrÈVRES. - Le puits contenait au moins t1·ois squelettes de Lièvres 
ADULTES(lepus timidtis), trouvés ensemble, et placés dans la sépulture 
à côté les uns des autres. 

A.-AnuLTES. - lo Lièvi·e n° I. -Animal robuste et adulte. -Squelette 
presque complet: a) Mâchoire inférieure intacte; b) Les deux maxillai 
res supérieurs unis; le sphéno"Lde et !'ethmoïde; les deux frontaux 
réunis ensemble; l'occipital; le temporal rocher droit) (manquent les 
pariétaux); c) Le bassin, entier ; d) Les deux omoplates; e) membres 
supérieurs (humérus, cubitus et radius) ; membres inférieurs (fémurs• 
tibias, péronés); f) quelques doi~ts; g) quelques métatarsiens; h) 

. atlas et axis ; i) quelques vertèbres ; j) les deux calcanéums; k) côtes. 
Toutes les épiphyses sont soudées. Os volumineux ; mais l'humérus 

n'atteint que QmQ95 et le tibia Qm140. 

20 Lièvre no II. - Animal plus robuste encore, et naturellement 
adiûle. Squelette presque entier: a) Mâchoire inférieure en totalité; b) 
Mâchoire inférieure intacte; b) Les deux pariétaux; les deux frontaux,. 
les deux inter-maxillaires; l'occipital, le rocher droit, les deux maxil
laires supérieurs; c) Bassin entier; d) .Membres supérieurs (humérus, 
radius et cubitus) -et inférieurs (fémurs, tibias et péronés) ; r.) quel
ques doigts; f) quelques métacarpiens et tarsiens; h) les deux omo
plates; i) Atlas et axis; j) quelques vertèbres; k) quelques côtes. 

Toutes les épiphyses sont soudées. Insertions musculaires très puis
santes. Animal très haut sur pattes. En effet, le tibia atteint presque 
Om145 et l'humérus Qm100. 

3° Lièvre n° III. - Animal adulte, représenté par les os suivants : 
a) Mâchoire inférieure complète; b) Maxillaire supérieur droit ; c) Les 
qeux frontaux; d) Bassin complet; e) Les deux omoplates; f) Les 
deux membres supérieurs (humérus, cubitus, radius), et inférieurs 
(fémur et tibia); g) qÙelques métatarsiens et métacarpiens; h) quel
ques phalanges; i) plusieurs vertèbres; j ) quelques côtes. 

Animal un peu plus petit que le précédent, car, si l'humérus a une 
longueur de Qm1QO en position,le tibia n'a que Qm140. Toutes les épi 
physes sont soudées, et les inse rtions musculaires assez puissantes. 

Aucune trace de Traumatisme de chasse sur les os. 

Remai·ques. - Etant donné que ces trois squelettes ne préseutent 
aucune trace de traumatisme, il est très probable que ces lièvres 
étaient parqués et élevés à domicile, quand on les a égorgés, ou tués 
autrement, pour les placer dans le puits. S'ils avaient été tués à la 
chasse, à coups de flèches ou pris par des chiens dressés, on aurait 
trouvé au moins trace d'un trnumatisme .. . Si cette hypothèse est 
exacte, elle doit nous faire songer de suite, étant donné qu'il y avait 
là aussi t1 ·ois animaux, à une espèce jouant un rôle dans les coutumes 
de l'époque . 
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b) Détermination. - La question ùe dlitermination précise avait ic i . 
une importance capitale pour deux raisons : 

1° La première, c'est que l'abbé F. Baudry (Puits /iméraires, 1873, 
p . 247) prétend avoir tr0uvé souvent du Lapin, au Bernard. 

2° La seconde, c'est que Pline, le naturaliste, affirme que, de son 
temps (Ier après J .-C.), il n'y avait pas de Lapin en Gaule (l) 1 

Nous avons fait remarquer, ailleurs et par avance, que les déter 
minations zoologiques de l'abbé F. Baudry étaient d'autant plus 
sujettes à caution qu'il n'avait assuré la conservation d'aucun des 
ossements d'animaux recueillis par lui dans les puits de Troussepoil. 

Ce que j'ai constaté à Bram prouve que j'avais raison de me méfier; 
maiti, jusqu'à nouvel ordre, cela ne prouve pas que l'abbé F. Baudry se 
soit trompé, une seule observation n'étant pas suffisante pour juger 
la question, d'autant plus que Pline est, aussi lui, très sufet à caution 
pour 1'0 uest de la France 1 

c) Signification. - D'après M. S. Salomon Reinach (1), le Lièvre était 
un animal tabou pour les Celtes. Ils ne le mangeaient pas (2) et se 
contentaient de l'élevet• (3) et de le dresser. 

Je ne sais si l'on doit admettre que les Gallo-romains avaient le 
même respect pour cet animal. Mais, puisqu'on en trouve ddns les 
Puits funéraires, on devait se demander si on ne les y plaçait pas 
pour servir de nourriture au mort. - Il me i:'emble, pourtant, qu'on ne 
peut aujourd'hui que s'en tenir à l'opinion exprimée ci-dessus, en raison 
des textes sur lesquels s'est appuyé M. S. Reinach, et qui ont bien trait 
à des Gaiûois , plus ou moins romanisés ('t ). 

Nombre. - L'hypothèse du Lièvre tabou me parait plus justifiée au 
vieux Bram qu'ailleurs, car ici nous avons trouvé trois Lièvi·es ; et 

(1) Le Lièvre était, comme la Poul e, un ani mal sacré, un Tabou, chez les Gau
lois. 

(2) S . R EINAt:H a rappelé que le Lièv1·e était prophétique pour Boadicée 
(IJ0 11dicca), reine de Bre tagne, d'après Dion Cassius (LXII,9), 

,, A Pennant Melangell, on s'ab ~ti ent de tuer les lièvres; à Llanfechain, on 
ne les chasse qu'une fois l'an ». Or, nous sommes là en pays de Gall es, c'est-à
d ire celtique! 

(3) On sait que le Lièvre peut être domestiqué (Brehm, t. II, p. 226); il ne 
faut donc pas s'étonner, d'une par t, si César, chez les Gaulois, eu a vu qu'on 
s'alistenait de manger - D'autre part, si l'on en trouve dans les puits funéraires, 
il ne faut pas non plus en être surpris ... C'étaient des lièvres, certainement 
élevés chez l'Agriculteur gaulois. 

En effet, sur les squelettes qu'on rencontre, on ne no te aucune lésion osseuse, 
aucune fracture, consolidée ou non. Par conséq uent, ces lièvres n'ont pas été 
capturés à la chasse, lors des funérailles, par des hommes ou des chiens. 

(4) En somme, cela revient au même ou presque. - En effet, ce qu'il élait 
défendu aux Vi vants de manger po uvait ne pas l' être pour les morts . Sans 
doute, c'é taient l:i, pour les décédés, des mets particuliers! -D'ai ll eurs les é tu
des sur le Totémisme ont montré 'lue les animaux Tabous pouvaient être man
gés, dans de grandes circonstances ou dans des cas spéciau x. 
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chacun sait que le nombre trois est un nombre fatidique (1), qui re
monte au moins à cette époque. 
~ous retrouvons donc ici comme plus haut le nombre t1·ois, ainsi que 

dans la plupart des Puits (2) : trois porcs; six (2 X 3) Porcelets; trois 
chiens; trois têtes de bœufs; trois lièvres; six (2 X 3) chèvres e t che
vreaux. 

D'a près Henri Martin, • chez · les Gaulois, le nombre Trois domine 
tout. » La Trinité divine reposait sur trois Essences; « et la Triplicitè 
druidique, a dit Atgier, se reflète sur tout •, Les Gaulois ne voyaient 
donc que par le chiffre Trois! 

Le nombre Trois, qu'on retrouve constamment dans nos Chansons 
vendéennes, est donc bien fatidique aussi et d'origine vraiment gauloise. 

·On remarquera que, comme toujours, nous avons les trois animaux 
classiques des Sacd/ices [Porc; Chèvre ou mouton; Bœun .romains L Suove 
taurilia (3): Varron, Tacite, etc.]. 

B. PETITS LIÈVRES ou LEVREAUX. - Nous avons, en outre, reconnu 
les ossements de deux petits lièvres, à épiphyses non soudées; par con· 
séquent très jeunes (4). 

1 •Levreau jeune (N° 1 V) . - Le plus âgé des deux. On constate la pré· 
sence des deux fémurs, long de Qm070 (sans les épiphyses) ; d'un hqmé· 
rus, long de omo58; d'un radius; d'un tibia, long de Qm080 (sans les 
épiphyses); et les deux omoplates. - En somme, le squelette est 
presque au complet; il manque peu. d'os longs. 

2° Levreau très jeune (N° V) . - Moins âgé. - On note: les deux fémurs, 
longs seulement de (JmQ55 (au lieu de QmOiO); .les deux omoplates; les 
deux humérus, longs de Qm048; un tibia droit, long de Om062; l'extré
mité inférieure du tibia gauche. -Animal manifestement plus petit que 
le précédent ; les os rnnt d'ailleurs plus friables. - Age sans doute 
différent. 

Remarques. - Il se pourrait qu' il y en ai t eu trois, et non deux 1 
Mais nous sommes obligé, de par les trouvailles, de nous borner à ci-

(1) Le nombre Trois nous parait remonter très hau t. - Les Légendes les plus 
anciennes de l 'Egypte mentionn ent, non seulement des Dieux, mais des 7H
nités de Dieux . - La plus ancienne Trinité parait être celle de Kb epera-Sku
Tefneb, Rhepera étant le créateur du monde et des autres Dieux (c'es t- a-dire 
le Père). - Les Trinités les plus célèbres sont celles des villes suivan tes: 
Memphis : Ptah-Sekhet-NeJertému ; Thèbes : Ra-!l'lut-Kh onsu ; etc. 
· On retrouve, bien entendu, la 7hnilé dans la Religion chrétienne. 

(2) Dans le Puits XXXII du Bern ard, nous avions aussi : trois têtes de !Jœu/s ; 
trois Chiens ; trois Chèvres! 

(3) On en sera convaincu, en jetant un coup d'œil sur la Figure [reprod uc
tion d'un Bas-relief romain], publiée pa r Rich (IJict. des Ant. rom., Tr. fr . , 186 1 
p. 614 ). 

(4) J 'ai déjà tlit ce que l'on savait du Lièv1·e en Vendée, à l 'époque gallo
romaine [M. Baudouin, Bull. Soc. Préh. France, 1904, p , 54.]. 
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ter ces deux :levreaux. - Ce sont ou des fœtus, inclus dans· le ventre 
de deux femelles différentes, existant parmi les trois lièv1'es rncrifiés, 

. décrits plus haut; ou, plutot, de petits Levreaux, nés à l'état de domesti
cité.-Leur présence plaide, bien entendu en faveur du Lièvre domestiqué 
par les Gaulois. 

5° TORTUE. - Nous avons trouvé, près du fond du Puits, dans la 
partie superposée à la couche de feuillage, par-dessous la ti• assise, des 
débris d'Ossements de Tm·tue, correspondant à un seul animal : cela à 
environ 1Qm90 environ de profondeur. 

Fig . 31. 
Fig 31. - Os d'Emys Eu1·opœa, trouvé dans le Puits funéraire du Vieux-Bram, a llretignolles 

(Vendée) en 1909. - Os vus par la Face exté1'ieure ou cutanée. - Légeude: Xs, Xiphoplastron 
(V.); - Ps, Hypoplastron (V.); - Ho, Hyoplastron (IV); - Ds (1, Il, III) , ]>laques dermiques 
rnstales; - C, (Côte; J, 2 et 5); - Cp, extrémité externe des côtes; - o:, ô, y, ô, ·~, 0, µ., 
ca nnelures des côtes; - a, b, C, d, e, f,cannelures des os ; - S, 81, 82 et 83, articulations; -111; 
apophyse pour le fémur ; - i, partie 1:assée. 

Fiy, 32. - lllêmes os, vus par la Face i11lé1'ie11re ou viscé1'ale . - l égende : La même que Cl 

dessus. - a, ·extrémité vertébrale des Côtes; ·-ô, y, bords articulaires des côtes. 

Nous avons fait , au point de vue zoologique (1i et au point de vue 
préhistorique (2), deux études très complètes (3) sur ces débris d'Emys 
europœa, qui nous intriguèrent si.fort, quand nous en reconnûmes la 
nature préuise ! Nous ne pouvons que les résumer brièvement ici (Fig. 
31 et 32). 

On avait donc placé, dans le Puits, une Tortue femelle d'Eau douce; 
mais nous n'avons pu retrouver que 1Je1'tains de ses ossements, les au· 

(1) Marcel BAU DOUIN. - De l'existence de la Tortue d'eau douce en Vendée à 
/'Epoque galto-1·omaine. -Bult. Soc . Sc. _Nat. Ouest, Nantes, 1909, t. IX, 2° Sér., 
11° 4, 499-510, 3 fig. '- 'firé à part , Nantes, 1910, in-8•, 12, 'p., 3 fig. 

('2) Marcel BAUD OUIN• - La Tortne totein et les Puits funéràires, - Bult , Soc. 
l'réhist . de France, Paris, 1909, VI , p. 445-447 et 503-504, 3 fig. - Voir la longue 
di scllssiori qui a suivi in llùlt. Soé. Pté'i. F1'dnce, 1909 et i9!0, passim; 191 2 
(11° 2) . . 

(3) La Tortue d'Eau a é té découverte dans les Kjiikkenmiiddings de Tébessa, 
en Algérie, par M. bebruge (Congr. Pr~ii., Nimes, 1911, p. 199); mais ceux-ci 
sont au moins du Début du Néolithique. 
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tres ay'ant dû nous échapper et rester dans les boues : voilà le fait 
principal et tout à fait nouveau, car jamais, jusqu'à présent, on n'avait 
signalé la Tortue, dans de telles conditions, en Vendée! 

a) Description. - En somme, nous y avons recueilli les os sui
vants (Fig. 31 et 32). 

q,) Os entiei·s, non fracturés : l 0 Xiphiplastron du coté gauche. 2° Hypo · 
plastron du côté gauche. 3° Hypoplastron droit. 4° Os endosternar ou 
impair. 5° Cinq c6tes, du côté droit ou gauche, correspondant à la part'ie 
moyenne (on sait que les Chéloniens ont d'ordinaire 8 paires de côtes) : 
très probablement, én particulier, la huitième (n° III). 60 Deux c6tes du 
côté droit ou gauche, s'articulant l'une avec l'autre : sû.rem.ent la 
première et la seconde. [J'opine pour des c6tes gauches, en raison du 
coté du Xiphiplastron et de l'Jlypoplastron] (n° I etII).-b) Os fracturés en 
partie : 7•1 Partie antt.rieure de l'Hypoplasn·on du coté droit,dont la par· 
tie antéro-interne manque (n° IV) 8° Fragment important de l'occipital. 

Pas traces des autres os de l'animal , malgré nos recherches dans 
les boues extraites. - Ces os sont patinés comme ceux des P uits du 
Bernard; mais comme il n'y a que quelques mois qu'ils ont été ex 
traits du Puits , leur patine n'est encore pas aussi luisante. 

b) Ettide des Os. - Une c6te du mil ieu (Pièce n° III) présente QmQ45 àc 
long, et a Qm012 de largeur au maximum; elle n'est épaisse que de 
QmQ02 au maximum. Pour moi, c'est la 8° c6te. -La première c6Ïe (n° Il ) 
est plus courte; elle n'a que Om037 de long, mais atteint Qm0 17 de lai·· 
geur. - Bien. entendu, les c6tes sont soudées avec les plaques costales ou 
os dermiques; et nous ne les considérons pas ici isolément(Fig. 31et 3·2). 

Le Xiphiplastrnn, très caractéristique, a Qm035 de long sur QmQ33 do 

largeur maximum. A son bord antérieur, engréné dans l'Hypoplastron, 
sè voit une pointe triangulaire, assez rapprochée du bord externe, qui 
renforce singulière.ment la synathrose (Fig. 31; n° V). 

L'Hypoplastron a QmQ36 de large sur Qm028 de haut . L'apophyse, ~i · 

tuée au milieu de son bord externe, est pointue et très détachée. 

Ces deux os ont une surface extérieure parfaitement plane et unie, 
et non profondément concave. Ce caractère sexuel est suffi samment 
marqué pour nous permettre d'affirmer que nous avons affaire ici à 
une FEMELLE (,P) : ce qui est important à noter , au point de vue rituel. 

c) Détu·mination. - Il est évident que nous sommes en présence 
d'une Tortue, qui a une enveloppe osseuse complète, puisque les c6tes 
s'articulent entre elles, sur ·to ute leur étendue et par leurs deux bords; et 
qui possède un plasttron complet, formé de pièces bien engrenées, sans 
vide. Nous avons donc affaire à la Tribu des Emydes, et non à ce lle 
des Chélonées et des Trionyx, d'autant plus qu'ici le plasti·on e$l divisé 
en deux parties articulées, mobiles l'une sur l'autre au ni veau du bord 
antérieur de l'Hypoplastron (Pig . 31), et que la partie posté1ietire est la 
plus développée [Elle a ici 35 + 28 . QrnQ63 de longueur]. · 
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Poussant plus loin les choses, il est facile de voir qu'il s'agit d'osse
ments appartenant à la Cistudo europœa (ou iutaria Gesp.), qu'on 
appelle actuellement Emyseuropœa. - C'estla Tortue commune des Eaux 
douces d'Europe, encore assez souvent rencontrée dans le Sud-ouest 
de la France (1). 

6° PET1Ts ANIMAUX. - Nous avons cru reconnaitre les petits animaux 
suivants : 

1° Un Oiseau (PouLE). - Un bec, très reconnaissable, comprenant 
les mâchoires supérieure et inférieure ; quelques petits os (humérus; 
métatarse; etc.) (2). 

20 Un Insectivore très petit. - Débris de crâne avec mâchoire supé
i·ieure (molaires hérissées de pointes coniques). 

3° Soiwis (Mus musculibs). - Une machoire inférieure d'un très petit 
rongeur, que nous croyons être une Souris (3) :· débris de deux tempo
raux (4). 

Des os longsdi\·ers se rattachent à ces animaux (5); mais nous n'avons 
pas pu encore les di stinguer. Il est probable que, parmi eux, sont des 
os de la tortue. 

L'abbé F. Baudry a signalé d'ailleurs la Souris et un Insectivore (La 
Musaraigne) (6). 

( 1) H. GELIN (de Niort), dans un interessant mémoire [Poissons, Reptiles et Bat1•a
ciens des Deux-Sèvi·es , etc., 1911, in-8°, p. 36] , di t que la Cistude d'Europe ne se 
r encontre qu' à Royan (Ch. -Inf. ), au Sud, et dans l'Indre, à l'Est. -Il n'a donc 
pas pris connaissance de notre mémoire cité plus haut . 

(2) Comme on le sait, la Poule était un animal sacré ou tabou, chez les 
Gaulois, du temps de César [Leporem et Galtinam gustare fas non putant]. -
A Rome, comme dans l'Ouest de la Gaule, les Poulets étaient sacrés (Tite· 
Live P er., lib ., XIX) . 

On sai t, d'aut rn par t, que, lors de l'érec tion de Dieux Termes, on sacrifiait des 
Poulets [M. Baudouin. Véritable signification des trouvailles · faite au pied des 
Jlfenhir.i. 1910]. - Nous avons aussi le Poulet dans nos coutumes vendéennes, en 
par ticulier dans celle relative à la Construction des Maisons . - Nous retrouvons 

· 1e poulet et le coq sacrés dans le Culte d'Esculape. 
S . Reinach a bien montré que le tièvre, l'oie, et la poule étaient des animaux 

sacrés pour les Gaulois de l'Ouest, les Bretons de·Jules César, et qu'il n'étaient 
Tabous que pour cette rai son. - .~cluellement la peau de lièvre guérit des rhu
matismes ; et son sang absorbé, guérit tou tes les maladies.·A l'heure présente, en 
Vendée, il ne persi te guere de traditions populaires anciennes que pour la pou
le. J e ne connais rien pour l'o ie, sauf que l'oie est surtout mangée à No ël/ 

(3) Mâchoire plus pqtile que celle du Campagnol (Arvicola arvalis), d'après 
1 'Atlas de Hue, et du Spermophile. - Longueur maximum : QmOW. 

\4) Le Pui ts n• XXXII, au Bernard, nous a fourni le même petit RoNGEUll. -
Os reconnus : màchoire inférieure à une incisive (moitié gauche); extrémité an
térieure des deux maxillaires supérieurs avec deux incislves; petits os; une 
côte ; os iliaque du côté droit. 

(:>) Le Puits n• XXXII, au Bernard, nous a fourni aussi un Oiseau; mais il 
s'agit d' une espèce très petite, de la taille d'un moineau au maximum (sternum; 
os large, etc .). 

(6) Le Puits n• XXXII, au Bernard , nous a fourni des ossements d'un très 
j eune animal, semblables à ceux- ci. - Voici ceux qui furent reconnus: les deux 
humérus (droit et gauche); un radius ; un omoplate; les deux fémurs (droit et 
gauche); les ·deux tibias (dt'. et g .). 
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li. -ETUDE DE LA SÉPULTURE. -1° CONSTITUTION. -A. SÉPULTURE 
ELLE-MÊME. - La fouille montre que la Sépulture a éte exécutée de 
la façon suivante, plus ou moins longtemps (1) après le creusement 
du puits, resté ouvert un certain temps, comme d'usage. 

a) Fond du puits. - Descendu au fond du puits, le puisatier avait 
disposé au fond une abondante couche de feuillages, provenant d'ar· 
bres de la région [Chène-Vert, Que1·cus ilex] (2); sur cette couche, il 
plaça le cadavre d'un vieux Porc, qu'on venait de tuer (sans tui fracas
ser le crâne), par conséquent en le saignant, comme aujourd'hui [1er 
Compartiment].- Pardessus, cela à 1 tmJO de profondeur, il établit une 
tre Assise dl} pierres sclJ,isteuses, qu'on avait été chercher au loin. 

b) Moitié inférieure. -1° Au-dessus, nouveau dépôt d'ordre alimen-
~ taire : a) D'abord,- une notable quàntité d'un Insecte (Geotrupes sterco
ritis) ; une provision cje blé; et une certaine quantité de branchages; b) 
Trois Lièvres en chair; deux Tortues en chair; d'autres animaux: une 
Chèvre entière; et·. enfin .deux Chiens. Le ~o ut sacrifié à ce moment. 

Cette SECONDE COUCHE D'ANfMAUX .repO$ait sur les branchages [2eCom
partimentl. - Haute de Qm50, elle fut recouverte d'une2e Assise de pier
res schisteuses à 1Qm60 de profondeur. 

'.2° Toute la partie inférieure du fuseau du puits fut alors remplie de 
terre rapportée très noire, mélangée à de rares débris. Cette couche• 

-d'une hauteur de fm20, fut surmontée par le VASE EN FER,. represen
: tant, très proba~lement, !'Urne funb·aire, dans laquelle devaient se 
trouver une partie des cendre; de !'Incinéré [3° Compartiment : SÉPu L
TURE .proprement dite]. - Immédiatement. au-dessus, 3• Assise de pier

. rés analogues, à 9m30 de profondeur. 

c) Partie supérieure. -1° Arrivé à la partie la plus large du puits 
(1m20 à 1m25), nouvelle couche de terre, épàisse de Qm60 .seul~ment 
(c'est-à di re moitié moins épaisse que la précédente), au-dessus de la
quelle on plaça des Branc~ages (bois); puis des Porcelets; des Chevreaux; 
un Cochon; et un Chien [!je Compartiment]. 

A 8m50, 4• Assüe de pierres, correspondant à la partie la plus large 
du puits, soit tm25. 

(i) Nous rlisom; assez longtemps, parce que, si le puits ~avait était creusé au 
moment même, on avait ·trouvê, dans le remblai, une grande quantité de morceau~ 
de M-icrogranutite, extraits lors de son creusement. - Or, ces débris sont très 
rares.- Par conséquent, on avait donr. transporté au loin les Déblais: ce qui exige 
un certain temps ! - C'est d'ailleurs une règle constante pour tous les Puits funé-
~~. . 

(2) Le Quercus ilex L. n'existe plus dans la région qu'à ·l'é tat d'arbres isolés . 
. - Jadis, j'en ai connu un unique exemplaire sur la route de Saint-Gilles à Saint· 
' Martin-de-Brem, non loin de là. Mais , pour le retrouver actuelll:!ment, il faut 
remonter jusqu'à Vairé, L'Aiguillon·sur-Vie (près des Quatre-Chemins), Coëx, 
Saint-Maixent, c'est-à· dire à quelques lieues vers le N0rd. 
· C'est un arbre méridion.at, qui ne dépasse pas la Loire, et n'est plus spon

. tané eri. Bl'etagne. Sur lé littoral vendéen·, il y en a encore à Croix-de-Vie et à 
Noirmoutier surtout. · 



- 511 -

20 Immédiatement au-dessus, nouvelle couche de Branchages (bois), 
puis par-dessus les trois Têtes de Bœit(s, tués à la massue, comme nous 
l'avons dit [5e Compartiment]. Immédiatement au dessus de cei;; Têtes, 
nouvelle et dernière, c'est-à-dire; cinquième Assise de pierres schisteu
ses, d'ailleurs moins hermétique que les précédentes, et composée de 
blocs moins bien disposés et moins espacés. 

B. COMBLEMENT. - A ce point, la Sépulture était close et terminée 1 
- Par-dessus, on se borna à déposer de la terre grisâtre, rapportée, 
mélangée d'ailleurs à de rares débris (coqui lles d'huitres; fragments 
de pots, de tegitla; etc.) . 

Cela jusqu'à l'orifice même du puits au niveau de la partie carrée, 
c'est-à-dire jusqu'à la surface de la microgranulite. 

C. CALOTTE. - Par-dessus le tout, on appliqua, avant la Calotte que 
nous avons décrit, une couche de Béton; puis on referma complètement 
la cavité d'accès, creusée dans la terre meuble. Dès lors, le puits fut 
invisible. 

4° MATÉRIAUX DE COMBLEMENT. - On a vu plus haut qu'ils étaient 
constitués: 10 par de la terre 01'dinaire, mélangée par instant avec de:; 
graviers ; 20 par des blocs de pierres libres, en dehors des Assises, régu
lières, formant des dallages isolants, et séparant la cavité en Comparti
ments ou Tù·oirs ou Tranr;hes fermées et bien closes. 

Presque toutes ces pierres ont été prises à une très notable distance 
du puits. Et on remarquera, une fois de plus, que les Déblais, micro
granulitiques, extraits lors du creusement, n'ont, pour ainsi dire, pas 
servi au comblement. - Ce Rite, funéraire ici, est très important à sou
ligner une fois de plus, et permet de rapprocher, comme nous l'avons 
dit, les Pitits des Souterrains-refu.gès, où on le retrouve, très net. 

Il est très probable que les pierrailles, calcai1·és et schisteuses, ayant 
été utilisées pour le comblement, proviennent de l'ancien Rivageattan
tique, et ont été recueillie8 non loin de l'ancienne embouchure du Bran
deau, dans !'Océan, car c'est là seulement qu'on trouve un gisement 
de ce Calcaire (îlots) et aux envi rons du beau filon de la Pierre Rouge, 
à un kilomètre au Nord-Ouest. 

CoNCLUSJONs. - a) Contenu. - Comme on le voit, le contenu de ce 
puits diffère très notablement de celui des Puits de la Nécropole de 
Troussepoil, au Bernard ! 

Si la cavité .est plus luxueuse, si l'on peut ainsi parler, le lrlobitier 
funéraire est beaucoup plus pauvre et plus rnre en objets divers; mais, 
par contre, il est beaucoup plus riche en squelettes d'Animaux. Ici, chose 
curieuse, pas le moindre vase en terre et pas d'objets mobiliers, etc. ! On 
dirait la sépulture d'un homme encore plus Agriculr,cur, et moins for
tuné que ceux du Sud de la Vendée.-- blt, pourtant; nous sommes au 
moins au 111• -1v• siêcle après J ésus-Chl'ü;t (e t peut-ê tre phts• taret en
core), puisque le Puits contient de nombreux débris de Tuiles romaines. 
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Ce puits, en somme, est plus comparable, à ce point de vue, à ceux 
de la Nécropole d'Apremont : ce qui se conçoit assez, puisque ce bourg 
est assez rapproché (une vingtaine de kilomètres environ au Nord
Est). 

b) Epoque. - L'époque est imprécise (1), puisque nous n'avons pas 
découvert la pièce de monnaie habituelle, qui, sans doute, nous a échappé 
et est restée dans les boues. - Mais, en admettant le m •-v1• siècle 
après Jésus-Christ, on a peu de chance de rn tromper . LaCéramiqiie bri· 
sée (2)et les Tuiles n'indiquent pas une date plus ancienne; d'ailleurs nous 
n'avons pas trouvé là le moindre débris, dit samien (3) 1 

AonENDUM. 

Vestiges Gallo-romains au voisinage du Puits n• 1 
de La Conche du Charnier . 

Nous avons décrit, dans des mémoires antérieurs, tout ce qui était 
alors connu, comme Vestiges gallo-romains, dans les environs de La 
Conche du Chamier. Résumons-le ici, en quelques mots, avant de 
faire quelques rectifications nécessaires à nos précédentes descrip
tions ; avant de décrire ce qui a été trouvé, en dehors du Puits, depuis 
!907; et de conclure, en rapprochant les unes des autres toutes ces 
découvertes . 

1° DÉCOUVERTES CONNUES . - 1° Trouvaille et fouille d'une SÉP UL
TURE A INHUMATION, avec petite Dalle en calcaire coquiller, au voisi
nage du Dolmen de la Pierre Levée de Soubise, situé à quelques cen
taines de mètres au Nord du puits : Sépulture datant, pou1· nous, de la 
{in dé l'Ere gallo-romaine (1v•-vo siècle après Jésus Christ) (4) [1901]. 

2° Découverte et fouille d'une Maison gallo-romaine, à la Conche du 
Charniei· elle-même, à 65 mètres au Nord-Ouest du Puits (5) [n• 1989 ; 
[1902]. 

(I) Nous avons dil pins haut que ce puits .nous avait fourni la valeur de la 
Déclinaison magnetique en Vend ée à !'Epoque romain e, qui était a lors de 17° 
Ouest. 
·or une autre constatation fait connaitre le même chiffre. La voici. - En 

1864-66, à Noirmoutier, on découvrit un édifice importan t [Bal11 éwn] gallo-romain, 
à Sa int-Hilaire. Précisément le petit axe de ce bâtiment, dirigé de l'Est à l'Oues t, 
fait avec le Nord Magnétique un angle de 18°, d'après le plan, dressé lors des 
fouilles [Ann. Soc . Emut. Vendée, 1867, Pl. VI, p. 80). 

(2) Les Potiers étaient sans doute plus rares ici qu 'au Bernard. 
(3) On dit que les Tegula n'ont apparu en Vendée qu'au H• siècle et le Samien 

[Pseudo-Samien en réalité] qu'au 111• s iècle. - Est-ce exact? 
(4) Marcel BAUDOUIN etG . LACOULOUMÈRE. -Les ,\Jégatithes de Brelîgnollés, etc. 

- lnc. cit. [Voir p . 33]. 
(5) Marcel BAUDOUIN et G. LACO ULOUMÈRE . - Découvertes de Stations gallo

romaines ... - Loc. cil. [voir p. 8). 
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30 Découverte, à diverses époques, de multiples Substructions gallo
romaines dans diverses parcelles de terre, entourant la Conche du Char
nier [nos 1998-1999]: Les Conches du Moulin [n°• 2208-2225]; La Con
che à Guérineau [n° 2195]; etc. ;'etc. [1902] ((Fig. 33). 

20 RECTIFICATIONS AUX DESCRIPTIONS PRIMITIVES. -1° Dans notre des
cription de la Villa gallo-romaine n°1 (1), nous avons commis une petite 
erreur, qu'il importe de rectifier de suite ici, comme nous l'avonl:' fait 
déjà sm' la Fig. 18, c'est-à-dire sur le décalque du Cadastrè. 

Nous avons écrit en 1906 : • La pièce intéressante pour nous fai.t 
partie de la section H du CadaRtre... et y porte, croyons-nous, le 

JV 

\ 
.Z:.z ~r;ulle/, 

,81e%tto(le;, 

_,/ 

Fig. 33. - Plan de la Conche du Charnier, d'après le Cadastre de Bretignolles (Vendée). [Décalque 
réduit de 1/2). - Echelle: 1/5000. - Situation des Villas Gallo-romaines, découvertes : l' Nu
méro 1989 ; 2° Numéro 1994. - Le mot Villa du plan ne s'applique pas au n' I996 spécialement. 

n° 1996, bien qu'elle n'a pas de dénomination particulière "· Nous 
avions bien raison de dire « croyons-nous ,., car, comme nous avons 
pu le vérifier en 1908 et 1909, ce n'est pas là que se trouvent les rui~es, 
mais bieu dans la pièce n° 1989 (2), située sur le côté droit du Chemin 
du Rocher (Fig. 18; V.). -11 est si difficile de s'y reconnaître sur le 
terrain, au miÎieu de toutes ces petites Conches (terrain sn bl:mneux, 
entouré d'énormes terriers de sable, rejeté sur les côtés pour pou
voir y faire des plantations: vigne, etc., et pour que les plantes, tra-

(1) En 1902, cette pièce de terre appartenait à M. Traineau Jeall, ainé, cul:iva
teur, à Saint-Nicolas-de-Brem. 

(2) A l'ouest de la Conche du Charnier, près de la mer, dans la Dune plantée 
de sapins, il y a, en partie sous les sables, des gros blocs,'isolés, de microgranu 
lite, qui, jadis, ont été pris pour des restes de Mégalithes. 

Nous en avons visité deux en 1909 avec M. le Maire de Saint-Martin·de-Breri1. 
Il semble qu'il s'agisse de vulgaires rochers, détachés du sol. En tout cas, ce ne 
sont que des pierres couchées, d'ailleurs de forme très irréguli'3re. Des fouilh:s 
seules pourraient résoudre le problème. 
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versant la couche de sable, aillent atteindre plus facilement la terre 
végétale, c'est-à-dire Je KO! de l'époque gallo-romaine) que l'eneur· est 
très explicable! 

2° Les dunes, en certains points de 'Vendée, sont de date bien plus 
récente encore que l'époque gallo-romaine. - En voici des exemples: 

a) En 1783, on a trouvé, à la Salle-le-Roy, près Port-Juré, non Join du 
Veillon, près Talmont (Vendée), des substructions et des objets enfouis, 
dans un champ, recouvert par le sable des dunes. Or ces objets datent 
d'environ 1189, et sont les vestiges d'un Atelier monétaire, installé là 
par Richard Cœur-de- Lion. Il est ce rtain que la dune est pliis récente, 
car certainement Richard, comte du Poitou, n'ava it pas fait bâtir, au 
voisinage, une ville sur le sable ayant 1182; et, monté sur le trône en 
1189, il n'aurait pas établi, toujours siw la dune, cette fabrique de 
monnaie! 

b) Les Dunes, qui ont oblitéré l'embouchure du Jaunay dans 
l'Océan, ne doivent pas remonter avant le xvne siècle, d'après ce qu'on 
sait sur les modifications survenues dans ce cours d'eau. 

3° Le Havre de la Gaahère lui-même ne s'est presque complètement 
fermé que depuis une centaine d'années (Fig. 34) 1 

Il serait aisé d'ailleurs de multiplier de tels exemples historiques sur 
tout le littoral. 

3° DÉcoUVER'l'ES 1NÉDI'l'ES. - A. Deuxième Villa gallo-1·omaine. -
1 o Pierres calcaires marines. - a) En 1908, eIT- parcourant la Conche du 
Charnie?', nous avons constaté que, dans la pièce no 1994, alors en 
vigne, il y avait, le long du terrier nord sur le sol, une sorte de mu
rette a1'tificietle, constituée par de la pierre calcaire du Havre de la 
Gachère, c'est-à·dire du Lias, qui avait autrefois été employée à bâtir, 
puisque certains blocs présentaient encore des traces de chaiix très 
blanche. 

b) Sur le terrier, séparant à l'est le n° 199/t du n° 1995, planté en 
chqux en 1908, je constatai, en outre, la présence de trois tas, de même 
pierre calcaire, dont le plus septentrional était le plus volumineux . 

. c) Enfin, sur le terrier séparant à l'est le n° i 994 du n° 1990, je 
remarquai la présence d'un quatrième amas des mêmes pierres (Ji'ig. 35). 

La présence en ce point de ces Pierres calcaires, dont quelques-unes 
semblent taillées; et dont un grand nombre est rempli de trous de Phol
tades, avec les 1llùttusqttes encore en place, indique que ces blocs ont été 
apportés là du Havre de la Gachère (puisque le sous-sol est ici en mi
crogranulite), extraits en mer sur le:> ilôts calcaires (Fig. 34), et pré
parés pour la construction . 

Nous nous trouvons donc, en face de matt3riaux de démolitions, pro· 
venant de Substructions, ayant été reneontrées sous la Dune, en plan · 
tant de la vigne dans le champ n• 1994 (Fig. 33). 
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2° En dehors des pierres calcaires, nous avons trouvé, dans les tas 

Fig. 34. - L'entrée du Havre de la Gachère, près Sa int-Marlin-de-Brem (1), à !'Epoque actuelle 
[Carle de M. Dou, ingénieur des Ponts et Chaussés, aux Sables d'Olonne] . 

On comprend, sur cette carte, le Aléca•isme de l'E11.aldsse111e11 t lies Sables, au niveau du Vieux lJmm 
rt de La Fouinit!re. 

Les llots Calcaires (ltt(ra-Lias), de l'ancienne Embouchure du Brandeau et de !'Entrée de la Baie 
. d'Olonne, ayant fourni les Pierres ries Assises du Puits, sont représentés ici : 

de pierrailles, des blocs de mlcràgraiiultte; plus ou moins cassés, pro ~ 
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venant, évidemment, des anciens affleurements du voisinage, aujour
d'hui recouverts par la Dune (1) à peu près partout. 

L'ensemble des pierres extraites doit correspondre au moins quinze 
. .... ---~ 

à vingt mètres cubes (Fig. 35). 
3° Huîtres. - En examinant -~~e~--soin le sol de la piè~e~0 1 994~ 

plantée en vigne, et, récemment, sinon labourée, du moins~tré'VJ.': 

, -··~·-· -~·---~li 

1· ' 
' i 
r,· 
I· 

Fig. 35. - Breti gnolles [Le Vteu.~-Bram. - L11 Co11cile !111 Charnier]. - Restes d'une V111A 
GALl.O·R O!I AI NE, à S11bslr1tctions ilé/1'UÎ/es . - Champ 1994 [Vigne, a M. Traineau]. - Vtte Sud 
[Photographie Marcel Baudouin , 1908] . 

Légende: S, su rra ce du Sol (Dime maritime), actuelle; - M, l\Iuraille artificielle, fa ite avec les 
Pierres calcaires des Substructi ons trouvées dans le numéro 1994. - R, sol actuel de la Conche 
(Plantée en vigne], après abla lion parti ell e du sable de la Dune. - T, T, tas de pierres calcail'cs. 
provenant des mêmes substruclions. - S H, Hauteur de la Dune à l'Oues t. - s1 H, Hauteur de 
la Dune à l'Est. 

rée », j'y ai ramassé une assez grande quantité de coquilles isolées d'Hur"' 
TRES (Ostrea edulis) , typiques. 

(1) D'après notre ami Edmond Booquier, M. Waitzenneger aurait vu jadis des 
restes de Villas gallo-romaines non loin du PONT ou GouHNAIL, du côté de 
!'Océan (Fig. 33) . - P eut-être es t-ce aux Conches du .Moulin, dont nous avon s 
parlé 

D'ailleurs , il doit y avoir des Vestiges gallo-romains sous les Dunes, depuis 
l 'embouchure du Brandeau , c'es t-à-d ire l'entrée du havre de la Gachère (Fig. 34), 
jusque vers la Paree, de Bre tignolles. Non loin de cette plage, en effet, près d'un 
Puits, M. W aitzennegger aurait trouvé des tuiles gallo-romaines sous les sables . 

Dans ces parages, on trouve, sous la plage de sable, des dépôts de Tourbe, 
qui indiquent que la falaise a été détruite depuis assez peu de Lemps . 

On a s ignal é aussi des res tes romains sur les i lots calcaires, aujourd'hui sub
mergés de l'en trée du havre, du côLé du Sud et vers la forêt d'Olonne (Fig . 34 ). 
- Mais leur exis tence n'est pas encore certaine pour moi. 

~ 
1 
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L'existence d'une Habitation ancienne, so us la dune du n° 1994, n'est 
donc plus doutem e, en présence de ces restes alimentaires et dëbi·is de 
cnisine. 

i.0 Au milieu des tas de pierres signalées, nous avons trouvé nous· 
même, en 1908, en quelques instants seulement : 

1° 1908. - a) Des débris de plaques, en ciment, assez larges, ind i
q uant une construction importante. 

b) Des g randes plaquettes de chaux, durcie (béton blanc), provenant, 
évidemment, de Dallages détruits. 

c) Des fragments de Béton très rouge [Ciment dit romain], plus ou 
moins volumineux . 

d) Des frag ments de 111.ortier de chaux, gros comme deux poings et 
plus. 

e) De grands Carreaux blancs, en pierre dite réfractaire, mais tous 
cassés [anciens Dallages]. 
n Des débris de carreaux rouges, en très grand nombre. 
g) Des morceaux de tuiles à rebords et de tuiles en demi-cylindre 

classiques (lmbrices). · 
. Quelques-unes de ces pièces font aujourd'hui partie de notre collec

tion , à titre düt.)umentaire. 

2° Trouvailles de 1907 (Enquête ). - Une enquête, faite auprès des 
cultivatem·s du pays, m'apprit de suite ce qui s'était passé èn réalité 
en 1907. 

a) Le n° 19911 appartenait à M. Traineau Pierre (1), qui , en 1907, y 
fit des travaux de déblai, c'est-à-dire enleva le sable de la dune qui y 
correspondait, pour y planter une vigne. Il trouva alors des miws, 
qui paraissaient n'être que le prolongement de ceux mis au jour lor~ 
de la fouille de 1902, dans la vigne du n° 198~. Mais la plus grande 
partie des pierres conservées ne provenaient que de décombres, dis
persés dans le champ. 

b) On n'aurait trouvé là aucune trace de dallage vrai. Mais on y a 
recueilli une tuite romaine entière, à rebord bien conservé, ayant 
Om39X Om33; un pied de vase, de OmOa de hau teur en céramique; et un 
fond de pot, en pâte noirâtre de Om07 de diamètre l Collection Crochet, 
1907]. 

c) Le gendre du propriétaire y avait trouvé une sorte de CAVITÉ 
CARRÉE, de Qm20 environ de côté, formée de quatre briqnes, unies par 
du mortier, et i·ecouverte d'ime autre brique. - Il a détruit cette cavité; 
et les briques sont aujourd'hui perdues. - J 'ignore s'il y avaitquelque 
chose dans cette cavité [Sorte de cachette). 

d) Pour établir cette vigne du n° 1994, le propriétaire aura it enlevé, 
·à son centre, plus de 2m50 de sable: ce qui fait que, là encore, la Dune 
post-romaine avait près de 3 métres de hauteur! En effet , encore 



maintenant, les hauts terriers de sable, qui limitent cette vigne, ont 
près de 3 mètres de haut . 

30 1910-1911. - On trouve constamment, à la Conche du Charnier, des 
vestiges gallo-romains. - En 1Ç)J0, on a trouvé une sorte~ecARREAU, en 
terre rouge et assez fine, en forme de secteur, ayant Om075 d'épaisseur, · 
un rayon de Oru 15, et un arc correspondant à un angle de 90°, et pesant 
un poids respectable. Ce carreau, en forme de quart de cercle, complété 
par trois autres semblables, devait servir à oblitérer ou à paver un 
trou cylindrique, de Om30 de diamètre. 

Fin 1910, M. Borgnet, propriétaire du Puits, en défonçant la parcel le 
de terre attenant à sa vigne, a trouvé des substnwtions, se prolongeant 
dans le terrain de M. Guibreteau; et il a recueilli un morceau de 
corniche cintrée, présentant des moulures. 

Fig. 36. - Les Sables dè La Fouinière (Bretignolles), sur la rive droite du Brandeau ou Gour
nail, au pied du massif dti Microgranulite a amphibolti , du Pays de Brem. - Bourg de Saint· 
Nicolas-de-Brem. - ·Motte féodale, en partie naturelle (Pointement rocheux) du Château de 
Brandois. - Le Gournail ou Brancleau, rivière. [D'après H. R•NAuo, Guide Ile Saint-Gittes. J 

En 1911, dans la Vigne de M. Borgnet, qui est à l'Ouest du Puits 
no I, et où il y en a peut-être un autre pu·its, on a trouvé encore : 
. 1° Une anse d'amphore, en terre rouge pâle, présentant, comme 

particularités, que la partie supérieUl'e est coudée à angle droit sur le 
corps, et l'existence d'une profonde cannelure, à la face externe, et 
sur l'extrémité supérieure coudée à 90° er. équerre, et sur la partie 
centrale. 

2• Un morceau de paroi ùe l'extrémité inférieure d'une grande 
amphore, pointue, en terre rouge jaune. 

3° Un débris de parois d'amphol'e, en terre très rouge et rouge-jan ne, 
routé probablement par la mer (Havre de la Gachère), dont l'une pré
sente une !i.gne en creux à' la face externe et une usnrè patinée en 
dedans. 

4° Des débris de parois de pots, dont l'un également roulé par les 
eauit. 



50 Un morceau de brique, avaJ des lignes en creux parallèles. 
60 De nombreux débris de vases ·gallo-romains. 

40 Etat actuel. -Il ne persiste guère, à l'heure présente, au ni veau 
qe la vigne (1), que 001 50 à Om6Q de Sable maritime, recouvrant la terre 
arable, c'est-à-dire le sol gallo-romain. - Sur ces côtés sont toujours 
les amas de pierres signalés. 

On n'aperçoit, nulle part, la moindre trace de substructions. 
En présence de ces découvertes et de ces trouvailles, il est évident 

qu'il s'agit des restes d'une seconde Habitation de !'Epoque gallo
romaine, qu'elle ait été réunie ou non à r.elle déjà exhumée en 1902: 

Mais le fait d'avoir sorti du sable tant de décombres, et non pas seu
lement des miws détruits au niveau du sol, indiquent un boulever
sement considérable. - Et cela montre comment la Nécropole romaine 
du Vieux Bram a été détruite, il y a plus de 1600 à 1500 ans ·sans doute. 

B. Gisement du Moyen âge de la Fouinièi·e. - A l'est de la Conche du 
Charnier, de l'autre côté de la route de Bretignolles à Saint-Martin, 
près de la Fouinière, il y a,soiis le sable dès Dimes, qui descend jusqu'à 
la rive droite du Brandeau, de nombreux restes du Moyen âge, caracté
ri5és surtout par des débris de pots vernissés et des sortes de .Mor
tiers, creusés dans de la pierre dure, qui paraissent, eux, être assez 
comparables à des mortiérs gallo-romains [par exemple à celui que 
j'ai trouvé à la station des Chaumes (Saint-Hilaire-de-Riez, V.]; et 
enfin des mitrailles, encore debout sous les sa bies (Fig . 36). 

J'ai pu me procurer plusieurs de ces mortiers, qui avaient été utili
sés, comme pierres à construire, lors de l'édification d'une murette en 
pierres sèches pour séparer deux champs. 

Dans ce point, sous les sables, les restes de constructions et des subs
tructions sont très importants. Mais des fouilles seraient nécessaires 
pour en fixer l'époque précise et l'aspect général. 

Récemment, on a trouvé six pièces d'argent, assez modernes, dans 
l'un de ces murs. 

Il est possible qu'il y ait là aussi des restes de Vittas gallo-romaines, 
continuant, ver& le bas du flanc Est du P lateau du Vieux-Brem, la 
Nécropole, dont nous avons plus haut retrouvé une Maison et une 
Sépu lture en Puits. Mais, jus1u'à pré5ent, en réalité, nous n'y avons 
trouvé que les vestiges d'une Maison importante-du Moyen âge . Les 

(! ) Les Vignes de cette contrée sont toutes plantées dans ces conditions, 
c'es t-à-dire dans des sortes de Cuvettes ou Conches , limitées par des murs de 
Sable ma1·itime, ayant 2 à 3 mètres de haut . Cette manière. de faire perme t de 
n'avoir un sol sableux que sur Qm5'.) à QmGO d'épaisseur: ce qui laisse la possi
bilité à la vigne d'atteindre le vrai sol! De plus, de la sorte, la vigne est très 
bien vrotégé des vents , qui passent au-dessus d'elle. Dans ces conditions, ces 
vi gnes-là gèlent très peu [Vignes de Sablo] . 

On retrouve ce mode de cul ture sur tout notre littoral, depuis les Sables-d'O
lonne jusqu'à Saint-Hilaire-de-Riez, par Sio11 . - Ces sortes df;l Chatissées ou 
Murs de sable méritent qne visi te , 
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Romains construisant surtout sur !es hauteurs, la station romaine 
ne descend sans doute pas aussi bas sur le flanc de cette colline du 
Brandeau. 

VuE n'ENSEMBLE. - A) PORT. - Que conclure de tout cet ensemble? 
Evidemment qu'au niveau du lieu dit LE Vrnux BRA~l, en Bretignolles (1), 

il y avait autrefois, à l'époque gallo-romaine, une Agglomération 
importante(2), et un Port, situé, comme nous l'avions pressenti dès 1900, 
s·ur le bord de l'Océan, à l'embouchure nord de la Baie d'Olonne, aujour
d'hui Havre de la Gachère. 

B) Nécropole. - Mais, pour ce qui est plus particulièrement de la 
Conche du Charnier, les habitations trouvées dépendent-elles d'une Ville 
ou d'une Nécropole? 

a) En raison de la situation et de la topographie des lieux d'une part, 
en raison de la découverte d'un Puits funéraire, typique, d'autre part; 
me rappelant l'aspect des autres Nécropoles vendéennes du même 
genre (Le Bernard; Apremont), j'incline à voir là une NÉCROPOLE, et 
par suite des Constructions en rapport avec la nature du lieu, c'est-à
<lire avec le Culte des Morts (3). 

Il est impossible d'aller d'ailleurs plus loin, aujourd'hui, sans tom
ber dans le domaine de la pure hypothèse. 

b) Il est probable pourtant qu'il y a d'autres Puits dans le vo1s1-
nage. - En 1910, on nous a montré uù point, où, on a des chances 
d'en trouver un. 

(1) L'origin e du nom de Bretignolles a été étudiée à différentes reprises, 
d'abord en 1901 (La Vendée llisto1·ique, 1901 ,' p . 229) et , en 1904, par moi-même 
[Les Mégalithes de Bretignolles, 1903, p. 1, note 1], d'après les tex tes anciens 
et les auteurs modernes. - Mais il faut y revenir ici , car les explications, fom
nies d'abord par Benjamin !?ilion, puis par A. Bitton [A n. Soc. Em., Vendée, 1889 
p. 4], ont un cer tain int6rèt pour la Sépulture ici étudiée, quoique l'Etymologi e 
d'Auber [Soc. Ant. Ouest, 186~, p. 244] soit in soutenabl e. - Fillon et Bittonon t 
prétendu, en effet, que cette dén omina tion de Bl'etignolles était en rapport avec 
une colonisa tion du pays par des Gallo-Romains, venus de Bretagne (Britania) 
au III• siècle après J.-C. · B>·i tan ia aurait donné B1·itanotia. - A mon .avis, 
c'est là une opinion qui ne s'appuie sur aucune preuve ! On connait Britaniola 
(1004) ; Bretonella (1092); mais il y a aussi et surt~ ut, le radical Bret, qui doit 
être à la base de tous ces mots [lnt. Nant., 1911; 25-26J. 

D'ailleurs le pays était t rès habi té dès l'époque néolithiqué (Dolmen de 
Piene Levée de Soubise (1904); sépulture des Salbuzettes ( Néolithique, possi
bl e) ; nombreuses Haches polies trouvées, etc.). 

En outre, on connait d'autres Btetignolles en France (Deux-Sèvres ; · Mayenne ; 
Sarthe). De plus, il y a de nombreuses communes de France dont la jdénomi
nation a pour radical les termes Bretign, B1·etagn, etc. [Bretagnolles (Eure); Bre
tigny, etc.]. 

(2) Les trouvailles gallo-romaines du Vieux Bram ont été indiquées, dès 1902, 
par L. Brochet (La Vendée à tl'avers les Ages, 1902, t. I , p. 97). 

(ï) En 1910, j'ai fait placer par le T. C. de France un Poteau indicatem· pour 
cette Nécropole [ Vendée Répubtic., Les Sables, 2 août 1910]. 



• In cet endroit en effe t, au lieu J e lomber de suite sur le rocher 
situé à fleur du sous-sol, le béchage de la vigne a: fait découvrir un 
amas de terre noire, au :ni lieu duquel s'enfonce un ceps de vigne ! 

D'ailleurs, au vcisir.age du puit s de 1909, nous avons remarqué des 
Tegula et ramassé un schiste ( l) poli, présentant des traits gravés en 
forme de V, sorte de traits très fréquents dans ces Nécropoles; et un 
autre débris de schiste, sans gravure. 

CONCLUSION. - En tout cas, il suffit à notre ambition d'avoir 
remis au jour des Restes de cette antique CITÉ: LE Vrnux BRAM (2), 
probablement encore plus importante que nous le soupçonnons, mais 
ignorée totalement jusqu'à nos pr emiers travaux et fouilles dans la 
contrée (Mission de 1!l01) , comme chargé de Mission du Ministère de 
!'Instruction publique et des Beaux Arts. 

DISCUSSION. 

M. Edmond HuE (de Paris). - Mon ami, M. le D• Baudouin, vient de 
vous communiquer les photographies des crânes de Chiens, trouvés 
par lui dans des Puits funéraires. - J'attirerai votre attention sur ces 
documents., de provenance in.contestable. 

Le chien N° 1 (Bl'am, en Bretignolles) est un animal adulte, avec 
ses sutures crâniennes complètes, sa crète sagittale bien développée, 
son frontal large légèrement creus·é au milieu, ses apophyses sourci
lières bien développées, ses arcades zygomatiques ouvertes en arriè
re et complètes. La long ueur de la région nasale l'emporte sur la 
région cérébrale . C'est un chien à miiseau long, comparable à nos 
chiens épagnwts. - Le N° II est un crâne de jeune chien, de même 
race que le précédent. - Le N° Hl est un crâne de jeune chien, d'une 
autre race. La hauteur du front et la puissance do l'arcade zygoma-
1 iquc, ainsi que sa largeur, sont les indices d'une race plus petite, à tête 
plus conrte, plus trapue, rappelant notre petite race de Chiens de Bou
vier. 

Le crâne N° I du Puits XXXII (du Bernard) est un animal adulte, de 
même race que le précédent (/Janvier) . - Le crâne No II, du même 
puits, appartient à une race différente. C'est un crâne adulte avec le 
front large el bien creusé, les apophyses sourcilières proéminentes. 

(1) Ce schiste à sél·icite n'existe pas dans .le sol de la Nécropole; il s'agit 
donc bien d'une pierre appo1'l ée . 

(2) Ind iqué par la LÉGEN DE seulement. - Centre, pour la contrée, de la C1v1LISA
T10N NÉOLITHI QUE et de la Civili sation de 1 EPOQUE G.1.uL01sE. - Abandonné seu
lement à la fin du .M OYEN AGE, pour 8A1NT-N1coLAS·DE·BREM (Eglise romane), par 
suite de l'envahissement des 18ables maritimes, il est remplacé aujourd'hui par 
S~INT-MARTIN·Dll·BREM ! 
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Le museau fin, les arcades zygomatiques larges et bien developpées, 
la capsule très dévèloppée en arrière, volumineuse, bien dégag.éet de 
la région frontale, avec les courbes frontales arquées, peu f>'rolon -
gées en arrière , le rapprochent très sensiblement d'un Ch'ien l'lulon, 
autant que l'on puisse en juger par les photographies 1 . 

Nous aurions de ce fait trois races de chien~ dans les deux Puits 
funéraires dont il s'agit. - Il sera très intéressant de rassembler des 
crânes de chiens et d'autres animaux des Puits funéraires, que M. le · 
Dr Baudouin explore avec tant de zèle, et d'en faire l'étude ethnique,' 
quand les documents recueillis par lui seront assez nombreux. Mon 
ami Baudouin s'est, sur r,e point, prononcé d'une manière très catégo
rique. 

• 

* 




